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CHAPITRE PREMIER

Observations generates

1. La procedure arbitrate, choisie par la Commission
du droit international des sa premiere session (1949)
comme l'un des sujets de codification auxquels priorite
etait donnee, a fait l'objet d'examens successifs. D'abord,
lors de la quatrieme session de la Commission (1952),
ou fut adopte un projet en 32 articles transmis par le
Secretaire general aux gouvernements en vue de re-
cueillir leurs observations x; ensuite, lors de la cinquieme
session (1953), a laquelle fut adopte le texte final du
projet, egalement en 32 articles, avec commentaire de
M. H. Lauterpacht, alors rapporteur de la Commission 2.

2. Ce projet, qui fut soumis a l'Assemblee generate
en 1955 (dixieme session), conformement a l'article 22
du statut de la Commission, fut etabli en tenant compte
des observations recues des gouvernements a l'epoque,
et donna lieu a des commentaires detailles et precieux
du Secretariat (A/CN.4/92).

3. Le projet ainsi transmis a l'Assemblee generale fut
examine par la Sixieme Commission; il fut renvoye a la
Commission du droit international pour nouvelle etude,
compte tenu des observations nouvelles recues des
gouvernements et des debats de l'Assemblee. L'As-
semblee generale n'a done pas accepte la recommanda-
tion de la Commission du droit international, prevue a
l'alinea c de l'article 23 de son statut, et qui tendait a
ce que l'Assemblee generale recommande a ses membres
la conclusion d'une convention sur la base du projet.

4. La resolution 989 (X), adoptee le 14 decembre 1955
par l'Assemblee generale, est ainsi concue:

« L'Assemblee generale,
« Ayant examine le projet sur la procedure arbitrate

etabli par la Commission du droit international a sa
cinquieme session (A/2456, par. 57), ainsi que les
observations presentees a son sujet par les gouverne-
ments (A/2899 et Add.l et 2),

« Rappelant la resolution 797 (VIII) de l'Assemblee
generale, en date du 7 decembre 1953, dans laquelle
il est dit que ce projet contient certains elements im-
portants relatifs au developpement progressif du droit
international dans le domaine de la procedure arbitrate,

« Constatant qu'un certain nombre de suggestions
tendant a ameliorer le projet ont ete presentees dans
les observations des gouvernements et dans les decla-
rations faites a la Sixieme Commission lors des
huitieme et dixieme sessions de l'Assemblee generale,

« Estimant qu'un ensemble de regies sur la procedure
arbitrate guidera les fitats lorsqu'ils redigeront des
dispositions destinees a figurer dans les traites inter-
nationaux ou dans les compromis,

« 1. Felicite la Commission du droit international
et le Secretaire general des travaux qu'ils ont accomplis
dans le domaine de la procedure arbitrate;

1 Documents officiels de V Assemblee generale, septiime session,
Supplement n° 9, chap. II.

2 Ibid., huitieme session, Supplement n° 9, par. 57.

« 2. Invite la Commission du droit international a
etudier les observations des gouvernements et les
declarations faites a la Sixieme Commission, dans la
mesure ou elles peuvent contribuer a augmenter la
valeur du projet sur la procedure arbitrate, et a faire
rapport a l'Assemblee generale a sa treizieme session;

« 3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire
de sa treizieme session la question de la procedure
arbitrate, y compris la question de savoir s'il serait
souhaitable de convoquer une conference Interna-
tionale de plenipotentiaires pour conclure une con-
vention sur la procedure arbitrate. »
5. La resolution 989 (X), prise en application du

paragraphs 2 de l'article 23 du statut de la Commission,
montre que si l'Assemblee generale considere qu'un
ensemble de regies sur la procedure arbitrate est de
nature a guider les fitats «lorsqu'ils redigeront des dis-
positions destinees a figurer dans les traites interna-
tionaux ou dans les compromis », l'Assemblee ne s'est
pas prononcee sur le point de savoir s'il serait souhai-
table de convoquer une conference de plenipotentiaires
pour conclure une convention, et a reserve a sa treizieme
session le soin de prendre une decision sur ce point, en
lui laissant la liberte de se prononcer pour une autre
solution — par exemple celle de la redaction d'un
«projet modele» sur la procedure arbitrate, comme
l'avaient d'ailleurs propose certains membres de la
Sixieme Commission.

6. II s'est avere au cours des debats que, si les objec-
tions faites au projet de la Commission ont pu etre
classees en quatre ou cinq groupes de portee differente,
une forte majorite s'est revelee contraire a l'adoption
pure et simple du sens et de la lettre du projet, et que le
nombre de 20 Membres, considere comme un minimum
necessaire pour une discussion utile d'un projet de con-
vention, aurait ete vraisemblablement difficile a reunir.
II est en outre peu probable que l'adjonction de nouveaux
Membres a l'Organisation des Nations Unies, survenue
depuis 1955, soit de nature a modifier beaucoup l'appre-
ciation de l'Assemblee generale.

7. Or, cette appreciation peut se resumer brievement
de la facon suivante. Le projet de la Commission con-
stituerait une deformation de l'institution arbitrate tra-
ditionnelle; tendrait a la transformer en une procedure
juridictionnelle a tendance obligatoire, au lieu de con-
server a l'arbitrage son caractere diplomatique classique
aboutissant, il est vrai, a une solution juridiquement
obligatoire, mais definitive, et laissant aux gouverne-
ments une grande latitude en ce qui touche la conduite
de la procedure et meme son aboutissement, tous deux
entierement soumis a la redaction du compromis. L'As-
semblee generale a estime que la Commission du droit
international avait depasse sa mission en donnant une
place preponderate a son desir de faire progresser le
droit international, au lieu de s'attacher a sa tache
fondamentale, qui est la codification de la coutume.

8. Le Rapporteur special, tout en faisant tres objec-
tivement ces constatations, note avec un certain recon-
fort que plusieurs gouvernements d'fitats ayant derriere
eux une ancienne tradition democratique et le souci
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constant de la juridicite, dans leur examen du projet de
1953, se sont montres, tout en formulant certaines
reserves de detail, favorables a l'adoption de l'esprit et
des textes du projet (voir notamment les observations
du Royaume-Uni, des fitats-Unis d'Amerique, du
Canada, des Pays-Bas tout particulierement, de la Grece,
du Danemark, de la Suede). On notera egalement l'accep-
tation integrate du projet donnee en termes chaleureux
par le professeur de Arechaga, consulte par le Gouver-
nement de 1'Uruguay3, et par le representant du
Pakistan, M. Brohi4. Dans les deux cas, les gouverne-
ments avaient nettement ressenti la conformite du projet
avec l'esprit pacifique de la Charte des Nations Unies
(Articles 33 et suiv.) et son caractere progressif. Mais
on ne saurait se dissimuler que l'etat d'esprit, soit des
gouvernements d'fitats ayant nouvellement accede a la
souverainete, soit d'fitats profondement imbus du dogme
de la souverainete etatique — en particulier du groupe
des fitats sovietiques, qui ont fait bloc contre le projet
et ont emporte la decision — soit de certains fitats du
continent americain, est reste resolument irreductible, et
se maintiendra vraisemblablement a la prochaine session
de l'Assemblee generale, laquelle reunira 81 Membres.

9. Nous ne contesterons en aucune facon que le projet
presente par le Rapporteur special et elabore par une
majorite, d'ailleurs faible, de la Commission, ne soit
nettement oriente vers une conception juridique et juri-
dictionnelle de l'arbitrage, tout en laissant a l'institution
son autonomie et son caractere purement volontaire. II
n'est nullement question d'en faire, comme l'ont dit
certains de ses adversaires, une sorte de premiere in-
stance susceptible d'appel devant la Cour internationale
de Justice. Les interventions purement exterieures de
celle-ci ne sont prevues que pour remedier aux deadlocks
qui se presentent frequemment dans la procedure tradi-
tionnelle et dont on ne peut guere contester qu'ils ont
abouti parfois a reduire a neant l'engagement originaire
des parties. Nous avons pu citer dans nos rapports
anterieurs des exemples quasi scandaleux. Le projet
s'est inspire notamment de la doctrine juridique francaise
la mieux assise, celle des Lapradelle, des Politis, des
Merignhac et du venere maitre Louis Renault, qui, voici
deja plus d'un demi-siecle, regrettait que la procedure
arbitrale se fut maintenue dans le sillage de la pratique
diplomatique et ne prevoyait de progres possible que si
elle s'orientait nettement vers la juridicite (voir A/CN.4/
35). J. B. Moore, Oppenheim, van Vollenhoven et bien
d'autres, pour ne citer que des disparus, avaient fixe
definitivement la doctrine. Le Commentaire sur le projet
de convention sur la procedure arbitrale, prepare par le
Secretariat, souligne que «l'interet principal du projet
reside dans les divers moyens qu'il prevoit pour empecher
que l'obligation de mettre en execution l'engagement
arbitral ne soit, a aucun moment, eludee par la carence
de l'une des parties» (A/CN.4/92, p. 8). Mais e'est
precisement cette tendance a faire de l'engagement pur
et simple de recourir a l'arbitrage la charniere meme du

8 Ibid., annexe I, sect. 11.
* Ibid., dixi&me session, Sixi&me Commission, 468e stance, par. 1

a 13.

projet, et non point des dispositions parfois equivoques
du compromis, qui a souleve l'opposition la plus viru-
lente parce qu'elle menacait son caractere de prolon-
gement diplomatique du differend. D'ou la double objec-
tion que le projet etait contraire a la souverainete et qu'il
innovait sur la coutume traditionnelle.

10. Les deux arguments doivent etre precises. L'argu-
ment sur la souverainete a trop, ou trop peu, de portee.
Tout traite, tout engagement international, dument cons-
tate et valable, se reduit a un abandon de souverainete.
L'objection peut vouloir dire que l'engagement de re-
courir a l'arbitrage n'est que provisoire tant que le juge-
ment n'est pas acquis et que les parties se reservent d'y
apporter des contestations a toutes les phases de la
procedure. S'il en est ainsi, Fargument est antijuridique
et nie en fait la portee de l'engagement lui-meme et de
tout traite d'arbitrage. Si Ton veut dire que l'engagement
nu ou le traite n'existe reellement que s'il est intervenu
un compromis dans chaque cas et sur tous les points,
notamment sur les phases de la procedure, e'est rendre
la solution du litige nettement aleatoire. Le sens du projet
est precisement de rendre les lacunes eventuelles du com-
promis sans influence sur la decision prise d'arbitrer,
lorsqu'elle est incontestable, et que l'abandon de souve-
rainete, immediat ou a terme, est prouve. Toutes les fois
que Ton se borne a evoquer, sans plus, que le projet de
convention met obstacle aux decisions souveraines —
e'est-a-dire, en fait, arbitrages — des gouvernements,
l'objection est denuee de signification. Les gouverne-
ments sont toujours libres de ne pas « compromettre »,
mais, des qu'ils l'ont fait, leur souverainete n'existe plus
en ce qui concerne le litige arbitrable.

11. La deuxieme objection signifie que les gouverne-
ments ne reconnaissent pas a la Commission du droit
international la mission de faire progresser le droit,
peut-etre meme pas celle de l'unifier, car la pratique de
l'arbitrage est loin d'etre uniforme, mais varie souvent
avec les regions, avec les differents traites, peut-etre
meme dans chaque affaire. Sous cette forme, l'objection
est sans doute particulierement impressionnante, car
l'importance de chaque litige soumis a l'arbitrage peut
varier infiniment et l'importance de la procedure peut
varier avec elle. Mais s'il en est ainsi, et si les gouverne-
ments veulent se reserver de modeler la procedure sur
les circonstances et la nature du litige, il semble qu'il
devienne sans objet de chercher a rediger un code de
cette procedure, surtout sous la forme d'une convention.

12. Le Rapporteur special s'est done demande, avec
certains membres de la Sixieme Commission, s'il est
utile, ou meme possible, de perseverer dans la proposi-
tion faite en 1953 et de soumettre un projet de conven-
tion, revise a nouveau, a l'Assemblee generale. A la
reflexion, il lui semble qu'il serait preferable de presenter
le projet comme un simple « modele » offert aux gouver-
nements, et surtout a ceux qui concluent un engagement
d'arbitrage soit sous forme de traite d'arbitrage obliga-
toire abstrait, soit dans une clause compromissoire d'un
traite relatif a une matiere determinee. L'Assemblee
g6nerale pourrait ainsi se borner a une approbation de
principe, ou theorique, du travail fourni, encore que
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cette approbation doive rencontrer a nouveau des objec-
tions obstinees contre sa tendance juridique et juridic-
tionnelle.

13. Par contre, il semble difficile de conseiller a la
Commission de reprendre un projet de convention dans
le but non pas seulement d'attenuer, mais de neutraliser
les critiques tres diverses qui lui ont ete apportees. Ces
critiques, en effet, allaient plus loin que le rejet du projet
actuel. Elles repudiaient les efforts et les resultats ante-
rieurs tendant a la juridictionalisation de l'arbitrage, et
marquaient ainsi une regression sur ce que Ton avait pu
considerer comme acquis non seulement par l'Acte
general pour le reglement pacifique des differends inter-
nationaux, adopte en 1928 et revise en 1949 5, mais par
la Convention pour le reglement pacifique des conflits
internationaux (1907)6. On notera comme quelque
chose de symptomatique que l'Acte general, qui, voila
30 ans environ, avait reuni 24 ratifications, n'en a obtenu
que 4 depuis que l'Organisation des Nations Unies l'a
repris a son compte. II semble done que le moment soit
assez mal choisi pour demander aux gouvernements de
discuter sur la possibility de s'engager dans de nouveaux
liens juridiques. Nous avons dit, ci-dessus, sommaire-
ment, les raisons de cette regression; mais il semble que
la Commission du droit international doive se refuser a
une sorte d'abdication ou a l'enregistrement d'un « test»
du flechissement actuel du droit.

14. C'est, bien entendu, a la Commission elle-meme
qu'il appartient de decider sur le parti a prendre. On
remarquera seulement que s'il s'agit d'un simple projet
modele offert aux gouvernements de bonne volonte et
susceptible d'etre accepte librement par eux, en tout ou
en partie, le projet de 1953 peut subsister dans ses
elements essentiels et dans son esprit primitif. S'il s'agit,
au contraire, d'un nouveau projet de convention, il ne
saurait etre, repetons-le, qu'une abdication depourvue,
selon nous, d'interet et probablement meme condamnee
a ne reunir que des approbations d'estime.

15. C'est sous le benefice de ces observations que nous
examinerons plus en detail: 1) l'etude faite a l'Assemblee
generale des dispositions du projet etabli par notre com-
mission conformement a la competence que lui recon-
nait l'article premier de son statut; 2) les modifications
que nous avons apportees a certains des articles du
projet pour donner satisfaction aux critiques qu'ils ont
rencontrees devant l'Assemblee; 3) un certain nombre
d'articles nouveaux empruntes, pour la plupart, au titre
IV de la Convention pour le reglement pacifique des
conflits internationaux (La Haye, 1907), qui aura cette
annee exactement 50 ans d'age.

16. On trouvera le nouveau texte en annexe au present
rapport.

5 Acte general revise pour le reglement pacifique des differends
internationaux, adopte par l'Assemblee generale des Nations Unies
le 28 avril 1949. Voir Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 71,
1950, n° 912.

6 Voir Deuxi&me Conference Internationale de la paix (La Haye,
1907), Actes et documents, La, Haye, Imprimerie Nationaje, 1907,
t, I, p. 604 k 619.

CHAPITRE II

Examen des observations faites
par les gouvernements

A. — OBSERVATIONS SUR LES ARTICLES ESSENTIELS
DU PROJET

1. — Uengagement a"arbitrage (ancien article leT)

17. L'article ler contient trois paragraphes qui orien-
tent l'ensemble du projet. II a pour but de souligner que
tout engagement de recourir a l'arbitrage constitue en
soi une obligation strictement juridique qui doit etre
satisfaite — et cela qu'il s'agisse d'un engagement abstrait
contenu dans un traite d'arbitrage, ou d'une clause com-
promissoire, ou bien d'un engagement conclu a l'occasion
d'un differend concret et connu dans sa materialite au
moment ou l'engagement est souscrit. On ne fait ici que
repeter une formule stereotypee depuis 1907; mais on a
ajoute que ledit engagement, pour etre considere comme
juridiquement valide, doit resulter d'un document ecrit
qui peut etre, ou ne pas etre, ce qu'on est convenu
d'appeler un « compromis ».

18. Le mot « contestation », qui figure dans le texte,
a ete critique. On peut le remplacer par celui de « diffe-
rend ». II va de soi qu'il s'agit uniquement de differends
entre fitats (observations de la Yougoslavie).

19. On a propose d'exclure les differends politiques,
comme si tous les differends n'avaient pas un arriere-
plan politique, et comme si l'arbitrage ne convenait pas
tout particulierement a ces derniers! On a propose egale-
ment d'exclure les differends touchant a la « competence
exclusive » de l'fitat, comme si pareille exclusion, etant
donne la difficulte de savoir exactement ce que signifie
l'expression « competence exclusive » — et, plus encore,
l'expression « affaires qui relevent essentiellement de la
competence nationale », employee au paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte des Nations Unies — avait un
sens precis! Ces formules sont de nature a motiver toutes
les echappatoires (objections de la France, de l'lran, de
PArgentine, du Perou, du Guatemala). Le Honduras
propose d'exclure les differends qui ressortissent a des
organismes regionaux, bien qu'on ne voie pas quelle
difficulte il peut y avoir a concilier une procedure d'arbi-
trage avec les Articles 52 a 54 de la Charte. L'Article 52,
en son paragraphe 4, renvoie d'ailleurs expressement
aux Articles 34 et 35, qui visent l'arbitrage parmi les
autres moyens de solution pacifique.

20. Enfin, il a ete recommande que le projet exclue
les differends a venir ou nes posterieurement a la signa-
ture ou a la mise en vigueur de la convention (Argentine,
Guatemala, Honduras, Yougoslavie, Canada, Norvege).
C'est la question de la non-retroactivite. Elle peut avoir
son utilite, comme precaution legitime; mais on ne voit
pas pourquoi elle s'opposerait a l'autonomie de la
volonte des fitats qui jugeraient bon de recourir, meme
en ce cas, et d'un commun accord, a l'arbitrage.

21. II est un point cependant sur lequel on pourrait
songer a exclure le recours a l'arbitrage. C'est dans le



Procedure arbitrate

cas ou le litige a deja ete tranche par un arret qui n'est
susceptible d'aucun recours en revision ou en nullite.
Le «caractere definitif de la sentence arbitrate» est
traditionnel en droit coutumier, car il permet de mettre
fin definitivement au differend survenu. C'est le « role
pacificateur » de l'arbitrage, considere comme preferable,
parfois, a son role juridique lui-meme. Le chapitre V du
projet semble l'expliquer, mais ne le specifie pas expres-
sement. On peut admettre qu'il serait utile de le men-
tionner sans equivoque a l'article 24, paragraphe 5, sous
la forme traditionnelle: « La sentence arbitrate met fin
definitivement, et sans appel, au differend, compte tenu
des articles relatifs a la revision et a la nullite. »

2. — Vordre des articles

22. Ceci dit sur la portee de l'institution arbitrate, il
serait peut-etre possible de donner une certaine satisfac-
tion, au moins de forme, aux traditionnalistes par une
simple modification de Fordre des articles. Elle consis-
terait a changer la place, en apparence secondaire, reser-
vee au compromis (art. 9) en lui consacrant l'article 2.
On reviendrait ainsi a la methode employee dans la
Convention de 1907 (art. 52), au lieu de suivre l'ordre
adopte par l'Acte general, qui se preoccupait de la
constitution du tribunal avant d'envisager le compromis
(art. 25).

23. Le projet de notre commission (on ne semble pas
l'avoir nettement souligne a l'Assemblee generate), avait
adopte cet ordre de priorite pour marquer qu'en faisant
de la constitution du tribunal le devoir primordial et
immediat des gouvernements lies par l'engagement, on
voulait mettre au service de l'obligation, non pas un
tribunal «institutionnel» permanent, mais un organe
juridique susceptible, par sa competence obligatoire, de
parachever, voire de dresser, le compromis au cas ou
les parties n'y parviendraient pas (art. 10) et de mettre
son autorite, consentie mais effective, au service de la
procedure. C'etait la aussi le but final de l'Acte general.
Mais c'est aussi ce qui a souleve l'opposition instinctive
des partisans decides de la souverainete, concue comme
un absolu.

3. — Le compromis (ancien article 9)

24. Insistons-y. On peut inserer dans un compromis
bien d'autres mentions qui figurent a l'ancien article 9
du projet. On peut, par exemple, conferer la competence
arbitrate a un tribunal preexistant, fut-ce une institution
judiciaire etatique, comme cela a ete parfois le cas
(Yougoslavie); faire figurer le nom des arbitres dans le
compromis (Pays-Bas); parler non seulement du « droit»
applicable, mais des principes generaux du droit (Bresil);
enumerer les points sur lesquels les parties sont d'accord
ou ne le sont pas; fixer la repartition des frais et depenses;
mentionner les services susceptibles d'etre demandes a la
Cour internationale de Justice (Pays-Bas), etc. On peut
tout mettre dans un compromis, meme s'il est douteux
que l'accord des parties puisse pratiquement prevoir
toutes les difficultes susceptibles de naftre. au cours de
la procedure,

25. Cependant, ce qui rCest pas acceptable, c'est qu'une
convention sur la procedure puisse admettre que les
lacunes du compromis soient susceptibles d'entraver ou
d'empecher le deroulement de cette procedure, et surtout
qu'elles puissent, par leur teneur implicite ou explicite,
aboutir a l'evanouissement de l'obligation. Autrement
dit, le tribunal ne peut etre «l'esclave du compromis »
et doit rester maitre de l'instance, jusqu'au jugement.
A defaut, repetons-le, ce n'est plus la stipulation d'arbi-
trage qui recele en soi une valeur obligatoire, c'est le
seul compromis. II n'y a plus d'engagement si celui-ci
est affecte d'une clause purement volontariste de nature
a paralyser la procedure. Si Ton parle d'une « convention
sur la procedure », il y a contradiction de fond a ne pas
rendre obligatoires les dispositions indispensables a son
efficacite et a la solution du litige. On ne saurait les
subordonner a l'accord de volonte des parties en inserant
des reserves telles que « si les parties n'en ont autrement
convenu ».

26. Or, cette necessite logique a ete rejetee par la
grande majorite des fitats decides a edulcorer le projet.
Nous en concluons que si Ton veut garder au projet son
sens et sa portee, et en faire l'objet d'un modele offert a
la bonne volonte des parties, il faut lui laisser son carac-
tere essentiel, qui comporte le caractere obligatoire des
stipulations necessaires a son effectivite.

4. — Uarbitrabilite du differend (ancien article 2)

27. La premiere concerne le probteme de 1''arbitrabiliti
du differend. Certains gouvernements, et non des moin-
dres, ont admis qu'il etait necessaire que ce prealable
fut tranche sous peine de reduire a neant le « contrat
judiciaire ». Selon les termes du paragraphe 1 de l'ancien
article 2:

« Si, avant toute constitution d'un tribunal arbitral,
les parties liees par un engagement d'arbitrage sont
en disaccord sur l'existence d'un differend ou sur le
fait de savoir si un differend actuel rentre dans le
cadre de l'obligation de recourir a l'arbitrage, cette
question prealable peut, en l'absence d'accord des
parties sur une autre procedure, etre portee, a la
requete de l'une ou l'autre des parties, devant la Cour
internationale de Justice. La decision de la Cour est
definitive ».

Le litige qui met en cause l'existence meme de l'obligation
d'arbitrer peut d'ailleurs naitre de tres bonne foi, surtout
lorsqu'il s'agit de la mise en ceuvre d'un traite d'arbitrage
ou d'une clause compromissoire.

28. Le projet demande a la Cour internationale de
Justice de trancher ce litige, et c'est sur ce point que
l'opposition suscitee par la nouveaute de l'obligation a
peut-etre ete la plus virulente. C'est, a-t-on dit, etendre
indirectement le domaine de la juridiction obligatoire de
la Cour, notamment lorsqu'il s'agit d'Etats n'ayant pas
souscrit la clause d'option ou ne l'ayant souscrite qu'avec
des reserves qui la rendent illusoire (Egypte, RSS de
Bielorussie, Tchecoslovaquie, Chili, Honduras, Pologne,
Perou, Iran, Argentine, Inde, Guatemala, Turquie,
URSS, Israel, Yougoslavie, notamment).
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29. On peut repondre que l'acceptation de l'article
doit etre considered comme l'equivalent de la clause
d'option en ce qui concerne l'objet special dont il s'agit,
et que la Cour ne saurait, par suite, denier sa compe-
tence, comme la Cour permanente de Justice inter-
nationale l'a fait dans l'affaire de la Carelie orientale 7,
puisqu'il s'agit de Interpretation d'un traite. L'obstacle
liminaire a l'execution de l'engagement arbitral se trouve
ainsi radicalement ecarte.

30. On peut en outre invoquer ici le precedent cree
par la resolution 171 (II) adoptee par l'Assemblee
generale le 14 novembre 1947. Aux termes de cette
resolution,

« Considerant qu'il est de toute premiere importance
aussi qu'il soit le plus largement fait appel a la Cour
pour le developpement progressif du droit international

« Considerant que la Cour international de Justice
pourrait resoudre ou aider a resoudre conformement
a ces principes de nombreux differends si, par la pleine
application des dispositions de la Charte et du Statut
de la Cour, un usage plus frequent etait fait des
services de la Cour »,

l'Assemblee generale, apres avoir, au paragraphe 1 du
dispositif, incite les fitats a accepter la juridiction obliga-
toire de la Cour et I'Article 36 de son Statut,

« 2. Attire Vattention des £tats Membres sur l'utilite
qu'il y a a inserer, dans les traites et conventions, des
clauses compromissoires prevoyant, sans prejudice de
l'Article 95 de la Charte, le recours, de preference et
autant que possible a la Cour Internationale de Justice,
pour les differends auxquels donneraient lieu l'inter-
pretation ou l'application desdits traites et conven-
tions ;

« 3. Recommande d'une maniere generale aux fitats
Membres de soumettre leurs differends d'ordre juri-
dique a la Cour internationale de Justice. »

31. Cette resolution semble avoir ete ecrite speciale-
ment pour les traites d'arbitrage. II n'y a evidemment
dans l'article 2 examine aucun elargissement de la com-
petence obligatoire de la Cour, mais seulement l'applica-
tion d'un engagement conventionnel librement souscrit
par les parties.

32. La resolution adoptee par l'Assemblee generale
le 14 novembre 1947 vaut pour tous les cas ou le projet
de convention a cru devoir prevoir le recours aux services
de la Cour internationale de Justice. Voici une dizaine
d'annees, on ne constatait pas — du moins au merae
degre — une hesitation des gouvernements a recourir
aux services de la Cour. Si cette sorte de repugnance
devait se confirmer, on pourrait songer a y remedier en
soumettant le probleme de l'arbitrabilite a un autre
organe judiciaire international, par exemple a la Cour
permanente d'arbitrage. Ce procede entrainerait toute-
fois des delais et des complications considerables, notam-
ment pour la formation du tribunal charge de trancher

7 Voir publications de la Cour permanente de Justice inter-
nationale, Recueil des avis consultatifs, serie B, n° 5, Leyde, Societe
d'editions A. W. Sijthoff, 1923.

le litige prealable, meme si Ton devait songer a utiliser
la procedure sommaire prevue aux articles 86 et suivants
de la Convention de 1907. On aurait ainsi un double
degre d'arbitrage qui, peut-etre, susciterait moins
d'apprehensions.

33. Cette solution, bien que dilatoire, permettrait en
tout cas de tenir compte d'une objection, fondee, qui se
rencontre dans les observations, toujours si pertinentes,
du Gouvernement des Pays-Bas, et que, pour notre
compte, nous sommes tres frequemment portes a accep-
ter. Le jugement de la Cour internationale de Justice
sur l'arbitrabilite ne serait-il pas de nature a entrer en
conflit, au moins indirectement, avec une eventuelle
instance en nullite de la sentence arbitrate portee devant
la meme Cour (art. 31 du projet) ? Les observations du
Gouvernement neerlandais preconisent une solution
consistant a reduire la portee de l'arret de la Cour au
point de savoir si le tribunal arbitral doit etre ou non
constitue: de ce fait, tout risque de contrariete de juge-
ments disparaitrait. La decision de la Cour equivaudrait
a une sorte de presupposition qu'il y a en effet probability
de l'existence d'un differend et que le debut d'une in-
stance arbitrate est « recommande ». Cette « recom-
mandation » laisserait toute liberte a la cour d'arbitrage
elle-meme. Peut-etre, cependant, la Cour Internationale
de Justice pourrait-elle hesiter en ce cas a prendre ce
qui equivaudrait alors a une responsabilite extra-
judiciaire au lieu de statuer en droit sur la portee de
l'engagement arbitral de base.

34. On peut egalement admettre qu'il est possible de
prevoir le recours a une autre instance designee par les
parties elles-memes, et, enfin, au cas ou le tribunal
arbitral aurait ete deja constitue, songer a le saisir lui-
meme de la question de l'arbitrabilite. Mais nous
retrouvons ici les difficultes auxquelles on va se heurter
pour cette constitution meme et la crainte, qui n'est
malheureusement pas chimerique, que si les membres
du tribunal sont a la devotion des parties, son jugement
sur le point de l'arbitrabilite ne soit lui-meme singuliere-
ment sujet a caution. Nous prefererions done laisser
subsister dans sa quasi-integralite le texte de l'article
examine, et le rediger de la facon suivante:

« Si les parties liees par un engagement d'arbitrage
sont en disaccord sur l'existence d'un differend ou
sur le fait de savoir si un differend actuel rentre, en
tout ou partie, dans le cadre de Fobligation de recourir
a Parbitrage, cette question prealable doit, en l'absence
d'accord des parties intervenu dans un delai de trois
mois sur un autre mode de trancher la question, etre
portee, a la requete de l'une quelconque des parties,
devant la Cour internationale de Justice statuant soit
en procedure sommaire, soit par voie d'avis consul-
tatif. »

Le dernier membre de phrase a ete ajoute parce qu'il
nous semble invraisemblable qu'un avis consultatif de
la Cour sur le prealable de l'arbitrabilite puisse etre
meconnu par un gouvernement soucieux de ses engage-
ments juridiques.

35. Quant au paragraphe 2 de Particle, relatif aux
mesures conservatoires, il nous parait etre le complement
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necessaire de l'intervention sur la question prealable,
quelle que soit l'instance appelee a trancher le litige.

5. — La constitution du tribunal d'arbitrage
(anciens articles 3 et 4)

36. C'est la deuxieme pierre d'achoppement de la
procedure arbitrate; mais elle a ete traditionnellement
mieux etudiee, le choix des juges ayant de tout temps ete
considere comme la difficulte majeure du compromis.
La solution a pourtant rencontre sensiblement les memes
oppositions que precedemment, encore accrues du fait
que l'intervention prevue comportait la competence
« d'un seul homme » — pourtant personnage de premier
plan: le president de la Cour internationale de Justice
ou son remplacant. II a ete propose que la partie qui
s'est opposee a la constitution du tribunal puisse en
appeler a la Cour de la decision visee au paragraphe 2
de l'article 3 du projet (Costa-Rica). Le Gouvernement
des Pays-Bas a signale de son cote qu'il y avait lieu de
mentionner le cas ou l'intervention d'un tiers a ete
prevue par les parties pour la designation du ou des
arbitres. Le Rapporteur special serait entierement
d'accord pour accepter la redaction proposee par les
observations du Gouvernement neerlandais, qui, entre
autres avantages, stipule la necessite de designer un
nombre impair d'arbitres pour composer le tribunal, ce
qu'il avait d'ailleurs lui-meme propose originairement.

37. Le projet se lirait ainsi:
« 1. Immediatement apres la demande de soumis-

sion du differend a l'arbitrage ou la decision de la
Cour internationale de Justice sur l'arbitrabilite, les
parties liees par un engagement d'arbitrage doivent
prendre les mesures necessaires en vue de parvenir a
la constitution d'un tribunal arbitral.

« 2. Si le tribunal n'est pas constitue dans un delai
de trois mois apres la date de la demande de soumis-
sion du differend a l'arbitrage ou la decision de la
Cour internationale de Justice, la nomination des
arbitres non encore designes est faite par le president
de la Cour a la requete de l'une ou l'autre des parties.
Si le president est empeche ou s'il est ressortissant de
l'une des parties, les nominations sont faites par le
vice-president. Si celui-ci est empeche ou s'il est ressor-
tissant de l'une des parties, les nominations sont faites
par le membre le plus age de la Cour qui n'est le
ressortissant d'aucune des parties.

« 3. Les nominations visees au paragraphe 2 sont
faites conformement aux dispositions du compromis
ou de tout autre instrument contenant l'engagement
d'arbitrage, et apres consultation des parties. Dans la
mesure ou ces textes ne prevoient pas de dispositions
au sujet de la composition du tribunal, celle-ci est
fixee, apres consultation des parties, par le president
de la Cour internationale de Justice ou le juge qui le
supplee, etant entendu que les arbitres doivent etre en
nombre impair.
38. Bien avant le projet 61abor6 en 1953, des efforts

continus avaient 6t€ faits pour aboutir a la constitution
du tribunal, malgre* la mauvaise volonte" ou la carence

des parties (Convention de 1907, art. 45 et 87; Traite
de Versailles 8, art. 304, relatif aux tribunaux arbitraux
mixtes; Acte general, art. 23). II est impossible qu'un
projet de convention sur la procedure arbitrate paraisse
ignorer ces precedents et retrograder de plus d'un demi-
siecle. C'est a la Commission de decider si elle croit plus
judicieux de consentir a cette regression ou de renoncer
a l'ambition de dresser une convention. L'article 23 de
l'Acte general de 1928 avait, le premier, juge necessaire
l'intervention du president de la Cour permanente de
Justice internationale. C'est la solution a laquelle la
Commission s'est ralliee, mais omisso medio, c'est-a-dire
sans recourir a des puissances tierces.

39. On notera, non sans etonnement, qu'a propos de
l'article suivant (art. 4), ou il est dit que, « reserve faite
des circonstances de l'affaire, les arbitres doivent etre
choisis parmi des personnes possedant une competence
notoire en matiere de droit international », un gouverne-
ment a objecte qu'on prive ainsi les parties du droit de
choisir librement les arbitres !

6. — Vimmutabilite du tribunal (anciens articles 5 a 8)

40. Les articles suivants, relatifs a l'immutabilite du
tribunal une fois constitue, devaient, en raison de leur
nouveaute relative, susciter a leur tour de serieuses
objections.

41. Ici encore, les deux conceptions de l'arbitrage se
sont affrontees. La conception traditionnelle ou diploma-
tique fait des arbitres nommes par chacune des parties
les representants de celle-ci. Ce sont moins des juges que
des avocats charges de faire valoir les preventions de
leurs commettants, de telle sorte que, sauf le cas de
l'arbitre unique, c'est le surarbitre qui est le seul juge
effectif. Dans cette conception, les juges dits nationaux
ne perdent jamais cette qualite et peuvent toujours etre
remplaces par le gouvernement qui les a nommes. Us
peuvent egalement, sous sa pression, user de la faculte
de demissionner ou de se « deporter » (selon le voca-
bulaire francais) pour marquer leur disaccord sur la
tournure que prend a leurs yeux le litige. D'accord avec
les agents et conseils, avec lesquels ils ont des relations
intimes et continues, ils prolongent l'action diplomatique
pendant toute la duree de la procedure et n'ont en fait
aucune independance. On rapprochera leur role de celui
du juge ad hoc au sein de la Cour internationale de
Justice, dont le premier president de la Cour permanente
de Justice internationale avouait qu'il fallait le considerer
« comme un sacrifice consenti a l'infirmite juridique des
plaideurs internationaux ».

42. La conception juridictionnelle, a l'inverse, vise a
assurer l'independance de tous les membres du tribunal
arbitral, et non seulement du surarbitre. Elle part de
cette conception que les juges dits nationaux cessent de
l'etre, au moins dans les limites du possible, a partir du
moment ou le tribunal a ete definitivement constitue et

8 Publication du Ministere des affaires etrangeres de la France,
Traite de paix entre les puissances alliees et associees et VAllemagne
et Protocole, signes a Versailles le 28 juin 1919, Paris, Imprimerie
Nationale, 1919.
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que, du seul fait qu'ils ont ete acceptes par les deux
parties ou designes par une autorite impartiale, ils de-
viennent des magistrats institues membres d'un « organe
judiciaire » international, bien que temporaire et appele
a disparaitre aussitot sa sentence prononcee. II faut
avouer que cette conception juridictionnelle a ete peu
appreciee par les gouvernements, desireux de garder,
pendant tout le deioulement de la procedure, non seule-
ment le contact, mais l'influence sur les juges nommes
par eux.

43. Le paragraphe 2 de l'article 5 du projet constitue
une transaction entre les deux theses. Chaque partie
garde la faculte de remplacer un arbitre nomme par elle
tant que la procedure n'est pas encore commencee devant
le tribunal constitue. Une fois la procedure engagee,
c'est-a-dire lorsque le president a rendu une premiere
ordonnance, le remplacement d'un arbitre « national»
ne peut plus avoir lieu que d'un commun accord entre
les deux parties. En principe, la composition du tribunal
doit done rester la meme jusqu'au prononce de la sen-
tence.

44. Les articles suivants du projet (art. 6, 7, 8) avaient
pour but de restreindre, dans toute la limite du possible,
l'action de l'une ou l'autre des parties tendant a affaiblir
l'autorite ou la liberte d'action du tribunal. Ils visaient
les vacances eventuelles provenant du deces ou de l'in-
capacite des arbitres (art. 6) ou leur demission plus ou
moins provoquee (art. 7) apres le commencement de la
procedure. Comme on pouvait s'y attendre, plusieurs
gouvernements se sont insurges contre le recours, pre-
conise dans ces cas, aux interventions deja prevues pour
la formation originaire du tribunal, et surtout contre le
pouvoir donne au tribunal lui-meme d'intervenir a cette
fin et de donner son assentiment au deport. Le tribunal
devient ainsi, a-t-on dit, un organe « super-etatique»
(Tchecoslovaquie), et e'est aux parties elles-memes qui
ont designe les arbitres qu'il doit appartenir de les rem-
placer (Inde, Yougoslavie). C'est toujours la meme
resistance...

45. L'article 8, sur la recusation, a souleve les memes
objections, en ce qui concerne la limitation de la liberte
des fitats et le pouvoir de decision donne au tribunal
arbitral. II est pourtant manifeste que Tabus du droit
de recusation peut suffire a entraver, sinon a miner, le
developpement de la procedure, et que les difficultes ou
les scrupules apportes lors du compromis au choix des
arbitres doivent faire considerer comme exceptionnel cet
incident de procedure.

46. L'article 8 disposait en son paragraphe 1:
« Une partie ne peut proposer la recusation de l'un

des arbitres que pour une cause survenue depuis la
constitution du tribunal. Elle ne peut le faire pour
une cause survenue anterieurement, a moins qu'elle
ne puisse prouver que la nomination est intervenue
dans l'ignorance de ce fait ou par suite d'un dol. Dans
l'un et Fautre cas, la decision est prise par les autres
membres du tribunal. »

47. On remarquera que, s'il s'agit d'une nomination
d'arbitre faite par le president de la Cour internationale

de Justice, il peut sembler anormal de laisser la decision
au tribunal arbitral. Le paragraphe 2 de l'article statue
que s'il s'agit d'un arbitre unique, c'est la Cour inter-
nationale de Justice qui se prononce sur la recusation,
a la requete de l'une des parties. Les Gouvernements
des Pays-Bas, du Canada, de l'lnde, ont pense que, dans
tons les cas de recusation, c'est la Cour internationale
de Justice, et non le tribunal arbitral, qui devrait decider
( du moins s'il se produit un partage des voix au sein
du tribunal arbitral [Canada]).

48. Le Rapporteur special serait dispose a se rallier
a cette facon de voir et a admettre qu'en presence du
cas exceptionnel qu'est la demande de recusation l'inter-
vention de la Cour se justifie. Mais, une fois de plus, il
y a lieu de penser que son intervention repugnera aux
partisans de la these politique de l'arbitrage, et que des
reserves interviendraient qui reduiraient a neant toutes
ces dispositions si elles etaient stipulees dans un projet
de convention.

7. — Les pouvoirs du tribunal (anciens articles 9 a 21;
articles additionnels 1 a 7)

49. II en serait vraisemblablement de mSme des autres
pouvoirs dont se trouve investi le tribunal. Ainsi de
l'article 10, qui confere a ce tribunal le pouvoir de juger
si les elements sur lesquels repose l'engagement d'arbi-
trage sont suffisants pour lui permettre de fonder son
arret, meme si ces elements ne revetent pas la forme d'un
compromis proprement dit, et qu'il autorise a completer
ou dresser lui-meme le compromis, en cas de carence des
parties, apres que celles-ci auront ete mises par lui en
demeure de conclure le compromis dans les delais qu'il
juge raisonnables.

50. L'article 10 du projet s'exprimait ainsi:
« 1. Lorsque l'engagement d'arbitrage contient des

dispositions qui semblent suffisantes pour tenir lieu
de compromis et que le tribunal est constitue, l'une
des parties peut saisir le tribunal par voie de citation
directe. [Cette phrase n'a pas ete contestee.] Si l'autre
partie refuse de repondre a la demande pour le motif
que les dispositions visees ci-dessus sont insuffisantes,
le tribunal est juge de savoir s'il existe deja entre les
parties un accord suffisant sur les elements essentiels
du compromis indiques a l'article 9 et lui permettant
d'entreprendre l'examen du litige [sur ce point, la
disposition peut sembler, en effet, hardie]. Dans raffir-
mative, le tribunal ordonne les mesures necessaires
pour la continuation de l'instance. Au cas contraire,
le tribunal present aux parties de conclure un com-
promis dans les delais qu'il juge raisonnables.

« 2. Si les parties ne parviennent pas a conclure un
compromis dans les delais fixes conformement au
paragraphe precedent, le tribunal dresse le compromis.

« 3. Si ni l'une ni l'autre des parties ne pretendent
que les dispositions de l'engagement d'arbitrage sont
suffisantes pour tenir lieu de compromis et si elles ne
parviennent pas a conclure un compromis dans les
trois mois a compter de la date a laquelle l'une des
parties a notifie a l'autre qu'elle etait disposee a con-
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clure le compromis, le tribunal dresse le compromis
a la requete de ladite partie. »
51. Outre les objections coutumieres relatives a la

souverainete et a l'autonomie de la volonte, ainsi qu'a
1'erection du tribunal arbitral en juridiction « super-
etatique », certains fitats (Turquie, Perou) ont ajoute que
l'article confere au tribunal des pouvoirs sans precedent.
C'est oublier que l'intervention du tribunal pour dresser
le compromis figure deja, mais d'une fa?on moins precise
et circonstanciee, dans la Convention de 1907 (art. 54),
dans l'Acte general (art. 27), et dans le Pacte de Bogota 9

(art. XLIII), qui prevoit l'intervention de la Cour inter-
nationale de Justice.

52. Notons egalement que Particle 13, paragraphe 2,
du projet donne au tribunal le pouvoir de formuler lui-
meme ses regies de procedure, si les parties ne se sont
pas mises d'accord a ce sujet ou ne sont pas liees par la
convention.

53. Les pouvoirs donnes au tribunal pour l'interpreta-
tion du compromis lorsqu'il a ete dresse par les parties
(article 11) ont ete a leur tour fort critiques. Tout
d'abord, l'expression courante selon laquelle un corps
judiciaire est toujours « maitre de sa competence » —
et qui a pu preter a equivoque — a ete consideree
comme choquante et meme inacceptable (Iran, Afgha-
nistan, Tchecoslovaquie, Perou, Grece, Egypte, Syrie,
Bresil, etc.). Elle ne signifie pas cependant que le tribunal
ait le droit de considerer comme non avenu le com-
promis, qui est bien en effet la source de sa competence.
A l'inverse, il est tenu de l'appliquer. On veut dire
simplement que lorsque les regies qui ont ete adoptees
necessitent une interpretation, c'est le tribunal qui doit
la donner, les parties entendues, et non ces dernieres.
A defaut, la procedure pourrait etre definitivement
interrompue en cas de disaccord entre les plaideurs
sur cette interpretation. Si l'expression « maitre de sa
competence» est consideree comme impropre, l'in-
cidente peut etre supprimee et l'article simplifie ou
edulcore de la fagon suivante: « Le tribunal arbitral
dispose de la competence necessaire pour interpreter le
compromis.» L'important, c'est qu'aucun doute ne
puisse subsister de ce chef.

54. II va de soi que cette disposition ne porte aucune
atteinte a l'economie du projet en ce qui concerne les
decisions de la Cour internationale de Justice en matiere
d'arbitrabilite du litige (art. 2), ni en ce qui concerne la
competence de cette haute juridiction pour se prononcer
sur la nullite eventuelle de la sentence, au cas notam-
ment ou elle serait saisie d'un exces de pouvoir du
tribunal ou d'une derogation grave a une regie primor-
diale de procedure (art. 30 et 31) (observations de la
Grece, du Canada, des Pays-Bas, du Pakistan).

55. Quant aux regies de droit que le tribunal arbitral
sera charge d'appliquer, le projet admet que les parties
se mettent d'accord sur ce point dans le compromis et
que ce ne sera qu'a defaut de cet accord que le tribunal
devra s'inspirer, sans d'ailleurs y 6tre strictement tenu,

9 Traite americain de reglement pacifique, signe a Bogota le
30 avril 1948. Voir Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 30,
1949, n° 449.

du paragraphe 1 de 1'Article 38 du Statut de la Cour
internationale de Justice. Cette stipulation de l'article 12
du projet parait aussi liberate que possible. On ne verrait
d'ailleurs aucun inconvenient a ce que Ton mentionne
egalement, comme le demande le Bresil, a cote des regies
de l'Article 38, celles du droit international en general
et, comme le propose la Suede, a ce qu'il soit reconnu
competence au tribunal pour juger ex aequo et bono
dans les differends non juridiques. Cela fait partie du
role pacificateur de l'institution arbitrale.

56. En revanche, il semble qu'il y ait lieu, tout au
moins dans un projet modele de procedure, de maintenir
la regie acceptee par une majorite substantielle de la
Commission et qui prohibe la declaration de non Hquet.
Ici encore, le caractere pacificateur de la procedure
arbitrale congue pour mettre definitivement fin aux litiges
pour lesquels l'engagement d'arbitrer est intervenu nous
parait l'exiger, ainsi que la competence reconnue au
tribunal de juger ex aequo et bono, s'il y a quelque dif-
ficulte pour lui a fonder en droit la sentence. Laisser
aux parties la liberte de decider sur ce point, comme
l'ont demande la Tchecoslovaquie, le Perou, l'lnde et
le Bresil, peut convenir a un compromis « circonspect»,
mais nous parait en contradiction avec un modele de
convention, comme avec l'essence traditionnelle de l'ins-
titution.

57. Le pouvoir confere au tribunal par l'article 15 en
matiere de preuves n'a pas souleve de critiques serieuses.
Le Gouvernement des Pays-Bas, ainsi que les Gouverne-
ments de Costa-Rica et de la Yougoslavie, proposent
meme d'exclure toutes reserves, notamment en ce qui
concerne la decision de descente sur les lieux.

58. On notera dans cet ordre d'idees que les articles
de pure procedure courante et traditionnelle — tels que
les articles 13 (paragraphe 1), 14, 18, 19 (sauf une legere
observation des Pays-Bas, relative a la presence au
delibere de tous les arbitres) et 21 (sur le desistement)
— n'ont donne lieu qu'a des observations insignifiantes.
Certains fitats paraitraient meme partisans d'ajouter
dans le projet d'autres mentions analogues, notamment
en ce qui concerne le role des agents et conseils, les
plaidoiries, l'ordre des debats, etc. II suffirait, a cet effet,
de s'inspirer d'instruments tels que la Convention de
1907 et l'Acte general pour amplifier et sans doute
ameliorer la teneur du document, et cela sans se heurter
a de nouvelles difficultes.

59. De nouvelles difficultes ont au contraire surgi
lorsque les gouvernements se sont crus menaces dans
leurs prerogatives arbitrages et leur liberte d'action:
lorsqu'il s'est agi soit des demandes incidentes, addition-
nelles ou reconventionnelles (art. 16), soit des mesures
provisoires ordonnees par le tribunal pour la sauvegarde
des droits des parties (art. 17).

60. Dans cette seconde hypothese, certains gouverne-
ments ont pousse la mefiance envers le tribunal jusqu'a
craindre qu'il ne profite des pouvoirs a lui confies pour
prejuger des interets en litige et en compromettre
d'avance la materialite. C'est oublier qu'en pareil cas
l'exces de pouvoir serait flagrant et l'ouverture du
recours en nullite tout indiquee. Dans un autre sens,
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cela peut inciter a penser qu'un plaideur puissant peut
etre soupconne de se reserver d'abuser de la situation
et de se refuser, par exemple, a se dessaisir de l'objet
litigieux quel que soit le sens de l'arret. En pareil cas,
l'utilisation des mesures conservatoires est du devoir
absolu d'un tribunal.

61. L'autre hypothese, celle des demandes incidentes
(additionnelles ou reconventionnelles), est plus propre
a soulever la discussion. Toute la question est dominee
par le parti a prendre sur le role qui doit etre attribue
a l'arbitre ou au tribunal arbitral. Faut-il laisser aux
gouvernements interesses la liberte de restreindre les
dimensions du litige aux aspects sur lesquels ils se sont
entendus pour le delimiter, ou bien faut-il admettre que
l'essentiel de l'institution arbitrate consiste a vider le
litige dans sa totalite, a l'aneantir pour l'avenir, et que,
par consequent, il importe de laisser competence au
tribunal pour se prononcer sur l'etendue de la matiere
litigieuse ?

62. Une fois de plus, il faut choisir entre le role
pacificateur de l'arbitrage et la parcimonie des gouverne-
ments a recourir aux decisions judiciaires. Le texte
anglais de l'article 16 restreint la competence du tribunal
pour statuer sur les demandes incidentes a celles « arising
directly out of the subject-matter of the dispute », et le
Gouvernement des Pays-Bas prefere cette formule au
texte francais, qui parle des demandes que le tribunal
« estime en connexite directe avec l'objet du litige ». De
son cote, l'Argentine prefererait restreindre l'article aux
seules «demandes reconventionnelles relatives a des
questions qui sont necessairement liees a l'objet du
litige ». L'Inde estime qu'il faudrait, en tout cas, que
les deux parties donnent leur consentement — ce qui
ne tranche pas la question.

63. Selon nous, il est difficile de tolerer que des
sequelles du litige arbitre viennent ulterieurement
remettre en question une situation en principe apuree
juridiquement, mais qui ne Test encore que de facon
partielle. II peut y avoir lieu de distinguer entre les ques-
tions reconventionnelles et les questions additionnelles.
La reconvention souleve une question de justice et se
legitime par le principe de l'egalite des fitats devant le
droit, mais on peut admettre que les parties veuillent
l'exclure d'un commun accord, si la reconvention n'est
pas liee directement a la demande principale. Quant
aux questions additionnelles, elles ne pourront evidem-
ment etre admises par le tribunal qu'a la condition
qu'elles soient en liaison intime avec le fond du litige,
et necessaires a fonder Varret en droit. Au surplus,
l'action en nullite pour exces de pouvoir est susceptible
de se poser ulterieurement. II semble done qu'une ter-
minologie un peu imprecise, mais laissant une certaine
latitude au tribunal arbitral, s'impose.

64. On remarquera que le tribunal arbitral dispose
ainsi, en fait, d'une certaine competence pour se pro-
noncer sur l'etendue de la materialite du litige, et que
cette competence se rapproche par la de celle qui est
prevue pour la Cour internationale de Justice en matiere
d'arbitrabilite. II se peut que cette haute juridiction ait
deja «suggere», dans son jugement ou son opinion

consultative prealables (art. 2), quelle etendue devrait
avoir la materialite du litige, et qu'il puisse ainsi se
produire une certaine contrariete d'opinion entre elle et
le tribunal arbitral. Malgre ce risque, le Rapporteur
special estime qu'on ne peut imposer au tribunal arbitral
de rendre un jugement inadequat au litige qu'il est charge
de regler, en laissant aux gouvernements la faculte de
rendre ce jugement inoperant par l'exclusion injustifiee
de toute demande incidente.

8. — Uautorite de la sentence (anciens articles 20 a 27;
articles additionnels 8 et 9)

65. L'article fondamental et classique est ici Farticle 26,
aux termes duquel « la sentence est obligatoire pour
les parties des qu'elle est rendue. Elle doit etre executee
de bonne foi». Les observations de Costa-Rica sug-
gerent que le tribunal, s'il le juge necessaire, pourra
specifier la date, ou les dates, auxquelles la sentence ou
certaines de ses dispositions devront etre executees. Cela
va de soi. Le Honduras ajoute qu'en cas d'inexecution
par une des parties des obligations que lui impose une
sentence arbitrate, l'autre partie pourra saisir le Conseil
de securite, qui fera des recommandations ou decidera
des mesures a prendre pour assurer l'execution de la
sentence s'il le juge necessaire. Voyons ici une applica-
tion a l'arbitrage de 1'Article 94 de la Charte des Nations
Unies, application qui se legitime et s'impose de la meme
facon.

66. Nous pensons qu'il est inutile d'insister sur la
necessite pour l'efficacite de la procedure d'arbitrage de
maintenir l'article relatif au jugement par defaut (art. 20).
On pourrait seulement prevoir, pour donner satis-
faction a certains fitats, que le tribunal arbitral pourra
consentir a la partie defaillante une sorte de delai de
grace avant le prononce du jugement (Argentine).

67. L'article 21, selon lequel il ne saurait y avoir
de desistement du demandeur que si le defendeur y
acquiesce, obeit a la meme preoccupation de ne pas
laisser le sort de l'arbitrage au gre de la mauvaise volonte
d'un plaideur. L'article n'a d'ailleur motive aucune con-
testation.

68. L'article 22, relatif a l'incorporation eventuelle
dans la sentence, avec autorite de chose jugee, d'une
transaction survenue entre les parties, n'est pas une
obligation du tribunal. Le Guatemala a propose, a juste
titre, de specifier qu'il etait libre ou non d'y consentir.

69. Quant a la prorogation des delais fixes par le
compromis pour le prononce de la sentence (art. 23),
il a ete demande que le tribunal ne puisse y consentir
que de l'accord des parties. Nous pensons que cette
faculte doit dependre du tribunal lui-meme, exclusive-
ment, et qu'il doit rester juge du point de savoir s'il est
ou non suffisamment eclaire par la procedure. Mais,
selon nous, e'est la seule raison pour laquelle il lui est
permis de transgresser le compromis.

70. Enfin, en ce qui concerne la signature de la sen-
tence (art. 24), l'observation des Pays-Bas selon laquelle
la signature du president du tribunal serait suffisante, et
superflue celle des arbitres qui l'ont votee, parait peu
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conforme a Farticle 25, qui permet a tout membre du
tribunal d'exprimer son opinion individuelie ou dis-
sidente, et par consequent de faire connaitre dans quel
sens il a vote. Toutefois, si le compromis a exclu par
avance cet expose des opinions des arbitres, la signature
exclusive du president est de nature a donner a la sen-
tence une autorite sinon plus indiscutee, au moins plus
«indiscutable » et plus definitive, en excluant des com-
mentaires officiellement fondes. Peut-etre appartient-il a
la Commission de revenir sur cette question.

71. La sentence arbitrate n'est pas un ukase. Elle
doit e*tre motivee sous peine de nullite. Certains fitats
(1'Argentine, notamment) ont estime que la mention
portee au paragraphe 2 de 1'article 24, et qui se retrouve
a l'alinea c de l'article 30, est insuffisamment precise, et
que le tribunal arbitral doit exprimer separement, sur
toutes les questions a lui soumises, les motifs sur lesquels
la sentence est fondee. II semble que l'obligation de
motiver, sans plus, implique en effet que cette motivation
doit etre complete. II n'y a aucun inconvenient a intro-
duire dans l'article cette precision: « La sentence arbitrate
doit etre motivee sur tous les points ou elle statue. »

B. — OBJECTIONS DIFFICILEMENT ACCEPTABLES

72. Trois questions restent a examiner, sur lesquelles
les objections rencontrees par le projet sont difficilement
acceptables, bien qu'elles emanent d'une majorite com-
pacte des fitats. II s'agit: 1) de Interpretation eventuelle
de la sentence; 2) de l'instance en nullite; 3) de l'instance
en revision.

/. — Vinterpretation (anciens articles 28 a 31)

73. II est curieux que Ton ait pu soutenir que la
sentence arbitrate, meme si elle suscite des interpretations
differentes, meme si elle manque de clarte, voire si cer-
tains points en sont incomprehensibles, doive etre con-
sideree comme definitive et mettant, une fois pour toutes,
fin au litige. En pareil cas, on peut plutot pretendre
qu'elle n'existe pas en tout ou en partie (Bresil, Egypte).

74. On peut cependant comprendre la levee de
boucliers qui s'est produite en ce qui concerne l'interven-
tion preconisee de la Cour internationale de Justice pour
donner eventuellement l'interpretation a defaut du
tribunal arbitral. Les fitats qui, d'une fac.on generate,
redoutent cette intervention de la Cour se sont rencon-
tres une fois de plus pour la qualifier de second degre
de juridiction et de juridiction obligatoire (Afghanistan,
Inde, Chili, Israel, Turquie, Yougoslavie, Argentine,
etc.). Les Pays-Bas, tout en considerant que le recours
en interpretation doit intervenir, ne preconisent l'inter-
vention de la Cour que dans le cas ou les parties n'ont
pas adopte une autre solution. On peut a la rigueur se
ranger a cette opinion et meme alter plus loin et ne pas
maintenir cette intervention de la Cour, car elle peut
soulever une crainte a laquelle il a ete deja fait allusion:
l'eventualite d'une contrariete de jugements, au moins
implicite.

75. Le Rapporteur special serait dispose a admettre
que le recours en interpretation doit toujours etre porte
en principe, et, si possible, devant le tribunal qui a rendu
la sentence et devant lui seul, et qu'il doit intervenir dans
un tres bref delai, afin d'eviter que ladite juridiction,
deja dissoute, ne soit hors d'etat de fonctionner. La Com-
mission avait adopte le delai d'un mois. C'est a notre
avis un maximum, et nous ne serions pas enclins a
porter ce delai a trois mois, comme le propose le Gouver-
nement neerlandais. On pourrait plutot specifier une
prorogation eventuelle, pendant ce delai d'un mois, de
la competence du tribunal arbitral, afin de lui permettre
de repondre a la demande d'interpretation. Pendant ce
court delai, il y aurait peu d'apparence que la composi-
tion du tribunal ait varie ou qu'il ne puisse etre complete
selon le mode prevu pour sa formation originaire. Les
parties resteraient d'ailleurs libres d'adopter une autre
solution, pourvu que ce soit d'un commun accord et que
le recours en interpretation assure l'apurement reel du
litige. Le recours a la Cour permanente d'arbitrage,
notamment, serait particulierement a conseiller.

2. — La nullite (anciens articles 30 a 32)

76. On retrouve ici la meme doctrine, qui veut con-
siderer la sentence arbitrate comme definitive, meme si
elle se revele moralement inacceptable ou, en fait, inap-
plicable. Une fois de plus, nous nous refusons a
considerer cette politique — qui ressemble a celle de
l'autruche — qui est incompatible avec les notions
elementaires du droit. Une abondante litterature con-
cordante, sinon dans toutes ses applications, au moins
dans ses principes, se trouverait ainsi condamnee par
l'absolutisme negatif d'une telle pratique. Les articles
relatifs a la nullite doivent necessairement figurer dans
un projet modele de procedure, malgre les reserves qui
ont ete formulees par certains gouvernements (tel celui
du Royaume-Uni), qui ont pu considerer remuneration
qui figure a 1'article 30 comme insuffisamment precise
ou trop large, et qui ont repugne, notamment, a admettre
le motif de corruption de l'un des arbitres, cependant
que d'autres (Costa-Rica) proposaient d'y ajouter «la
contrainte » exercee sur le tribunal. Nous croyons que
l'intervention de la Cour internationale de Justice doit
etre ici maintenue comme la seule acceptable, car son
prestige est de nature a rassurer, ainsi d'ailleurs que le
caractere exceptionnel de l'instance. Cette fois encore,
le delai pour introduire cette instance doit demeurer
assez bref.

3. — La revision (article 32 [ancien article 29])

77. Les objections accumulees de ce chef, comme
precedemment, sont nettement en contradiction avec le
proverbe juridique cher aux Anglo-Saxons et selon
lequel « nothing is settled until it is settled right». On
y decele parfois d'ailleurs quelque confusion entre la
nature des divers recours que peut suggerer une sentence
judiciaire: appel, cassation, revision. La notion, pour-
tant nettement caracterisee, du «fait nouveau», que
l'article 29 definit lui-meme avec precision, est depuis
longtemps acquise et ne peut guere dtre obnubilee que
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par des preoccupations d'ordre politique inveterees. On
peut s'en etonner si Ton songe que l'adoption du principe
de la revision remonte a la Convention de 1907 (art. 83),
qu'une application celebre en a ete faite en 1910 dans
l'affaire de l'Orinoco Steamship Company10, que le
principe s'en retrouve dans 1'Article 61 du Statut de la
Cour permanente de Justice internationale, etc. La
notion et l'instance doivent done etre considerees comme
normales; y renoncer, repetons-le une fois de plus,
constituerait une inqualifiable regression.

78. Des notre premier rapport sur la procedure
arbitrale (A/CN.4/18), en 1950, nous avons eu l'occasion
de souligner qu'il etait impossible de maintenir la pre-
somption courante d'autorite irrefragable de la chose
jugee, qui s'attache en principe a tout arret de justice,
lorsqu'il etait devenu de notoriete publique, a la suite
de la survenance d'un fait nouveau, que l'arbitre n'avait
pas pu materiellement juger en connaissance de cause,
puisqu'il ne se trouvait pas en possession des elements
necessaires a fonder sa conviction. Le fait nouveau se
caracterise, en effet, par le fait qu'il etait inconnu du
ou des juges lors de la cloture des debats et qu'il etait
de nature a exercer une influence decisive sur la sentence
(A/CN.4/18, par. 95). Nous ajoutions que l'importance
de la revision etait d'autant plus considerable qu'il
s'agissait d'un litige entre fitats, d'une instance inter-
nationale mettant en jeu des interets collectifs puissants,
et non seulement des interets particuliers susceptibles
de se perdre dans la foule des instances judiciaires d'un
fitat. Ce n'est plus d'une necessite d'ordre public qu'il
s'agit, mais d'une necessite «d'ordre public inter-
national ». Nous dirions aujourd'hui« d'ordre mondial »,
etant donne l'universalite potentielle de la societe cecu-
menique encadree par l'Organisation des Nations Unies.

79. Dans ses quatre paragraphes, l'article 29, dont
le contenu a ete scrupuleusement pese deux fois de
suite par notre commission, decrit avec soin la procedure
de l'instance, les delais qu'elle comporte, les deux arrets
qu'elle suppose, d'abord sur l'existence du fait nouveau
et la recevabilite, ensuite sur le fond. Comme dans le
cas de Interpretation, il va de soi que l'instance doit
etre portee en principe devant le tribunal qui a rendu
l'arret, puisque aucune responsabilite ne peut peser sur
lui du fait de sa defectuosite. Ce n'est que lorsqu'il
devient impossible de reconstituer le tribunal arbitral
qu'il est conseille aux parties de s'adresser soit a la
Cour internationale de Justice, soit a une autre juridic-
tion choisie par elles d'un commun accord. Nous serions
partisans, cette fois encore, comme nous l'avions pro-
pose en 1950, de mentionner ici specialement la Cour
permanente d'arbitrage, en s'inspirant du precedent de
1910. On imagine difficilement des dispositions plus
liberates que celles qui figurent dans ce texte.

80. Mentionnons pour terminer la proposition du
Gouvernement des Pays-Bas tendant a ajouter a l'ar-
ticle 29 un paragraphe selon lequel «la demande en
revision suspend l'execution de la sentence, sauf decision

10 Dotation Carnegie pour la paix internationale, James Brown
Scott (ed.), Travaux de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye,
New-York, Oxford University Press, 6dit., 1921, p. 239.

contraire du tribunal ou de la Cour». La solution
est identique a celle qu'il y a lieu d'adopter en cas
de recours en interpretation.

CHAPITRE III

Conclusions

81. Telles sont les reflexions que nous ont suggerees
une nouvelle etude du projet adopte par la Commission
du droit international, lors de sa cinquieme session, et
les debats qui se sont deroules a la dixieme session de
l'Assemblee generale, a la Sixieme Commission de
l'Assemblee et en seance pleniere.

82. On constatera sans doute que, malgre les observa-
tions de la majorite des gouvernements et le renvoi par
l'Assemblee du projet a la Commission du droit inter-
national, nous avons maintenu l'economie generale du
projet et, dans ses grandes lignes, le libelle des textes
— deja modifies, d'ailleurs, au vu des premieres observa-
tions des gouvernements, lors de la cinquieme session
de la Commission. C'est, repetons-le, que la redaction
d'un nouveau projet de convention ne pouvait rencon-
trer un assentiment assez generalise des gouvernements
qu'a la condition qu'il constituat une abdication quasi
totale des progres realises depuis plus d'un demi-siecle,
en matiere arbitrale, par la doctrine et la pratique des
chancelleries les plus traditionnellement attachees a la
solution juridique des litiges internationaux. Pareille
convention, reduite a une serie d'articles ou de mentions
de procedure purement formels, dans l'espoir d'eviter
les oppositions dressees contre toute obligation tendant
a rendre efficace l'engagement arbitral et a eviter
les decisions gouvernementales arbitraires, n'aurait,
selon nous, aucune utilite reelle. On peut meme se
demander si elle parviendrait a realiser une synthese
valable des pratiques arbitrales repondant a la diversite
des cas susceptibles de se presenter et des mentalites
gouvernementales.

83. En fait, l'epoque de transition que traverse
l'organisation internationale, ainsi que l'opposition des
conceptions sociales et constitutionnelles des divers
groupes d'fitats — de ceux, entre autres, dont Faeces
a la competence internationale majeure, e'est-a-dire a
la pleine souverainete, est la plus recente — conseillent
d'eviter les illusions decevantes. C'est pourquoi nous
avons cru sage de proposer a la Commission du droit
international de se borner a soumettre a l'Assemblee
generale un simple modele de procedure arbitrale corres-
pondant a l'etat de droit auquel a abouti revolution
dans les fitats notoirement disposes a accepter des
obligations juridiques et judiciaires conformes a l'esprit
de Concorde et de pacification qui caracterise la Charte
des Nations Unies. Ce nouveau projet, qui ne comporte
en soi aucun engagement conventionnel, peut pourtant
offrir une utilite pour toutes les chancelleries soucieuses
de s'en inspirer, en tout ou partie, pour epurer defini-
tivement des differends de nature a troubler leurs rela-
tions mutuelles.
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Annexe

Projet tnodele sur la procedure arbitrate

Article premier

1. L'engagement de recourir a 1'arbitrage peut viser des differends
(contestations) deja nes ou des differends eventuels (traite d'arbi-
trage, clause compromissoire).

2. Les £tats parties a un engagement arbitral peuvent exclure
de son application les litiges anterieurs ou nes de faits anterieurs
a sa conclusion.

3. L'engagement doit resulter d'un document ecrit, quelle que
soit la forme de ce document.

4. L'engagement constitue une obligation juridique qui doit etre
executee de bonne foi.

Article 2 (ancien article 9)

A moins qu'il n'existe des stipulations anterieures suffisantes,
notamment dans l'engagement arbitral lui-meme, les parties qui
recourent a l'arbitrage signent un compromis qui doit specifier:

a) L'objet du differend;
b) Le mode de constitution du tribunal et le nombre des arbitres;
c) Le siege du tribunal.

En dehors de toutes autres dispositions que les parties jugeraient
souhaitable d'y faire figurer, le compromis peut aussi specifier:

1. Le droit et les principes que doit appliquer le tribunal et, s'il
y a lieu, le pouvoir de juger ex aequo et bono;

2. Le pouvoir qui lui est eventuellement reconnu de faire des
recommandations aux parties;

3. La procedure a suivre par le tribunal, a la condition qu'une
fois constitu6 il reste maitre d'ecarter les obstacles susceptibles
de 1'empecher de rendre sa sentence;

4. Les points sur lesquels les parties sont d'accord ou ne le sont
pas;

5. Le nombre des membres constituant le quorum pour les
audiences;

6. La majorite requise pour la sentence;
7. Les delais dans lesquels elle devra 6tre rendue;
8. Le droit pour les membres du tribunal de joindre ou non a

la sentence leurs opinions dissidentes ou personnelles;
9. La nomination des agents et conseils;

10. Les langues a employer au cours des debats;
11. Le mode de repartition des frais et depens;
12. La repartition des depenses;
13. Les services susceptibles d'etre demandes a la Cour internatio-

nale de Justice; ...

Article 3 (ancien article 2)

1. Si, avant toute constitution d'un tribunal arbitral, les parties
liees par un engagement d'arbitrage sont en disaccord sur l'existence
d'un differend ou sur le fait de savoir si un differend actuel rentre,
en tout on partie, dans le cadre de 1'obligation de recourir a l'arbi-
trage, cette question prealable peut, en l'absence d'accord des parties
sur une autre procedure, etre portee, a la requete de l'une ou l'autre,
soit devant la Cour permanente d'arbitrage statuant en procedure
sommaire, soit, de preference, devant la Cour Internationale de
Justice. La decision de l'une ou l'autre cour est definitive.

2. Dans sa decision, l'une ou l'autre cour peut prescrire les
mesures provisoires que les parties devront prendre pour la pro-
tection de leurs interets respectifs, en attendant la constitution
du tribunal arbitral.

[ Variante de Varticle 3]

Si les parties liees par un engagement d'arbitrage sont en desac-
cord sur l'existence d'un differend ou sur le fait de savoir si un
differend actuel rentre, en tout ou partie, dans le cadre de l'obliga-
tion de recourir a l'arbitrage, cette question prealable doit, en
l'absence d'accord des parties intervenu dans un delai de trois
mois sur un autre mode de trancher la question, etre portee, a
la requete de l'une quelconque des parties, devant la Cour inter-
nationale de Justice statuant soit en procedure sommaire, soit par
voie d'avis consultatif.]

LA CONSTITUTION DU TRIBUNAL

Article 4 (ancien article 3)

1. Immediatement apres la demande de soumission du differend
a l'arbitrage ou la decision sur l'arbitrabilite, les parties liees par
un engagement d'arbitrage doivent prendre les mesures necessaires
en vue de parvenir a la constitution d'un tribunal arbitral.

2. Si le tribunal n'est pas constitue dans un delai de trois mois
apres la date de la demande de soumission du differend a l'arbitrage
ou a la decision de la Cour internationale de Justice, la nomination
des arbitres non encore designes est faite par le president de la
Cour a la requete de l'une ou l'autre des parties. Si le president
est empeche ou s'il est ressortissant de l'une des parties, les nomi-
nations sont faites par le vice-president. Si celui-ci est empeche
ou s'il est ressortissant de l'une des parties, les nominations sont
faites par le membre le plus age de la Cour qui n'est le ressortissant
d'aucune des parties.

3. Les nominations visees au paragraphe 2 sont faites conforme-
ment aux dispositions du compromis ou de tout autre instrument
contenant l'engagement d'arbitrage, et apres consultation des
parties. Dans la mesure ou ces textes ne prevoient pas de disposi-
tions au sujet de la composition du tribunal, celle-ci est fixee,
apres consultation des parties, par le president de la Cour inter-
nationale de Justice ou le juge qui le supplee, etant entendu que
les arbitres doivent etre en nombre impair.

4. Dans les cas ou le choix d'un president du tribunal par les
autres arbitres est prevu, le tribunal est repute constitue lorsque
son president a ete designe. Si le president n'est pas designe dans
les deux mois qui suivent la nomination des autres arbitres, il
sera nomme selon le mode prevu au paragraphe 2.

5. Reserve faite des circonstances de l'affaire, les arbitres doivent
etre choisis parmi des personnes possedant une competence notoire
en matiere de droit international.

Article 5 (Immutabilite du tribunal)

1. Le tribunal une fois constitue, sa composition doit rester la
meme jusques et y compris le prononce du jugement.

2. Chaque partie a cependant la faculte de remplacer un arbitre
nomme par elle, a la condition que la procedure ne soit pas encore
commencee devant le tribunal. Une fois la procedure commencee,
le remplacement d'un arbitre ne peut avoir lieu que d'un commun
accord entre les parties.

3. La procedure est reputee commencee lorsque le president du
Tribunal, ou 1'arbitre unique, a rendu sa premiere ordonnance au
sujet de la procedure ecrite ou orale.

Article 6

En cas de vacances survenant par suite du deces ou de l'incapa-
cite d'un arbitre ou, avant le commencement de la procedure, du
fait de la demission d'un arbitre, il est pourvu a la vacance selon
le mode preVu pour les nominations originates.
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Article 7

1. Une fois la procedure commencee devant le tribunal, un
arbitre ne peut se deporter qu'avec l'assentiment du tribunal. II
est pourvu a la vacance qui en resultera selon le mode prevu pour
les nominations originaires.

2. Au cas ou le deport interviendrait sans l'assentiment du
tribunal, il est pourvu, sur la demande du tribunal, a la vacance
qui en resultera, selon le mode prevu au paragraphe 2 de Farticle 4.

Article 8

1. Une partie ne peut proposer la recusation de l'un des arbitres
que pour une cause survenue depuis la constitution du tribunal.
Elle ne peut le faire pour une cause survenue anterieurement, a
moins qu'elle ne puisse prouver que la nomination est intervenue
dans l'ignorance de ce fait ou par suite d'un dol. Dans tous les
cas, et notamment s'il s'agit d'un arbitre unique, la decision est
prise par la Cour Internationale de Justice a la requete de l'une
des parties.

2. II est pourvu aux vacances selon le mode prevu au para-
graphe 2 de Farticle 4.

LES POUVOIRS DU TRIBUNAL

Article 9 (ancien article 10)

1. Lorsque l'engagement d'arbitrage contient des dispositions
qui semblent suffisantes pour tenir lieu de compromis et que le
tribunal est constitue, l'une des parties peut saisir le tribunal par
voie de citation directe. Si l'autre partie refuse de repondre a la
demande pour le motif que les dispositions visees ci-dessus sont
insuffisantes, le tribunal est juge de savoir s'il existe deja entre les
parties un accord suffisant sur les elements essentiels du compromis
indiques a Farticle 2 et lui permettant d'entreprendre l'examen du
litige. Dans 1'affirmative, le tribunal ordonne les mesures necessaires
pour la continuation de Finstance. Au cas contraire, le tribunal
prescrit aux parties de conclure un compromis dans les delais qu'il
juge raisonnables.

2. Si les parties ne parviennent pas a conclure un compromis
dans les delais fixes conformement au paragraphe precedent, le
tribunal dresse le compromis.

3. Si ni l'une ni l'autre des parties ne pretend que les dispositions
de l'engagement d'arbitrage sont suffisantes pour tenir lieu de
compromis et si elles ne parviennent pas a conclure un compromis
dans les trois mois a compter de la date a laquelle l'une des parties
a notifie a l'autre qu'elle etait disposee a conclure le compromis,
le tribunal dresse le compromis a la requete de ladite partie.

Article 10 (ancien article 11)

Le tribunal arbitral dispose de toute la competence necessaire
pour interpreter le compromis.

Article 11 (ancien article 12, paragraphe 1)

A defaut d'accord entre les parties sur le droit a appliquer, le
tribunal s'inspire du paragraphe 1 de FArticle 38 du Statut de
la Cour Internationale de Justice et, en general, du droit inter-
national, a moins qu'il n'ait ete investi du pouvoir de juger ex
aequo et bono.

Article 12 (ancien article 12, paragraphe 2)

Le tribunal ne peut prononcer le non liquet sous pretexte de silence
ou d'obscurite du droit international ou du compromis.

Article 13

1. A defaut d'accord entre les parties sur la procedure du tribunal
ou en cas d'impossibilite pour celui-ci d'aboutir a une sentence
sur la base du compromis, le tribunal est competent pour formuler
ses rdgles de procedure.

2. Toutes les decisions sont prises a la majorit6 des membres
du tribunal.

Article 14

Les parties sont egales dans toute procedure devant le tribunal.

ie r article additionnel

Lorsqu'un souverain ou un chef d'fitat est choisi pour arbitre,
la procedure arbitrate est reglee par lui.

2e article additionnel

Si le compromis n'a pas determine les langues a employer, il
en est decide par le tribunal.

3e article additionnel

1. Les parties ont le droit de nommer aupres du tribunal des
agents speciaux avec la mission de servir d'intermediaires entre
elles et le tribunal.

2. Les parties sont en outre autorisees a charger de la defense
de leurs droits et interets devant le tribunal des conseils ou avocats
nommes par elles a cet effet.

3. Les agents et conseils sont autorises a presenter oralement
au tribunal tous les moyens qu'ils jugent utiles a la defense de leur
cause.

4. Les agents et conseils ont le droit de soulever des exceptions
et des incidents. Les decisions du tribunal sur ces points sont
definitives.

5. Les membres du tribunal ont le droit de poser des questions
aux agents et conseils des parties et de leur demander des eclaircis-
sements. Ni les questions posees, ni les observations faites pendant
le cours des debats, ne peuvent etre regardees comme Fexpression
des opinions du tribunal ou de ses membres.

4e article additionnel

1. La procedure arbitrate comprend en general deux phases
distinctes: Finstruction ecrite et les debats.

2. L'instruction ecrite consiste dans la communication, faite par
les agents respectifs aux membres du tribunal et a la partie adverse,
des memoires, des contre-memoires, et au besoin des repliques;
les parties joignent toutes pieces et documents invoques dans la
cause.

3. Les delais fixes par le compromis pourront etre prolong6s
d'un commun accord par les parties, ou par le tribunal quand
il le juge necessaire pour arriver a une decision juste.

4. Les debats consistent dans le developpement oral des moyens
des parties devant le tribunal.

5. Toute piece produite par l'une des parties doit etre commu-
niquee en copie certifiee conforme a l'autre partie.

5e article additionnel

1. Les debats sont diriges par le president. Us ne sont publics
qu'en vertu d'une decision du tribunal prise avec l'assentiment des
parties.

2. Les debats sont consigned dans des proces-verbaux rediges
par des secretaires que nomme le president. Ces proces-verbaux
sont signes par le president et par un des secretaires; ils ont seuls
caractere authentique.
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6e article additionnel

1. L'instruction etant close, le tribunal a le droit d'ecarter du
debat tous actes ou documents nouveaux qu'une des parties vou-
drait lui soumettre sans le consentement de l'autre.

2. Le tribunal demeure libre de prendre en consideration les
actes ou documents nouveaux sur lesquels les agents ou conseils
des parties appelleraient son attention. En ce cas, il a le droit de
requerir la production de ces actes ou documents, sauf obligation
d'en donner connaissance a la partie adverse.

3. Le tribunal peut en outre requerir des agents et parties la
production de tous actes et demander toutes explications neces-
saires. En cas de refus, le tribunal en prend acte.

Article 15

1. Le tribunal est maitre de l'admissibilite des preuves presentees
et juge de leur valeur probatoire.

2. Les parties doivent collaborer avec le tribunal a l'administra-
tion des preuves et obtemperer aux mesures ordonnees a cette fin.
Le tribunal prend acte du refus de l'une des parties de se conformer
aux prescriptions du present paragraphe.

3. Le tribunal a le pouvoir, a toutes les phases de la procedure,
de se faire presenter les preuves qu'il juge eventuellement n6ces-
saires.

4. A la requete de l'une des parties, le tribunal peut decider
une descente sur les lieux.

7e article additionnel

1. Pour toutes les notifications que le tribunal aurait a faire
sur le territoire d'une tierce puissance, le tribunal s'adressera
directement au gouvernement de cette puissance. Les requetes
adressees a cet effet seront executees suivant les moyens dont la
puissance requise dispose d'apres sa legislation interieure. Elles ne
peuvent etre refusees que si cette puissance les juge de nature a
porter atteinte a sa souverainete ou a sa securite.

2. Le tribunal aura aussi toujours la faculte de recourir a l'inter-
mediaire de la puissance sur le territoire de laquelle il a son siege.

Article 16

Le tribunal statue sur toutes les demandes incidentes, addition-
nelles ou reconventionnelles qu'il estime en connexite directe avec
l'objet du litige.

Article 17

Le tribunal et, en cas d'urgence, son president, sous reserve de
confirmation par le tribunal, ont le pouvoir de prescrire, sur la
demande de l'une des parties et si les circonstances l'exigent, toutes
les mesures provisoires a prendre pour sauvegarder les droits des
parties.

Article 18

Lorsque, sous le controle du tribunal, les agents et conseils ont
fait valoir les moyens qu'ils jugent utiles, la cloture des debats
est prononcee.

Article 19

Le delibere, auquel tous les membres du tribunal doivent assister,
reste secret.

Article 20 (ancien article 21)

1. Le desistement du demandeur ne peut etre accepte par le
tribunal que si le defendeur y acquiesce.

2. En cas de dessaisissement du tribunal par accord des deux
parties, le tribunal en prend acte.

Article 21 (ancien article 22)

Le tribunal peut, s'il le juge bon, prendre acte de la transaction
intervenue entre les parties et lui donner, a leur requete, la forme
d'une sentence.

LA SENTENCE

Article 22 (ancien article 23)

La sentence arbitrate doit etre prononcee dans les delais fixes
par le compromis, a moins que le tribunal ne decide de proroger
les delais fixes dans le compromis afin de pouvoir la rendre.

Article 23 (ancien article 20)

1. Lorsque l'une des parties ne s'est pas presentee devant le
tribunal ou s'est abstenue de faire valoir ses moyens, l'autre partie
peut demander au tribunal de lui adjuger ses conclusions.

2. Le tribunal arbitral pourra consentir a la partie defaillante
un delai de grace avant le prononce du jugement.

3. A l'expiration de ce delai, le tribunal pourra rendre la sentence
s'il s'est assure qu'il est competent et que les conclusions de l'autre
partie sont fondees en fait et en droit.

Article 24 (anciens articles 24 et 25)

1. La sentence arbitrate doit etre redigee par ecrit. Elle doit
mentionner les noms des arbitres et etre signee par le president
et par les membres du tribunal qui l'ont votee, a moins que le
compromis n'ait exclu l'expression des opinions individuelles ou
dissidentes.

2. A defaut de disposition contraire du compromis, tout membre
du tribunal est autorise a joindre a la sentence son opinion indi-
viduelle ou dissidente.

3. La sentence est rendue lorsqu'elle est lue en seance publique,
les agents des parties presents ou dument convoques.

4. La sentence arbitrate doit etre immediatement communiquee
aux parties.

Article 25 (ancien article 24, par. 2)

La sentence arbitrate doit etre motivee sur tous les points.

Article 26

La sentence est obligatoire pour les parties des qu'elle est rendue.
Elle doit etre immediatement executee de bonne foi, a moins que
le tribunal n'ait fixe des delais pour tout ou partie de cette execution.

8e article additionnel

En cas d'inexecution par une des parties des obligations que
lui impose une sentence arbitrate, l'autre partie pourra saisir le
Conseil de securite des Nations Unies, qui fera les recommanda-
tions qu'il jugera bon ou decidera des mesures a prendre pour
assurer l'execution de la sentence s'il le juge necessaire.

Article 27

Une fois la sentence rendue et communiquee aux parties, le
tribunal peut, dans le delai d'un mois, soit de sa propre initiative,
soit a la requete de l'une des parties, rectifier toute erreur d'ecriture,
typographique ou arithmetique, ou toute erreur materielle et mani-
feste du meme ordre.

Pe article additionnel

La sentence arbitrate decide definitivement et sans appel de la
solution du differend.



16 Annuaire de la Commission du droit international* Vol. II

INTERPRETATION

Article 28

1. Tout differend qui pourrait surgir entre les parties concernant
l'interpretation et la portee de la sentence sera, a la requete de
l'une d'elles et dans le delai d'un mois a dater du prononce de la
sentence, soumis au tribunal qui a rendu cette sentence. Le reours
en interpretation suspend l'execution de la sentence jusqu'a ce
qu'il ait 6t6 jug6.

LA NULLITS

Article 29 (ancien article 30)

La validite d'une sentence peut etre contestee par toute partie
pour l'une ou plusieurs des raisons suivantes:

a) Exces de pouvoir du tribunal;
b) Corruption d'un membre du tribunal;
c) Derogation grave a une regie fondamentale de procedure,

notamment l'absence totale ou partielle de motivation de la sen-
tence.

Article 30 (ancien article 31)

1. La Cour internationale de Justice est competente pour pro-
noncer, sur la demande de l'une des parties, la nullite de la sentence
pour l'une des raisons enoncees a Particle precedent.

2. Dans les cas prevus aux alineas a et c de l'article 29, la demande
en nullite doit etre formee dans les 60 jours qui suivent le prononce
de la sentence et, dans le cas de l'alinea b, dans les six mois.

3. La demande de nullite est suspensive de l'execution, a moins
que la Cour n'en decide autrement.

Article 31 (ancien article 32)

Si la sentence est declaree nulle par la Cour internationale de
Justice, le litige est soumis a un nouveau tribunal constitue par
accord entre les parties ou, a defaut, selon le mode prevu a l'article 4.

LA REVISION

Article 32 (ancien article 29)

1. La revision de la sentence peut etre demandee par l'une ou
1'autre partie en raison de la decouverte d'un fait de nature a
exercer une influence decisive sur la sentence, a condition qu'avant
le prononce de la sentence ce fait ait ete ignore du tribunal et
de la partie qui presente la demande et qu'il n'y ait pas faute, de
la part de cette partie, a l'ignorer.

2. La demande de revision doit etre formee dans le delai de
six mois apres la decouverte du fait nouveau, et, en tout cas, dans
les 10 ans qui suivent le prononce de la sentence.

3. Lors de la procedure de revision, le tribunal se prononce
d'abord sur l'existence du fait nouveau et statue sur la recevabilite"
de la demande.

4. Si le tribunal juge la demande recevable, il se prononce ensuite
sur le fond.

5. La demande en revision doit etre portee en principe devant le
tribunal qui a rendu la sentence.

6. Si, pour une raison quelconque, il n'est pas possible de porter
la demande devant le tribunal reconstitue, l'instance pourra, sauf
accord entre les parties sur une autre solution, etre portee par l'une
d'elles soit, de preference, devant la Cour internationale de Justice,
soit devant la Cour permanente d'arbitrage.
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INTRODUCTION G£N£RALE

1. En 1956, le Rapporteur special a soumis un premier
rapport sur le droit des traites1, consacre essentiellement
a la question de l'elaboration et de la conclusion des
traites. A la section B de l'introduction a ce document,
le Rapporteur avait indique brievement quel serait le
contenu des rapports ulterieurs, tout en signalant qu'il
etait possible d'adopter d'autres plans. Selon le plan
esquisse alors a titre provisoire, on envisageait la redac-
tion d'un code relatif au droit des traites divise en deux
chapitres, le premier concernant la question generate de
la validite, sous tous ses aspects, et le deuxieme, la
question des « effets »; dans le cadre de ce deuxieme
chapitre, on se proposait de grouper toutes les questions
visant Interpretation, l'application, Fexecution, les
sanctions pour non-execution, les conflits entre traites,
les effets a l'egard des tiers, etc. Ce plan n'est peut-etre
pas le meilleur possible, mais il offre une methode de
travail et peut, au besoin, etre modifie ulterieurement;
au stade ou en sont les travaux, aucune decision finale
a cet egard ne s'impose.

2. En prenant ce plan comme point de depart, le
premier chapitre, celui sur la validite, examinerait cette
question dans le cadre de trois divisions principales:
Premiere partie. — Validite formelle (elaboration et
conclusion des traites); Deuxieme partie. — Validite
substantielle (quant au fond) des traites 2; et Troisieme
partie. — Validite temporelle (duree, extinction, revision
et modification). Par consequent, apres avoir, dans son
premier rapport, examine la premiere partie, le Rap-
porteur devrait aborder maintenant, dans son deuxieme
rapport, la deuxieme partie; mais, en fait, le present
rapport traite de la validite temporelle — question qui
doit faire l'objet de la troisieme partie — et porte notam-
ment sur la question de l'extinction. En procedant de la
sorte, le Rapporteur ne veut pas donner a entendre qu'il
conviendrait d'intervertir l'ordre de ces deux parties
dans le texte definitif du code que la Commission pourra
approuver, ni meme que la Commission devrait neces-
sairement les examiner dans l'ordre inverse qu'il a adopte
(car, avant que la Commission ne soit prete a aborder
la question qui fait l'objet du present rapport, le Rap-
porteur aura sans doute soumis un troisieme rapport,
qui sera consacre a la deuxieme partie, pour l'instant
manquante, et qu'il sera loisible a la Commission
d'examiner en premier lieu). Quoi qu'il en soit, le Rap-
porteur a juge souhaitable d'aborder la question de
l'extinction, apres celle de la conclusion des traites, et
cela pour deux raisons essentielles:

a) Les deux questions presentent certaines affinites.
Du point de vue du fond, et en tant qu'operation a
procedure, l'extinction est le revers d'une medaille dont
la conclusion est l'avers. Les deux phases comportent

chacune un aspect de procedure et un aspect de fond 3,
et presentent des elements qui relevent du protocole
plutot que du droit pur, mais qui sont neanmoins de
telle nature qu'un code general relatif aux traites doit
necessairement leur faire place. Quelques-uns des
elements se ressemblent beaucoup dans les deux cas et
leur sont presque communs 4. II y a done interet, jusqu'a
un certain point, a examiner ces questions soit simul-
tanement, soit successivement. En tout etat de cause, la
Commission pourra trouver avantage a disposer de
rapports sur les deux questions, pour pouvoir s'y referer
et etablir des comparaisons, et cela qu'elle les examine
successivement ou non.

b) Ce qui est plus important encore, e'est que, con-
trairement a ce que Ton croit en general, la question
de l'extinction est loin d'etre simple. Elle est, au con-
traire, extremement difficile et complexe. Elle souleve
non seulement une ou deux questions primordiales —
telle la question tres controversee du principe rebus sic
stantibus — mais elle presente en outre de graves difficul-
tes de classification et de plan. Ces difficultes peuvent
etre, sans danger, passees sous silence par les auteurs
de manuels, qui ne sont pas tenus d'etablir des distinc-
tions precises entre l'aspect de procedure et l'aspect de
fond de l'extinction, e'est-a-dire entre l'extinction
considered comme une operation a procedure, et l'extinc-
tion considered comme un evenement ou un acte de
fond. Mais un code ne peut pas ne pas faire ces distinc-
tions; il doit, au contraire, les etablir aussi nettement
qu'il est possible de le faire, dans des limites raisonnables
(cette formule est employee a dessein, car en fait il n'est
pas possible — ou il est tres difficile — d'etablir toutes
les distinctions necessaires d'une maniere entierement
satisfaisante, eu egard au double aspect d'une bonne
partie du droit des traites, ainsi qu'on l'a releve au
paragraphe 5 et ailleurs dans l'introduction du rapport
de 19565). Pour toutes ces raisons et pour d'autres

1 Document A/CN.4/101 dans VAnnuaire de la Commission du
droit international, 1956, vol. II (publication des Nations Unies,
n° de vente : 1956.V.3.Vol.II), p. 106 a 131.

8 A savoir : capacite des parties, effets du dol, de 1'erreur, de
la violence, liceite de l'objet, etc.

8 Voir A/CN.4/101, introduction, par. 8. Le fait est plus frappant
encore dans le cas de l'extinction que dans celui de la conclusion
des traites. En effet, tout traite qui a ete regulierement elabore
et conclu possedera normalement une validite formelle, alors que,
dans le cas de l'extinction, la regularite du processus, ou de la
procedure employee, peut fort bien etre totalement independante
du point de savoir s'il existe, en fait, des causes d'extinction valides,
toute question de procedure mise a part.

4 Par exemple, la procedure des notifications d'extinction pre-
sente des analogies avec la procedure des notifications d'adhesion;
ainsi, un certain nombre de ratifications ou d'adhesions peuvent
etre necessaires pour mettre un traite en vigueur et, pareillement,
un traite peut prendre fin si, du fait de retraits successifs, le nombre
des parties tombe en-dessous de ce chiffre. De meme, une partie
peut ratifier un traite multilateral sans que, pour autant, le traite
entre en vigueur et, inversement, une partie peut retirer sa parti-
cipation a un traite sans que celui-ci prenne fin de ce fait; enfin,
la conclusion d'un nouveau traite peut, par elle-meme et simul-
tanement, causer ^extinction du traite existant, etc.

6 Un traite est a la fois un texte et une operation juridique.
La signature d'un traite confere la validite au texte du traite, mais
elle acheve egalement l'operation dans tous les cas ou elle met
le traite en vigueur. L'extinction est a la fois une operation a
procedure et un acte ou evenement juridique. Elle intervient ou
elle se produit par un procede quelconque (expiration, caducite,
notification, denonciation), mais il faut en outre qu'elle soit fondle
sur des motifs juridiques valables. Les deux elements sont distincts
du point de vue juridique, encore qu'ils puissent colncider. Ainsi,
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considerations du meme ordre, le Rapporteur a estime
qu'il y avait interet a presenter un rapport sur cette
partie de la question du droit des traites bien avant le
moment ou la Commission pourra etre appelee a
l'examiner. L'avantage de cette solution est double: la
Commission disposera de plus de temps pour examiner
une question qui est loin d'etre facile, et, d'autre part,
cela donnera au Rapporteur la possibilite de reexaminer
la question et, peut-etre, de corriger ses idees sur cer-
tains points, le cas echeant, en presentant un nouveau
rapport modifie.

3. II convient done de considerer le present rapport
comme un travail provisoire, qui ne reflete pas neces-
sairement les vues definitives du Rapporteur. Ce qu'il
se proposait d'abord et avant tout, en redigeant le present
rapport (et l'entreprise n'etait pas sans presenter de
l'interet pour lui-meme), e'etait de faire un travail
d'analyse — en d'autres termes, de mettre a nu, pour
ainsi dire, le corps du sujet — d'une maniere qui, en
general, n'a pas ete faite ni tentee par les auteurs ou
les codificateurs qui ont deja traite cette question 6. Une
telle analyse est la condition premiere et indispensable
de toute tentative de synthese ulterieure, e'est-a-dire de
toute decision definitive quant au meilleur plan a adopter
en vue d'une codification de cette partie du droit des
traites. Le Rapporteur s'est presentement donne pour
objectif de faire une etude schematique de la matiere.
II va de soi qu'il ne se dissimule pas les nombreuses
faiblesses de son travail et qu'il espere, en temps voulu,
pouvoir le corriger et l'ameliorer. Toutefois, si le travail
a des points faibles, il ne comporte sans doute pas
beaucoup de lacunes. En fait, l'etude est de loin la plus
complete et la plus detaillee que le Rapporteur con-
naisse. En s'efforc.ant de lui donner ce caractere, le
Rapporteur a puise tres largement dans sa propre
experience, comme il l'avait fait pour la question de
l'elaboration et de la conclusion des traites (voir A/
CN.4/101, introduction, par. 4), etant donne que bon
nombre de points ne sont pas etudies ou sont tout juste
effleures par ceux qui font autorite en la matiere.

4. Ce sont la les principales considerations qui ont
guide le Rapporteur, et il tient a souligner, une fois de
plus, le caractere provisoire du present rapport. II reste
un certain nombre de questions de detail sur lesquelles
il convient d'appeler l'attention:

pour prendre un exemple simple, une notification de denonciation
peut etre reguliere quant a la maniere dont elle est communiquee
et au delai specifie, mais elle peut intervenir dans des circonstances
ou etre fondee sur des motifs qui, au regard du traite, ne constituent
pas des bases valables d'extinction. Quoi qu'il en soit, si les parties
conviennent neanmoins de mettre fin au traite, leur accord sera
la cause en meme temps que le mode d'extinction du traite.

8 Charles Rousseau, dans Principes generaux du droit international
public, Paris, Editions A. Pedone, 1944, t. I, adopte un plan a
la fois general et specifique. II n'en reste pas moins que l'auteur
n'examine pas la question de l'adoption d'un plan en tant que tel.

Le projet de code de Fiore est relativement complet, mais ne
cherche pas a etablir une classification ou un plan en ce qui con-
cerne l'extinction des traites. Pour les passages pertinents du projet
de code, voir Harvard Law School, Research in International Law,
III. Law of Treaties, supplement a The American Journal of Inter-
national Law, Washington (D. C), The American Society of
International Law, 6dit., vol. 29, n° 4, 1935, p. 1220 a 1222.

a) fitant donne que les articles dont le texte est
actuellement propose ne sont pas destines a suivre
immediatement les articles presentes en 1956, on a
numerate la nouvelle serie en recommencant a partir
du numero 1. II serait peut-etre bon d'adopter cette
methode pour l'elaboration de chacune des sections du
code et de n'arreter l'ordre definitif des articles et leur
numerotage qu'en dernier lieu, lorsque l'ouvrage tout
entier pourra etre examine. Dans l'intervalle, les articles
actuellement presentes pourront etre appeles « Article...
de la troisieme partie ».

b) II sera sans doute possible, a un stade ulterieur des
travaux, de reduire tant le nombre des articles que la
longueur de chacun d'eux. Le Rapporteur tient cepen-
dant a appeler l'attention (comme il l'a deja fait au
paragraphe 3 de l'introduction a son rapport de 1956)
sur la necessite d'adopter un texte un peu plus detaille
que ceux que Ton rencontre souvent dans les ouvrages
de base en la matiere. Meme dans une ceuvre d'aussi
haute erudition que celle de la Harvard Law School,
on ne trouve, sur la question de l'extinction des traites,
que cinq articles, dont trois sont consacres a des cas
tres particuliers, ceux de guerre, de violation fondamen-
tale et de changement essentiel de circonstances {rebus
sic stantibus), de sorte que deux articles seulement traitent
des aspects generaux du sujet. Si ce texte a pu servir de
base suffisante au commentaire extremement complet et
suggestif qui donne tant de valeur au projet de conven-
tion de Harvard, il ne semble vraiment pas assez detaille
pour former une partie constitutive d'un code relatif au
droit des traites.

c) En abregeant trop, on perdrait quelques-uns des
avantages qu'il peut y avoir a formuler le droit des
traites sous forme de code plutot que de convention.
S'agissant d'un code, on peut se permettre une certaine
absence de formalisme et s'etendre a loisir sur certains
points, ce qui presente un reel avantage, car on peut
rendre un grand nombre d'articles suffisamment expli-
cites par eux-memes, et reduire ainsi le volume du
commentaire necessaire, reduction d'autant plus souhai-
table et admissible qu'il serait tres difficile de perfec-
tionner a cet egard les travaux deja accomplis par la
Harvard Law School et les auteurs d'autres ouvrages.

5. II convient egalement de signaler certaines difficul-
tes particulieres qui surgissent lorsque Ton cherche a
codifier le droit en matiere d'extinction des traites et
qui viennent s'ajouter aux difficultes de classification et
de plan mentionnees plus haut:

i) Sur bien des points, la question de l'extinction des
traites touche plus ou moins directement a d'autres
sujets tels que la succession des Etats, la reconnaissance
et la capacite des fitats et des gouvernements 7, les effets
juridiques de la guerre et des hostilites, et la position
et les droits des fitats tiers ou des tierces parties. Lorsque
le cas se produit, doit-on rattacher la question au sujet
dont il s'agit et l'examiner, en tant que partie de ce
sujet, au moment de sa codification eventuelle, ou bien

7 Ainsi, par exemple, quelle est la situation lorsqu'un gouverne-
ment reconnu par certaines des parties a un traite mais non par
les autres entend d6noncer le traite au nom de l'fitat en cause?
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doit-on l'evoquer dans le present code en lui consacrant
une section, ou une partie d'une section, distincte, ou
bien encore la faire figurer dans la section actuellement
soumise? Plusieurs reponses sont concevables et elles
pourront varier suivant le point considere. Chaque fois
que le probleme s'est pose, le Rapporteur a indique
provisoirement son point de vue, mais il se reserve de
formuler de nouvelles observations a un stade ulterieur.

ii) Dans l'introduction au rapport de 1956, le Rap-
porteur a appele l'attention sur la difficulte qui surgit
necessairement quand on range tous les accords inter-
nationaux, quelles que soient leur forme ou leur nature,
sous la denomination commune de « traites », et que
Ton cherche a rediger les articles de telle sorte qu'ils
puissent s'appliquer indifferemment et avec la meme
pertinence a tous ces instruments. Cette difficulte est
particulierement apparente dans le domaine de l'extinc-
tion des traites, lorsqu'il s'agit de definir la situation a
l'egard des traites bilateraux, d'une part, et des traites
multilateraux, d'autre part. Dans le cas de traites bila-
teraux, la question qui se pose est toujours celle de
l'extinction du traite lui-meme, tandis que, dans le cas
de traites multilateraux, il s'agit plus generalement de
l'extinction des obligations decoulant du traite pour une
partie donnee, ou du retrait de toute participation ulte-
rieure au traite par ladite partie. Cela fait intervenir
certaines considerations speciales qui demandent a etre
examinees separement sur quelques points particuliers.
La difficulte est encore accrue du fait que l'element
purement numerique n'est pas toujours decisif pour
determiner la nature d'un traite. C'est ainsi qu'un traite
entre trois ou quatre parties seulement peut, par sa
veritable nature, se rapprocher davantage d'un traite
bilateral que d'un traite multilateral. II existe meme
(ainsi qu'il ressort du paragraphe 1 de l'article 19, et
des commentaires a son sujet qui figurent aux para-
graphes 124 a 128 du commentaire) des traites indiscu-
tablement multilateraux pour lesquels on peut dire que
le retrait d'une seule des parties aurait le meme effet —
ou tout au moins aboutirait au meme resultat — que
si Ton se trouvait en presence d'un traite bilateral,
c'est-a-dire qu'il provoquerait l'extinction detout le traite.

iii) Une difficulte supplemental provient du fait que
l'extinction des traites est precisement une de ces ma-
tieres dont on a interet a parler en illustrant les divers
principes et regies qui entrent en jeu, et en donnant des
exemples de cas particuliers. Or, la nature du sujet est
telle que toute reference a des traites actuellement en
vigueur pourrait faire naitre une situation embarras-
sante au cas ou un differend s'eleverait ulterieurement
entre les parties. C'est pourquoi le Rapporteur s'est
abstenu, sauf rares exceptions, de citer des traites
existants et en vigueur. Mais la difficulte demeure quand
meme, car il est pratiquement impossible de traiter
certaines parties du sujet sans avoir recours tout au
moins a des exemples abstraits et fictifs; or, dans ce
cas egalement, il n'est pas facile d'eviter une allusion
indirecte, ou une discussion relative a ce qui pourrait
6tre une situation deja existante ou susceptible de sur-
venir. Le Rapporteur s'est efforce, dans toute la mesure

du possible, de formuler ses exemples en termes generaux
et de maniere a ne pas viser de cas determines, mais il
n'est pas sur de n'avoir pas cite parfois des faits qui
pourraient se rattacher a une situation concrete. Si le
cas s'est produit, c'est par pur hasard et sans aucune
intention de sa part et parce que ce sont les meilleurs
exemples qui font courir le plus grand risque de se
rapprocher de la realite.

6. Pour conclure cette introduction, qu'il nous soit
permis d'observer que tout le probleme de l'extinction
des traites pourrait se ramener, en derniere analyse, a
la question suivante: doit-on presumer qu'il existe un
droit de denonciation unilaterale lorsque ce droit n'est
pas prevu par le traite et, dans l'affirmative, quand, dans
quelle mesure et pour quels motifs peut-il etre exerce?
C'est done dans les sections du code relatives a l'extinc-
tion des traites par application de la regie de droit que
se trouve le noeud du probleme. Certains membres de
la Commission estimeront peut-etre que le Rapporteur
est alle trop loin dans l'enonce des causes valables
d'extinction par application de la regie de droit. Un
examen ulterieur pourrait amener le Rapporteur a se
ranger a leur avis. Quoi qu'il en soit, le but du Rappor-
teur a ete de chercher a savoir jusqu'a quel point il
serait possible d'adopter une attitude liberate en la
matiere sans toutefois deroger gravement au principe
qui est et doit demeurer le fondement de tout le droit
des traites: pacta sunt servanda.

I. — TEXTE DES ARTICLES DU CODE

Chapitre premier. — Validite des traites

[Premiere partie. — Validite formelle (elaboration et
conclusion des traites). Cette partie figure dans le premier
rapport presente par le Rapporteur special sur le droit
des traites; ce rapport sera designe ci-apres sous sa cote,
A/CN.4/101.

Deuxieme partie. — Validite substantielle. Cette partie
fera Fobjet d'un rapport ulterieur.]

Troisieme partie. — Validite temporelle (duree,
extinction, revision et modification des traites)8

A. — CONDITIONS GENERALES DE VALIDITE
TEMPORELLE OU DUREE

Article premier. — Definitions
1. Aux fins de la presente partie du present code, les

termes ci-apres doivent s'entendre dans le sens indique
ci-dessous pour chacun d'entre eux:

8 Le plan de cette partie est le suivant :
A. — Conditions generales de validite temporelle ou duree
B. — Extinction et suspension

Section 1. — Principes generaux
Section 2. — Causes et modes d'extinction et de suspension

Sous-section i. — Classification
Sous-section ii. — Causes juridiques d'extinction ou de

suspension
Sous-section iii. — Processus d'extinction

Section 3. — Effets : a) de l'extinction valide; b) de l'extinction
pretendue

C. — Revision et modification.
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[Pour les raisons exposees dans le commentaire, ces
definitions sont provisoirement laissees en blanc]

2. A moins que le contraire ne soit stipule ou ne
decoule necessairement du contexte:

i) Les dispositions du present Code relatives a l'extinc-
tion des traites, ou d'une obligation particuliere
decoulant d'un traite, visent egalement la suspension
des traites ou la suspension de leur execution; les regies
qui regissent l'extinction des traites doivent etre con-
siderees comme applicables, d'une maniere generate et
mutatis mutandis, au cas de suspension de l'execution.

ii) Les references a des traites doivent etre considerees
comme visant egalement des parties de traites ou des
obligations particulieres decoulant de traites; les regies
applicables a l'extinction ou a la suspension des traites
dans leur ensemble sont, d'une maniere generate, appli-
cables mutatis mutandis a l'extinction ou a la suspension
de parties de traites ou d'obligations particulieres de-
coulant de traites.

iii) Les references a une partie (ou a « l'autre partie »)
a un traite doivent etre considerees comme visant egale-
ment les parties (ou les « autres parties ») a des traites
plurilateraux ou multilateraux.

iv) Dans le cas de traites plurilateraux ou multi-
lateraux, l'extinction ou la suspension, considered par
rapport a chacune des parties contractantes, doit s'en-
tendre de prime face non pas de l'extinction ou de la
suspension du traite lui-meme, mais du retrait de la
partie interessee de toute participation ulterieure au
traite, ou de la cessation ou de la suspension des obliga-
tions decoulant du traite pour ladite partie.

En ce qui concerne chacun des alineas ci-dessus, bien
que certaines dispositions de la presente partie du
present code traitent explicitement ou fassent mention
expresse de l'un des cas suivants: suspension, parties
de traites ou obligations particulieres en decoulant,
parties a des traites, retrait de certaines parties a des
traites, ce fait seul ne saurait justifier, a moins d'indica-
tion contraire ressortant clairement, du contexte, une
interpretation selon laquelle il n'y aurait pas lieu de
considerer comme egalement applicables aux cas enu-
meres plus haut les dispositions qui ne visent, que l'un
des cas correspondants ci-'apres: extinction, traites dans
leur ensemble, parties a un traite prise separement,
extinction du traite lui-mene.

Article 2. — Caractire juridique de la validite
temporelle ou duree

1. Pour etre valide (c'est-a-dire, dans le present con-
texte, pour avoir force obligatoire), un traite doit avoir,
outre la validite formelle resultant de son elaboration,
de sa conclusion et de son entree en vigueur regulieres
(voir la premiere partie, A/CN.4/101), et la validite
substantielle resultant de sa legalite inherente et de sa
conformite avec les principes generaux du droit appli-
cables en la matiere (voir la deuxieme partie qui sera
presentee a une date ulterieure), la validite temporelle
ou l'existence dans le temps, en d'autres termes, la duree.

2. Un traite a une existence dans le temps, c'est-a-dire
une duree, des lors qu'il est entre en vigueur et qu'il
demeure en vigueur, en d'autres termes, tant qu'il n'est
pas venu a expiration ou devenu caduc, ou tant qu'il
n'a pas ete eteint. L'expiration ou la caducite met fin
au traite de plein droit a l'egard de toutes les parties.
Mais l'extinction a un double aspect: ou bien c'est le
traite lui-meme qui prend fin, ou bien, dans le cas de
traites plurilateraux ou multilateraux, c'est l'application
du traite qui prend fin a l'egard d'une partie donnee.

3. II s'ensuit qu'un traite conserve sa validite et sa
force obligatoire a l'egard de toute partie a ce traite,
aussi longtemps qu'il demeure en vigueur, tant en lui-
meme qu'a l'egard de la partie interessee.

4. Un traite demeure lui-meme en vigueur aussi
longtemps qu'il n'y est pas mis fin de l'une des manieres
indiquees a la section 2 de la partie B ci-apres.

5. Un traite demeure en vigueur a l'egard de toute
partie contractante aussi longtemps que sont remplies
les deux conditions suivantes: a) le traite demeure lui-
meme en vigueur; b) ladite partie n'a pas cesse, de l'une
des manieres indiquees a la section 2 de la partie B
ci-apres, d'etre partie au traite.

6. Aussi longtemps qu'un traite demeure en vigueur,
tant en lui-meme qu'a l'egard d'une partie donnee, ladite
partie reste tenue aux obligations enoncees dans le
traite, et elle est en droit de beneficier des droits et
avantages correspondants et d'exiger que l'autre partie
ou les autres parties observent les dispositions du traite.

7. Les changements apportes au texte d'un traite par
suite de revision, de modification ou d'amendement,
n'influent pas, a eux seuls, sur la validite ou l'existence
du traite; en fait, ils ne font que le confirmer. Toutefois,
lorsque la revision intervient sous la forme d'un nouveau
traite qui, dans l'intention des parties, doit remplacer
l'ancien traite et s'appliquer a sa place, elle a pour effet
de mettre fin a ce dernier traite, ainsi qu'il est prevu a
l'article 13 ci-apres.

8. La revision, la modification et l'amendement des
traites, consideres en tant qu'actes qui apportent des
changements a un traite sans toutefois y mettre fin, ont
des effets juridiques qui leurs sont propres, et s'effectuent
selon des modalites particulieres; ces effets et ces modali-
tes sont examines dans la partie C ci-apres 9.

B. — EXTINCTION ET SUSPENSION
SECTION 1. — PRINCIPES G £ N £ R A U X

Article 3. — Caractire juridique general
de Vextinction et de la suspension

1. L'extinction ou la suspension d'un traite est un
acte ou un evenement juridique. Meme si, en fait, un
traite peut venir a expiration dans certaines circonstan-
ces, il ne peut pas, du point de vue juridique, s'eteindre
ou etre eteint ou suspendu, si ce n'est conformement
au droit, c'est-a-dire pour des causes, ou selon des

• Le texte de la partie C n'a pas encore 6te arret£. Voir le para-
graphe 227 du commentaire.
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modes, reconnus par le droit international, tels qu'ils
sont enonces dans le present Code. Un acte illicite, non
valide ou irregulier, par lequel une partie pretend mettre
fin au traite ou en suspendre l'execution, de meme que
la repudiation de l'obligation conventionnelle, n'a pas
pour effet, du point de vue juridique, d'eteindre ou de
suspendre le traite 10.

2. II resulte de ce qui precede et de la nature meme
du traite, envisage en tant qu'instrument liant les parties
pendant toute sa periode de validite et toute sa duree,
que, des lors qu'un traite est dument conclu et entre
en vigueur, 1'extinction ou la suspension du traite, ou
le retrait de participation au traite, n'est pas un droit
dont les parties jouissent necessairement et automatique-
ment. A moins que le traite lui-meme, ou un accord
special entre les parties, ne contienne de dispositions
particulieres a cet effet, une partie contractante ne peut,
de son seul chef, mettre fin au traite ou en suspendre
l'execution, ou retirer sa participation au traite, si ce
n'est pour des causes et dans des conditions que le droit
international reconnait expressement comme justifiant
l'extinction, la suspension ou le retrait par acte uni-
lateral. En consequence, une partie contractante ne peut
denoncer le traite par action unilaterale, ou mettre fin
a ses obligations par notification unilaterale, ou par un
autre acte, que si le traite ou un accord special entre
les parties prevoit expressement cette possibilite, ou si
toutes les parties au traite donnent leur assentiment
specifique, ou encore si une regie de droit international
general le permet.

Article 4. — Conditions generates de validity
de Vextinction et de la suspension

Les causes et les modes d'extinction que le present
Code reconnait comme conformes au droit international
sont definis dans la section 2 ci-apres. Us peuvent,
suivant leur source, se classer en trois categories prin-
cipales: A) les parties ont pris des dispositions h cet
effet dans le traite lui-meme; B) les parties ont pris des
dispositions a cet effet en dehors du traite; C) les causes
decoulent des regies generates du droit international
(causes designees ci-apres sous le nom de causes de-
coulant de Fapplication de la regie de droit). En ce qui
concerne chacune de ces sources, trois eventualites
peuvent etre considerees, selon que l'extinction ou la
suspension, ou telle cause determinee ou tel mode
determine d'extinction ou de suspension: i) est prevu
ou admis; ii) n'est ni prevu ni envisage; iii) est expres-
sement exclu.

A. — Le traits

i) Le traite prevoit Vextinction ou la suspension. —
Ce cas est regi par les dispositions pertinentes de la
section 2 ci-apres. Si le traite prevoit une cause deter-
minee ou un mode determine d'extinction ou de sus-
pension, il s'ensuit que toute autre cause ou tout autre
mode d'extinction ou de suspension seront necessaire-
ment exclus au regard du traite, sans toutefois que

10 Voir dgalement les articles 30 et 31 ci-apres, p. 40.

soient exclues pour autant d'autres possibilites d'extinc-
tion ou de suspension, decoulant d'un accord subsequent
entre les parties ou de l'application de la regie de droit.

ii) Le traite ne privoit pas Vextinction ou la suspension.
— Dans ce cas, il y a lieu de presumer de prime face
que, sauf si l'extinction se produit dans certaines cir-
constances en application d'une regie de droit, le traite
doit etre considere comme valide pour une duree in-
definie et qu'il ne peut prendre fin (tant en lui-me'ine
qu'a l'egard d'une partie donnee) que par Paccord
mutuel de toutes les parties. Toutefois, ce postulat peut
Stre infirme, le cas echeant: a) s'il ressort necessairement
des termes generaux du traite que celui-ci viendra a
expiration dans certaines circonstances ou que la denon-
ciation ou le retrait unilateral sera admissible; b) si le
traite appartient a une categorie qui, par sa nature
meme, implique, sauf indication contraire, que les parties
ont la faculte de denonciation ou de retrait unilateral,
par exemple les traites d'alliance ou les traites de com-
merce. Dans l'un ou Fautre de ces deux cas a et b, les
parties pourront denoncer le traite ou retirer leur par-
ticipation en donnant un preavis d'une duree raison-
nable, compte tenu de la nature du traite et des
circonstances concomitantes.

iii) Le traite exclut Vextinction ou la suspension. —
Le traite exclut, explicitement ou implicitement, l'extinc-
tion ou la suspension soit d'une maniere absolue, soit
dans certains cas, soit en ce qui concerne des modes de
realisation determines. £tant entendu que l'exclusion de
toute cause ou de tout mode d'extinction ou de sus-
pension decoulant de l'application de la regie de droit
doit etre expressement prevue, les stipulations du traite
interdisant l'extinction ou la suspension, ou excluant
telle cause ou tel mode particulier d'extinction (quel
qu'il soit) produiront leurs effets, a moins que toutes
les parties n'en conviennent autrement ulterieurement.

B. — Accord special entre les parties (en dehors du traiti)

i) Un accord prevoit Vextinction ou la suspension. —
L'extinction ou la suspension est prevue par un accord
conclu au moment meme de l'entree en vigueur du traite
ou ulterieurement, ou encore au moyen d'un autre traite.
Ce cas est regi par les dispositions pertinentes de la
section 2 ci-apres. Un accord de cette nature pourra
suppleer les lacunes du traite, ou completer ou annuler
les dispositions du traite relatives a l'extinction ou a la
suspension, mais il n'empechera pas, par lui-mSme,
d'autres possibilites d'extinction ou de suspension de-
coulant de l'application de la regie de droit.

ii) Aucun accord ne prevoit Vextinction ou la suspen-
sion. — II n'existe aucun accord en dehors du traite".
Dans ce cas, le traite prevaut ou, s'il ne prevoit pas
l'extinction ou la suspension, la situation sera identique
a celle decrite au paragraphe A. ii) ci-dessus. A moins
que le traite ne l'interdise expressdment, l'extinction ou
la suspension pourra e'galement resulter de l'application
de la regie de droit.

iii) Un accord exclut Vextinction ou la suspension. —
Un accord distinct ou un autre traite" interdit l'extinction
ou la suspension, ou tels cas, causes ou modes deter-
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mines d'extinction ou de suspension. La situation est
alors identique a celle decrite au paragraphe A.iii ci-
dessus.

C. — Application de la regie dejiroit
i) Le cas est admis. — Le droit international general

prevoit expressement ou autorise l'extinction ou la sus-
pension du traite, soit dans certaines circonstances, soit
pour certaines causes. Ce cas est regi par les dispositions
pertinentes de la section 2 ci-apres. II peut se produire
toutes les fois que la cause ou le mode d'extinction ou
de suspension envisage n'est pas effectivement exclu par
le traite ou par l'accord distinct intervenu entre les parties.

ii) Le cas n'est pas prevu. — La cause ou le mode vise
est de ceux sur lesquels le droit international est muet
et pour lesquels il n'edicte aucune regie ni dans un sens,
ni dans l'autre. La cause ou le mode envisage doit alors
etre considere comme inadmissible, a moins d'etre prevu
par le traite ou par un accord special entre les parties.

iii) Le cas est exclu. — La cause invoquee est une de
celles que, pour des raisons de principe, le droit inter-
national general qualifie expressement de nulles et sans
effet en soi lorsqu'il s'agit de mettre fin a un traite ou
de le suspendre, ou de conferer un droit de denonciation,
de suspension ou de retrait par acte unilateral. Ces
causes sont exposees a l'article 5 ci-apres. En pareil cas,
la cause visee n'est pas admissible, a moins que le traite
ou l'accord special intervenu entre les parties ne con-
tienne une disposition expresse en sens contraire.

Article 5. — Causes d'extinction ou de suspension qui sont
exclues par le droit international general

1. fitant donne que l'extinction ou la suspension d'un
traite, tant en lui-meme qu'a l'egard d'une partie donnee,
ne peut se produire valablement que pour les causes et
dans les conditions exposees dans la presente partie du
present Code, il s'ensuit que, si une partie pretend
eteindre ou suspendre un traite, ou retirer sa participa-
tion a ce traite, sans respecter les regies enoncees ou
en violation du traite ou d'un accord special entre les
parties ou au mepris d'une exclusion stipulee dans ledit
traite ou accord, son acte sera nul et sans effet et ne
produira pas l'extinction ni la suspension. La nature et
les consequences juridiques d'actes de cet ordre sont
definies aux articles 30 et 31 ci-apres.

2. En particulier, les causes enumerees ci-apres ne
peuvent jamais, par elles-memes (c'est-a-dire en l'ab-
sence d'autres causes suffisantes, ou a moins que le cas
ne soit expressement prevu dans le traite ou dans un
accord special entre les parties), justifier l'extinction
pretendue du traite ou le retrait pretendu de la parti-
cipation au traite ou la repudiation des obligations qui
en decoulent:

i) Le principe de la continuity de VEtat (sans prejudice
de toute question ay ant trait a la succession des Etats):

a) Le fait qu'il y a eu changement (que ce change-
ment se soit produit constitutionnellement ou non) de
souverain, de dynastie, de regime, d'administration, de
gouvernement ou d'organisation sociale dans l'fitat
interesse;

b) Le fait qu'il y a eu diminution des avoirs de l'fitat
ou qu'il s'est produit des modifications territoriales affec-
tant les limites spatiales de 1'fitat par suite de pertes ou
de cessions de territoires (mais n'affectant ni l'existence
de cet litat, ni sa qualite d'etat), a moins que le traite
lui-meme ne vise expressement les avoirs ou les terri-
toires en question n .

ii) Le principe de la primaute du droit international sur
le droit interne dans les relations entre Etats :

a) Le fait que le traite s'est revele incompatible avec
la constitution ou avec la legislation interne de l'E"tat
interesse, ou qu'il a ete impossible de les modifier de
maniere a les mettre en harmonie avec le traite;

b) Le fait qu'apres la conclusion du traite, la constitu-
tion ou la legislation interne de l'E"tat interesse a ete
modifiee de telle maniere qu'elle n'est plus compatible
avec le traite.

iii) Le principe pacta sunt servanda:
a) Le fait d'alleguer soit un litige ou un differend

entre les parties, soit l'existence de relations tendues ou
la rupture des relations diplomatiques;

b) Le fait que l'execution du traite est devenue difficile
ou onereuse pour la partie interessee, que l'application
du traite la met dans une situation embarrassante ou
delicate, ou encore que, de l'avis de cette partie, l'execu-
tion du traite est ou s'est revelee inequitable ou pre-
judiciable a ses interets.

iv) Le principe res inter alios acta:
a) Le fait que l'une des parties s'est apercue que le

traite est incompatible avec un autre traite conclu avec
un tiers ou des tiers et auquel elle est deja partie;

b) Le fait que la partie interessee s'est trouvee liee,
ulterieurement, par un autre traite conclu avec un tiers
ou des tiers et incompatible avec le traite existant.

SECTION 2 . — CAUSES ET MODES D'EXTINCTION ET DE SUSPENSION

Sous-section i. — Classification

Article 6. — Analyse

1. L'extinction des traites comporte deux elements:
l'existence de dispositions prevoyant l'extinction qui
peuvent etre enoncees par les parties elles-memes dans
le traite ou dans un accord distinct, ou, a defaut, par le
droit; et Y extinction elle-meme, considered comme acte
ou evenement. Par consequent, la question de l'extinc-
tion peut etre subdivisee en causes d'extinction et modes
d'extinction. Les modes (qui sont les premiers a etre
formules dans le present article) sont les moyens par
lesquels l'extinction se produit effectivement; les causes
sont les fondements juridiques qui conferent la validite
a ces moyens et leur permettent d'operer en vue de mettre
fin aux traites.

11 Mais, dans ce cas (voir le commentaire), si l'obligation subsiste,
elle peut neanmoins incomber a un autre pays. II s'agit la d'une
question qui, du point de vue du droit des trait6s, releve de la
succession des £tats, et qui sera examinee a part.
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Modes

2. Les principaux modes d'extinction sont au nombre
de deux, savoir:

i) Automatique, l'extinction prenant effet automatique-
ment par expiration ou caducite; et

ii) Special, l'extinction resultant de l'acte, soit d'une
seule des parties (notification ou denonciation), soit des
deux parties, ou de toutes les parties a la fois agissant
d'un commun accord (extinction par decision mutuelle
ou remplacement par un nouveau traite).
Par consequent, les traites prennent fin ou il y est mis
fin; ils s'eteignent ou sont eteints (ou cessent d'avoir
effet). Quel que soit le mode d'extinction du traite,
l'extinction est fondee sur des causes juridiques diverses.
Ainsi, l'expiration automatique peut avoir, comme fon-
dement juridique, une disposition du traite lui-meme
prevoyant l'extinction du traite au bout d'un certain
nombre d'annees, ou bien, elle peut resulter de l'applica-
tion d'une regie de droit, independamment du traite. De
meme, une notification adressee par l'une des parties
(cas d'extinction par acte special) peut etre fondee sur
une faculte prevue par le traite lui-meme, ou bien sur
une faculte accordee par le droit independamment du
traite. Une notification qui ne repose pas sur une cause
reconnue valable est nulle; elle ne saurait, par elle-meme,
mettre fin au traite et peut equivaloir a une repudiation
du traite.

3. Les modes d'extinction peuvent egalement etre
classes ou redefinis comme suit:

i) Extinction se produisant independamment de la
volonte des parties (automatique);

ii) Extinction par la volonte des parties (acte).
Toutefois, un mode n'exclut pas necessairement l'autre,
car: a) l'extinction peut, dans certains cas, etre auto-
matique, et cependant ne pas se produire independam-
ment de la volonte des parties, mais par leur volonte;
b) l'extinction peut resulter d'un acte special et ne pas
se produire automatiquement, mais l'acte peut emaner
de l'une des parties seulement, et non des deux. II est
done necessaire, lorsqu'on emploie le critere de l'exis-
tence ou de l'absence de volonte des parties, de classer
les modes d'extinction selon que l'extinction se produit:
i) par la volonte des deux ou de toutes les parties;
ii) par la volonte de l'une d'entre elles seulement;
iii) en dehors de la volonte des parties.
Dans le cas iii, il y a toujours extinction automatique;
dans le cas ii, jamais; dans le cas i, parfois.

4. D'autres modes d'extinction sont:
i) L'assentiment specifique d'une partie a une demande

de l'autre partie tendant a mettre fin au traite, ou l'accep-
tation d'un acte nul ou irregulier visant a mettre fin au
traite ou a le repudier — ces modes constituant, en
derniere analyse, des cas speciaux d'extinction par accord
mutuel conformement a l'alinea ii du paragraphe 2 ci-
dessus;

ii) La decision d'un tribunal competent dans le cas
ou l'extinction prend effet a la date de la decision et
non pas a la date anterieure a laquelle le tribunal con-
state que l'extinction s'est produite.

Causes

5. Les causes d'extinction sont nombreuses, mais
peuvent etre classees sous deux rubriques, savoir:

i) Causes prevues d'un commun accord par les parties
elle-memes, a) soit dans le traite lui-meme, b) soit par
un accord distinct du traite;

ii) Causes non prevues par les parties, mais par les
regies generates du droit international (application de la
regie de droit).

6. Les causes d'extinction peuvent egalement etre
classees en opposant l'alinea i, a, du paragraphe 5 ci-
dessus aux alineas i, b, et ii, ce qui donne le resultat
suivant:

i) Causes prevues par le traite lui-meme;
ii) Causes non prevues par le traite, mais: a) prevues

dans un accord distinct entre les parties, ou b) decoulant
de l'application de la regie de droit.

7. II y a lieu de noter, a propos des categories enu-
merees aux paragraphes 2 a 6 ci-dessus que:

i) Un accord constitue tant un mode qu'une cause ou
une source de causes: un mode, s'il y a accord expres
en vue de mettre fin au traite ou s'il y a assentiment ou
acceptation specifique a cet egard; une cause ou source
de causes, s'il existe un accord entre les parties pre-
voyant ou autorisant l'extinction dans certaines circons-
tances;

ii) La volonte des parties signifie leur volonte (ou
celle de l'une d'entre elles) telle qu'elle est exprimee
dans l'acte, le fait ou Pevenement concret qui produit
l'extinction: si les parties sont convenues de causes ou
modes d'extinction admissibles, elles stipulent la possi-
bilite d'extinction, mais non pas necessairement l'extinc-
tion elle-meme, laquelle peut se produire independam-
ment de leur volonte.

8. II s'ensuit que, dans chaque cas d'extinction, il y
a quatre elements principaux pour differentes com-
binaisons tires des categories specifiers aux paragraphes
2 a 6 ci-dessus, selon que:

i) L'extinction est automatique ou non;
ii) Elle est voulue par l'une des parties ou par les

deux parties, ou n'est voulue par aucune d'elles;
iii) Elle est fondee sur des causes prevues par les

parties elles-memes (e'est-a-dire qu'elle decoule d'un
accord entre les parties), ou sur des causes prevues par
le droit (e'est-a-dire qu'elle se produit independamment
de tout accord);

iv) Elle est fondee sur des causes prevues dans le
traite lui-meme ou sur des causes prevues en dehors du
traite (e'est-a-dire par un accord distinct entre les parties
ou par application de la regie de droit).

9. On peut faire la synthese des categories ci-dessus
(voir le paragraphe 10 ci-apres) en prenant pour base
les trois cas decoulant du paragraphe 3, a savoir: l'ex-
tinction par la volonte des deux parties ou de toutes les
parties, par la volonte d'une partie seulement, ou inde-
pendamment de la volonte de l'une ou de l'autre partie,
ces trois cas pouvant 6tre redefinis comme suit:
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a) Vextinction par la volonte commune des parties se
produit lorsque les parties ont exprime leur volonte,
non seulement dans une disposition expresse a cet effet,
mais en meme temps, ou a defaut, dans le processus ou
l'acte d'extinction lui-meme. Elle peut done se produire:
i) par une expression prealable de volonte decoulant
d'une clause du traite lui-meme ou de tout autre accord
distinct entre les parties, prevoyant l'expiration auto-
matique du traite a une date specifiee, ou apres une
periode determinee, ou lors de la survenance d'un evene-
ment futur certain; ou ii) specifiquement, soit par
l'extinction du traite en vertu d'un accord entre les
parties, soit par la conclusion d'un nouveau traite
destine a remplacer le precedent, soit par l'accomplisse-
ment d'une acte quelconque par toutes les parties, soit
par la survenance d'un evenement qui, aux termes du
traite ou d'un accord special distinct entre les parties,
est cense mettre automatiquement fin au traite.

b) Vextinction par la volonti de Vune des parties
seulement se produit lorsqu'une partie seulement a
exprime sa volonte dans le processus concret ou l'acte
d'extinction lui-meme, que les parties aient ou non prevu
par voie d'accord ce processus ou cet acte. Elle peut
done resulter: i) d'un accord — si les parties inserent
dans le traite ou dans un accord distinct conclu entre
elles une disposition accordant la faculte de denoncia-
tion ou de retrait unilateral, ou si elles prevoient l'extinc-
tion automatique du traite a la suite de l'accomplisse-
ment d'un acte juridique quelconque par l'une des parties
seulement ou de la survenance d'un evenement qui
depend de l'une des parties seulement — ou ii) de
l'application de la regie de droit — dans les cas ou le
droit international reconnait a une partie un droit de
denonciation ou de retrait unilateral, quand bien meme
il n'y aurait pas de dispositions a cet effet dans le traite.

c) L'extinction independamment de la volonte de Vune
ou de Vautre partie se produit lorsque aucune des deux
parties n'a exprime sa volonte dans le processus concret
ou l'acte d'extinction lui-meme, que ce processus ou cet
acte ait ete ou non prevu dans le traite ou dans un autre
accord entre les parties. Elle peut done resulter: i) indi-
rectement de l'accord des parties — dans les cas ou
le traite ou un accord distinct entre les parties stipule
que le traite prendra fin a la suite d'un acte accompli
par un tiers ou des tiers (par exemple, l'extinction d'un
autre traite) ou de la survenance d'un evenement qui
ne depend pas de la volonte des parties — ou ii) de
l'application de la regie de droit — dans les cas ou le
droit international veut qu'un traite cesse d'exister ou
d'avoir effet ipso facto et automatiquement, qu'il y ait
ou non une disposition a cette fin dans le traite lui-
meme.

10. Synthese finale. — Les systemes de classification
figurant aux paragraphes 2 a 6 ci-dessus, consideres a
la lumiere des cas enumeres au paragraphe 9, conduisent
aux resultats ci-apres qui montrent que chaque cas est
constitue par quatre elements differemment combines,
ainsi qu'il est indique au paragraphe 8:

Cas a.f: extinction par expiration automatique, voulue
par les deux parties et resultant de leur consentement

mutuel exprime et precise dans le traite ou dans un autre
accord specialement conclu entre elles;

Cas a.»: extinction par un acte determine, voulue par
les parties et resultant d'un accord entre elles, mais non
prevue dans le traite ou ailleurs;

Cas b.i: extinction par un acte determine, voulue par
l'une des parties seulement, mais resultant du consente-
ment initial des deux parties, exprime dans le traite ou
dans un autre accord specialement conclu entre elles;

Cas b.ii: extinction par un acte determine, voulue par
l'une des parties seulement et resultant d'une faculte
accordee par application de la regie de droit et non d'un
accord ou d'une disposition figurant dans le traite ou
ailleurs;

Cas c.i: extinction par expiration automatique, non
expressement voulue par les parties, mais resultant de
leur consentement mutuel initial, exprime dans le traite
ou dans un autre accord specialement conclu entre elles;

Cas c.ii: extinction par expiration automatique, non
voulue par les parties mais resultant de l'application de
la regie de droit et non pas d'un accord ou d'une disposi-
tion du traite.

11. Aux fins du present Code, la classification adoptee
est celle qui figure a l'article 7 ci-apres et qui represente
une combinaison, sous une forme modifiee, des cate-
gories mentionnees aux paragraphes 2 et 5 ci-dessus.

Article 7. — Classification etablie aux fins du present
Code du point de vue de la source du droit

1. Du point de vue de la source du droit d'extinction
ou de suspension, les traites prennent fin ou sont sus-
pendus:

i) Conformement a leurs dispositions lorsque celles-ci
prevoient l'extinction (expressement ou implicitement),
et selon la procedure ou dans les circonstances qu'ils
stipulent expressement ou qui ressortent implicitement
de leurs dispositions;

ii) Conformement aux dispositions d'un accord dis-
tinct entre les parties, exterieur au traite, qui peut etre
realise directement par un seul acte, ou par une serie
d'actes, ou par la conclusion d'un nouveau traite; et,
dans chaque cas: a) si le traite initial ne contient aucune
disposition prevoyant l'extinction, ou b) malgre l'exis-
tence d'une telle disposition, si les parties sont convenues
de la modifier ou de la completer;

iii) Par application de la regie de droit, soit qu'elle
entraine l'extinction ou la suspension automatique et
ipso facto du traite en raison de certains evenements,
soit qu'elle reconnaisse a l'une ou a plusieurs des parties
le droit de mettre fin au traite ou de le suspendre par
acte unilateral.

2. Dans chacun des cas enumeres ci-dessus, le pro-
cessus d'extinction, suivant ce qui a ete prevu par les
parties ou ce qui est autorise en droit, peut etre: i) soit
automatique; ii) soit le resultat d'un preavis donne par
l'une des parties; iii) soit la consequence d'un ou de
plusieurs actes extinctifs accomplis conjointement ou
mutuellement par les parties. Des considerations
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speciales touchant le processus d'extinction, en tant
que distinct des causes d'extinction sont exposees a la
sous-section iii, sous les articles 24 a 27 ci-apres.

Article 8. — Ordre de priorite applicable a Vexercice
d'un droit d'extinction

1. Tout droit d'extinction decoulant des sources men-
tionnees au paragraphe 1 de l'article 7 doit etre exerce
conformement a l'ordre de priorite suivant:

i) Si le traite prevoit l'extinction, celle-ci ne peut avoir
lieu de prime face que selon la procedure prevue, a
moins que les parties n'en conviennent autrement par
la suite ou ne consentent specifiquement a l'extinction,
ou a moins qu'il ne s'agisse d'un cas non expressement
exclu par les dispositions du traite, dans lequel l'extinc-
tion ou la suspension est causee ou justifiee par l'appli-
cation d'une regie de droit.

ii) En l'absence de toute disposition du traite relative
a l'extinction, et a moins qu'il ne s'agisse d'un des cas
vises a l'article 4.A.ii, paragraphes a ou b, l'extinction
ne peut se produire qu'en vertu ou par suite d'un accord
ulterieur ou d'un consentement specifique, ou encore
par l'application de la regie de droit dans l'un des cas
vises aux articles 17 a 23 ci-apres, et conformement a
leurs termes.

iii) Si le traite ne contient aucune disposition relative
a l'extinction, et si les parties n'ont conclu ulterieure-
ment aucun accord prevoyant ou produisant l'extinction,
et a moins qu'il ne s'agisse d'un des cas vises a l'article
4.A.ii, paragraphes a ou b, l'extinction ou la suspension
d'un traite ne peut avoir lieu que si elle est causee ou
justifiee par l'application d'une regie de droit dans l'un
des cas vises aux articles 17 a 23 ci-apres, et conforme-
ment a leurs termes.

iv) II ressort des trois alineas qui precedent qu'une
partie ne peut denoncer un traite ou retirer unilaterale-
ment sa participation a un traite que dans trois categories
de cas, savoir: a) si le traite renferme des dispositions
a cet effet; b) si toutes les parties en conviennent soit
generalement, soit specifiquement; c) si les circonstances
sont telles que l'application de la regie de droit donne
une faculte de denonciation, de retrait ou de suspension
d'execution par acte unilateral dans l'un des cas vises
aux articles 17 a 23 ci-apres, et conformement a leurs
termes.

2. Meme lorsque la cause ou le mode d'extinction ou
de suspension d'un traite est legitime en principe, il doit,
pour etre valide dans un cas donne, presenter le carac-
tere, remplir les conditions et satisfaire aux exigences
prevus aux sous-sections ii et iii et a la section 3 ci-apres
(art. 9 a 31).

Sous-section ii. — Causes juridiques d'extinction
et de suspension

Article 9. — Extinction conformement aux termes du traiti
(diverses categories de dispositions a cet &gard)

1. Lorsque le traite lui-meme prevoit expressement
ou implicitement les circonstances ou le mode d'extinc-

tion, ces questions dependent de prime face des disposi-
tions pertinentes du traite, dont le sens et l'effet seront
sujets a interpretation au meme titre que toutes les autres
dispositions du traite.

2. Sous reserve du droit pour les parties de stipuler
dans le traite meme de toute cause ou tout mode d'ex-
tinction qui leur semblerait souhaitable, ou d'en con-
venir ulterieurement, les causes et les modes d'extinction
enumeres ci-dessous sont les principaux qui soient nor-
malement prevus dans les traites:

i) Expiration automatique et ipso facto: a) a une date
determined; b) au terme d'une certaine periode a comp-
ter de la date d'entree en vigueur du traite; c) en vertu
d'une condition ulterieure (condition resolutoire), c'est-
a-dire, dans le sens le plus large, la survenance ou la
non-survenance d'un evenement determine, la dispari-
tion ou la non-disparition de certaines circonstances,
ou la realisation ou la non-realisation de conditions
determinees, chacune de ces eventualites pouvant etre
certaine, tant en ce qui concerne le fait lui-meme que
la date a laquelle il doit se produire, ou certaine quant
au fait mais incertaine quant a la date, ou incertaine
quant au fait et quant a la date;

ii) Une periode de validite initiale determinee et, en
l'absence d'une notification de denonciation, devant
prendre effet a l'expiration de ladite periode, une periode
de duree indefinie se prolongeant par la suite jusqu'a
ce qu'une notification de denonciation ou de retrait soit
donnee par une partie et prenne effet;

iii) Une periode initiale determinee, comme a l'alinea
ii, a la fin de laquelle, le cas echeant, une notification
de denonciation ou de retrait prend effet; en l'absence
d'une notification de cet ordre (ou pour toute partie
n'ayant adresse aucune notification), cette periode initiale
sera suivie d'une deuxieme periode de validite deter-
minee, qui sera soit de la meme duree, soit d'une duree
differente, et a l'expiration de laquelle le traite prendra
definitivement fin;

iv) Une periode initiale de validite determinee et, en
l'absence d'une notification de denonciation ou de re-
trait devant prendre effet a la fin de ladite periode, le
renouvellement automatique ou le maintien en vigueur
(tacite reconduction) du traite lui-meme (ou a l'egard
des parties restantes) pour un nombre indefini de
periodes determinees de duree egale, jusqu'a ce qu'une
notification de denonciation ou de retrait prenne effet
a la fin de la periode en cours.

3. Dans les cas ii, iii et iv, le traite stipule si la notifi-
cation de denonciation prend effet immediatement ou
seulement a l'expiration d'un certain delai et, dans ce
dernier cas, il fixe la duree du delai. Dans les cas ou le
traite prevoit la denonciation, mais ne fixe pas la duree
du delai de preavis, il faut presumer que la notification
ne peut prendre effet qu'apres une periode considered
comme raisonnable, eu egard a la nature du traite et
aux circonstances concomitantes, a moins qu'on ne
puisse logiquement deduire de la nature, des termes et
des circonstances du traite que les parties avaient l'inten-
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tion de prevoir le droit de denonciation avec effet
immediat.

4. Lorsque le regime adopte est celui de la tacite
reconduction, c'est-a-dire la validite pour une periode
initiale suivie d'un renouvellement automatique, ou une
validite se prolongeant pour des periodes successives de
meme duree ou de toute autre duree qui peut etre fixee,
mais que le traite ne prevoit pas expressement la denon-
ciation ou le retrait moyennant notification, il faut
considerer que le traite stipule implicitement que cette
denonciation ou ce retrait peuvent avoir lieu moyen-
nant une notification appropriee prenant effet a la fin
de la periode initiale ou de toute periode consecutive
de validite. Dans les cas de tacite reconduction, il con-
vient egalement de presumer, sauf disposition contraire
du traite, que la duree des periodes successives de re-
nouvellement ou de validite prolongee est la meme que
celle de la periode initiale.

5. Les dispositions qui precedent s'appliquent egale-
ment aux traites bilateraux, plurilateraux et multi-
lateraux, sauf qu'en principe, dans les cas ii, iii et iv
prevus au paragraphe 2, la denonciation ne mettra fin
au traite qu'a l'egard de la partie dont elle emane (c'est-
a-dire qu'elle equivaudra au retrait de ladite partie), et
ne mettra pas fin au traite en soi, a moins: a) que le
traite n'en dispose ainsi, ou qu'il ne decoule necessaire-
ment des termes ou de la nature du traite que son
maintien en vigueur depend de la participation de toutes
les parties originaires ou de la partie qui l'a denonce;
b) que la denonciation ne fasse tomber le nombre des
parties au traite au-dessous d'un nombre fixe (soit le
nombre necessaire a la mise en vigueur du traite, soit
un autre nombre, selon ce qui est prevu); c) que, bien
qu'aucun nombre ne soit fixe, la denonciation ne fasse
tomber le nombre des parties au-dessous de deux. En
ce qui concerne le cas b), le fait que le traite subor-
donnait son entree en vigueur a la participation d'un
nombre determine de parties ne signifie pas a lui seul
(en l'absence d'une disposition expresse a cet effet) que
le traite doive expirer si des retraits successifs font
tomber le nombre des parties au-dessous du nombre en
question.

6. Lorsqu'un traite ne renferme aucune disposition
expresse relative a son expiration ou a son extinction,
il conviendra d'appliquer les dispositions de l'article
4.A.ii ci-dessus.

7. Sauf dans les cas ou elle se produit automatique-
ment (a une date fixee, a l'expiration d'une periode
determinee, a la survenance d'un evenement ou a la
realisation de certaines conditions), l'extinction en vertu
des dispositions du traite a lieu, moyennant une notifi-
cation de denonciation ou de retrait donnee par une
partie et relative soit au traite lui-meme, soit a la parti-
cipation de ladite partie. fitant donne que ce mode
d'extinction des traites est egalement applicable dans le
cas ou l'extinction est prevue par un accord distinct
entre les parties, et dans certains cas d'extinction par
application de la regie de droit, on examinera ses modali-
tes a la sous-section iii (art. 26) ci-apres.

Article 10. — Extinction par accord distinct du traits.
A) Laccord considere comme instrument habilitant

1. Nonobstant toute disposition du traite relative a
son extinction ou a sa non-extinction, ou le fait que le
traite ne stipule rien a cet egard, les parties ont toujours
la faculte, par voie d'accord mutuel (soit simultanement
ou parallelement au traite, soit ulterieurement), de pre-
voir l'extinction en procedant, quant a la methode et
aux moyens, comme elles auraient pu le faire dans le
traite lui-meme, soit en completant, soit en modifiant
ses dispositions.

2. Un tel accord peut mentionner expressement un
des modes d'extinction definis a l'article 9 ci-dessus, et
les dispositions dudit article seront applicables mutatis
mutandis au cas d'extinction prevu par accord distinct
du traite.

Article 11. — Extinction par accord distinct du traite.
B) Uaccord considere comme acte extinctif

1. Outre sa fonction habilitante, en vertu de laquelle
l'accord distinct entre les parties, exterieur au traite,
peut prevoir l'extinction ulterieure et preciser les modes
d'extinction possibles, l'accord peut lui-meme mettre
effectivement fin au traite ou en causer l'extinction.

i) Par des clauses ayant un effet extinctif direct et
specifique;

ii) En revetant la forme d'un nouveau traite destine
a mettre fin, a remplacer, a reviser ou a modifier le
traite existant;

iii) A titre specifique, par assentiment ou acquiesce-
ment donne volontairement a une demande d'extinction
ou de retrait, ou a un acte unilateral et nul ou irregulier
pretendant valoir extinction, retrait ou repudiation qui,
sans cela, n'aurait pu realiser l'extinction ou le retrait;

iv) Dans certains cas particuliers definis a l'article 15
ci-apres.

2. Les possibilites mentionnees ci-dessus font l'objet
d'un plus ample examen aux articles 12 a 15 ci-apres.
Toutefois, sous reserve des dispositions desdits articles,
l'accord, le consentement, l'assentiment ou l'acquiesce-
ment des deux parties, dans le cas d'un traite bilateral,
et de toutes les parties dans le cas d'un traite plurilateral
ou multilateral, est toujours necessaire pour pouvoir
mettre fin au traite.

Article 12. — L'accord considere comme acte extinctif.
i) Cas des clauses extinctives directes

1. Les parties a un traite ont la faculte, a tout moment,
en toutes circonstances et pour tout motif, de mettre
fin audit traite ou a toute partie dudit traite, par voie
d'accord special conclu dans cette intention et a cet
effet, meme lorsque le traite est expressement conclu
pour une duree indefinie, a perpetuite ou sans limite de
temps, et, a fortiori, dans tout autre cas.

2. A moins que le contraire ne soit expressement ou
implicitement prevu, cet accord prend effet des son
entree en vigueur et met fin sur le champ au traite (ou
k la partie du traite qui est visee).
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3. Bien que, pour des motifs internes d'ordre constitu-
tional, les parties puissent desirer que l'instrument qui
met fin a un traite existant prenne une forme donnee
et soit, par exemple, soumis a ratification (ce que, dans
ce cas, elles ont la faculte de stipuler), sur le plan inter-
national, aucune regie du droit des traites n'exige une
forme particuliere a cet egard, des lors que toute meprise
sur la nature de Finstrument est impossible et qu'il
exprime clairement l'intention des parties. Ainsi, un
simple echange de notes entre les parties peut parfaite-
ment mettre fin a un accord bilateral en forme de traite,
et un protocole mettre fin a une convention generale
multilaterale ou la modifier.

4. Bien qu'il soit courant et, a premiere vue, souhai-
table qu'un accord qui abroge, qui remplace, qui revise,
ou qui modifie un traite prenne la forme d'un instrument
unique ou d'un unique echange de notes dument
approuve, aucune regie de droit n'empeche qu'il revete
une autre forme, par exemple celle d'une serie de com-
munications entre un gouvernement central ou une
organisation internationale et les parties au traite ou,
dans certains cas, celle d'une decision adoptee a l'una-
nimite par l'assemblee d'une organisation internationale
et consignee au proces-verbal, a condition, toutefois, que
les representants aient ete dument autorises a cet effet.

Article 13. — Vaccord considere comme acte extinctif.
ii) Cas d''extinction au moyen d'un nouveau traite

I. — Cas d'une action de toutes les parties
1. II peut etre mis fin a un traite par la conclusion,

entre les memes parties, d'un nouveau traite portant sur
le meme sujet. Dans ce cas, le nouveau traite contiendra
generalement une clause expresse qui met fin a l'ancien
traite ou le declare remplace par le nouveau traite.
Toutefois, meme en l'absence d'une telle clause, meme
resultat peut etre obtenu, tacitement ou implicitement
(sous reserve d'une interpretation correcte des deux
traites), s'il est evident que telle a ete l'intention des
parties, ou si le deuxieme traite etablit un nouveau
systeme en la meme matiere, de telle sorte qu'il serait
impossible aux parties d'appliquer simultanement les
deux traites dans leurs rapports mutuels.

2. Dans les deux cas mentionnes au paragraphe
precedent, a moins que le nouveau traite ne prevoie
une date differente, l'ancien traite prendra fin a la date
de Fentree en vigueur du nouveau traite ou, dans le cas
de traites multilateraux, il prendra fin, pour chaque
partie, a la date de Fentree en vigueur du nouveau traite
pour cette partie, par ratification, par adhesion ou par
d'autres moyens reconnus.

3. Les dispositions des paragraphes precedents sont
egalement applicables mutatis mutandis au cas ou le
nouveau traite ou accord ne remplace pas entierement
l'ancien, mais ou il abroge ou remplace seulement cer-
taines de ses clauses ou introduit des modifications.

II. — Cas d'une action de la majorite des parties

4. D'une facon generale, un traite, ou certaines de
ses dispositions, ne peuvent prendre fin ou Stre rem-

places par un nouveau traite que si toutes les parties
acceptent, soit en participant effectivement au nouveau
traite, soit sans y participer, en acceptant que l'ancien
traite prenne fin lors de Fentree en vigueur du nouveau
traite.

5. Toutefois, dans certains cas, un traite contiendra
lui-meme des dispositions prevoyant la possibility de
son extinction, de son remplacement, de sa revision ou
de sa modification, a la suite d'une decision prise a une
majorite donnee des parties. Dans ce cas, toute la
question relevera d'une interpretation correcte des dis-
positions pertinentes du traite, notamment en ce qui
touche le mecanisme, les conditions et les modalites de
l'operation ainsi que ses effets exacts sur le traite, la
situation et le statut consecutifs des parties qui consti-
tuent la majorite ainsi que la situation et le statut de
celles qui constituent la minorite, de meme que les rap-
ports entre la majorite et la minorite.

6. Lorsque le traite ne contient aucune disposition
du genre de celles qu'envisage le paragraphe precedent,
une decision eventuelle de la majorite ne pourra avoir
d'effets directs sur le traite anterieur en tant que tel,
lequel restera intact, continuera d'exister, ne sera pas
modifie et demeurera obligatoire pour les parties. Dans
ce cas, il pourra en resulter l'application d'un nouveau
regime entre celles des parties qui y souscrivent, regime
qui mettra fin ou modifiera le traite existant dans les
rapports entre ces parties, mais qui laissera subsister le
regime du traite existant entre ces parties et celles qui
n'ont pas souscrit au nouveau regime ainsi que dans les
rapports entre ces dernieres parties elles-memes 12.

Article 14. — L'accord considere comme acte extinctif.
Hi) Cas d'acquiescement ou d'assentiment specifique

1. Un traite, ou la participation d'une partie a un
traite, peut, en fait, prendre fin par voie d'accord, sans
que les parties aient a conclure un instrument ou un
protocole extinctif, ou qu'elles aient a negocier un
nouveau traite remplacant ou revisant le traite anterieur,
lorsqu'il est simplement acquiesce a la demande d'une
partie tendant a l'extinction d'un traite ou au retrait de
sa participation a un traite, ou lorsque Fautre partie ou
les autres parties acquiescent a Facte par lequel une
partie pretend illicitement ou irregulierement mettre fin
a un traite, retirer sa participation a un traite ou repudier
les dispositions d'un traite.

2. Lorsque l'extinction ou le retrait intervient a la
suite de l'assentiment donne par une ou plusieurs parties
a la demande d'une autre partie, la situation, bien qu'elle
se presente differemment, est analogue a celle que vise
le paragraphe 4 de Farticle 12 ci-dessus, et est regie par
des considerations semblables.

3. S'il y a acceptation d'un acte illicite ou irregulier
tendant a l'extinction d'un traite, au retrait de la parti-
cipation a un traite, ou a la repudiation de Fobligation
conventionnelle, on se trouve en presence d'un accord
de facto plutot que de jure, et l'extinction ou le retrait

12 Cette question se rattache a celle des effets des traites, qui sera
examinee dans le deuxieme chapitre du present Code.



Le droit des traites 31

resultent, et tirent leur valeur juridique, de l'acceptation
plutot que d'un acte conjoint des parties. Ce cas est regi
par les articles 30 et 31 ci-apres.

Article 15. — Laccord considere comme acte extinctif.
iv) Cas particuliers de la renonciation a des droits

et de la desuetude mutuellement acceptee

1. Renonciation a des droits. — Si aucune partie a un
traite ne peut, sauf dans les cas autorises par le traite
ou par le droit, renoncer aux obligations que lui impose
le traite, une partie peut renoncer a ses droits ou aux
avantages auxquels le traite lui permet de pretendre, ou
a certains de ces droits ou de ces avantages. Toutefois,
bien que la renonciation puisse se presenter sous la
forme d'un acte unilateral, elle ne peut entrainer l'ex-
tinction du traite, en tant que tel, ou de certaines de
ses dispositions, sans le consentement de l'autre partie
ou des autres parties qui peuvent avoir interet a con-
tinuer d'executer ledit traite ou a exiger l'execution
continue des obligations correspondant aux droits aux-
quels il a ete renonce, si ces obligations ne jouent pas
exclusivement au benefice de la partie qui renonce.

2. Si l'autre partie ou les autres parties ne donnent
pas leur consentement, la partie qui renonce a la faculte
de retirer sa renonciation. Si elle n'use pas de cette
faculte, elle ne peut plus pretendre avoir un droit acquis
aux avantages dont il s'agit, mais elle ne peut s'opposer
a ce que l'autre partie ou les autres parties continuent
a executer le traite ou a en demander l'execution en ce
qui les concerne. Toutefois, l'autre partie ou les autres
parties peuvent decider, a tout moment, de ne plus
executer le traite ou de ne plus en demander l'execution,
auquel cas le traite prend fin. Les memes observations
s'appliquent, mutatis mutandis, a une renonciation aux
avantages de certaines clauses particulieres d'un traite,
en tant que cette renonciation peut entrainer l'extinction
desdites clauses.

[Autre texte propose pour le paragraphe 2

2. Si l'autre partie ou les autres parties ne donnent
pas leur consentement, la partie qui renonce a la faculte
de retirer sa renonciation ou de la maintenir. Dans ce
dernier cas, le traite ou l'obligation particuliere prend
fin, ou, s'il s'agit de traites multilateraux, la participation
de la partie qui renonce ou son droit a exiger l'execution
de l'obligation prennent fin; toutefois, la partie qui
renonce est tenue d'indemniser l'autre partie ou les autres
parties pour les pertes ou le prejudice, directs et juri-
diquement connexes, subis par ladite partie, ou lesdites
parties, ou par leurs ressortissants, du fait de l'extinc-
tion du traite ou de l'obligation.]

3. Desuetude mutuellement acceptee. — S'il n'existe
pas de principe juridique general de prescription ou de
desuetude des traites longi temporis, selon lequel la
caducite des traites pourrait resulter simplement de
l'ecoulement du temps, le fait que, pendant une longue
periode, les deux parties ou toutes les parties a un traite
n'appliquent pas ou n'invoquent pas un traite, ou agis-
sent d'une fac.on qui demontre qu'elles se desinteressent
du traite, peut equivaloir a un accord tacite, par lequel

les parties decideraient de ne pas tenir compte du traite
ou de le considerer comme expire. Un tel accord ne peut
cependant etre presume que si les deux parties ou toutes
les parties ont agi de cette facon pendant une periode
suffisamment longue; en regie generate, il faut, en outre,
que le traite soit d'une nature telle que son application,
du fait du temps ecoule, serait anachronique ou inop-
portune.

Article 16. — Extinction ou suspension par application
de la regie de droit (considerations generates)

1. Dans certains cas particuliers, le droit international
opere soit pour mettre fin a un traite par voie d'extinc-
tion automatique, lorsque cette eventualite ne se serait
pas presentee autrement (nullite), soit pour accorder a
une partie le droit de mettre fin a un traite ou de retirer
sa participation a un traite au moyen d'une notification
unilaterale ou denonciation, lorsque ce droit n'aurait
sans cela jamais existe (annulabilite). Dans des cas de
ce genre, le droit international opere necessairement
independamment des dispositions du traite ou de tout
accord special conclu entre les parties au sujet de l'extinc-
tion du traite, en ce sens qu'il prevoit des causes d'extinc-
tion ou de retrait qui peuvent produire effet bien qu'elles
n'aient pas ete expressement envisagees dans le traite ou
l'accord entre les parties. Toutefois, si le traite ou l'accord
special excluent expressement ces causes, ce sont eux qui
prevalent. Le meme systeme vaut pour tout accord expres
que les parties peuvent conclure a la suite ou expres-
sement en raison de l'evenement qui, sans cela, entraine-
rait l'extinction du traite ou donnerait le droit de mettre
fin au traite.

2. Dans certains autres cas, auxquels s'appliquent
cependant, mutatis mutandis, des considerations tout a
fait analogues, le droit international n'opere pas pour
mettre fin au traite en tant que tel et en tant qu'instru-
ment, mais, soit pour suspendre, temporairement ou
indefiniment, l'execution des obligations resultant du
traite, soit pour donner a une partie le droit de suspendre
l'execution desdites obligations.

3. Dans les cas ou le droit international n'opere pas
pour mettre fin automatiquement au traite, mais pour
accorder a une partie la faculte de mettre fin au traite
ou de se retirer dudit traite, ce droit doit etre exerce
dans un delai raisonnable a compter du moment ou la
partie pretend qu'il a pris naissance, faute de quoi,
l'autre partie ou les autres parties seront en droit d'affir-
mer que le traite continue d'exister, et d'en exiger la
pleine execution.

4. De meme, si le fait, l'evenement ou les circonstan-
ces, qui font apparaitre la cause d'extinction ou de
suspension par application de la regie de droit, ont ete
directement provoques ou facilites par un acte ou une
omission de la partie qui invoque cette cause (exception
faite des cas d'urgence ou de force majeure), ladite partie
ne pourra pas invoquer la cause dont il s'agit, ou, si le
fait, l'evenement ou les circonstances sont de nature a
entrainer l'extinction ou la suspension du traite, elle
encourra une responsabilite pour tout dommage ou pre-
judice qui en resulterait, comme s'il s'agissait d'une
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violation du traite, et sera tenue de fournir reparation;
toutefois, en cas d'extinction ou de suspension par l'effet
de la guerre, la question sera regie par les considerations
particulieres applicables dans ce cas.

5. Les hypotheses visees ci-dessus aux paragraphes
I et 2 sont enoncees et classees a 1'article 17 ci-apres.
Leur realisation est soumise a certaines limitations et
conditions qui sont egalement enoncees a l'article 17,
ou, en ce qui concerne les cas plus complexes, dans les
articles qui suivent. Le droit international ne reconnait
la validite de ces causes d'extinction ou de suspension
que sous reserve desdites limitations ou conditions, et
ne reconnait l'existence d'aucun autre cas dans lequel
l'extinction ou la suspension d'un traite puisse se pro-
duire independamment des clauses (expresses ou tacites)
du traite ou d'un autre accord entre les parties, ou de
la volonte des deux parties ou de toutes les parties au
traite. II s'ensuit que, si le traite lui-meme ou un autre
accord applicable renferme une disposition prevoyant
que seront soumis a arbitrage ou a reglement judiciaire
tous les differends relatifs a l'interpretation, a l'appli-
cation ou a l'execution du traite, et que si l'une des
parties ne reconnait pas l'existence de circonstances
entrainant l'extinction ou la suspension du traite ou
faisant naitre un droit de mettre fin au traite ou de
suspendre le traite, par application de la regie de droit,
le recours a l'arbitrage ou au reglement judiciaire, con-
formement aux dispositions du traite ou d'un autre
accord, est necessairement une condition prealable a
l'extinction ou a la suspension du traite.

Article 17. — Classification et enumeration des cas
d'extinction ou de suspension par application de la

regie de droit

Sous reserve, le cas echeant, des dispositions des
paragraphes 3 et 4 de l'article 16 ci-dessus, et des autres
restrictions et conditions enoncees ci-apres ainsi que
dans les articles 18 a 23, l'extinction ou la suspension
par application de la regie de droit peut avoir lieu dans
les conditions suivantes:

I. — Cas d'extinction du traite ou d'une obligation de-
coulant du traite pour une partie donnee :

A. — Automatiquement :
i) Extinction totale de l'une des parties a un traite

bilateral en tant que personne internationale distincte,
ou perte ou modification complete de son identite, sous
reserve toutefois des regies de la succession des £tats
en matiere de traites bilateraux, lorsque ces regies
gouvernent la devolution des obligations convention-
nelles 13.

ii) Reduction a un ou a zero du nombre des parties a
un traite par suite de la denonciation ou du retrait
effectue par l'autre partie, lorsqu'il s'agit d'un traite
bilateral, ou de retraits successifs, lorsqu'il s'agit d'autres

13 Cette question n'est pas examinee dans le present rapport.
II y a lieu de decider s'il faut l'etudier dans le cadre de la question
de la succession des £tats ou sous la rubrique des « Traites ».
Le Rapporteur presentera ses vues sur ce point a une date ulterieure.

traites, a condition que, dans chaque cas, la denonciation
ou le retrait soit juridiquement valable.

iii) Extinction totale, disparition ou destruction ou
transformation complete de I'objet physique auquel se
rapporte Vobligation conventionnelle (lorsque tel est le
cas), a condition:

a) Que l'extinction, la destruction ou la transforma-
tion soit physique, totale et permanente, c'est-a-dire
irremediable, ou qu'elle ait toutes les apparences de
l'etre;

b) Que l'obligation se rapporte exclusivement a I'objet
physique dont il s'agit et qu'elle exige que ledit objet
continue d'exister;

c) Que l'obligation ne comporte pas l'engagement de
conserver I'objet, de le remplacer ou le reconstituer.

Dans les cas ou l'une de ces trois conditions n'est pas
remplie, les circonstances peuvent justifier la suspension
de l'execution de l'obligation, dans la mesure ou elle
vise le traitement de I'objet dont il s'agit ou des opera-
tions ou des transactions s'y rapportant, mais le traite
lui-meme ne cessera pas d'etre en vigueur.

iv) Survenant d'une situation rendant l'execution im-
possible ou d'un empechement du a la force majeure
lorsqu'il s'agit de cas autres que ceux vises sous les
rubriques i a iii ci-dessus, a condition:

a) Que l'impossibilite soit totale, complete et per-
manente, c'est-a-dire irremediable, ou qu'elle ait toutes
les apparences de l'etre;

b) Que la situation rende l'execution litteralement et
reellement impossible, en ce sens qu'elle cree un obstacle
ou une entrave insupportable equivalant a un empeche-
ment du a la force majeure, et n'est pas simplement de
nature a rendre l'execution difficile, onereuse ou vexatoire.

Dans les cas ou l'une de ces conditions n'est pas
remplie, les circonstances peuvent justifier la suspension
de l'execution de l'obligation, mais le traite lui-me'me
ne cessera pas d'etre en vigueur.

v) Survenance d'une situation rendant le traite litterale-
ment inapplicable, du fait de la disparition complete du
champ d'application du traite, de telle sorte qu'il ne
demeure rien a quoi le traite puisse s'appliquer; a con-
dition :

a) Que la disparition soit totale et permanente;
b) Qu'il ressorte manifestement du traite que le champ

d'application dont il s'agit doit necessairement continuer
d'exister, en ce sens que toute tentative d'application
ulterieure serait un anachronisme historique ou equi-
vaudrait a une quasi-impossibilite;

c) Qu'il soit impossible d'atteindre raisonnablement
les buts implicitement vises par le traite, dans les limites
qui lui sont propres, en procedant a une devaluation
des obligations qu'il comporte sur la base des circons-
tances nouvelles — autrement dit, que les buts eux-
memes aient disparu pour les deux parties.

Dans les cas ou l'une de ces conditions n'est pas
remplie, les circonstances peuvent justifier la suspension
de l'execution de l'obligation, mais le traite l
ne cessera pas d'etre en vigueur.
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vi) Survenance d'une situation illegale resultant de
1'incompatibilite avec une nouvelle regie ou une nouvelle
interdiction du droit international formulee posterieure-
ment a la conclusion du traite; a condition:

a) Que la nouvelle regie ou interdiction soit certaine
et generalement acceptee (ou acceptee par les deux
parties ou toutes les parties au traite);

b) Que le traite ne puisse etre ulterieurement applique
sans qu'il en resulte une violation positive de la nouvelle
regie ou interdiction ou une incompatibilite si absolue
qu'elle equivaille a une violation;

c) Qu'il n'existe pas d'autres moyens, dans les limites
du traite, d'atteindre les buts vises sans qu'il en resulte
une telle violation ou incompatibilite.

Dans les cas ou l'une de ces conditions n'est pas
remplie, les obligations decoulant du traite demeurent
inchangees, a moins que n'intervienne un autre arrange-
ment entre les parties.

vii) Vexistence d'un etat de guerre peut, mais dans
certains cas et dans certaines circonstances seulement,
etre une cause d'extinction ou de suspension des traites
entre les belligerants, ou entre ceux-ci et les non-belli-
gerants 14.

B. — Sur Vinstance de la partie qui invoque la cause
d'extinction :

viii) Les traites qui, par leur nature mime, sont im-
plicitement d'une duree determinee, ou ne sont pas d'une
duree illimitee, peuvent, meme s'ils ne renferment aucune
disposition a cet effet, etre denonces par une partie a
tout moment, moyennant un preavis raisonnable de
denonciation ou de retrait, a condition que le traite
n'exclue pas ces modes d'extinction, ou que le contraire
ne soit pas stipule dans le traite ou ne decoule pas
necessairement de ses termes ou des circonstances con-
comitantes. La question de savoir ce qui constitue dans
ce cas un preavis raisonnable dependra de la nature du
traite, des obligations qu'il comporte et des circonstances
concomitantes.

ix) La violation fondamentale d'un traite par Vune des
parties sur un point essentiel, affectant la substance
meme de l'obligation conventionnelle, peut constituer
pour l'autre partie ou les autres parties une cause valable
d'extinction ou de suspension du traite. Les circonstances
dans lesquelles, et sous reserve desquelles, cette extinc-
tion ou suspension peut se produire sont exposees aux
articles 18 a 20 ci-apres.

II. — Cas dans lesquels le traite en tant que tel et en
tant qu'instrument subsiste, mais oil les obligations
qu'il comporte cessent d'exister ou sont suspendues,
soit temporairement ou indefiniment, soit a titre
permanent :

A. — Automatiquement :

x) L'execution integrate et definitive du traite par les
14 II y aura lieu d'examiner cette question de facon plus detaillee.

A moins qu'il ne soit decide de l'etudier dans le cadre general
des « Effets juridiques de la guerre », elle fera l'objet d'une autre
partie ou d'un autre chapitre du present Code, qui sera presente
ulterieurement sous le titre:« Les effets de la guerre sur les traites».

parties, ou l'execution d'une obligation particuliere qui
en decoule, aura pour effet de parachever le traite ou
l'obligation en question et, en ce sens, l'obligation ou
les obligations dont il s'agit cesseront d'exister du fait
qu'elles auront ete executees; mais cette execution
n'affectera pas la validite du traite, lequel subsistera
comme base juridique de l'execution et comme instru-
ment ayant donne naissance a l'obligation de mettre en
oeuvre ses dispositions.

xi) L'execution du traite ou d'une obligation parti-
culiere qui en decoule par le fait de circonstances exte-
rieures (c'est-a-dire non pas l'execution par les parties,
mais la realisation des objectifs du traite en raison de
la survenance d'un evenement exterieur ou par l'acte
d'un tiers). Dans ce cas, le traite ou l'obligation parti-
culiere se trouvent executes, mais le traite subsiste, en
tant qu'instrument, comme dans le cas x.

xii) Vexistence d'un etat de guerre peut §tre une cause
tant de suspension que d'extinction des obligations
conventionnelles (voir le cas vii ci-dessus).

B. — Sur Vinstance de la partie qui invoque la cause
de suspension :

xiii) Dans les cas Hi d v enumeres a la section LA du
present article, lorsque les circonstances ne conduisent
pas a l'extinction, mais peuvent justifier une suspension
de l'execution.

xiv) S'il se produit un changement essentiel dans les
circonstances, ce qu'on appelle parfois le principe rebus
sic stantibus (autres que les changements qui peuvent
constituer des causes d'extinction ou de suspension telles
qu'elles sont enumerees sous les rubriques ci-dessus),
mais seulement dans les circonstances et sous reserve
des conditions et des restrictions mentionnees dans les
articles 21 a 23 ci-apres.

Article 18. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas de violation fondamentale du traite

(caractere juridique general et effets)

1. Lorsqu'une partie se rend coupable d'une violation
fondamentale d'un traite (ainsi qu'elle est definie ci-
apres), ou de toute obligation essentielle decoulant du
traite, l'autre partie peut etre en droit, si le traite est
bilateral, de considerer et de declarer qu'il a pris fin.
S'il s'agit d'un traite multilateral, les autres parties
peuvent etre en droit soit: a) de refuser d'executer, dans
leurs relations avec la partie en defaut, toutes obligations
du traite qui ont pour objet un echange mutuel de
prestations ou de concessions entre les parties; b) de
s'abstenir d'executer les obligations qui, en raison du
caractere du traite, sont necessairement subordonnees
a leur execution correspondante par toutes les autres
parties et qui n'ont pas un caractere general d'ordre
public necessitant leur execution absolue et integrate.

2. II y a lieu de distinguer le cas de violation fonda-
mentale des cas ou la violation d'une obligation quel-
conque du traite par l'une des parties peut justifier la
non-execution exactement correspondante par l'autre,
ou, a titre de represailles, la non-execution d'une autre
disposition du traite. En pareils cas, il ne s'agit pas de
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I'extinction du traite en tant que tel ou des obligations
qu'il comporte, mais simplement de violations et de
contre-violations ou de non-executions particulieres qui,
qu'elles soient ou non justifiees par les circonstances,
n'empechent pas le traite de demeurer en vigueur.

3. Le principe de l'extinction pour cause de violation
fondamentale est soumis a trois restrictions ainsi qu'il
est expose a l'article 19 ci-apres: a) une restriction tenant
aux types de traites pour lesquels ce principe peut etre
invoque; b) une restriction tenant au caractere de la
violation justifiera qu'on l'invoque; et c) une restriction
tenant de l'existence de certaines circonstances parti-
culieres qui empechent une partie de l'invoquer. En
outre, la partie qui invoque ce droit ne peut le faire que
de la maniere et avec les consequences indiquees a
l'article 20 ci-apres.

Article 19. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas de violation fondamentale du traite

(conditions et limites d''application)

1. Restrictions tenant au type du traite

i) Une partie peut invoquer la violation fondamentale
comme motif lui donnant le droit de declarer que le
traite a pris fin dans le cas des traites bilateraux, mais
non dans celui des traites multilateraux.

ii) Sous reserve du cas special mentionne a l'alinea
iii ci-dessous, une violation, quelle qu'en soit la gravite,
d'un traite multilateral par une partie ne donne pas aux
autres parties le droit de mettre fin au traite. Toutefois,
lorsqu'il s'agit d'obligations reciproques ou interdepen-
dantes, les autres parties sont en droit, en cas de violation
fondamentale:

a) Dans leurs relations avec la partie en defaut, de
refuser d'executer, au profit de ladite partie, toutes les
obligations du traite qui ont pour objet l'octroi reci-
proque ou l'echange entre les parties de droits, de
prestations, de concessions ou d'avantages, ou d'un droit
a un traitement particulier dans un domaine quelconque
sur un point special;

b) De cesser d'executer toutes obligations du traite
qui ont fait I'objet de la violation et qui sont d'une
nature telle que, etant donne le caractere du traite, leur
execution par l'une des parties est necessairement subor-
donnee a leur execution correspondante dans les memes
conditions par toutes les autres parties.

iii) Si, en ce qui concerne un traite du type envisage
a l'alinea ii.b ci-dessus, l'une des parties viole l'ensemble
du traite d'une maniere qui constitue une repudiation
du traite, ou commet une violation sur un point telle-
ment essentiel que cette violation equivaut a une repudia-
tion, les autres parties pourront considerer ledit traite
comme ayant pris fin, ou retirer individuellement leur
participation audit traite.

iv) Dans le cas de traites-lois ou de traites generateurs
d'un systeme ou d'un regime (par exemple, pour une
certaine zone, region ou localite), ou de traites compor-
tant Tengagement de se conformer a certaines normes
et conditions, ou de tout autre traite dans lequel la force
juridique de Tobligation est inherente a I'instrument et

n'est pas subordonnee a une execution correspondante
par les autres parties au traite comme dans les cas
envisages sous les rubriques a et b de l'alinea ii ci-dessus,
de sorte que 1'obligation a un caractere autonome neces-
sitant une execution absolue et integrate dans toutes les
circonstances — une violation (quelle qu'en soit la
gravite) par une partie:

a) Ne peut jamais constituer une cause d'extinction
ou de retrait pour les autres parties;

b) Ne peut meme pas (dans la mesure ou elle serait
par ailleurs pertinente ou possible) justifier la non-
execution des obligations du traite a l'egard de la partie
en defaut ou de ses ressortissants, navires, etc.

2. Restrictions decoulant du caractere que doit avoir la
violation pour constituer une cause d'extinction valable

i) La violation doit etre une violation fondamentale
du traite sur un point essentiel, affectant les bases memes
des relations contractuelles entre les parties et mettant
en doute l'utilite ou la possibilite de maintenir ces
relations dans le domaine particulier vise par le traite.

ii) Elle doit done equivaloir a un rejet ou une repudia-
tion de 1'obligation conventionnelle et etre de nature
soit: a) a rendre le traite sans objet pour l'autre partie;
b) a justifier la conclusion qu'il n'est plus possible d'es-
compter que la partie coupable de la violation executera
regulierement le traite; c) a faire echec aux buts vises
par le traite.

iii) S'il s'agit d'une violation dont les parties ont prevu
la possibilite, et au sujet de laquelle elles ont insere des
dispositions dans le traite ou dans tout autre accord
pertinent, elle doit etre considered comme n'ayant pas,
en 1'occurrence, le caractere d'une violation fondamen-
tale, ou bien alors ses consequences seront regies par
le traite lui-meme ou tout autre accord, selon l'inter-
pretation qu'il convient de lui donner, et non pas en
vertu d'une regie generate de droit relative a l'extinction
pour cause de violation fondamentale.

3. Restrictions imposees par des circonstances par-
ticulieres qui empechent d'invoquer la violation fonda-
mentale

Meme si la violation a un caractere fondamental,
conformement aux principes enonces ci-dessus, elle ne
peut neanmoins etre invoquee comme cause d'extinction
d'un traite:

i) Si le traite, conformement a ses propres termes,
doit en tout etat de cause venir a expiration dans un
delai raisonnable, ou peut etre denonce par l'autre partie
dans un tel delai ou a la suite d'un preavis raisonnable.
La question de savoir quel delai sera considere comme
raisonnable a ces fins dependra du caractere et des buts
du traite, de la nature de la violation et des circons-
tances concomitantes.

ii) Si l'autre partie ne demande pas, dans un delai
raisonnable apres la violation, l'extinction du traite
pour cause de violation fondamentale. En pareil cas,
on considerera que l'autre partie a tacitement accepte
la violation, non pas comme justifiee, mais comme ne
constituant pas une cause d'extinction, ou bien qu'elle
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a renonce a son droit de demander l'extinction. La
question de savoir ce qui constitue un delai raisonnable
dependra des memes considerations que celles mention-
nees a Falinea i ci-dessus. Toute plainte concernant la
violation, meme si elle est formulee dans un delai raison-
nable, n'equivaut pas en soi a une demande d'extinction
du traite, laquelle doit etre faite separement et speciale-
ment, si telle est l'intention de la partie interessee.

iii) Si l'autre partie a, d'une maniere ou d'une autre,
excuse la violation ou a nettement indique de toute
autre fagon qu'elle avait Fintention de considerer le
traite comme etant toujours en vigueur, en depit de la
violation.

iv) Si l'autre partie a elle-meme une responsabilite
directe ou connexe dans la violation pour l'avoir pro-
voquee ou toleree, ou pour en avoir ete la cause directe
ou pour y avoir contribue.

Article 20. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas de violation fondamentale du traite

(modalites de la demande d'extinction)

1. La question de savoir s'il y a eu violation fonda-
mentale etant sujette a controverse et faisant elle-meme
l'objet d'une contestation entre les parties, la partie qui
entend l'invoquer comme cause d'extinction doit exposer
les raisons de sa demande dans une declaration motivee
qu'elle devra communiquer aussitot que possible a
l'autre partie, et s'abstenir de toute nouvelle mesure en
attendant que l'autre partie ait examine cette declaration.

2. Si la partie qui recoit la declaration n'y repond
pas dans un delai raisonnable, soit en acceptant, soit
en rejetant la demande d'extinction, ou si elle y repond
par la negative, la partie plaignante peut alors proposer
le renvoi de Faffaire devant un tribunal competent choisi
par les parties d'un commun accord (ou, a defaut
d'accord, devant la Cour internationale de Justice); ce
n'est qu'apres que la partie plaignante aura fait cette
proposition, et que l'autre partie l'aura rejetee, ou ne
l'aura pas acceptee dans un delai raisonnable, que la
partie plaignante pourra declarer que le traite a effec-
tivement pris fin. Si l'autre partie accepte la proposition,
il appartiendra au tribunal de decider des mesures pro-
visoires de suspension ou autres que les parties pourront
prendre en attendant qu'intervienne sa decision definitive.

3. Dans les cas ou le traite lui-meme ou un autre
accord applicable stipule le recours a l'arbitrage ou au
reglement judiciaire, ainsi que le prevoit la derniere
phrase du paragraphe 5 de 1'article 16 ci-dessus, il y a
lieu d'appliquer les dispositions de ce paragraphe et
celles du traite ou de l'autre accord, et ces dispositions
Femporteront en cas de conflit avec les paragraphes
precedents du present article.

4. Sauf decision d'un tribunal competent, aucune des
parties ne perdra le droit qu'elle pourrait avoir par
ailleurs de reclamer des dommages-interets ou une autre
forme de reparation, ou de prendre des mesures de retor-
sion, qu'il s'agisse d'une violation ou d'une non-observa-
tion du traite, ou de son extinction pretendue si celle-ci
est entachee de nullite.

Article 21. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas d'un changement essentiel de

circonstances ou principe rebus sic stantibus
(caractere juridique general)

1. Dans le cas des traites qui ne sont soumis a aucune
disposition expresse ou tacite quant a leur duree, un
changement fondamental et imprevu des circonstances
essentielles qui existaient lors de la conclusion du traite,
et dont on peut prouver que les deux parties ont tenu
compte pour conclure le traite, peut donner le droit a
une partie de suspendre toute nouvelle execution de ses
obligations en vertu du traite, en attendant sa revision
par voie d'accord entre les parties, un accord mutuel
d'abrogation ou une decision arbitrate ou judiciaire le
declarant caduc du fait d'un changement de circonstances.

2. Toutefois, Fexercice de ce droit de suspension est
soumis auxconditions et restrictions enoncees a Farticle22
ci-apres, concernant: a) le type de traite en cause;
b) la nature du changement de circonstances; et c) les
circonstances qui empecheront une partie de pouvoir
invoquer ce changement. En outre, la partie qui invoque
le changement ne peut le faire que de la maniere et avec
les consequences indiquees a Farticle 23.

3. Un changement fondamental et imprevu de cir-
constances, autrement dit, le principe rebus sic stantibus,
qui constitue en soi une cause residuelle d'extinction ou
de suspension, ne saurait etre invoque, en tant que tel,
dans les cas ou l'extinction ou la suspension resulte ou
peut etre effectuee en vertu des termes du traite lui-meme
ou d'un accord special entre les parties, ou de toutes
autres causes d'extinction ou de suspension par applica-
tion de la regie de droit prevues a Farticle 17 ci-dessus,
meme lorsque ces cas impliquent egalement un certain
changement de circonstances.

4. Du principe rebus sic stantibus, qui est un principe
de droit objectif, il ne resulte nullement qu'une clause
rebus sic stantibus soit censee figurer implicitement dans
tous les traites de duree illimitee et qu'elle les regisse
dans l'eventualite d'un changement de circonstances. Si,
pour donner a un certain traite une interpretation juri-
dique normale et exacte, il y a lieu de considerer qu'il
renferme une clause tacite de cet ordre, il ne s'agit plus
d'un cas d'extinction par application de la regie de droit,
mais d'un cas d'extinction prevu par le traite lui-meme,
par le jeu d'une condition resolutoire implicite.

Article 22. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas d'un changement essentiel de

circonstances ou principe rebus sic stantibus
(conditions et limites d''application)

L'application du principe rebus sic stantibus est sou-
mise a des conditions et a des restrictions largement
semblables, mutatis mutandis, a celles qui sont enoncees
a Farticle 19 ci-dessus pour le cas d'extinction resultant
d'une violation fondamentale du traite:

1. Restrictions tenant au type de traiti en cause
i) Le principe rebus trouve principalement son champ

d'application dans le domaine des traites bilateraux,
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Pour les traites multilateraux, son application est regie
par les paragraphes ii a iv ci-apres.

ii) Le principe rebus ne peut pas etre invoque en tant
que tel dans le cas des traites du type mentionne a
l'alinea iv du paragraphe 1 de l'article 19 ci-dessus.

iii) Dans le cas des traites du type mentionne a l'alinea
iii.a du paragraphe 1 de l'article 19 ci-dessus, si le chan-
gement essentiel de circonstances n'interesse qu'une ou
plusieurs parties, le principe rebus ne peut etre invoque
comme cause d'extinction du traite lui-meme, mais seule-
ment comme cause de retrait ou de suspension des
obligations de la partie ou des parties interessees.

iv) Dans le cas de traites du type mentionne a l'alinea
\\\.b du paragraphe 1 de l'article 19 ci-dessus, le retrait
ou la suspension des obligations d'une partie sur la base
du principe rebus peut justifier le retrait des autres parties
ou la suspension de leurs obligations.

2. Restrictions quant a la nature du changement
necessaire pour que le principe rebus sic stantibus
puisse etre invoque

Pour qu'un changement puisse etre considere comme
essentiel et permette d'invoquer le principe rebus, il doit
revetir le caractere suivant:

i) Le changement doit consister en un changement
objectif dans les circonstances de fait se rapportant au
traite et a son application, et non pas en un simple
changement subjectif d'attitude a l'egard du traite par
la partie qui invoque le principe.

ii) Le changement doit se rapporter a une situation
de fait ou a un etat de choses qui existait au moment
de la conclusion du traite dont les deux parties ont tenu
compte pour conclure le traite et dont l'une et l'autre
ont considere le maintien, sans changement essentiel,
comme un facteur determinant les incitant conjointe-
ment a conclure le traite ou a assumer l'obligation parti-
culiere a laquelle les circonstances modifiees seraient
censees se rapporter.

iii) Le changement doit avoir pour effet soit: a) de
rendre impossible la realisation actuelle ou future des
objectifs et des buts du traite lui-meme ou de ceux
auxquels se rapporte l'obligation en cause; b) de detruire
ou de modifier completement la base de l'obligation
fondee sur la situation de fait ou sur l'etat de choses
vises a l'alinea ii ci-dessus.

iv) Un changement touchant les motifs qui ont incite
une partie a conclure le traite ou les raisons qui la con-
duisent a en poursuivre l'execution ou celle d'une obliga-
tion donnee qui en decoule ne constitue pas en soi un
changement essentiel de circonstances ni un changement
d'ou resulte l'un des effets prevus a l'alinea iii ci-dessus.

v) Le changement ne doit pas avoir ete prevu par les
parties, ni etre de telle sorte qu'elles auraient pu s'at-
tendre a ce qu'il se produise en faisant preuve d'une
prevoyance raisonnable. II ne doit done pas s'agir d'un
changement qui soit expressement ou implicitement
prevu par le traite ou par tout autre accord pertinent
intervenu entre les parties puisque, dans ce cas, le traite

ou l'accord l'emporterait, et le principe rebus serait
inapplicable en tant que tel.

3. Restrictions tenant aux circonstances particulieres
ayant pour effet d'empecher une partie d'invoquer le
principe rebus sic stantibus
Meme lorsque, par sa nature, le changement de cir-

constances satisfait aux conditions precedentes, le
principe rebus ne peut etre invoque:

i) Que si le traite a une duree indeterminee, et ne
contient aucune disposition expresse ou tacite prevoyant
son expiration ou son extinction moyennant preavis;

ii) Que dans un delai raisonnable a compter de la
date a laquelle le changement s'est produit ou accompli,
sans quoi il faut presumer qu'il n'est pas fondamental;

iii) Si la partie qui l'invoque a ete la cause du change-
ment de circonstances, ou l'a provoque, ou y a contribue
d'une maniere directe ou connexe par un acte ou une
omission.

Article 23. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas d'un changement essentiel de

circonstances ou principe rebus sic stantibus
(modalites de la demande d'extinction)

1. En l'absence d'un accord entre les parties ou d'une
decision appropriee d'un tribunal international arbitral
ou judiciaire, le fait d'alleguer un changement fonda-
mental de circonstances en invoquant le principe rebus
sic stantibus ne peut, par lui-m§me, produire l'extinction
du traite; il ne peut qu'en suspendre l'execution, et ce,
uniquement en conformite de la procedure exposee ci-
apres.

2. Pour des raisons similaires, mutatis mutandis, a
celles indiquees au paragraphe 1 de l'article 20 ci-dessus,
la partie qui invoque le principe rebus sic stantibus doit
exposer les causes sur lesquelles elle se fonde dans une
declaration motivee qu'elle communique a l'autre partie
ou aux autres parties, et doit demander a ladite partie
ou auxdites parties de consentir a la revision ou a l'ex-
tinction du traite, ou au retrait de se participation au
traite.

3. S'il n'est pas donne suite a cette demande, la partie
qui allegue le changement de circonstances peut proposer
de soumettre l'affaire a un tribunal competent choisi par
les parties d'un commun accord (ou, a defaut d'accord,
a la Cour internationale de Justice). Si une proposition
a cet efFet n'est pas acceptee par l'autre partie ou les
autres parties dans un delai raisonnable, la partie qui
allegue le changement de circonstances aura la faculte
de suspendre l'execution de l'obligation ou des obliga-
tions visees. Si l'autre partie ou les autres parties accep-
tent de soumettre la question a un tribunal, il appar-
tiendra au tribunal de decider des mesures provisoires
de suspension ou autres que les parties pourront prendre
en attendant sa decision definitive. Si la partie qui allegue
le changement de circonstances ne veut pas soumettre
Faffaire a un tribunal, le traite demeurera pleinement
en vigueur ainsi que les obligations qui en d6coulent
pour les parties.
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4. Si le traite lui-meme, ou tout autre accord appli-
cable, renferme une disposition concernant le recours a
un reglement arbitral ou judiciaire, ainsi qu'il est prevu
dans la derniere phrase du paragraphe 5 de Tarticle 16
ci-dessus, les dispositions de ce paragraphe et celles du
traite ou de l'autre accord seront applicables, et ces
dispositions l'emporteront en cas de conflit avec les
paragraphes precedents du present article.

Sous-section iii. — Processus d'extinction

Article 24. — Dispositions generates

1. Comme il est indique plus haut, a l'article 6,
l'extinction d'un traite ou le retrait de la participation
a un traite s'operent selon les modalites suivantes: i) par
notification unilaterale, lorsqu'une telle notification a
des causes valides conformement aux dispositions de la
sous-section ii ci-dessus; ii) par l'acceptation d'une notifi-
cation nulle ou irreguliere emanant de l'une des parties
ou d'un acte constituant une repudiation du traite;
iii) par accord direct entre les parties; iv) par la conclu-
sion d'un traite revisant, modifiant ou remplacant le
traite existant; v) par decision d'un tribunal competent;
vi) par expiration automatique.

2. Ces modes d'extinction ou de retrait font l'objet
des articles suivants: i) notification, articles 25 a 27 ci-
apres; ii) acceptation d'une notification nulle et irre-
guliere ou d'un acte de repudiation, articles 30 et 31
ci-apres; iii) accord direct, articles 11 et 12 ci-dessus;
iv) traite revisant, modifiant ou remplacant le traite
existant, articles 11 et 13 ci-dessus. L'extinction ou le
retrait par suite d'une decision d'un tribunal competent
(mode v) est regi par les termes de la decision et s'opere
conformement a ses termes. L'extinction du traite par
expiration (mode vi) etant automatique, ne reclame
aucun acte des parties; toutefois, un acte des parties
peut etre necessaire pour constater ou etablir le moment
precis de l'expiration et pour regler les questions qui
peuvent se poser par voie de consequence.

3. Les procedes (methodes ou modes) grace auxquels
l'extinction ou le retrait se produit, ou qui sont suscep-
tibles d'aboutir a ce resultat, tels qu'ils sont exposes plus
haut a l'article 6, sont distincts en droit des causes
juridiques qui conferent la validite a ces procedes ou
modes ou a leur utilisation. L'extinction ou le retrait
par un mode ou un procede donne (notamment par
notification, ou du fait de l'expiration par application
de la regie de droit) implique l'existence d'une cause
juridique valable. L'extinction par suite de la decision
d'un tribunal competent est un mode, non une cause,
etant donne que la decision est elle-meme fondee sur
des conclusions juridiques constatant l'existence d'une
cause valide. L'extinction par la conclusion d'un accord
extinctif direct est a la fois cause et mode, et il en est
de meme en ce qui concerne l'acceptation d'une noti-
fication nulle ou irreguliere, ou d'une repudiation,
puisque l'acte d'acceptation est la seule cause juridique
de l'extinction en mSme temps que le mode d'extinction.

Article 25. — Exercice dupouvoir de mettrefin a un traiti

1. L'acte et le procede par lequel une partie denonce
un traite ou retire sa participation a un traite ont un
caractere executif et, sur le plan international, ils sont
du ressort de l'organe executif de l'E"tat. II en est ainsi,
que l'acte consiste: i) dans une notification adressee en
application du traite lui-meme ou d'un accord distinct
entre les parties, ou en vertu d'une cause d'extinction
ou de suspension resultant de l'application de la regie
de droit; ii) dans la conclusion d'un accord extinctif
direct ou d'un traite revisant, modifiant ou remplacant
le traite existant; ou encore, iii) dans l'acceptation d'une
modification nulle ou irreguliere, ou d'une repudiation.
En consequence, les dispositions qui figurent a l'article 9
(Exercice du pouvoir de conclure des traites) dans l'in-
troduction au present Code (A/CN.4/101) sont appli-
cables, mutatis mutandis, au processus de l'extinction ou
du retrait de la meme maniere qu'au processus de l'ela-
boration et de la conclusion des traites.

2. Une notification d'extinction ou de retrait consiste,
sur le plan international, dans un instrument en bonne
et due forme emanant de l'organe executif competent
de l'£tat et transmis par la voie diplomatique, ou toute
autre voie accreditee, a l'autre partie ou aux autres
parties au traite, ou encore au gouvernement « central »
ou aux autorites « centrales » que le traite specifie et par
lequel la partie interessee fait connaitre son intention de
mettre fin au traite, ou a sa participation au traite, a
Pexpiration du delai de preavis present ou approprie.

Article 26. — Processus de l'extinction ou de retrait par
notification (modalitis)

1. Pour etre valable et produire ses effets, toute noti-
fication d'extinction ou de retrait donnee, soit en appli-
cation du traite ou d'un accord special entre les parties,
soit en vertu d'une cause resultant de l'application de
la regie de droit, doit etre conforme aux conditions
enoncees aux paragraphes 2 a 9 ci-dessus, etant entendu
que, par traite, il y a lieu d'entendre egalement tout
accord distinct entre les parties prevoyant l'extinction
du traite.

2. Toute notification donnee en application d'un
traite doit etre conforme aux conditions enoncees dans
le traite et intervenir dans les circonstances et de la
maniere qui y sont prevues. Une notification adressee
non pas en application du traite, mais dans l'exercice
d'une faculte conferee par application de la regie de
droit, doit indiquer la date a laquelle elle est censee
prendre effet, et le preavis specifie doit §tre d'une duree
raisonnable, compte tenu de la nature du traite et des
circonstances concomitantes. Sauf exceptions prevues
dans les paragraphes suivants du present article, le defaut
d'observation des conditions enoncees ci-dessus, ou
toute irregularite en la matiere, rendra la notification sans
effet, a moins que toutes les autres parties n'en acceptent
la validite soit expressement, soit tacitement (par leur
comportement ou en ne formulant pas d'objections).

3. Toutes les notifications doivent Stre adressees for-
mellement aux autorites competentes, conformement aux
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dispositions du paragraphe 2 de l'article 25 ci-dessus. II
ne suffit pas, pour une partie, de declarer qu'elle a mis
fin a un traite ou qu'elle retire sa participation audit
traite, ni de l'annoncer publiquement ou de le publier
dans la presse. Dans le cas de traites bilateraux, la noti-
fication doit etre adressee a l'autre partie. Dans le cas
de traites plurilateraux ou multilateraux, chacune des
autres parties doit etre notifiee separement, a moins que
le traite ne stipule que la notification peut etre adressee
au gouvernement « central», a une organisation inter-
nationale ou a une autre autorite particuliere.

4. La notification prend efTet a la date a laquelle elle
est deposee aupres de l'autorite competente et, le cas
echeant, le delai de preavis commence a courir a partir
de cette date. Lorsqu'une notification au sujet d'un
merae traite est adressee a plusieurs gouvernements,
chacune des notifications doit indiquer la meme date
et elles doivent, dans la mesure du possible, etre com-
muniquees simultanement.

5. Lorsque le traite exige un certain delai de preavis
ou prevoit que le preavis ne peut prendre effet que dans
certains delais, et que la notification adressee par une
partie est censee prendre effet immediatement, ou apres
un laps de temps plus court que le delai prevu par le
traite, cette notification ne sera pas nulle, mais, sous
reserve qu'il s'agisse d'une notification donnee en vertu
du traite, elle ne prendra effet qu'a l'expiration du delai
regulier stipule dans le traite. Si, par contre (et ce, que
le traite admette ou non la possibilite d'une notification
dans certaines conditions), la notification en question
n'est pas censee avoir ete adressee en vertu du traite,
mais dans l'exercice d'une faculte conferee par la regie
de droit, la question de la duree du preavis sera regie
par les dispositions pertinentes du paragraphe 2 ci-dessus,
et la notification ne prendra pas effet avant l'expiration
d'un delai raisonnable.

6. A moins que le traite ne l'autorise expressement,
la notification d'extinction ou de retrait doit etre in-
conditionnelle. Sauf dispositions contraires, le fait, pour
une partie, de donner a entendre, ou de declarer ou
d'annoncer publiquement, qu'elle mettra fin a un traite,
ou retirera sa participation a un traite, dans certaines
circonstances ou a moins que certaines conditions ne
soient realisees, ne constitue pas, a proprement parler,
une notification d'extinction ou de retrait, et la partie
en cause devra completer la procedure par l'envoi, en
temps utile, d'une notification inconditionnelle.

7. Sauf si le traite prevoit expressement qu'une partie
determinee, ou certaines clauses particulieres, du traite
peuvent separement faire l'objet d'une extinction ou
denonciation ou d'un retrait, toute notification d'extinc-
tion ou de retrait doit porter sur l'ensemble du traite.
En l'absence d'une disposition expresse a cet egard,
toute notification visant une partie seulement du traite
est nulle et de nul effet.

8. De meme, a moins que le contraire ne soit a la
fois indique dans la notification et autorise par le traite,
une notification d'extinction ou de retrait s'applique
automatiquement a la totalite des annexes, protocoles,
notes, lettres et declarations joints au traite et en faisant

partie integrante, en ce sens que ces documents ne
peuvent avoir aucun effet ni aucune signification reelle
en dehors du traite ou en l'absence du traite.

9. Sauf disposition contraire du traite, toute notifica-
tion d'extinction ou de retrait peut etre annulee ou
revoquee a tout moment avant qu'elle ne prenne effet,
ou avant l'expiration du delai de preavis auquel elle est
soumise, etant entendu que Fannulation ou la revocation
doit avoir l'assentiment de la partie ou des parties qui,
apres avoir recu la notification initiate d'extinction ou
de retrait, ont, a leur tour, adresse une telle notification
ou ont modifie leur position de toute autre maniere.

Article 27. — Date a laquelle Vextinction ou le retrait
prennent effet

1. L'extinction par arrivee du terme prend effet a
compter de la date ou a l'expiration du delai prevus a
cet effet par le traite ou par un accord special entre les
parties, ou, si l'extinction intervient lorsque certains
evenements se produisent ou au moment ou certaines
conditions cessent d'exister (que ce soit en vertu du
traite ou d'un accord special ou par application de la
regie de droit), a compter de la date a laquelle lesdits
evenements se sont effectivement produits ou de celle
a laquelle lesdites conditions ont, en fait, cesse d'exister,
ou a compter de la date dont les parties seraient con-
venues.

2. Lorsque, dans les cas vises au paragraphe 1 ci-
dessus, l'extinction intervient automatiquement dans
certaines circonstances par l'application de la regie de
droit, et qu'une partie adresse une notification a une
autre partie en vue de consigner ou d'etablir l'evenement
ou les circonstances dont il s'agit, la date de l'extinction
est neanmoins (sauf si les parties en conviennent autre-
ment) celle de l'evenement ou des circonstances qui
entrainent l'extinction, et non une date differente, que
ce soit celle de la notification ou une autre date men-
tionnee dans cette notification.

3. L'extinction par accord direct conclu a cette fin,
ou par un traite remplacant, revisant ou modifiant le
traite existant, prend effet a compter de l'entree en
vigueur de cet accord ou traite, a moins qu'une autre
date ne soit mentionnee dans ledit accord ou ledit traite.

4. L'extinction par decision d'un tribunal competent
prend effet a la date a laquelle la sentence, le jugement
ou 1'ordonnance sont devenus definitifs, a moins que
ladite decision ne mentionne une autre date comme
etant celle a laquelle une extinction valide est reputee
ou declaree s'etre produite.

5. L'extinction ou le retrait par voie de notification
prennent effet a la date (qui ne peut etre anterieure a
celle de la notification elle-meme) ou a l'expiration du
delai prevus a cette fin dans la notification, a condition
que la mention qui y est faite soit exacte et reguliere,
conformement aux principes enonces dans le present
Code. Une notification sans date, ou portant une date
inexacte, sera reputee prendre effet a la date ou a l'expira-
tion du delai de preavis prevus par le traite lui-meme ou
par un accord special entre les parties; ou, si aucune
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date n'est mentionnee — ou si la notification est donnee
en vertu d'une faculte decoulant de l'application de la
regie de droit — a l'expiration d'un delai raisonnable,
eu egard a la nature du traite, a la cause d'extinction
et aux autres circonstances de l'espece.

6. L'extinction ou le retrait par acceptation d'une
notification nulle ou irreguliere ou d'un acte de repudia-
tion du traite prennent effet a compter de la date de
l'acceptation qui, seule, peut rendre juridiquement effec-
tifs l'extinction ou le retrait — a moins que, dans le cas
de repudiation, la partie qui accepte ne choisisse de faire
remonter l'extinction a la date de la repudiation.

7. Dans le cas d'une notification d'extinction ou d©
suspension faite en raison d'une violation fondamentale
du traite ou en application du principe rebus sic stantibus,
la date d'extinction est determinee conformement aux
dispositions du paragraphe 5 ci-dessus, et ne peut etre
assimilee retroactivement a celle de la violation ou du
changement de circonstances.

SECTION 3 . — EFFETS DE L'EXTINCTION ET DE L'EXTINCTION PRETENDUE

Article 28. — Extinction valide
(effets juridiques generaux)

1. L'extinction d'un traite (a condition qu'elle soit
valide et juridiquement effective) met fin a toutes les
obligations executoires (continues) de faire ou de ne pas
faire qui resultent ou decoulent du traite, ainsi qu'a tous
les droits, facultes et avantages correspondants. Les
memes dispositions s'appliquent, mutatis mutandis, en
ce qui concerne l'extinction du traite a l'egard d'une
partie donnee ou l'extinction d'une obligation parti-
culiere.

2. En aucun cas cependant l'extinction ne peut, a elle
seule, modifier la validite ou l'existence continue d'un
droit acquis en vertu des stipulations du traite, d'un
etat de choses ou d'une situation ou d'une obligation
de ne pas faire qui decoulent ou resultent des stipulations
du traite ou de Fexecution anterieure d'obligations pre-
vues par le traite, ou de l'exercice de droits conferes par
ledit traite. S'il se produit un renversement ou une
modification de la situation creee par le traite en vertu
de ses stipulations executees, ce ne peut etre qu'en raison
d'un nouvel acte des parties ou d'un accord distinct
entre les parties intervenu au moment ou a la suite de
l'extinction, et non en raison de l'extinction en tant que
telle.

3. Par suite, l'extinction ne peut annuler, rescinder,
abroger, revoquer ou remettre en cause les stipulations
d'un traite deja executees ou un acte accompli en vertu
desdites stipulations, ni recreer ou retablir des condi-
tions, une situation ou un etat de choses anterieurs
regies par le traite, ni faire revenir au statu quo ante que
le traite a aboli. L'extinction ne peut pas non plus
modifier les droits de propriete ou autres droits acquis
existant a la date de l'extinction.

4. Les dispositions du paragraphe precedent s'appli-
quent egalement lorsque toutes les stipulations, et pas
seulement une certaine clause du traite\ ont ete executees.

La force intrinseque et la validite du traite, en tant
qu'instrument, ne se trouvent done pas de ce fait modi-
fiees, et si les parties, pour des raisons formelles ou pour
des considerations d'opportunite, declarent que ce traite
a pris fin, cette declaration sert simplement a marquer
qu'elles sont d'accord pour constater que les obligations
du traite ont ete pleinement executees et que les actes
accomplis en vue de satisfaire auxdites obligations sont
valides.

5. Les dispositions precedentes s'appliquent quelle
que soit la cause de l'extinction.

6. L'extinction d'un traite ou d'une obligation par-
ticuliere qui en decoule, ou de la participation d'une
partie audit traite, peut soulever, par voie de conse-
quence, un certain nombre de questions. Ces questions,
malgre l'extinction du traite, seront regies par le traite
lui-meme, s'il prevoit leur reglement; dans le cas con-
traire, elles devront faire l'objet d'un accord distinct
entre les parties.

Article 29. — Effets d'une extinction valide
(considerations particulieres interessant

les traites multilateraux)

1. Dans le cas de traites bilateraux, l'extinction est
necessairement celle du traite lui-meme et joue pour les
deux parties; mais, lorsqu'une partie cesse de participer
a un traite multilateral, l'effet varie selon le type de traite:

i) Dans le cas de traites multilateraux du type men-
tionne au paragraphe l.iv de l'article 19 (obligations de
caractere autonome), le traite lui-meme (ou la participa-
tion de toute autre partie) ne prendra pas fin pour autant.
Par suite (e'est-a-dire en raison de la nature du traite),
et bien que la partie interessee cesse d'etre tenue par les
obligations du traite en tant que tel, les autres parties
demeurent pleinement tenues, a tous egards, d'executer
le traite, meme si finalement la partie qui a cesse de
participer au traite, ainsi que les ressortissants, societes
ou navires de cette partie, continuent a beneficier des
avantages du traite.

ii) Dans le cas de traites multilateraux du type men-
tionne au paragraphe l.ii.a de l'article 19 (obligations
supposant l'octroi reciproque de concessions), le traite
lui-meme (ou la participation de toute autre partie) ne
prendra pas fin pour autant, mais les autres parties
seront en droit de refuser d'executer les obligations du
traite en ce qui concerne la partie qui cesse d'y parti-
ciper, et de refuser de reconnaitre a ladite partie les
droits ou avantages conferes par le traite.

iii) Dans le cas de traites multilateraux du type men-
tionne au paragraphe l.ii.fe de l'article 19 (obligations
totalement interdependantes) et pour lesquels la parti-
cipation de toutes les parties est une condition de la
force obligatoire du traite, les autres parties, en raison
de la nature du traite, seront degagees de leurs obliga-
tions et, par suite, le traite prendra fin.

Dans chacun des cas precites, l'extinction, ainsi que
sa portee et ses effets, dependront, en derniere analyse,
de Interpretation donnee au traite eu egard a sa nature
et a ses stipulations.
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2. Les dispositions qui precedent s'appliquent sans
prejudice du fait qu'un traite multilateral peut prendre
fin au moment ou une partie cesse d'y participer, s'il
arrive, par suite du retrait de ladite partie, que le nombre
des parties restantes tombe au-dessous du nombre re-
quis pour le maintien en vigueur du traite, tel qu'il a
ete fixe par le traite lui-meme ou par un autre accord
entre les parties, ou si le retrait de ladite partie entraine,
par ailleurs, l'extinction du traite pour l'une des causes
mentionnees au paragraphe 5, alineas a a c, de l'article 9.

Article 29 A. — Effets de Vextinction sur les droits
des Etats tiers

[Redaction differee. — Voir le paragraphe 211 du com-
mentaire, p. 78.]

Article 30. — Extinction pretendue ou nulle
(caractere et modalites)

1. Une partie contractante n'agit pas d'une maniere
valide quand elle pretend mettre fin a un traite ou retirer
sa participation a un traite:

i) Par une declaration d'extinction ou de retrait
(generalement par voie de denonciation unilaterale)
fondee sur des causes ou des motifs qui, aux termes du
traite, ou bien encore des dispositions du present Code,
ne constituent pas des causes ou des motifs valables;

ii) Par un acte d'extinction ou de retrait valide en
principe, c'est-a-dire fonde sur des causes juridiques
suffisantes, mais entache d'irregularite quant aux modali-
tes ou comportant une erreur ou une irregularite de
procedure;

iii) Par un acte de repudiation, au sens donne a ce
terme au paragraphe 2 ci-apres.

Dans le cas i ci-dessus, la partie interessee pretend
avoir des causes valables, alors qu'en fait elle n'en a
aucune, soit parce que les causes invoquees ne sont pas
legalement reconnues, soit parce qu'elles sont insuffisan-
tes (c'est-a-dire que les faits allegues ne suffisent pas a
justifier la prevention); dans le cas ii, les causes sont
valides mais les modes d'execution sont entaches d'irre-
gularite; dans le cas iii, a savoir la repudiation, la partie
rejette les obligations du traite sans meme pretexter
l'existence d'aucune cause.

2. La repudiation est un acte de rejet pur et simple,
par lequel une partie contractante declare ou revele son
intention de ne plus etre liee par le traite ou par une des
obligations qui en decoulent, et repudie le traite ou
l'obligation. La repudiation peut etre expresse ou resul-
ter du comportement, mais, dans ce dernier cas, on ne
peut legitimement la presumer que si le comportement
est en contradiction si flagrante avec la nature de l'obliga-
tion conventionnelle ou si incompatible avec elle qu'il
equivaut a son rejet ou qu'il n'est pas compatible avec
l'intention de demeurer lie par cette obligation. Le propre
de la repudiation tient en ce que, bien qu'elle puisse
intervenir par voie de denonciation ou de notification
unilaterale, la partie interessee n'invoque pas l'existence

d'une cause juridique valable ayant pour effet d'eteindre
le traite ou l'obligation en cause ou de donner le droit
de mettre fin au traite ou de s'en retirer. Par consequent,
en general, si une partie se contente de denoncer un
traite sans que le traite lui-meme ou un autre accord
applicable lui en donne le droit, et sans mettre en avant
aucune cause justifiant sa pretention a l'exercice d'un
droit de denonciation, ou si les motifs invoques sont en
majorite depourvus de caractere juridique, on peut con-
clure de prime face a la repudiation.

3. Dans aucun des cas mentionnes aux paragraphes
1 et 2 ci-dessus, l'acte en question ne met fin au traite
ou a l'obligation ou n'opere un retrait au sens juridique
du terme, mais, sans prejudice du droit des parties a
obtenir des dommages-interets ou une autre forme de
reparation, ces consequences peuvent en resulter dans
les conditions definies a l'article 31 ci-apres.

4. Une partie contractante encourt une responsabilite
internationale pour tout acte nul ou irregulier par lequel
elle pretend mettre fin au traite ou s'en retirer, ou pour
un acte de repudiation, lequel, s'il s'accompagne ou s'il
est suivi de la non-execution ou de la cessation de
l'execution, fera naitre en principe une obligation de
verser des dommages-interets ou de fournir une repara-
tion sous une autre forme appropriee.

Article 31. — Effets de Vextinction pretendue effectuee
par acte nul ou irregulier ou par repudiation

1. Lorsqu'une partie contractante (ci-apres denommee
la partie qui denonce ou qui repudie) pretend mettre fin
au traite ou a une partie du traite, ou retirer totalement
ou partiellement sa participation, ou repudier le traite
ou une des obligations qui en decoulent, par l'un des
moyens definis a l'article precedent:

i) Cette action n'a, par elle-meme, aucun effet sur le
traite, sa duree ou sa validite, ni sur les obligations de
la partie qui denonce ou qui repudie ni sur les droits
de l'autre ou des autres parties;

ii) L'autre partie ou les autres parties auront le choix,
dans ces conditions, d'accepter l'extinction ou le retrait
et de considerer qu'il a ete mis fin au traite, ou aux
obligations decoulant du traite pour la partie qui denonce
ou qui repudie, ou a l'obligation precisement en cause;
dans ce cas, le traite ou les obligations en cause prendront
fin a compter de la date de l'acceptation, mais sans que
soit affectee la responsabilite de la partie qui denonce
ou qui repudie ou tout droit que l'autre ou les autres
parties peuvent avoir de reclamer des dommages-interets
ou une autre forme de reparation, a raison de toute
perte ou de tout dommage ou prejudice subi;

iii) Si l'extinction ou le retrait n'est pas accepte dans
les conditions prevues a l'alinea ii ci-dessus, le traite
demeurera pleinement en vigueur avec toutes les obliga-
tions qu'il comporte, notamment pour la partie qui
denonce ou qui repudie, mais sous reserve du droit pour
les autres parties de considerer tout defaut d'execution
imputable a cette partie comme une violation du traite
leur donnant droit a reclamer des dommages-intertsts ou
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une autre forme de reparation ou a ne pas executer une
obligation correspondante ou a prendre une mesure de
retorsion.

2. L'acceptation, conformement au paragraphe 1 ci-
dessus, d'un acte d'expiration ou de retrait nul ou irre-
gulier ou d'une repudiation, peut etre expresse ou resulter
du comportement, mais, dans ce dernier cas, il doit s'agir
d'un comportement qui revele clairement l'intention
d'accepter ou qui soit incompatible avec l'intention de
ne pas accepter.

3. Toutefois, lorsque l'acte par lequel une partie a
pretendu mettre fin au traite ou s'en retirer repose sur
une base valide, mais est simplement irregulier dans ses
modalites ou entache d'une erreur ou d'un vice de
procedure, on peut toujours conclure sub silentio a
l'acceptation.

4. Lorsqu'une partie soutient que l'acte par lequel elle
pretend mettre fin au traite ou s'en retirer est fonde sur
des causes juridiques valides, mais que l'autre ou les
autres parties n'acceptent pas des causes ainsi invoquees,
il en resultera un litige. Cependant, meme si cette situa-
tion aboutit a une non-execution ou a une suspension
des obligations contractuelles, elle ne produira pas l'ex-
tinction ou le retrait en tant que tel et au sens juridique
du terme, en attendant l'acceptation eventuelle, une
entente entre les parties ou la decision d'un tribunal
competent. Si l'extinction ou le retrait finit par se pro-
duire, ce sera en vertu de cette acceptation ou de cette
entente ou de cette decision d'un tribunal competent.

C. — REVISION ET MODIFICATION

[Redaction differee. — Voir le paragraphe 227 du com-
mentaire, p. 80.]

IL — COMMENTAIRE SUR LES ARTICLES

[NOTE. — Le texte des articles n'est pas reproduit
dans le commentaire. Le numero de la page ou ils figurent
est indique dans la table des matieres, au debut du rap-
port 15.]

Remarques generates. — En redigeant le present com-
mentaire, le Rapporteur a suppose connus les principes
fondamentaux du droit des traites, et il s'est borne a
commenter les points qui appelaient des observations
particulieres. En outre, afin de ne pas alourdir un rapport
deja volumineux, le Rapporteur n'a pas cite de noms
d'auteurs lorsqu'il a invoque des principes connus ou
lorsque le lecteur peut aisement trouver ces renseigne-
ments dans n'importe quel manuel; il s'est contente de
le faire a propos des questions qui pretent a controverse
ou quand, pour toute autre raison, cela paraissait
necessaire.

Chapitre premier, — Validite des traites

Troisieme partie, — Validite temporelle (duree,
extinction, revision et modification des traites)

A. — CONDITIONS GENERALES DE VALIDITE

TEMPORELLE OU DUREE

Article premier. — Definitions

1. Paragraphe 1. — De nombreux termes techniques
sont employes a propos de l'extinction des traites et des
questions connexes 16. Au cours de la huitieme session
de la Commission du droit international, en 1956, cer-
tains membres se sont demande, a propos de l'article 13
figurant dans la premiere partie (validite formelle) [A/
CN.4/101], s'il serait vraiment utile de definir ces termes.
Le Rapporteur estime que certaines definitions peuvent
etre utiles, peut-etre meme necessaires, mais il pense que
la question pourrait etre laissee de cote jusqu'a ce que
la Commission ait pu examiner le projet d'articles et
formuler une conclusion provisoire au sujet des termes
exacts a employer. II existe, a propos de l'extinction, un
certain nombre de synonymes ou de termes voisins, mais
le Rapporteur s'est efforce, par souci de simplification et
d'uniformite, d'utiliser aussi peu de termes que possible.

2. Toutefois, il est peut-etre bon de rappeler a ce
stade que, comme on l'a precise a l'article premier et
a l'article 2, ainsi que dans la premiere partie du Code
(A/CN.4/101), le terme «traite », tel qu'il est employe
dans le present code, designe tout accord international
ecrit, quels que soient son type, sa forme ou sa denomina-
tion, et qu'il soit consigne dans un ou dans plusieurs
instruments.

3. Paragraphe 2. — Ce paragraphe a surtout pour but
de simplifier la redaction des articles. Une grande partie
des regies relatives a l'extinction s'appliquent egalement
a la suspension d'un traite ou a la suspension de son
execution, et les dispositions applicables a Fensemble
d'un traite peuvent etre egalement applicables a une
partie du traite ou a une obligation particuliere qui en
decoule. De meme, les dispositions qui s'appliquent aux
deux parties a un traite bilateral peuvent aussi s'appli-
quer aux diverses parties a un traite multilateral. En
outre, l'extinction elle-meme presente deux aspects: il se
peut, d'abord, que le traite prenne fin en tant que tel;
il se peut aussi (dans le cas d'instruments multilateraux)
que le traite ne prenne pas fin dans sa totalite, mais que
ce soit seulement la participation d'une partie ou de
plusieurs parties qui prenne fin du fait de leur retrait
ou de la cessation d'une obligation conventionnelle.
Dans ce cas, l'extinction se produit en ce qui concerne
la partie ou les parties interessees, mais elle n'a pas
d'autre effet. Le paragraphe 2 a done pour objet de bien

16 En ce qui concerne le plan adopte pour les articles, voir la
note 8 au bas de la page 22.

16 En voici quelques-uns : duree, extinction, terminaison, abroga-
tion, annulation, rescision, dissolution, expiration, remplacement,
substitution, denonciation, repudiation, renonciation, retrait,
nullite, desuetude, non-usage, execute^ executoire, execution, epuise,
satisfait, suspension, revision, modification, amendement, etc.
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preciser ce point, et d'eviter de constantes repetitions
ou redites dans les articles qui suivent.

4. Les alineas i a iv n'appellent pas d'observations
particulieres, mais la derniere partie du paragraphe 2 a
pour objet d'ecarter tout malentendu qui pourrait resul-
ter du fait que, dans certains articles, la suspension (par
exemple) est expressement mentionnee, en meme temps
que l'extinction, alors que dans d'autres elle ne Test pas,
bien qu'elle doive y etre egalement comprise, sauf si le
contexte exige manifestement une autre interpretation.
Dans certains articles, il est necessaire ou souhaitable
de mentionner expressement la suspension (par exemple)
en meme temps que l'extinction, alors que dans d'autres
il suffit de sous-entendre qu'elle s'y trouve comprise.

Article 2. — Caractere juridique de la validite
temporelle ou duree

5. Cet article est, dans une large mesure, suffisamment
explicite. Le paragraphe 1 renvoie aux articles 10 a 12
du Code (A/CN.4/101).

6. Les paragraphes 2 a 5 font la distinction entre
l'extinction du traite lui-meme et son extinction a l'egard
d'une partie donnee, lorsqu'il s'agit de traites plurila-
teraux ou multilateraux. Dans le cas d'un traite bilateral,
le retrait de l'une des parties met necessairement fin au
traite en tant que tel (a condition, bien entendu, que le
retrait soit valide); voir le commentaire a propos des
articles 30 et 31.

7. Le paragraphe 6 indique quelles sont les conse-
quences, peut-etre evidentes, du fait qu'un traite demeure
en vigueur et n'a pas cesse d'exister, soit en lui-meme,
soit a l'egard d'une partie donnee. II est cependant
souhaitable de les mentionner, afin de pouvoir en tirer
la conclusion enoncee au paragraphe 1 de l'article 3 qui
est a la base de l'obligation conventionnelle.

8. Paragraphe 7. — Comme on l'a indique dans ce
paragraphe, l'extinction d'un traite resultant de la con-
clusion d'un nouveau traite revise est examinee plus loin
dans d'autres articles. II se peut done que ce paragraphe
ne soit pas indispensable dans cette partie du Code,
mais il pourrait etre conserve pour le moment.

9. Paragraphe 8. — Ce paragraphe doit etre considere
comme provisoire, car certains aspects de la revision,
de la modification et de l'amendement d'un traite sont
ou peuvent etre examines sous la rubrique de l'extinc-
tion; on trouvera peut-etre inutile, en definitive, de con-
server une section distincte a ces questions, ou bien, au
contraire, on voudra faire figurer une section de ce genre
dans une autre partie du Code; voir le paragraphe 227
du commentaire.

B. — EXTINCTION ET SUSPENSION

10. Cette partie, qui renferme l'essentiel du sujet, se
subdivise en trois sections: 1. — Principes generaux;
2. — Causes et modes d'extinction ou de suspension;
3. — Effets de l'extinction et de l'extinction pretendue.

Article

SECTION 1. — PRINCIPES GENERAUX

3. — Caractere juridique general de Vextinction
et de la suspension

11. Cet article a pour objet d'enoncer, des le debut,
la position de principe essentielle en ce qui touche l'ex-
tinction et la suspension des traites et, ce qui decoule
immediatement de ce principe, les conditions generales
de validite de l'extinction et de la suspension. Le para-
graphe 1 souligne le caractere essentiellement juridique
de l'extinction et de la suspension. L'acte illicite, non
valide ou irregulier, par lequel une partie pretend mettre
fin a un traite ou en suspendre l'execution, ou la repudia-
tion de l'obligation conventionnelle, quelles qu'en soient
les consequences eventuelles, sont en eux-memes des
actes juridiquement nuls et n'ont pas d'effet sur la
validite du traite. Cette question est examinee plus en
detail ci-apres, a propos des articles 30 et 31. On verra
que si des actes entaches de nullite peuvent, dans cer-
taines circonstances, entrainer l'extinction juridique du
traite, ils ne peuvent, a eux seuls, y mettre juridiquement
fin.

12. Paragraphe 2. — On ne saurait, de l'avis du Rap-
porteur, contester le principe enonce dans ce paragraphe
sans risquer de detruire toute la valeur et le caractere
essentiel de l'obligation conventionnelle. Ce principe n'a
pas besoin d'6tre justifie, car, sans lui, les obligations
conventionnelles, meme apres avoir ete dument contrac-
tees, n'auraient pas de base solide et ne subsisteraient
a l'egard d'une partie donnee que tant que ladite partie
continuerait a accepter d'etre tenue par ces obligations.
Puisque les parties ont toujours la faculte, si elles le
desirent, de stipuler expressement que l'extinction ou la
suspension pourra intervenir, par acte unilateral, ou de
convenir d'une telle possibility dans un accord distinct,
il faut supposer qu'en l'absence d'une disposition ou
d'un accord de ce genre, les parties n'entendent pas se
donner cette latitude. Ce principe souffre bien entendu
certaines exceptions, qui sont indiquees dans la suite du
texte.

Article 4. — Conditions generales de validite
de Vextinction et de la suspension

13. L'article 4 n'a pas pour objet d'enoncer ni d'ex-
poser en detail les diverses causes et les divers modes et
modalites d'extinction ou de suspension; cette question
est traitee a la section 2. Cet article a un double but:
a) definir les trois sources principales dont derivent les
dispositions ou les regies qui regissent l'extinction ou la
suspension d'un traite, ou qui conferent a une partie le
droit d'extinction ou de suspension, a savoir: le traite
lui-meme, un accord distinct entre les parties conclu en
dehors du traite, et les regies generales du droit inter-
national ; b) indiquer Interpretation, selon que, dans un
cas donne, la source: i) prevoit l'extinction ou la sus-
pension; ii) ne prevoit pas de cause ou de mode deter-
mine d'extinction ou de suspension, ou est muette sur
ce point; iii) exclut expressement l'extinction ou la sus-
pension, soit d'une maniere absolue, soit en ce qui
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concerne telle cause ou tel mode de realisation determine.
Chacun de ces cas peut, theoriquement, se presenter
pour toutes les categories considerees, encore que cette
eventualite, pour certains d'entre eux, soit assez peu
probable, alors que, pour d'autres, elle soit courante.

14. Cas A.i. — Le fait que le traite renferme certaines
dispositions concernant l'extinction ou la suspension
n'empeche pas les parties de conclure ulterieurement un
autre accord special en la matiere. II n'exclut pas davan-
tage, en soi, la possibilite que surviennent des circons-
tances dans lesquelles, en vertu d'une regie generale du
droit international, l'extinction ou la suspension puisse
se produire, ou le droit de l'effectuer prendre naissance,
par application de la regie de droit (expression qui
servira a designer, dans la suite du texte, cette possibilite).

15. Cas AM. — Ce cas souleve une question fonda-
mentale: peut-on considerer qu'un traite peut prendre
fin par voie de denonciation lorsque, tout en ne renfer-
mant pas de dispositions concernant l'extinction, il ne
l'interdit pas pour autant? Ou bien, Interpretation
exacte est-elle qu'en l'absence de dispositions concernant
l'extinction, celle-ci ne peut, en general, se produire que
par accord mutuel ? II ne semble pas faire de doute que
c'est cette derniere interpretation qui est exacte, tant du
point de vue des principes que du point de vue
historique17. On constate manifestement qu'a l'heure
actuelle on a de plus en plus tendance a faire figurer
dans le traite lui-meme une disposition expresse con-
cernant l'extinction, de sorte que, lorsqu'un traite est
muet sur ce point, il convient, en general, d'en conclure
que les parties entendaient que le traite (qu'il fut destine
ou non a avoir une duree indefinie) ne put prendre fin
que par consentement general ou, en tout cas, qu'elles
n'entendaient conferer a aucune d'entre elles un droit
particulier d'extinction ou de suspension par acte uni-
lateral. Dans les anciens traites, il etait plus courant de
ne pas prevoir expressement l'extinction. Mais c'est
precisement parce qu'on a considere que cette facon de
proceder avait les consequences juridiques que Ton vient
de mentionner 18 qu'est nee la pratique d'inserer dans
les traites des clauses expresses concernant l'extinction
ou la suspension (lorsque les parties envisagent cette
possibilite).

16. La regie generale est done claire: lorsqu'un traite
est muet au sujet de l'extinction, celle-ci ne peut se
produire que moyennant le consentement de toutes les
parties. Toutefois, cette regie peut souffrir des excep-
tions: a) il est parfois possible de tirer de l'ensemble du
traite une conclusion generale quant a sa duree, en
considerant par exemple la nature de l'obligation; il en
est ainsi quand les parties conviennent de prendre cer-
taines mesures «au cours de l'annee suivante», ou
quand le traite est cense rester en vigueur tant que
certaines conditions subsisteront ou aussi longtemps que
l'une des parties se trouvera dans une certaine situation,

17 Pour les elements de principe aussi bien que pour les elements
historiques, voir le texte de la Declaration de Londres de 1871
(dans laquelle pratiquement tous les auteurs voient une declaration
du droit en la matiere), cite au paragraphe 156 ci-apres.

18 Voir la Declaration de Londres citee au paragraphe 156
ci-apres.

etc.; b) d'autre part, il est generalement admis que cer-
tains types de traites, par leur nature meme, donnent
implicitement aux parties le droit de mettre fin au traite
ou de s'en retirer, a moins qu'il ne s'agisse d'un traite
conclu expressement pour une duree determinee ou une
duree illimitee. Ainsi, un traite d'alliance peut stipuler
qu'il demeurera en vigueur pendant un certain nombre
d'annees ou qu'il sera proroge, par tacite reconduction,
pour des periodes determinees, sauf denonciation a la
fin de chacune desdites periodes. Dans ce cas, le traite
ne saurait, en principe, ni prendre fin ni etre denonce
anterieurement. Toutefois, alors meme que le traite ne
renfermerait pas de disposition de ce genre, on doit
supposer que la nature des relations d'alliance autorise
neanmoins a presumer que chacune des parties peut
vouloir mettre fin au traite, de sorte qu'en l'absence
d'autres dispositions sur ce point, cette eventualite serait
possible moyennant un preavis de denonciation raison-
nable 19 a cet effet. On peut tirer une deduction analogue
de la nature de certains autres types d'accords, par
exemple les accords commerciaux. C'est precisement
pour cette raison qu'a l'heure actuelle les accords de ce
genre stipulent generalement la duree que les parties
entendent leur donner. En l'absence de clauses a ce
sujet, on admet que ces accords peuvent prendre fin
moyennant un preavis raisonnable 20, sous reserve, bien
entendu, de leurs termes et de leur interpretation correcte,
qui prevalent en derniere analyse. Mais cette interpreta-
tion n'est admise que pour les traites dont la nature
meme impose cette conclusion comme repondant a une
des caracteristiques necessaires du type d'obligation
considere. Dans tous les autres cas (a l'exception, bien
entendu, des cas vises a l'alinea a du present paragraphe),
on donne la priorite au principe qu'en l'absence de
dispositions expresses, le traite ne peut prendre fin que
par consentement.

17. Cas A.iii. — Ce cas est clair lorsque le traite exclut
l'extinction, soit expressement, soit implicitement21, et
ce d'une maniere absolue, ou pour une periode deter-

19 La question de savoir ce qu'il y a lieu de considerer comme
« preavis raisonnable » depend necessairement de la nature du
traite et des circonstances generates. Le preavis peut, parfois, etre
tres court, mais il doit, en principe, etre d'une duree suffisamment
longue (il va de soi que Ton envisage ici l'hypothese ou le traite
n'en prevoit pas la duree).

20II convient de souligner que ces cas ne sont pas, a proprement
parler, des cas d'application du principe rebus sic stantibus. Sans
doute, lorsqu'une partie adresse un preavis de denonciation, c'est
souvent du fait d'un changement de circonstances. Mais ce n'est
la que le motif de l'exercice du droit, non la cause du droit lui-meme.
Ce dernier est fonde sur la nature du traite, et non sur le principe
objectif rebus sic stantibus, qui est applicable (pour autant qu'il
le soit — voir les articles 21 a 23 ci-apres) a tous les traites, quelle
que soit leur nature, a l'exception des traites-lois. Le droit envisage
ici, par contre, doit etre considere comme decoulant d'une clause
que le traite lui-meme renfermerait implicitement du fait de son
caractere intrinseque, ou comme resultant de la regie de droit mise
en jeu en raison de ce caractere.

21 II est evident que cela dependra de l'interpretation qu'on
donne au traite considere. Par exemple, la clause que Ton rencontre
assez souvent dans les traites, selon laquelle les parties se reuniront
apres un certain nombre d'annees « afin d'y apporter [au traite]
les modifications qui se seront revelees necessaires a la lumiere
de l'experience », autorise certainement, du moins dans une tres
large mesure, a conclure dans ce sens.
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minee, ou en ce qui concerne telle cause ou tel mode de
realisation determine (par exemple, lorsqu'un traite
stipule qu'il demeurera en vigueur pendant un certain
nombre d'annees, il en decoule implicitement qu'aucune
des parties ne saurait le denoncer ou s'en retirer au
cours de cette periode de validite si ce n'est moyennant
le consentement de toutes les parties 22). Dans tous ces
cas, le traite ne peut prendre fin (tant en lui-meme qu'en
ce qui concerne la cause et le mode d'extinction appli-
cable en l'espece) que si un accord ulterieur entre les
parties l'autorise ou s'il y a consentement specifique des
parties.

18. Pour ce qui est de certaines causes determinees
d'extinction, rien ne s'oppose, en principe, a ce que les
parties excluent (soit dans le traite lui-meme, soit par
un accord special conclu ulterieurement — voir le cas
B.iii) des causes qu'en l'absence de telles dispositions
elles pourraient invoquer en application de la regie de
droit. II est clair que certaines causes d'extinction doivent
operer independamment de la volonte des parties. Mais
il s'agit alors de cas qui, par leur nature meme, ne
peuvent pas etre exclus en vertu du traite ou d'un accord
distinct; c'est le cas, par exemple, lorsque l'une des
parties a un traite bilateral cesse d'exister en tant que
personne internationale ou lorsque, par suite de retraits
successifs, il ne reste plus qu'une seule partie a un traite
multilateral, ou lorsqu'il y a une reelle impossibility
materielle d'execution, par exemple par suite de la dis-
parition ou de la destruction de l'objet physique (telle
qu'une ile) auquel se rapporte precisement le traite.
Dans tous les autres cas ou le droit international peut
permettre d'invoquer des causes d'extinction, mais ou
il n'est pas reellement impossible de maintenir le traite
en vigueur, il n'y a pas de doute que si les parties desirent
exclure des cas d'extinction de cette nature, soit dans le
traite lui-meme, soit par accord mutuel distinct, il leur
est loisible de le faire; dans cette hypothese, c'est le
traite ou Faccord distinct qui prevaudra.

19. Cas B. — Les trois cas etudies sous cette rubrique
presentent des aspects similaires a ceux qui ont ete
examines a propos du cas A, et il suffira de se reporter
aux observations figurant aux paragraphes 14 a 18 ci-
dessus.

20. Cas C. — Les points mentionnes aux alineas i et
in seront examines a propos d'articles subsequents. En
ce qui concerne Yalinea ii, on doit necessairement con-
clure que, sauf pour les causes explicitement prevues ou
autorisees par le droit, l'extinction ne peut se produire
que si elle est prevue dans le traite lui-meme ou dans
un autre accord specifique entre les parties, et confor-
mement aux dispositions de l'un ou de l'autre.

Article 5. — Causes d'extinction ou de suspension
qui sont exclues par le droit international general

21. Le paragraphe 1 a pour objet de faire ressortir
que, des lors que toute pretendue extinction ou suspen-
sion fondee sur des causes qui ne sont pas formellement

reconnues par le droit international general, ou expres-
sement prevues dans le traite, ou dans un accord special
entre les parties, est nulle et sans effet, il n'est pas
strictement indispensable que le traite enonce de facon
explicite les causes qu'exclut le droit international
general, puisqu'en fait il exclut toutes celles qu'il ne
reconnait pas expressement, ou que les parties ne recon-
naissent pas. Toutefois, l'experience montre que cer-
taines causes determinees ont ete souvent alleguees par
des gouvernements pour justifier leur prevention de
mettre fin au traite, ou de cesser ou suspendre son
execution. Quand bien meme l'autre partie ou les autres
parties ont ete, dans certains cas, obligees d'accepter
l'extinction, en fait, ou ont fini par y consentir ou par
negocier un nouveau traite, la validite des causes elles-
memes n'a que rarement — pour ne pas dire jamais —
ete reconnue par les autres parties, et il serait difficile de
citer, dans les annales de la jurisprudence, un seul cas
ou un tribunal international aurait declare valide l'ex-
tinction d'un traite fondee sur l'une de ces causes en
tant que telles 23; en revanche, les tribunaux ont souvent
confirme les principes fondamentaux du droit inter-
national en vertu desquels les causes ainsi alleguees
doivent etre declarees insuffisantes et inadmissibles.

22. Le paragraphe 2 donne une enumeration de ces
causes, en indiquant quels sont les principes fondamen-
taux du droit qui les rendent nulles, en tant que telles.
II est neanmoins indeniable que des considerations
comme celles que ces cas font entrer en jeu peuvent
jouer un role legitime en matiere d'extinction ou de
revision des traites. Par exemple, elles peuvent donner
a la partie en cause des motifs parfaitement plausibles
pour demander a etre degagee de ses obligations (par
voie d'accord), ou peuvent l'autoriser a demander a
l'autre partie ou aux autres parties de consentir a la
revision ou a la modification du traite, ou a son rem-
placement par un nouveau traite, ou d'accepter, sous
une forme ou une autre, une devaluation internationale
du traite. Encore une fois, si le traite lui-meme ou un
accord special entre les parties permet la denonciation
unilateral apres un certain laps de temps ou apres
certains intervalles determines, ou encore moyennant un
preavis d'une certaine duree, les considerations en ques-
tion peuvent motiver, de facon parfaitement suffisante,
Fexercice de ce droit. Mais il s'agit la de questions
completement differentes.

23. Enfin, comme le reconnait la formule « ... en
l'absence d'autres causes sufiisantes...» (par. 2), un cas
qui met en jeu des considerations de cette espece peut
fort bien mettre egalement en jeu des considerations
additionnelles qui soient de nature a donner naissance
a un droit d'extinction ou de suspension pour d'autres
causes, dument reconnues par le present code; il se peut
encore que ce meme droit d'extinction ou de suspension
soit inherent a un tel cas, en raison de certaines circons-
tances speciales. Mais alors, le droit d'extinction ou de

22 A moins que la cause d'extinction ne decoule de l'application
de la regie de droit.

23 Les gouvernements ont parfois emis des preventions de cet
ordre en invoquant le principe rebus sic stantibus (voir plus loin,
a ce propos, les observations relatives aux articles 21 a 23), mais
ces preventions ont ete rejetees.
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suspension se fondera, non pas sur le fait que se sont
produites les circonstances envisagees par l'article 5,
mais sur les autres causes en question.

24. Les cas enumeres a l'article 5 (a les considerer,
s'entend, comme des motifs invoques par une partie
pour mettre fin a un traite ou pour cesser ou suspendre
l'execution d'un traite de son propre chef et de plein
droit) impliquent tous un conflit avec l'un ou l'autre
des trois ou quatre grands principes de droit international
universellement reconnus et tres generalement appliques
dans tous les domaines du droit international (et pas
seulement dans celui du droit des traites) — principes
dont, en fait, on peut dire qu'ils sont d'une importance
primordiale pour le droit international, car sans eux le
droit international serait inoperant — a savoir: le prin-
cipe de la continuite de l'Etat en tant que personne
internationale, le principe de la primaute du droit inter-
national sur le droit interne dans les relations entre
Jitats, le principe pacta sunt servanda, qui n'est pas
seulement un principe du droit des obligations contrac-
tuelles, mais l'un des fondements de la force obligatoire
dans toutes les matieres du droit, et enfin, le principe
res inter alios acta, qui deborde lui aussi le domaine
purement contractuel. Des lors, il n'est pas necessaire
de justifier ces principes, qui sont la condition indis-
pensable de la stabilite du droit des gens et des obliga-
tions internationales, mais seulement de faire quelques
observations au sujet de leur application dans la matiere
qui nous interesse ici.

25. « Le principe de la continuite de l'fitat... » (al. i).
Sans prejudice des questions d'ordre philosophique que
souleve la notion de la personnalite de l'£tat, on peut
affirmer que si Ton oppose l'Etat a d'autres entites
juridiques, telles que les gouvernements, regimes,
administrations, etc., c'est l'fitat (ou, si Ton veut, la
collectivite nationale dans son ensemble) qui est le sujet
du droit international et le sujet des droits et des obliga-
tions a caractere international (notamment des droits et
obligations decoulant des traites), et c'est l'£tat (autre-
ment dit, la collectivite ou l'ensemble des citoyens de
l'litat qui, pour plus de commodite, se trouve ainsi
personnifie dans l'Etat ou, en tout cas, designe sous ce
vocable) qui est partie au traite24. Cette these en rien
infirmee par le fait: a) que ce sont les chefs d'fitat ou
les gouvernements qui, dans la pratique, negocient et
concluent les traites; et b) que le traite est souvent
repute avoir ete conclu entre chefs d'Etat, gouverne-
ments, administrations, ministeres, etc., car c'est au nom
et pour le compte de l'Etat (qu'on l'appelle collectivite,
nation, peuple, groupe, societe ou autrement) que le
chef d'fitat, de gouvernement, etc., agit. Ce n'est qu'en
cette qualite que le chef d'fitat, le gouvernement, le
ministere, etc., a une raison d'etre, c'est-a-dire en tant
que representant de l'fitat, ou en tant qu'organe ou
agent de l'fitat (de la collectivite, du groupe, etc.). Ce
n'est qu'en cette qualite que le droit d'agir et de produire

24 Toutes ces considerations s'entendent sans prejudice de la
question du role de l'individu en droit international. Quoi qu'il
en soit, un individu ne peut etre partie a un traite si ce n'est, en
fait, qu'en tant que representant de l'fitat (souverains, chefs
d'fitat, etc.).

des effets juridiques valables sur le plan international25

est reconnu aux entites de cette nature. II s'ensuit qu'en
agissant ainsi, les chefs d'fitat, les gouvernements, etc.,
lient l'fitat. Si tel n'etait pas le cas, leurs actes n'auraient
aucune signification. Si, inversement, il s'ensuit que les
actes du chef d'fitat, du gouvernement, etc. (sous reserve
que ces actes soient juridiquement valides), peuvent
delier l'fitat, ils ne peuvent toutefois le delier du seul
fait que le chef d'fitat ou le gouvernement a change, et
ce fait seul ne saurait, par lui-meme, motiver une telle
action. Lorsqu'un gouvernement, etc., assume une
obligation, c'est l'Etat qui se trouve lie et non pas tel
gouvernement determine (si ce n'est en tant qu'agent de
l'Etat charge d'assurer l'execution de l'obligation). Un
changement de gouvernement (agent) est done sans effet
sur la situation et les responsabilites internationales de
l'Etat. A tout moment, un Etat est soumis a un ensemble
d'obligations internationales. Un nouveau gouvernement
n'est que l'heritier d'une situation donnee. II peut, selon
ce qu'il estime etre souhaitable pour l'Etat, prendre les
mesures auxquelles il peut avoir legitimement recours en
vertu du traite ou sur une autre base, ou par voie d'accord
avec les autres parties, en vue de modifier cette situation.
Mais il ne saurait exciper de sa qualite de nouveau
gouvernement pour revendiquer le droit de modifier
cette situation a son gre, car aucun gouvernement ne
saurait pretendre avoir plus de droits que l'Etat qu'il
represente; or, l'£tat lui-meme ne possede pas un tel
droit.

26. En d'autres termes, on peut affirmer que, de meme
que l'fitat est lie de facon permanente par ses obligations
internationales generates, quels que soient les change-
ments de gouvernement, etc., qui surviennent, de meme
il est lie de fagon permanente (sous reserve des mesures
valides qu'il lui est loisible de prendre en matiere d'ex-
tinction ou de suspension de traites) par ses obligations
speciales (c'est-a-dire conventionnelles), quels que soient
ces changements de gouvernement, etc. En effet, si le
nouveau gouvernement n'a pas assume personnellement
lesdites obligations au nom de 1'lStat, il n'a pas davan-
tage assume personnellement les obligations generates
qui incombent a l'litat en vertu du droit international.
Or, il est et demeure lie par ces obligations. £tant donne
la frequence avec laquelle se produisent les changements
de gouvernement, de regime, d'administration, etc,,
toute autre these porterait un coup fatal a la stabilite
des obligations conventionnelles, et aucun fitat ne serait
dispose a conclure un traite sur une base aussi precaire.
Cela ne veut pas dire que les considerations exposees
plus haut, au paragraphe 22, ne soient pas entierement
applicables en l'espece. Mais cela veut dire qu'un
nouveau regime ou un nouveau gouvernement qui
cherche a se liberer d'une obligation conventionnelle
ne peut le faire que si le cas est prevu par le traite et
dans les conditions stipulees; en l'absence de disposi-
tions a cet effet dans le traite, ou si aucune regie de droit

25 Ces observations s'entendent sans prejudice de la reconnais-
sance limitee, partielle ou temporaire, ou de la reconnaissance a
des fins particulieres, qui, dans certaines circonstances, peut etre
accordee a des entites telles que les insurges, les parties belligerantes
dans une guerre civile, etc.
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reconnue n'est applicable en l'espece, le nouveau gouver-
nement doit demander aux autres parties au traite de le
degager de ses obligations. Si cette demande se heurte a
un refus, le gouvernement en cause est tenu d'executer
le traite ou d'accepter la responsabilite d'une violation
ou d'une repudiation illegitime du traite.

27. « ...sans prejudice de toute question ayant trait a
la succession des Etats... » (al. i). On se trouve dans une
situation differente lorsque le nouveau gouvernement (ou
regime, etc.) resulte non pas d'un simple changement
d'administration a l'interieur d'un meme Etat, mais d'une
solution de continuite impliquant une modification du
statut international ou de la personnalite Internationale
de l'Etat. Parmi les exemples les plus courants on peut
citer la disparition d'un Etat par suite de son absorption
par un autre Etat, la transformation d'un Etat en Etat
membre ou en element constitutif d'une Union federate,
la constitution d'un nouvel Etat par voie de succession
a un Etat existant ou de separation de cet Etat (mais,
dans ce cas, le principe de la continuite internationale
de l'Etat originaire demeure intact). De tels changements
affecteront plus ou moins la situation de l'Etat en matiere
de traites. Si le nouveau gouvernement ou le nouveau
regime est fonde a pretendre que certains traites ne sont
plus applicables, ce n'est pas parce que le gouvernement
lui-meme est nouveau, mais, en fait, parce que ce n'est
pas seulement d'un nouveau gouvernement qu'il s'agit,
mais d'un nouvel £tat, ou de la disparition d'un ancien
Etat. Le gouvernement ne represente plus la meme
personne internationale, mais une personne differente
ou une entite qui n'est plus une personne internationale
distincte; l'Etat n'est plus celui qui avait conclu le traite
et etait lie par lui, ou, si Ton veut, l'Etat ne saurait plus
etre lie par le traite puisqu'il n'existe plus. Sauf dans la
mesure ou l'extinction ou l'absorption totale d'une des
parties a un traite bilateral met necessairement fin a ce
traite en tant que tel (cas vise a l'article 17), il s'agit la
de questions qui, du point de vue du droit des traites,
relevent de la succession des Etats, et qu'il vaut probable-
ment mieux etudier dans le cadre du probleme general de
la succession des Etats. En tout etat de cause, si Ton
etudiait ces questions dans le cadre du droit des traites,
il conviendrait de leur consacrer un rapport distinct.

28. Quoi qu'il en soit, la these que nous venons
d'examiner sauvegarde pleinement la situation des terri-
toires coloniaux ou autres territoires similaires, qui
accedent a l'independance complete en tant qu'Etats.
II s'agit la, en effet, de nouvelles personnes interna-
tionales, et la question de savoir dans quelle mesure
(a defaut d'arrangements particuliers concernant leur
changement de statut) elles demeurent liees par des
traites qui s'appliquaient anterieurement a leur territoire
en tant que partie integrante d'une entite internationale
plus vaste, sera reglee par le droit applicable en matiere
de succession des Etats.

29. Alinea i.b. — Le principe de la continuite de l'Etat
s'applique egalement lorsqu'il s'agit d'empecher la cessa-
tion de l'obligation conventionnelle pour la seule raison
que, du fait d'une diminution de ses avoirs ou par suite
de pertes territoriales, l'Etat est moins en mesure qu'au-

paravant d'executer cette obligation (pour le meme motif
qu'une diminution dans les revenus d'un particulier ne
suffit pas a le dispenser, ni en fait, ni en droit, de l'obliga-
tion d'acquitter ses dettes)26. Les changements de cet
ordre peuvent porter atteinte a la situation de l'Etat,
mais ils n'affectent ni sa personnalite ni sa continuite.
Toutefois, si l'obligation conventionnelle porte precise-
ment sur les avoirs ou le territoire en cause, le cas peut
etre different et l'obligation, si elle subsiste, pourra alors
echoir a un autre Etat. La question sera resolue a la
lumiere de Interpretation du traite considere et des
regies de la succession des Etats.

30. Alinea ii. — Le principe selon lequel un Etat ne
peut s'autoriser de son droit interne ou de sa constitu-
tion pour motiver la non-execution de ses obligations
internationales (principe dont l'alinea ii ne constitue
qu'un cas d'application particulier) est generalement
reconnu et a ete maintes fois soutenu par la Cour per-
manente de Justice internationale, notamment (pour ce
qui est du point examine ici) dans l'affaire relative a
Y£change des populations grecques et turques. En cette
occasion, la Cour a dit qu'il fallait considerer comme
« un principe allant de soi » qu' « un Etat qui a valable-
ment contracte des obligations internationales est tenu
d'apporter a sa legislation les modifications necessaires
pour assurer l'execution des engagements pris »27. II est
admis en droit qu'un Etat qui conclut un traite est tenu
de prendre les mesures necessaires pour assurer ou
realiser la conformite requise avec sa legislation ou sa
constitution, de maniere a etre ou a se mettre a meme
d'appliquer le traite. Si cela est impossible, l'Etat doit
s'abstenir de conclure le traite. S'il le fait neanmoins,
il est oblige, sauf s'il peut obtenir d'etre regulierement
degage de ses obligations, d'accepter la responsabilite de
toute violation qui s'ensuivrait28. Par consequent, si,
pour des raisons d'ordre constitutionnel ou autre, l'Etat
se voit dans l'impossibilite de prendre les mesures re-
quises ou d'apporter les modifications necessaires, il
doit exercer les droits de denonciation prevus par le

26 Le droit international ne connait rien de directement compa-
rable au principe de la faillite en droit prive. Toutefois, certaines
des regies enoncees aux articles 16 a 23 du present projet peuvent
permettre de faire jouer une procedure analogue.

27 Publications de la Cour permanente de Justice internationale,
Recueil des avis consultatifs, serie B, n° 10, Leyde, Societe d'editions
A. W. Sijthoff, 1925, p . 20.

28 Dans certains cas, un t iai te stipulera expressement que les
parties prendront les mesures legislatives necessaires qui leur per-
mett ront de l'executer. Mais, a vrai dire, cela n'est pas necessaire.
Cette obligation nait automatiquement du fait meme de la conclu-
sion du traite, qui implique et garantit que les parties sont ou
seront en mesure de l'executer.

Lorsqu 'un traite stipule qu'il doit etre ratifie par les parties
conformement a leurs procedures constitutionnelles, on entend
precisement indiquer par cette clause que des considerations
d 'ordre interne pourraient empecher la ratification. Mais la question
est toute differente, car si le traite n'est pas ratifie en raison de
difficultes internes, le pays en cause ne devient pas , en fait, partie
au traite dont il s'agit.

II fait egalement considerer comme different le cas d 'un gouver-
nement qui ratifie un traite sans s'etre conforme aux procedures
constitutionnelles requises. II s'agit la d 'une question relevant de
la validite substantielle des traites, qui fera l'objet d 'un rappor t
distinct, en tant que deuxieme partie du present chapitre.
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traite ou, en l'absence de stipulations a cet egard, il doit
demander a l'autre partie ou aux autres parties de le
degager de ses obligations. Si les autres parties opposent
un refus 29, et si l'E"tat en cause continue de se trouver
dans Fimpossibilite de prendre les mesures requises, il
doit assumer la responsabilite d'une violation. II ne peut,
de son propre chef, se declarer purement et simplement
degage de ses obligations. Des observations tout a fait
analogues s'appliquent (voir l'alinea ii.b) au cas ou la
legislation interne ou la constitution de l'fitat subissent
des changements qui les rendent incompatibles avec
l'obligation conventionnelle ou qui empechent l'execu-
tion d'une telle obligation. II est du devoir de l'fitat, par
le truchement de son gouvernement ou de ses organes
legislatifs, d'eviter que cela ne se produise pendant la
periode de validite du traite, a moins qu'il ne puisse
mettre fin au traite ou obtenir d'en etre degage par des
moyens licites. A defaut, et si les changements en ques-
tion surviennent sans qu'il y puisse etre remedie, l'Etat
doit assumer la responsabilite des violations qui en
resulteraient.

31. Dans tous ces cas, les difficultes ou meme « l'im-
possibilite » invoquees ne constituent pas le type d'im-
possibilites eu egard auxquelles le droit international
peut, dans certaines circonstances, reconnaitre l'extinc-
tion de l'obligation conventionnelle (voir, sur ce point,
l'article 17 et le commentaire s'y rapportant, ci-apres).
Dans ce dernier cas, l'impossibilite tient a des circons-
tances exterieures a l'E"tat, et qui sont independantes de
sa volonte; les entraves resultant de deficiences dans la
structure interne de l'fitat lui-meme ou du fait que l'fitat
neglige d'agir ne constituent pas des «impossibility ».
En tant que personne internationale, c'est l'fitat qui
encourt la responsabilite lorsque ses organes legislatifs
ou autres corps appropries ne s'acquittent pas ou refusent
de s'acquitter de leurs obligations internationales; c'est
encore lui qui est responsable du fait que le gouverne-
ment a conclu un traite dans de telles circonstances; et,
en derniere analyse, il est responsable du fait qu'il
possede une constitution qui ne lui permet pas d'executer
ses obligations conventionnelles 30, car les constitutions

29II est peu probable que les parties refusent de donner suite
a une demande fondee sur des raisons valables. Ce qui est inad-
missible, c'est qu'un gouvernement se declare degage de son propre
chef en arguant de difficultes imputables a un manquement de
I'Etat en tant que tel, ou bien qu'il refuse d'accepter la responsa-
bilite de la non-execution du traite, elle aussi imputable a un
manquement de l'Etat en tant que tel.

80 Le Rapporteur ne se meprend pas sur les difficultes reelles
auxquelles peuvent se heurter les Etats a constitutions non unitaires,
tels que les Unions federates; les questions auxquelles se rapportent
effectivement ou virtuellement les obligations conventionnelles
peuvent etre entierement du ressort de l'element constitutif de
l'Union et echapper a l'autorite directe du gouvernement federal.
Dans la pratique, il existe generalement certains mecanismes in-
ternes qui permettent de surmonter ces difficultes, ou la question
peut faire l'objet d'une clause speciale du traite ou d'un arrangement
avec l'autre partie ou les autres parties. Toutefois, on estime que
la regie enoncee a l'alinea ii du paragraphe 2 de l'article 5, et
dans le texte du commentaire ci-dessus, doit etre reconnue (faute
de quoi, toute obligation conventionnelle serait reduite a neant
par voie de consequence logique), et qu'elle doit, en principe, valoir
egalement pour les Etats federaux; conclure differemment serait
admettre que certains types d'obligations conventionnelles ont, en

peuvent etre changees. Ce qui peut etre difficile ou
constitutionnellement impossible pour un organe donne
de l'£tat n'est jamais impossible pour l'fitat en tant que
tel, a moins qu'il ne s'agisse d'un Etat qui n'est pas
pleinement souverain. Ce que la souverainete implique,
et a vrai dire ce qui la caracterise, c'est la faculte et la
capacite pour l'Etat d'agir librement en ces matieres sur
le plan interne 31.

32. « ...la primaute du droit international sur le droit
interne dans les relations entre Etats... » (al. ii). Par les
mots « dans les relations entre fitats », on n'entend pas
soulever ou prejuger les questions theoriques que posent
la place respective du droit interne et du droit inter-
national et leur interdependance; sur ce point, les avis
ont ete et sont encore partages. En fait, on a employe
les mots en question pour eviter toute controverse, car,
quelle que soit l'opinion que Ton retienne, on conclura
toujours (encore que selon des raisonnements differents)
a la primaute du droit international dans les relations
entre Etats 32. Autrement, le droit international n'aurait
aucune force obligatoire et dependrait de la bonne
volonte dont les fitats feraient preuve pour en executer
les dispositions de leur plein gre 33. Le droit international
ne saurait operer sur une telle base, et la regie figurant
a l'alinea ii du paragraphe 2 de l'article 5 est dictee par
le bon sens, car, sans elle, les moyens permettant de se
derober aux obligations conventionnelles de facon legi-
time et quasi inattaquable ne feraient jamais defaut.

33. Alinea Hi. — Le principe pacta sunt servanda ne

ce qui concerne ces Etats, un caratere purement volontaire, non
seulement quant a leur acceptation initiale, mais encore quant a
leur execution une fois qu'elles ont ete assumees; les memes obli-
gations ayant un caractere obligatoire pour les parties qui n'appar-
tiennent pas a des Etats federaux, il en resulterait une discrimina-
tion de fait inadmissible.

31 Voir, pour une analyse lumineuse de ce qui constitue les attri-
buts d'un Etat pleinement souverain et independant, l'ouvrage de
l'eminent juriste danois Alf Ross, A Textbook of International
Law, Londres, Longmans, Green and Co., 1947, chap. I, sect. 3,
p. 33 a 46.

32 II en sera ainsi, que Ton adopte la th£se dualiste, ou la these
moniste qui subordonne le droit international au droit interne,
ou la these moniste qui subordonne le droit interne au droit inter-
national. Meme dans la deuxieme hypothese (c'est-a-dire si Ton
considere que c'est par l'intermediaire de son droit interne que
chaque fitat applique le droit international dans le domaine de
ses relations exterieures et qu'il se soumet aux regies du droit
international dans ce domaine), il demeure que (encore qu'il en
soit ainsi par application du droit interne), en cas de confiit, c'est
le droit international qui prevaut dans les relations entre fitats.

33 Les fitats peuvent contracter des obligations volontairement,
mais, une fois qu'ils les ont contractees, ces obligations les lient,
et leur execution n'est pas le fait d'un acte volontaire. Le consente-
ment n'est qu'une manifestation de volonte (indispensable, il est
vrai, tout au moins dans le cadre du droit des traites), grace a
laquelle les obligations prennent naissance ou entrent en vigueur;
il ne constitue pas le fondement de la force obligatoire inherente
a l'obligation, une fois que celle-ci est entree en vigueur. La force
obligatoire ne derive pas du consentement en tant que tel, car si
elle dependait du consentement, il serait indispensable de prevoir
un principe additionnel dont l'objet serait precisement de conferer
la force juridique au consentement qui aurait rendu le consentement
obligatoire (voir l'article intitule «The Foundations of the Authority
of International Law and the Problem of Enforcement », publie
par le rapporteur dans The Modern Law Review, Vol. 19, n° 1,
Janvier 1956, p. 8 a 13.
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saurait etre revoque en doute. Mais il comporte entre
autres la reconnaissance implicite de la necessite de la
force obligatoire lorsqu'il s'agit d'obligations juridiques,
par opposition aux obligations « volontaires ». On pour-
rait soutenir que, lorsque les situations sont normales
et que les relations sont bonnes, et lorsque aucune des
parties n'eprouve de difficultes a executer le traite, on
n'a nul besoin d'obligations ayant force juridique. On
pourrait, dans ce cas, s'en remettre aux arrangements
mutuels, convenus volontairement entre les parties.
L'introduction d'un facteur juridique implique, precise-
ment, la reconnaissance du fait que les situations ne
sont pas toujours normales, que les relations ne sont
pas toujours bonnes, et que les parties n'eprouvent pas
toujours, ni a un meme degre, le sentiment que l'execu-
tion de l'obligation ne leur impose pas une charge trop
lourde. A la verite, il n'est pas exagere de dire que, dans
toute situation contractuelle ou conventionnelle, il y a
lieu de s'attendre implicitement a ce que de tels facteurs
puissent exister ou survenir sous une forme ou une
autre, a un moment quelconque et a des degres divers,
en ce qui concerne les deux parties, ou Tune d'elles.
Toute la raison d'etre de la force obligatoire du contrat
ou du traite est de faire face a une situation de ce genre;
il est done virtuellement entendu en droit, de facon
tacite, que des facteurs de cette nature ne constituent
pas par eux-memes 34 des causes de dissolution.

34. « ...ou la rupture des relations diplomatiques... »
(al. iii.a). La cessation ou la suspension des relations
diplomatiques entre les fitats ne suffit pas, par elle-
meme, a modifier les relations contractuelles qui existent
entre eux. Si ces relations se trouvent affectees, cela
tiendra a des causes extrinseques, e'est-a-dire a des
circonstances qui, sans doute, pourront se rattacher a
la rupture des relations diplomatiques, mais qui en
seront neanmoins independantes. Les difficultes d'execu-
tion pratiques peuvent etre levees par les recours aux
bons offices d'un autre fitat ou par le choix d'un £tat
charge de proteger les interets de la partie en cause 35.

35. La guerre, par contre, est un facteur qui modifie
radicalement toutes les relations entre les parties, et qui
peut constituer une cause objective d'extinction ou de
suspension des traites conclus entre elles, en dehors de
ceux qui envisagent precisement l'etat de guerre 36.

34 Ces facteurs pourront, conjointement avec d'autres circons-
tances ou d'autres facteurs, exercer des effets indirects. Voir le
paragraphe 22 ci-dessus.

35 A plus forte raison, les relations contractuelles ne seront
pas affectees par le simple rappel du chef de la mission diplomatique
quand la mission continue a fonctionner in situ sous la direction
d'un charge d'affaires.

36 Voir le commentaire a propos de l'article 17. L'auteur se
propose de soumettre en temps voulu un rapport distinct consacre
a la question des effets de la guerre sur les traites car, encore qu'etroi-
tement liee a celle de l'extinction et de la suspension, cette question
ne rentre pas entierement dans le meme cadre et revet suffisamment
d'importance pour justifier un rapport distinct. II serait peut-etre
encore preferable de l'etudier dans le cadre general des effets
juridiques de la guerre, etant donne qu'elle souleve necessairement
certains problemes qui ne sont pas specifiques aux traites, tels que
celui de savoir en quoi consiste la « guerre », ou de marquer en
quoi la guerre se distingue des « hostilites », ou de determiner si
les memes regies sont applicables dans le cas d'hostilites, etc.

36. Alinea iii.b. — Les considerations exposees au
paragraphe 33 ci-dessus s'appliquent plus particuliere-
ment au type de cas qui est envisage dans cet alinea.
On peut egalement lui appliquer ce qui a ete dit aux
paragraphes 22 et 23. Mais il y a lieu de souligner que
si, en l'espece, certains facteurs peuvent donner naissance
a un droit d'extinction ou de suspension, ce droit doit
etre fonde sur l'existence des facteurs en question et non
sur le seul fait que l'execution du traite est devenue
onereuse, difficile, delicate, etc., pour la partie interessee.

37. Alinea iv. — Le principe res inter alios acta — a
savoir que les droits de l'une des parties ne sauraient
etre affectes par les arrangements que l'autre partie a
conclus avec un tiers ou des tiers — constitue un des
fondements du droit des traites. Sans ce principe, les
obligations conventionnelles auraient un caractere
absolument instable et incertain et les parties pourraient
facilement les eluder. S'il ne s'agit pas d'un cas relevant
du principe res inter alios acta, et si l'autre traite a ete
conclu avec la meme partie ou les memes parties, on
se trouvera evidemment dans une hypothese totalement
differente qui est examinee a propos de l'article 13. Peu
importe que l'autre traite ait ete conclu anterieurement
ou posterieurement. La partie en cause aura contracte
deux series d'obligations mutuellement incompatibles.
En principe, elle sera liee a la fois par l'une et par
l'autre, et e'est a elle qu'il appartiendra de resoudre le
dilemme. Elle sera tenue pour responsable en cas de
violation de l'un ou l'autre traite.

SECTION 2 . — CAUSES ET MODES D'EXTINCTION

ET DE SUSPENSION

Sous-section i. — Classification

Article 6. — Analyse

38. Cet article a un caractere purement analytique.
S'il a ete insere ici, a titre provisoire, e'est parce que
l'adoption d'une classification constitue l'une des plus
grandes difficultes auxquelles se heurte le codificateur
qui aborde la question de l'extinction. II y a differents
systemes possibles, et il n'y a pas deux auteurs qui
traitent la question exactement de la meme maniere.
Les diverses codifications existances s'inspirent elles
aussi de methodes differentes37. Un certain nombre
d'auteurs n'essaient meme pas de faire une classification,
mais se bornent a enumerer, dans une liste specialement
concue, un certain nombre de causes et de modes, sans
indiquer les differentes bases juridiques sur lesquelles ils
reposent38. Dans d'autres cas, il y a un melange, l'auteur
adoptant un systeme donne pour une partie de la ques-
tion et un autre pour le reste, car aucune distinction
rigoureuse n'est etablie entre les causes, d'une part, et

37 Voir , pa r exemple, H a r v a r d Law School , Research in Inter-
national Law, III. Law of Treaties, dans le supplement a The
American Journal of International Law, vol . 29, n° 4 , 1 9 3 5 , Wash ing-
ton (D. C), The American Society of International Law, edit.,
et les differents codes et conventions de codification figurant dans
les annexes de ce volume.

38 P . Fauch i l l e , Traite de droit international public, 8 e ed. , Pa r i s ,
Rousseau & Cie, edit., 1926, t. Ier, 3e partie, par. 845 a 860.
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les modes d'autre part. De plus, les auteurs different sur
la question de savoir si telle cause ou tel mode doit venir
sous une rubrique ou sous une autre 39. Par consequent,
une analyse scientifique des categories qui peuvent se
presenter est, sinon essentielle, du moins tres souhai-
table 40.

39. La principale source de confusion provient du
fait qu'on ne distingue pas nettement entre les causes
juridiques qui produisent ou justifient l'extinction, ou y
donnent droit, et les modes ou processus par lesquels
l'extinction elle-meme se produit ou est operee. L'expira-
tion automatique, par exemple, est un mode d'extinction
des traites, mais l'expiration peut resulter de causes
juridiques diverses (par exemple, l'existence d'une dis-
position dans le traite, l'application d'une regie de droit).
Une notification de denonciation ou de retrait constitue
pour une partie un autre mode de mettre fin au traite
ou a sa participation au traite; mais les categories de
causes juridiques sur lesquelles une telle notification peut
etre fondee sont nombreuses. Un autre mode d'extinc-
tion consiste pour les parties a prendre la decision
commune de conclure un accord distinct mettant fin
au traite ou de remplacer le traite existant par un nouvel
instrument. Dans ce cas, l'accord (ou le nouveau traite)
constitue a la fois une cause et un mode. Mais un accord
peut egalement constituer une cause sans etre un mode
d'extinction, dans les cas ou les parties completent ou
modifient les stipulations d'un traite en prevoyant, dans
un accord distinct, des dispositions relatives a l'extinc-
tion, sans toutefois mettre effectivement fin au traite
lui-meme.

40. II existe, en fait, de nombreuses ambigu'ites dans
la notion d'accord qui nous interesse ici. II y a celle qui
vient d'etre mentionnee, c'est-a-dire qu'il peut y avoir
des accords qui prevoient l'extinction, et des accords
veritablement extinctifs; les accords « extinctifs » peuvent
eux-memes etre directs ou indirects, dans le cas, par
exemple, ou une partie donne son assentiment a ce que
l'autre partie a l'intention de faire ou accepte ce qu'elle
a fait. En second lieu, l'accord « prevoyant » l'extinction
peut etre un accord consacre par le traite lui-meme et
incorpore dans celui-ci ou bien un accord exterieur au
traite; alors qu'un accord «extinctif» est toujours
exterieur au traite. Enfin, un accord «extinctif» et
exterieur au traite peut revetir la forme d'un accord
specifique conclu a cette fin et n'ayant pas d'autre effet,
ou constituer un nouveau traite remplacant ou revisant
le precedent.

41. D'autres ambiguites sont inherentes a la notion
de volonte des parties. L'extinction peut se produire par
la volonte des deux parties ou de toutes les parties, ou
de l'une d'entre elles seulement, ou en dehors de la
volonte des parties (application de la regie de droit).
De meme, la volonte des parties peut etre exprimee soit
dans une disposition prevoyant l'extinction, soit par

39 Toutefois, cette quest ion n 'en t re pas dans le cadre du present
article, qui por te sur les systemes de classification, p lutot que sur
la classification elle-meme.

40 Cette analyse n 'est cer tainement ni parfaite ni complete , mais
elle const i tue neanmoins une tentative de classification des modes
d'extinction sur une base scientifique.

l'acte meme d'extinction, soit par ces deux modes a la
fois. Ces deux modes ne sont pas identiques et souvent
ne coincident pas. C'est ainsi que les parties peuvent
preciser que le traite prendra fin lors de la survenance
d'un evenement quelconque, mais la question de savoir
si ledit evenement se produira ou non et a quelle date
il se produira peut etre independante de leur volonte,
et il se peut meme que l'evenement en question aille a
l'encontre de leurs desks. Les parties peuvent done
vouloir l'extinction, mais elles n'en commandent pas
l'occasion. Le traite peut encore prevoir l'extinction par
notification unilaterale, mais une seule partie adresse la
notification. En pareil cas, les deux parties ou toutes les
parties auront exprime leur volonte en prevoyant la
faculte de mettre fin au traite, mais une seule d'entre
elles aura effectivement voulu l'extinction elle-meme.
C'est pourquoi le fait que les parties soient convenues
de l'extinction ou aient prevu une disposition a cet effet
•ne signifie pas qu'elles l'aient voulue ou que les deux
parties ou toutes les parties l'aient voulue.

42. Les considerations qui precedent montrent claire-
ment que la question de la classification n'est pas simple.
Par exemple, il y a une difference evidente entre la
categorie dans laquelle il faut ranger le cas d'un traite
qui prend fin automatiquement par expiration ou cadu-
cite, sans acte expres des parties, et celle dans laquelle
il faut ranger le cas d'extinction par suite d'un acte des
parties elles-memes ou de l'une d'entre elles. Mais
l'extinction automatique peut elle-meme resulter (in-
directement) d'un acte des parties — par exemple, si
elles inserent dans le traite une disposition prevoyant
son expiration automatique a une certaine date. On
aboutit, par consequent, a une methode de classification
differente si Ton oppose, d'un cote, les cas ou les parties
ont prevu l'extinction (automatique ou non) et, d'un
autre cote, les cas ou elles n'ont prevu aucune disposi-
tion a cet effet et ou l'extinction (la encore automatique
ou non) peut se produire par d'autres moyens — par
exemple, par application de la regie de droit. D'autres
distinctions peuvent etre etablies selon que, dans le cas
ou les parties ont prevu l'extinction, elles l'ont prevue
dans le traite lui-meme ou au moyen d'un accord dis-
tinct ou subsequent.

43. Par consequent, on se trouve en presence de
plusieurs methodes de classification possibles, fondees
sur des criteres differents, tels que l'existence ou l'ab-
sence de volonte des parties (ou de l'une d'entre elles)
dans l'acte d'extinction; l'existence ou l'absence d'accord
entre les parties quant a l'extinction (par opposition a
l'extinction par application de la regie de droit); l'extinc-
tion par expiration ou par un autre moyen automatique,
ou par l'acte des parties; a ces categories, il faut ajouter
l'extinction prevue par le traite lui-meme, ou non prevue
par le traite. Ces criteres peuvent, en substance, etre
enonces comme suit: critere de la volonte, critere de
Fautomaticite, critere de l'accord entre les parties et
critere fonde sur la presence d'une disposition dans le
traite. Tout cas concret d'extinction sera constitue par
une combinaison de facteurs differents, negatifs ou
positifs, tires de chaque categorie. On a essaye de pre-
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ciser les points souleves plus haut dans l'article 6 lui-
meme, qui se passe presque de tout autre commentaire;
il ne semble pas inutile de presenter, sur chacun des
paragraphes, les observations suivantes.

44. Le paragraphe 1 etablit la distinction fondamen-
tale entre l'existence, dans un traite, de dispositions
prevoyant l'extinction et l'extinction elle-meme, ainsi
qu'entre les modes ou processus par lesquels l'extinction
se produit et les causes juridiques sur lesquelles elle
peut etre fondee.

45. Les paragraphes 2 et 3 traitent des modes ou
processus, dont il n'existe que deux categories, le mode
automatique et le mode special, ce dernier pouvant etre
subdivise selon que l'acte emane des deux parties ou de
toutes les parties, ou de l'une d'entre elles seulement.
On peut, cependant, definir ces categories de deux
manieres differentes selon que Ton adopte le critere de
l'automaticite ou de la non-automaticite ou celui de
l'existence ou de l'absence de volonte des parties.
D'autres complications resultent du fait que les parties
peuvent exprimer leur accord de differentes manieres
(voir egalement ci-apres les observations sur le para-
graphe 4).

46. « ...l'extinction peut, dans certains cas, etre auto-
matique, et cependant ne pas se produire independam-
ment de la volonte des parties, mais par leur volonte... »
(par. 3). Cela arrive lorsque, par exemple, les parties
conviennent que le traite cessera d'avoir effet a l'expira-
tion d'un delai determine ou lors de la survenance d'un
evenement futur certain. Par contre, s'il est prevu que
le traite cessera d'etre en vigueur lors de la survenance
d'un evenement qui est incertain ou qui depend d'un
litat tiers, on se trouve en presence d'un veritable cas
d'automaticite et d'exteriorite a la volonte des parties
du fait que, non seulement l'extinction se produit auto-
matiquement lors de la survenance de l'evenement,
mais encore que l'evenement en question ne depend
pas de la volonte des parties.

47. Paragraphe 4. — Ces deux cas peuvent etre con-
sideres comme complementaires ou accessoires, parce
que le premier est reellement un cas special d'accord
mutuel, quoiqu'il s'agisse d'un accord indirect (voir
egalement le commentaire sur les articles 30 et 31 en
ce qui concerne l'acceptation d'un acte d'extinction nul
ou irregulier), et que le second cas se produit rarement,
car, en general, les tribunaux declarent que le traite est,
en fait, devenu caduc a une certaine date, ou qu'une
partie a valablement exerce une faculte de mettre fin au
traite. On ne reviendra plus directement sur ces deux
cas dans la presente analyse.

48. Les paragraphes 5 et 6 enoncent les categories ou
sources de causes (mais non les causes elles-memes, qui
sont examinees dans des articles ulterieurs selon leur
origine — par exemple, le traite ou l'application d'une
regie de droit). On peut adopter deux criteres, fondes
respectivement sur la question de savoir si les parties
ont prevu ou non l'extinction, et si le traite lui-m§me
contient ou non une disposition a cet effet (les parties
peuvent avoir prevu l'extinction, mais non dans le traite
lui-meme).

49. Les paragraphes 7 et 8 precisent les points examines
aux paragraphes 40, 41 et 43 ci-dessus, et les paragraphes
9 et 10 constituent une tentative de synthese fondee sur
les trois cas principaux d'extinction, savoir: par la
volonte des deux parties ou de toutes les parties, par la
volonte d'une partie seulement ou en dehors de la
volonte des parties. Tous ces paragraphes sont suffisam-
ment explicites et se passent de nouveaux commentaires,
sauf en ce qui concerne deux phrases du paragraphe 7:

a) « ...s'il existe un accord entre les parties prevoyant
ou autorisant l'extinction dans certaines circonstances »
(al. i). Si, par exemple, les parties, reunies en conference,
redigent et signent un protocole mettant fin a un traite,
l'accord des parties ainsi consigne constitue a la fois la
cause ou le fondement juridique de la validite de l'ex-
tinction et l'acte extinctif lui-meme; tandis que, si une
partie notifie son intention de mettre fin a un traite en
vertu d'une faculte prevue dans celui-ci, cet acte met
bien fin au traite, mais c'est l'accord des parties consigne
dans le traite qui constitue la cause ou le fondement
juridique de la validite de l'acte.

b) « ...mais non pas necessairement l'extinction elle-
meme, laquelle peut se produire independamment de
leur volonte » (al. ii). Par exemple, dans le cas ou les
parties ont prevu l'extinction par l'arrivee d'un evene-
ment: a) qui n'est pas sur de se produire; b) dont la
survenance ne depend pas d'elles.

50. Paragraphe 11. — En raison de la complexite de
la question, il semble que le mieux serait d'adopter une
methode essentiellement pragmatique. L'opposition la
plus simple et, d'un point de vue purement juridique,
la plus fondamentale, semble etre celle entre le cas ou
il y a accord entre les parties au sujet de l'extinction
(ou consentement specifique des parties), et le cas ou il
n'y a pas accord, l'extinction ou la suspension pouvant
neanmoins se produire, dans certaines circonstances, par
application de la regie de droit 41. Cependant, le premier
de ces deux cas se subdivise lui-meme en deux cas
differents (bien que tous les deux soient des cas d'accord
mutuel), a savoir: le cas ou l'accord est consigne dans
le traite lui-meme, et celui ou l'accord s'exprime en
dehors du traite 42. Ainsi, la classification adoptee aux
fins du projet de Code est la classification simple et
pratique qui figure a l'article 7 et qui est, en realite, la
classification selon la source du droit. Sur cette base, en
rationalisant quelque peu, on aboutit a distinguer trois
categories principales suivant que l'extinction resulte des
dispositions du traite, d'un accord distinct entre les
parties ou de l'application de la regie de droit. A propos
de chacune de ces categories, il y a lieu d'etudier le ou
les modes possibles ou appropries ainsi que les causes,
mais une etude complete de ces points ne pourra se faire
qu'au moment ou sera abordee la sous-section iii) le

41 Toutefois, l'un des deux cas n'exclut par l'autre, car l'existence
d'un accord entre les parties n'empeche pas, par elle-meme, l'ex-
tinction du traite par application de la regie de droit. Voir les
paragraphes 14 et 19 ci-dessus.

42 Ici encore, l'un des deux cas n'exclut pas l'autre, car une
disposition dans le traite lui-meme peut etre completee ou modifiee
dans un accord distinct.
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processus d'extinction) de la presente section — articles
24 a 27.

Sous-section ii. — Causes juridiques d'extinction
et de suspension

Article 7. — Classification etablie auxfins du present
Code du point de vue de la source du droit

51. Paragraphe 1. — Voir le commentaire qui vient
d'etre fait au paragraphe 50 ci-dessus. La classification
qui est proposee ici a le grand avantage de presenter les
choses telles qu'elles se presentent dans la pratique, c'est-
a-dire selon la source du droit d'extinction invoque, car
la premiere question qu'il faut se poser lorsqu'il s'agit
d'extinction est celle de savoir si le traite contient une
disposition a cet effet ou n'en contient aucune. Si le
traite est muet sur ce point, la deuxieme question consis-
tera a savoir si les parties ont conclu un accord a ce
sujet en dehors du traite, ou, dans certains cas, si elles
ont consenti ou acquiesce a l'extinction ou si elles l'ont
acceptee. Enfin, il se peut qu'en plus de l'une ou l'autre
de ces sources, ou des deux a la fois, ou malgre l'absence
de dispositions dans le traite ou d'un accord distinct,
il y ait des circonstances de nature a entrainer ou a
justifier l'extinction par application d'une regie de droit.

52. « ...par un seul acte, ou par une serie d'actes... »
(al. ii). Cette formule vise le cas ou les parties sont
deliberement convenues de mettre fin au traite et le cas
ou l'accord resulte d'une serie d'actes, par exemple, une
demande formulee par l'une des parties et un assentiment
donne par l'autre, ou une tentative d'extinction par l'une
des parties qui, bien qu'elle ne soit pas valide, est acceptee
par l'autre (voir egalement le commentaire sur les ar-
ticles 30 et 31).

53. Le paragraphe 2 est suffisamment explicite et se
passe de commentaire.

Article 8. — Ordre de priorite applicable a Vexercice
d'un droit d'extinction

54. Paragraphe 1. — Bien que ce paragraphe traite,
dans une certaine mesure, des points examines sous une
autre forme dans l'article 4, il semble souhaitable d'enon-
cer explicitement dans quel ordre de priorite et avec quel
effet de principe sont applicables les criteres fondamen-
taux specifies a l'article 7 en vue de determiner la
possibility ou la validite d'une extinction.

55. Paragraphe 2. — Ce paragraphe a pour but
d'attirer l'attention, d'ores et deja, sur des questions
comme celles de savoir dans quelles circonstances parti-
culieres une decision d'extinction ou un droit d'extinc-
tion peut etre justifie dans un cas donne ou la partie
invoque l'application de la regie de droit, ou quelles
sont les formalites a accomplir pour mettre fin a un
traite par notification en vertu d'une clause du traite,
etc. II ne suflit pas, en effet, de montrer l'existence d'une
disposition du traite, ou d'un accord entre les parties,
ou d'une regie de droit; il est egalement indispensable
de prouver que cette clause, cet accord ou cette regie
s'applique au cas d'espece et que toutes les mesures
necessaires ont ete prises de la maniere prevue ou
requise.

Article 9. — Extinction conformement aux termes du traiti
(diverses categories de dispositions a cet igard)

56. En fait, cet article s'applique egalement aux cas
ou les modes d'extinction sont prevus par un accord
distinct, et ce point est bien precise au paragraphe 3 de
l'article 11. Toutefois, comme dans la grande majorite
des cas il y a une disposition dans le traite lui-meme, il
est commode d'examiner la question, quant au fond,
sous cette rubrique.

57. Paragraphe 1. — Tout depend naturellement de
Interpretation correcte du traite ou de l'accord special;
c'est la le principe fondamental.

58. Paragraphe 2. — Les parties sont absolument
libres de prevoir dans le traite ce qu'elles veulent. Mais,
cela etant, il existe neanmoins certains types de disposi-
tions particulierement courants. Ceux-ci sont enumeres
aux alineas i a iv, qui n'appellent aucune observation
speciale.

59. Paragraphe 3. — Voir le paragraphe 57 ci-dessus,
qui s'applique egalement au cas vise ici. II est rare qu'une
notification avec effet immediat soit permise et, quand
elle Test, on stipule generalement qu'elle ne pourra inter-
venir que dans des circonstances exceptionnelles.

60. Paragraphe 4. — II n'est pas rare de rencontrer,
dans un traite, une disposition concue plus au moins
dans les termes suivants: « Le present traite demeurera
en vigueur pour une periode de cinq ans et, par la suite,
pour des periodes successives de cinq ans ». Une telle
disposition manquerait son but reel si elle ne devait pas
produire les effets qui lui sont reconnus dans ce para-
graphe.

61. Paragraphe 5. — Voir commentaire sur l'article 2
ci-dessus. Dans le cas d'un traite plurilateral ou multi-
lateral, la notification adressee par l'une des parties n'a
d'effet, en general, qu'a l'egard de ladite partie et ne
mettra pas fin au traite dans son integralite, a moins
qu'il ne s'agisse de Tun des trois cas specifies dans ce
paragraphe. II va de soi que si, a la suite de retraits
successifs, il ne reste que deux parties au traite, la notifi-
cation adressee par l'une d'elles aura pour effet de mettre
fin au traite. II en sera de mSme si les retraits successifs
ont fait tomber le nombre des parties au traite au-dessous
du nombre exige par le traite pour son maintien en
vigueur ou au-dessous de celui qui est prevu pour son
extinction 43. Ce nombre peut Stre — sans qu'il en soit
necessairement ainsi — egal au nombre (le cas echeant)
de ratifications, adhesions, etc., specifie comme etant
necessaire pour mettre le traite en vigueur. Par contre,
le seul fait que ce nombre ait ete specifie comme etant
necessaire pour la mise en vigueur ne signifie pas que le
meme nombre, ou un nombre quelconque (autre que
deux) sera egalement suffisant pour mettre fin au traite.
Enfin (bien que ce cas soit le premier a etre enonce dans

*3 II s'agira d'interpre"ter les dispositions pertinentes du traite"
pour savoir quel est son statut, si de nouvelles participations par
adhesion ou ratification sont encore possibles au moment consider .̂
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le texte), il peut arriver que le traite prevoie expressement,
ou qu'il ressorte implicitement de ses dispositions et des
circonstances dans lesquelles il a ete conclu, que le retrait
par Tune des parties ou par une partie donnee aura pour
effet de mettre fin au traite.

62. Les paragraphes 6 et7 sont suffisamment explicites.

Article 10. — Extinction par accord distinct du traite.
A) Vaccord considere comme instrument habilitant

63. Le titre de cet article se fonde sur la distinction
entre un accord qui ne fait que prevoir Pextinction et
un accord qui la realise en fait. L'un est habilitant,
l'autre est operant.

64. Paragraphe 1. — Cette disposition se fonde sur le
principe que les parties peuvent tout faire par voie
d'accord. C'est ainsi qu'elles peuvent prevoir l'extinction
dans un instrument separe, alors meme que le traite ne
la prevoyait pas, ou qu'elles peuvent modifier les clauses
du traite relatives a l'extinction.

65. « ...(soit simultanement ou parallelement au traite,
soit ulterieurement)... » (par. 1). En regie generale, un
tel accord ne sera conclu que peut-etre tres longtemps
apres l'entree en vigueur du traite, en vue de le completer
ou d'en modifier les dispositions relatives a l'extinction,
compte tenu d'evenements qui se sont produits par la
suite. Toutefois, dans certains cas, il arrive que les parties
trouvent preferable de faire figurer les dispositions rela-
tives a l'extinction dans un instrument distinct ou paral-
lele, ou dans un protocole etabli en meme temps que le
traite ou immediatement apres.

66. Le paragraphe 2 est suffisamment explicite.

Article 11. — Extinction par accord distinct du traite.
B) Uaccord considere comme acte extinctif

67. Pour le titre de cet article, voir le paragraphe 63
ci-dessus.

68. Paragraphe 1. — Quatre categories de cas sont
envisagees: i) l'accord met directement fin au traite;
ii) il prend la forme d'un nouveau traite; iii) il prend
la forme d'un assentiment ou d'un acquiescement a une
simple demande d'extinction ou a un acte unilateral
pretendant valoir extinction; iv) il fonctionne dans les
deux cas particuliers de la renonciation a des droits et
de la desuetude mutuellement acceptee.

69. Le paragraphe 2 enonce le principe general selon
lequel, afin que l'accord des parties (sous quelque forme
que ce soit) puisse avoir pour effet de mettre fin a un
traite, il faut qu'il s'agisse de l'accord des deux parties
ou de toutes les parties, selon le cas. Ce n'est que si le
traite lui-meme ou un accord distinct entre les parties
en dispose autrement (voir ci-apres les observations a
propos des paragraphes 4 et 5 de l'article 13) qu'il en
ira autrement, et, dans ce cas, les parties seront prealable-
ment convenues de se contenter d'une forme limitee
d'accord.

Article 12. — L'accord considere comme acte extinctif.
i) Cas des clauses extinctives directes

70. Paragraphe 1. — Bien que cela ne soit pas absolu-
ment necessaire, il semble preferable d'indiquer expres-
sement qu'un acte emanant de toutes les parties peut
mettre fin meme a un traite qui se dit perpetuel ou sans
limitation de duree.

71. Paragraphe 2. — Dans un cas du genre de celui
qu'envisage cet article, l'extinction sera l'objectif prin-
cipal de l'accord, sinon le seul, et cette extinction se
produira instantanement lors de l'entree en vigueur de
l'accord (qui, en regie generale, se produira elle-meme
immediatement, a moins qu'on n'ait prevu la ratification).
Toutefois, dans certains cas, les parties peuvent mettre
fin au traite tout en stipulant que cette extinction ne se
produira qu'a l'expiration d'un certain delai — l'extinc-
tion etant alors automatique.

72. Paragraphe 3. — On a affirme (en grande partie,
semble-t-il, en raison de necessites constitutionnelles
internes) que, dans ce cas, l'instrument qui abroge, qui
remplace, qui revise ou qui modifie le traite doit etre de
« meme poids » que le traite remplace, revise ou modi-
fie 44. Ainsi, un traite au sens formel ne pourrait etre
abroge ou remplace que par un autre traite au sens
formel et ainsi de suite. Toutefois, il semble qu'il n'existe
aucune regie de droit ni aucune necessite juridique qui
exige une condition de ce genre. La doctrine non plus
ne serait pas d'accord avec la pratique. Quand il s'agit
de remplacement, il ne fait pas de doute qu'un traite
sera normalement remplace par un autre traite. Par
contre, dans le cas de l'extinction des traites par accord
special, il arrivera souvent, et meme communement, que
cet accord prenne la forme d'un simple echange de notes
ou d'un protocole. II en ira de meme pour les nombreux
instruments qui en revisent ou qui en modifient d'autres.
La verite consiste a dire que, puisqu'il faut l'accord de
toutes les parties, elles peuvent adopter (ou l'une ou
l'autre d'entre elles peut insister pour qu'on adopte) la
forme qui convient en l'espece pour des raisons constitu-
tionnelles ou pour d'autres raisons. Toutefois, ce que le
droit exige, c'est simplement l'accord des parties, et la
forme que revet cet accord n'a pas d'importance a
condition qu'elle suflfise a indiquer clairement le carac-
tere et le but de Foperation.

73. Paragraphe 4. — Voir le paragraphe precedent.
Lorsqu'on est en presence d'un grand nombre de parties
qui, a differentes epoques, ont ratifie le traite ou y ont
adhere, il peut etre malaise de reunir toutes leurs signa-
tures sur un instrument extinctif unique, mais on peut
les inviter a communiquer individuellement leur assen-
timent a une autorite centrale. De meme, dans le cas
des traites conclus sous les auspices d'une organisation
internationale, aucune raison de principe ne parait
s'opposer a ce que l'extinction puisse resulter d'un vote
de l'assemblee de l'organisation, consigne au proces-
verbal, a condition, toutefois, que les representants
soient dument autorises.

44 Voir la declaration du representant des £tats-Unis d'Amerique
a la quarante-neuvieme seance du Comite social du Conseil eco-
nomique et social, tenue le 28 juillet 1948, E/AC.7/SR.49, p. 9.
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Article 13. — L'accord considere comme acte extinctif.
ii) Cas d'extinction au moyen d'un nouveau traite

74. Deux cas peuvent se presenter: ou bien toutes les
parties sont d'accord, soit pour participer au nouveau
traite, soit pour donner leur consentement a l'extinction
de l'ancien traite au moment de Fentree en vigueur du
nouveau; ou bien le traite (ou un autre accord entre les
parties) prevoit que l'extinction pourra Stre decidee a la
majorite, si une majorite prescrite des parties accepte de
substituer au traite un autre traite destine a le remplacer
ou a le reviser 45. II peut se poser des questions dedicates
d'interpretation et d'application lorsque certaines des
parties seulement conviennent d'appliquer entre elles un
regime different (qui peut etre ou ne pas etre compatible
avec le maintien en application du traite en vigueur dans
leurs relations avec les autres parties), ou lorsque toutes
les parties a un traite etant devenues parties a un nouveau
traite sans avoir eu l'intention de mettre fin a l'autre
traite ou de le remplacer, il apparait ulterieurement que
les deux instruments sont incompatibles. Toutefois, etant
donne qu'il s'agit essentiellement de questions non pas
d'extinction, mais d'execution et d'effet des traites, ces
questions seront examinees dans une autre partie du
present code.

75. Paragraphe 1. — Tres sou vent, le nouveau traite
ne met pas expressement fin a l'ancien, mais, ou bien
les formules qui y sont employees ont un effet equivalent
(il stipule, par exemple, qu'il remplace l'ancien traite ou
qu'il se substitue a lui ou qu'il prend sa place), ou bien
il ressort nettement de ses dispositions que c'est a ce
resultat qu'on entend aboutir. Autrement, il n'y a pas
extinction, du moins pas immediatement.

76. Les paragraphes 2 et 3 sont suffisamment explicites.

77. Les paragraphes 4 et 5 concernent le seul cas ou
l'extinction au moyen d'un traite de remplacement ou
de revision peut etre decidee a la majorite (c'est-a-dire,
autrement qu'a l'unanimite). Voir les paragraphes 69
et 74 ci-dessus.

78. « ...de sa revision ou de sa modification... »
(par. 5). Cette procedure a tres souvent pour objet non
pas de mettre fin au traite ou de le remplacer, mais de
faciliter sa revision ou 1'introduction de modifications.

79. Paragraphe 6. — Voir les observations qui figurent
au paragraphe 74 ci-dessus.

Article 14. — Vaccord considere comme acte extinctif.
Hi) Cas a"*acquiescement ou d'assentiment specifique

80. Le paragraphe 1 est suffisamment explicite et
n'appelle pas d'observations particulieres.

46 C'est surtout afin de pouvoir introduire les modifications
desirables sans se heurter a un veto que Ton recourt a cette proce-
dure majoritaire. Bien que rien ne s'y oppose en theorie, il semble
que d'ordinaire les traites ne prevoient pas la possibility d'une
simple extinction par decision de la majorite des parties, si ce rfest
par voie de revision ou de modification. L'extinction par notifica-
tion unilateral est un droit qui, lorsqu'il est accorde, est reconnu
aux parties a titre individuel.

81. Paragraphes 2 et 3. — II y a cependant une im-
portante difference — de nature theorique tout au moins
— entre l'assentiment donne a la demande d'extinction
ou de retrait presentee par une autre partie et l'accep-
tation d'un acte illicite ou irregulier par lequel une partie
pretend mettre fin a un traite, ou s'en retirer, ou repudier
l'obligation conventionnelle. Dans le premier cas, on se
trouve en presence d'un accord veritable; bien que cet
accord se manifeste sous la forme d'une demande ou
d'une proposition et de la reponse qui y est donnee (et,
par suite, qu'il soit, tout en se presentant differemment,
analogue a l'instrument envisage au paragraphe 4 de
l'article 12 — voir le paragraphe 73 ci-dessus), il y a
veritablement un acte conjoint des parties ou, en tout
cas, une volonte commune. Dans le second cas, ce n'est
qu'au prix d'une certaine simplification que Ton peut
arriver a la meme conclusion. II n'y a pas d'acte conjoint
et pas veritablement de volonte commune. On se trouve
en presence de deux actes isoles et distincts, qui, com-
bines, entrainent l'extinction, mais le deuxieme de ces
actes (que ce soit l'extinction du traite lui-meme ou le
retrait de la partie interessee) resulte et tire sa valeur
juridique de l'acceptation exclusivement. C'est pourquoi
les divers aspects de cette question sont examines aux
articles 30 et 31 du present code.

Article 15. — Vaccord considere comme acte extinctif.
iv) Cas particuliers de la renonciation a des droits et de

la desuetude mutuellement acceptee

82. Les deux cas vises par cet article sont soit des cas
que certains auteurs ont assimiles a des cas d'extinction
par application de la regie de droit, soit des cas qui
pourraient etre considered comme tels, mais le Rappor-
teur estime qu'il est plus juste de les ranger dans la
categorie des cas d'extinction par voie d'accord ou
d'extinction exigeant un accord.

83. Renonciation a des droits. — Paragraphe 1. — Ce
cas prete a controverses; certains auteurs (notamment
Rousseau et Fauchille) y voient un cas d'extinction
automatique en faisant valoir que, si une partie renonce
aux droits que lui confere un traite, celui-ci perd du
meme coup sa raison d'etre et doit done prendre fin,
soit en totalite, soit en ce qui concerne celles de ses
dispositions qui ont trait aux obligations correspondant
aux droits atteints par la renonciation. D'autres auteurs,
par contre, estiment qu'une renonciation a des droits ne
peut a elle seule mettre fin au traite ou a celles de ses
dispositions qui concernent lesdits droits, et que l'autre
partie ou les autres parties doivent donner leur consen-
tement, sans doute parce que cette autre partie ou ces
autres parties peuvent avoir interet a continuer d'executer
les obligations en question, soit (lorsque le traite enonce
des droits et obligations reciproques) afin d'obtenir
l'execution correspondante des memes obligations par
la partie qui renonce a ses droits (Iadite partie ne pouvant
renoncer aux obligations), soit parce que Iadite partie
ou lesdites parties prevoient qu'elles pourront, indirec-
tement ou a longue echeance, tirer avantage ou beneficier
de l'execution de ces obligations meme si, dans 1'im-
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mediat, cela ne leur procure aucun profit et ne leur
donne aucune reciprocite 46. Le Rapporteur estime qu'a
tout prendre, cette seconde interpretation est preferable.
La renonciation a des droits conferes par un traite et
l'extinction du traite sont theoriquement deux choses
distinctes; il existe en outre une raison d'ordre pratique
qui milite en faveur de cette interpretation: les Iitats,
de facon generate, ne contractent pas des obligations
par pur altruisme, et meme s'il arrive qu'un traite, si
Ton s'en tient au texte de ses dispositions, paraisse con-
ferer un avantage a l'une des parties et imposer a l'autre
partie l'obligation de fournir cet avantage, cette derniere
partie peut, indirectement ou a longue echeance, avoir
un interet au maintien de la prestation, ne serait-ce que
d'ordre negatif (l'execution de l'obligation a, par
exemple, necessite sur le territoire de ladite partie des
travaux qui ne pourraient etre suspendus ou modifies
sans difficulte). De plus, du seul fait que la partie
interessee a procure ces avantages, elle doit avoir son
mot a dire lorsqu'il sera question d'y mettre fin, car il
se peut fort bien qu'une telle cessation ait des repercus-
sions sur des interests prives, a l'interieur de son terri-
toire 47.

84. « ...ou a exiger l'execution continue des obligations
correspondant aux droits auxquels il a ete renonce, si ces
obligations ne jouent pas exclusivement au benefice de
la partie qui renonce ». (par. 1). Ce membre de phrase
vise le cas de traites plurilateraux ou multilateraux qui
imposent a une ou plusieurs parties des obligations a
l'egard des autres parties, qui en sont les beneficiaires.
Le fait que l'un des beneficiaires renonce a ses droits
ou s'en desiste ne peut (quels qu'en soient les effets
pratiques) porter atteinte, juridiquement parlant, aux
droits des autres parties, ni dispenser la partie liee par
les obligations en question de continuer a executer les-
dites obligations a l'egard des parties qui n'ont pas
renonce ou en ce qui les concerne; la question peut
revetir de 1'importance lorsqu'un certain nombre de
parties ont un interet commun a ce qu'une ou plusieurs
d'entre elles executent certaines obligations, et le fait
que l'un des beneficiaires renonce a ses droits risque
d'affaiblir la force de l'obligation 48.

85. Pour le paragraphe 2, on propose deux textes qui
visent le cas ou le consentement est refuse. Le second
de ces textes est plus favorable a l'fitat qui renonce,
lorsqu'il s'agit de mettre fin au traite ou a la participa-
tion de cet fitat au traite, mais il peut entrainer le verse-
ment d'une indemnite a l'autre partie — hypothese qui

46 Voir, notamment, Harvard Law School, op. cit., p. 1161 et
1162; et A. Rivier qui, dans Principes du droit des gens, Paris,
Arthur Rousseau, edit., 1896, t. II, rubrique 158, ne l'admet que
« ... lorsque cette renonciation est acceptee par l'£tat oblige... ».

47 Supposons, par exemple, qu'un Etat A, aux termes d'un traite,
fournisse gratuitement a un Etat B certains produits. A cette fin,
l'Etat A se procure aupres de ses fabricants les produits en question
dont il regie le prix sur ses recettes. Si, par suite d'une renonciation
de l'fitat B, il est brusquement mis fin a ces operations, les fabri-
cants de l'Etat A seront leses, precisement parce que l'Etat A
n'aura plus a fournir a l'fitat B les produits en question.

48 Voir 1'exemple donne dans la note precedente. L'litat A peut
avoir passe avec ses fabricants des contrats de longue duree, dont
la resiliation mettra en jeu sa responsabilite.

n'est rien moins qu'imaginaire 49. Les mots « directs et
juridiquement connexes » ont ete cependant inseres dans
le texte pour exclure: a) les prejudices de caractere tres
indirect; b) les prejudices qui pourraient etre allegues
du fait que la force d'une obligation, a laquelle une ou
plusieurs parties sont tenues a l'egard des autres parties
conjointement se trouverait ebranlee parce que l'une de
ces dernieres aurait decide de ne plus exiger, en ce qui
la concerne, l'execution de l'obligation. L'inexecution de
l'obligation, a l'egard des autres parties, demeurerait
cependant incompatible avec le traite, et tout prejudice
qui en resulterait aurait pour cause juridique cette inexe-
cution (illicite); il ne pourrait sirs juridiquement impu-
table a la partie qui renonce.

86. Desuetude mutuellement acceptee. — Paragraphe 3.
— La desuetude est parfois considered comme une cause
d'extinction des traites par voie de caducite. S'il est vrai
que des cas de ce genre peuvent se presenter dans des
circonstances qui permettent d'invoquer certains autres
principes de droit entrainant l'extinction du traite,
notamment l'impossibilite materielle de continuer a
executer le traite, le Rapporteur ne croit cependant pas
qu'il existe un principe objectif de droit qui permette
de considerer que les traites peuvent prendre fin du seul
fait de leur anciennete, de leur mise hors d'usage ou de
leur desuetude proprement dite50. II serait, sans aucun
doute, possible de rappeler un certain nombre de traites
datant de plusieurs siecles, rediges dans une langue
archaique et rarement invoques expressement ou men-
tionnes par les parties, mais que celles-ci considerent
comme etant encore en vigueur et continuant a produire
effet51. Par contre, si les parties, sans denoncer le traite
ou pretendre en fait y mettre fin, ont pendant une periode
assez longue agi a l'egard du traite plus ou moins comme
si celui-ci n'existait pas, si, par exemple, elles ne l'appli-
quent ni ne l'invoquent52, ou si elles agissent d'une facon
qui montre qu'elles se desinteressent du traite ou ne
s'appuient plus sur lui, on peut dire que tout se passe
comme s'il y avait un accord tacite des parties, resultant
de leurs actes, en vertu duquel elles ne tiendraient pas
compte du traite et considereraient qu'il a pris fin. Dans
ce cas, cependant, l'extinction aurait pour base une pre-
somption d'accord tacite des parties — ou du fait que
chacune des parties consent ou acquiesce a la non-
application du traite par l'autre — et non l'anciennete

49 C'est pourquoi Fauchille {op. cit., par. 85O1) n'admet pas le
droit de renoncer a certaines obligations du traite exclusivement,
a moins que les obligations ne soient divisibles et a condition qu'il
ne s'agisse pas d'un traite dont les obligations sont interdependantes
et forment un tout indivisible. Cette distinction est cependant
tres difficile a etablir dans la pratique.

60 Ainsi, meme lorsqu 'on invoque la theorie rebus sic stantibus,
c'est le changement de circonstances allegue qui const i tue le motif
de la demande, et non l'anciennete ou la desuetude en tant que
telles. Dans la pratique, bien entendu, les deux vont souvent de pair.

61 Voir, par exemple, les traites britanniques, conclus au xvue

siecle avec le Danemark, l'Espagne et la Suede, dont le texte a
ete publie dans le Handbook of Commercial Treaties (Londres,
His Majesty's Stationery Office, 1931).

52 En un sens done, lorsqu'un traite n'est pas invoque, on se
trouve en presence d'un cas particulier de renonciation (tacite et
mutuelle) k des droits, mais de la part de toutes les parties et non
d'une seule d'entre elles.
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ou la desuetude en tant que telle, bien qu'il s'agisse la
d'un facteur dont on peut tenir compte pour determiner
l'attitude et l'intention veritables des parties.

87. « ...les deux parties ou toutes les parties ont agi... »
(par. 3). Pour que cette cause d'extinction existe, il est
evidemment indispensable que les parties aient adopte
une attitude commune ou qu'elles aient agi de la mime
facon. Si l'une des parties a adopte une attitude differente,
il ne peut y avoir extinction sur cette base. C'est pour
permettre d'etablir de facon indiscutable l'attitude des
parties qu'il est prevu dans ce paragraphe que les parties
doivent ne pas avoir tenu compte du traite pendant une
longue periode.

88. « ...il faut, en outre, que le traite soit d'une nature
telle que son application, du fait du temps ecoule, serait
anachronique ou inopportune » (par. 3). Si, comme on
l'a dit plus haut, l'anciennete et la desuetude ne suffisent
pas en tant que telles a mettre fin au traite, il serait
souvent difficile de voir dans la conduite adoptee par
les parties un accord positif, bien que tacite, de consi-
derer le traite comme expire, sans tenir un certain compte
de la nature du traite en vue de rechercher s'il s'agit ou
non d'un traite que les parties seraient necessairement
amenees a considerer de cette facon. Si les parties sont
d'accord sur leur attitude, il n'y a bien entendu aucune
difficulte; mais, s'il y a divergence de vues, ce sera pre-
cisement parce que l'une d'elles donnera une interpre-
tation differente de l'attitude anterieure des parties. Dans
ces conditions, c'est notamment en fonction de la nature
intrinseque du traite qu'il sera possible d'apprecier
objectivement et exactement l'attitude des parties a
l'egard du traite.

Article 16. — Extinction ou suspension par application
de la regie de droit (considerations generates)

89. Paragraphe 1. — Bien que la question de l'extinc-
tion soit essentiellement regie par les dispositions du
traite ou par un autre accord special entre les parties,
le droit international a toujours reconnu l'existence de
certains facteurs qui amenent l'extinction du traite inde-
pendamment de la volonte des parties ou des stipulations
du traite lui-meme ou d'un autre accord (a moins, bien
entendu, que les parties n'aient expressement exclu cette
eventualite). II y a de meme certains facteurs qui, par le
jeu de la regie de droit, peuvent conferer a une partie
un droit d'extinction unilateral ou de retrait (a moins,
la aussi, que les parties n'excluent cette eventualite).
Presque tous les auteurs et publicistes enumerent des
cas de ce genre, bien qu'ils ne choisissent pas tous les
memes cas et qu'ils ne soient pas toujours d'accord sur
le fondement de ce droit. Le Rapporteur a pris le parti
d'admettre en principe la plupart de ces cas, quitte a
les soumettre a une definition assez rigoureuse et a
preciser dans quelles conditions et sous reserve de quelles
limitations ils pourront se produire.

90. Paragraphe 2. — Dans quelques cas, le droit
international ne va pas jusqu'a entrainer ou autoriser
l'extinction complete; il prevoit seulement la suspension
du traite* ou le droit die le suspendre. Meme si la suspen-

sion se prolonge indefiniment, elle n'equivaut pas en
droit a l'extinction du traite. II s'agit la, a strictement
parler, d'une suspension de l'obligation ou de l'execu-
tion, mais non du traite lui-meme, qui, en tant qu'instru-
ment, demeure intact et continue d'exister 53.

91. Paragraphes 3 et 4. — Les deux questions qui
font l'objet de ces paragraphes sont examinees plus en
detail par la suite, a propos des cas de violation fonda-
mentale du traite (art. 18 a 20) et de changement essentiel
de circonstances (art. 21 a 23), car c'est dans des cas de
ce genre que ces questions se posent le plus souvent.
Les dispositions de ces paragraphes sont evidemment
inapplicables dans certains cas, mais, en principe, il est
juste qu'une partie qui invoque une faculte d'extinction
ou de suspension soit tenue de le faire dans un delai
raisonnable, et que les causes d'extinction ou de sus-
pension qui se presentent ne soient pas non plus impu-
tables a un acte ou a une omission de ladite partie.
Toutefois, les cas d'extinction ou de suspension par
l'effet de la guerre sont traditionnellement regis par des
considerations distinctes sans rapport avec celles qui
precedent. Les mots: « ...(exception faite des cas d'ur-
gence ou de force majeure)...» ont ete inseres dans le
texte afin de repondre a des situations du genre de celle
qui s'est presentee dans l'affaire Portendic; en l'occur-
rence, les autorites locales avaient bloque un de leurs
ports, afin de reprimer une revoke, et des ressortissants
etrangers s'etaient par suite trouves empeches d'exercer
les droits commerciaux qui leur etaient reconnus par
traite54.

92. Paragraphe 5. — La force de l'obligation conven-
tionnelle risque evidemment d'etre compromise si Ton
reconnait trop de causes d'extinction ou de suspension
par application de la regie de droit, ou si ces causes
operent trop facilement dans la pratique. C'est pourquoi
la plupart des auteurs font preuve de prudence a cet
egard et n'admettent que certaines causes, sous reserve en
outre de diverses limitations et restrictions. Par contre,
il existe manifestement des cas dans lesquels il serait peu
souhaitable, et souvent mSme impossible, que les £tats
demeurent tenus par les obligations d'un traite alors
qu'ils doivent de toute evidence en etre delies en raison
des circonstances. II importe cependant de souligner
qu'en dehors des causes effectivement reconnues par le
droit international (et sous reserve des limitations et
restrictions qui s'imposent), il n'existe aucune autre cause
d'extinction ou de suspension, exception faite de celles
dont les parties elles-memes sont expressement convenues
dans le traite ou dans un autre accord distinct conclu
entre elles. Comme il l'a ete dit aux paragraphes 11, 12,
15 et 16 ci-dessus, il n'existe pas de droit general ou
absolu de denonciation ou d'extinction unilaterale dont
une partie puisse se prevaloir comme elle Ten tend. La
derniere phrase de ce paragraphe (par. 5) n'appelle pas
d'observations, bien qu'elle porte sur une question
importante.

53 La survivance du traits, en tant qu'instrument, meme si son
execution est indefiniment suspendue, peut produire un certain
nombre d'effets qui, bien qu'indirects, peuvent etre importants.

M Voir Ch. Calvo, Le droit international theorique et pratique,
5e 6d., Paris, Arthur Rousseau, 6dit., 1896, t. Ill, p. 444.
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93. Le present projet ne mentionne pas le cas d'un
traite nul ab initio, soit en raison d'un vice fondamental
dans la procedure suivie pour sa conclusion (voir la
premiere partie du present chapitre du code), soit parce
qu'une condition essentielle de validite fait defaut (voir,
ulterieurement, la deuxieme partie). Ces cas se presentent
souvent comme des cas d'extinction ou de suspension,
car le vice ou le defaut peuvent n'etre decouverts ou
invoques qu'une fois que le traite est apparemment entre
en vigueur et qu'il a en fait ete mis a execution. II ne
peut, toutefois, s'agir d'un cas d'extinction ou de sus-
pension, au sens juridique, car, ou bien le traite sera
valable, ou bien, si Ton decouvre qu'il ne Test pas, il
n'aura jamais eu aucune validite juridique et n'aura pas
ete obligatoire a l'egard des parties. II ne s'agit pas en
l'occurrence de cas de nullite ou d!'annulabilite par l'appli-
cation ulterieure de la regie de droit, mais de cas dans
lesquels le traite est nul des l'origine. Un tel etat de
choses peut avoir certains effets et consequences d'ordre
juridique, mais ceux-ci ne relevent pas du domaine de
l'extinction.

Article 17. — Classification et enumeration des cas
d'extinction ou de suspension par application de la

regie de droit

94. Les cas d'extinction ou de suspension par applica-
tion de la regie de droit peuvent etre classes d'apres deux
systemes differents: en premier lieu, selon que la regie
opere automatiquement (pour entrainer soit l'extinction,
soit la suspension) ou qu'elle accorde simplement a une
partie la faculte de mettre fin a un traite ou de suspendre
un traite; en second lieu, selon que l'application de la
regie a pour consequence Yextinction ou simplement la
suspension (que celles-ci se produisent automatiquement
ou qu'elles resultent de l'exercice d'une faculte accordee
a une partie). Ces deux systemes aboutissent a des
resultats qui ne presentent guere de differences dans la
pratique, mais le Rapporteur a retenu le second, qui est
plus radical en pratique, meme s'il ne Test pas en theorie.
Meme lorsqu'il s'agit d'un cas d'extinction ou de sus-
pension automatiques, il faudra d'ordinaire que l'une
des parties invoque la cause en question, qui pourra etre
contestee par l'autre partie. La difference entre ce cas et
celui ou la regie de droit opere pour accorder une faculte
d'extinction ou de suspension (qui a de fortes chances
d'etre utilisee) n'est done pas aussi marquee en pratique
que celle qui existe entre le cas ou le traite prend fin dans
sa totalite et en tant que tel, et celui ou il subsiste, meme
si l'execution de l'obligation est suspendue. Les cate-
gories adoptees dans le present texte aux fins de classe-
ment sont les suivantes:

I. Cas ou rextinction se produit:
A. Automatiquement;
B. Sur l'instance de la partie qui invoque la cause

d'extinction;
II. Cas ou la suspension se produit:
A. Automatiquement;
B. Sur l'instance de la partie qui invoque la cause de

suspension. Pour plus de commodite, les divers cas

correspondant aux categories ci-dessus mentionnees ont
ete numerotes consecutivement.

95. Cas i (categorie LA). — Extinction de l'une des
parties a un traite bilateral. Un traite bilateral doit
prendre fin s'il ne reste qu'une seule partie, puisque la
notion meme de traite suppose au moins deux parties.
Les difficultes qui peuvent se presenter auront trait a la
succession des fitats, et le texte precise que le cas doit
etre envisage sous reserve des regies applicables en la
matiere.

96. Cas ii (categorie LA). — Reduction a un ou a zero
du nombre des parties a un traite par suite de denonciations.
Les resultats sont les memes que dans le cas precedent,
mais ils tiennent a des causes differentes. A propos des
retraits successifs des parties a un traite multilateral, qui
entrainent l'extinction du traite du fait que le nombre
des parties tombe au-dessous du chiffre prevu par le
traite pour son maintien en vigueur, on se reportera au
comrnentaire ci-dessus relatif a l'article 4. II s'agit la
d'un cas different puisque l'extinction du traite resulte
de ses stipulations elles-memes et non de l'application
de la regie de droit. La reserve concernant la validite
juridique des denonciations ou des retraits en question
est necessaire afin d'empecher que les actes de denon-
ciation ou de retrait entaches de nullite ne puissent avoir
precisement pour resultat de mettre fin au traite. Dans
ce cas, la denonciation ou le retrait ont en eux-memes
des effets juridiques, mais le nombre des parties demeure
le meme. S'il arrive qu'ils entrainent juridiquement
l'extinction ou le retrait, ce sera en vertu de l'acte par
lequel l'autre partie ou les autres parties accepteront ce
qui s'est produit. Cette eventualite est examinee plus
loin, a propos des articles 30 et 31. Un cas particulier
est envisage a l'article 29, paragraphe 1, alinea iii: s'agis-
sant d'un certain type de traites multilateraux, le retrait
de l'une des parties entrainera ou justifiera le retrait
correspondant des autres parties ou leur refus d'executer
le traite. Le traite prendra fin par l'effet de retraits
multiples (voir le paragraphe 209 ci-apres).

97. Cas iii (categorie LA). — Extinction de Vobjet
physique auquel le traite se rapporte. Le cas ce presente,
par exemple, lorsqu'une ile disparait par suite d'un
affaissement du lit de la mer, ou s'il arrive qu'un fleuve
s'asseche definitivement, qu'un tremblement de terre
detruise une voie ferree, qu'une usine, des installations,
un canal, un phare soient aneantis, etc. Le cas est en
theorie assez simple, mais il peut, dans la pratique,
donner lieu a des difficultes que les reserves enoncees
dans les alineas a, b et c doivent permettre de resoudre.
A moins que l'obligation ne se rapporte exclusivement
a l'objet dont il s'agit, que la destruction de celui-ci soit
irremediable et permanente, et que le traite ne puisse
etre interprete comme comportant une obligation de
reconstituer ledit objet (lorsque cela est possible), on
peut se trouver simplement en presence d'un cas de
suspension pendant une periode plus ou moins longue,
selon les circonstances, jusqu'a ce que l'execution puisse
etre reprise ou que l'impossibilite de reprendre l'execu-
tion ait ete etablie de facon indiscutable. Dans certains
cas, l'obligation peut etre precisement de conserver
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l'objet dont il s'agit (fanal, balise, phare, par exemple).
Les dispositions du paragraphe 4 de l'article 16 devront
aussi, de toute evidence, s'appliquer si l'evenement en
question est du a un acte ou a une omission de l'une
des parties. II se peut toutefois qu'on aboutisse neces-
sairement a l'extinction ou a la suspension, mais, dans
ce cas, il existera en principe une obligation de fournir
reparation, comme s'il y avait eu violation du traite; en
effet, meme si l'acte ou l'omission se sont produits dans
l'exercice de ce qui aurait ete normalement un droit
juridique, cela ne saurait, sauf cas d'urgence ou de force
majeure, justifier une attitude incompatible avec une
obligation conventionnelle existance. Certaines questions
dedicates d'interpretation peuvent, il est vrai, se poser
lorsqu'on se demande dans quelle mesure 1'octroi de
certains droits a l'egard d'un objet donne fait naitre une
obligation de conserver ledit objet ou de s'abstenir de
tout acte qui pourrait entraver l'exercice de ces droits.
L'octroi de droits de peche dans un fleuve donne
emporte-t-il Fobligation de ne pas detourner les eaux
de ce fleuve ou de ne pas gener la peche (par exemple,
en utilisant le fleuve a des fins industrielles) ? La reponse
a ces questions doit etre cherchee dans Interpretation
du traite.

98. Cas iv (categorie LA). — Survenance d'une situa-
tion rendant l'execution impossible. Certains cas classes
sous d'autres rubriques de l'article 17 (comme le cas
precedent, qui en est un exemple particulier) peuvent
impliquer une impossibilite, mais ils ont neanmoins une
autre base juridique. Dans le cas present, il s'agit de
l'impossibilite d'execution en general. Lorsqu'une partie
allegue une impossibilite, il est evidemment difficile
d'etablir si cette impossibilite existe en fait, c'est-a-dire
si l'execution est litteralement et reellement impossible;
la reponse a cette question depend des circonstances
particulieres. Le principe est clair: s'il y a reellement
impossibilite, et si cette impossibilite est permanente, le
traite doit prendre fin. II convient cependant de souligner
que l'impossibilite, dans le present contexte, ne designe
pas une simple difficulte ou une impossibilite metapho-
rique du genre de celle que Ton evoque dans des expres-
sions comme: « une situation impossible » ou « voila un
etat de choses impossible ». Cette situation ou cet etat
de choses peuvent en fait n'etre que trop possibles et
reels. « L'impossibilite » est parfois alleguee precisement
parce qu'il n'y a pas d'impossibilite d'execution au sens
litteral, mais simplement parce que la partie interessee
estime qu'elle se trouve devant une impossibilite politique
ou morale d'executer le traite. II se peut qu'il existe dans
des cas de ce genre d'autres causes qui permettraient de
demander l'extinction ou la suspension, mais, quoi qu'il
en soit, il ne s'agit pas la d'un cas & impossibilite.

99. Certains auteurs distinguent deux sortes d'impos-
sibilites: l'impossibilite physique et l'impossibilite juri-
dique. Fauchille cite comme exemples d'impossibilite
juridique le cas ou un pays est allie a deux fitats qui
viennent a se faire la guerre entre eux, et celui ou un
Jitat ayant certaines obligations militaires devient perpe-
tuellement neutre55. II parait evident cependant que Ton

ne saurait admettre l'impossibilite juridique en tant que
telle, du moins sur cette base 56, car il en resulterait
qu'un pays pourrait toujours se degager de ses obliga-
tions conventionnelles en contractant d'autres obliga-
tions incompatibles avec les premieres. Dans des cas de
ce genre, il n'y a pas impossibilite en ce sens que le traite
ne peut pas etre execute, mais seulement en ce sens qu'il
ne peut etre execute sans qu'il en resulte une violation
d'un autre traite. II s'agit la d'une question differente
et non de l'impossibilite au sens de la regie examinee
ici. Ces cas sont en outre regis par le principe res inter
alios acta, examine ci-dessus a propos de l'article 5. Le
cas, cite par Fauchille, d'un pays qui a contracte des
alliances incompatibles entre elles peut etre raisonnable-
ment considere comme un cas ou l'execution est litterale-
ment impossible, etant donne qu'un pays ne peut pas
combattre dans les deux camps a la fois, au cours d'une
meme guerre. Soit dit en passant, il semble que, meme
dans ce cas, les traites en question ne prendraient pas
fin; leur execution, en l'occurrence, serait simplement
rendue impossible et se trouverait, dans cette mesure,
suspendue. Le cas d'un pays qui, bien qu'ayant des
obligations militaires, devient perpetuellement neutre
souleve une question de principe, qui se pose dans bien
d'autres cas de types differents et qui consiste a savoir
si un pays se trouvant dans cette situation peut se per-
mettre de contracter des obligations incompatibles entre
elles ou d'adopter un statut fondamentalement incom-
patible avec les obligations qu'il a contractees, sans
prendre d'abord des mesures afin de se faire degager de
ses obligations existantes (incompatibles avec ses nou-
velles obligations ou son nouveau statut), soit en donnant
un preavis de denonciation lorsqu'il y est autorise, soit
en cherchant a obtenir le consentement de l'autre partie
ou des autres parties. Si le pays en cause se trouve degage
de ses obligations, toute question d'impossibilite dis-
parait automatiquement. Si le pays n'arrive pas a se
faire delier de ses obligations, on ne saurait pretendre
que l'execution du traite devient par la-meme impossible,
et le fait qu'un litat contracte des obligations qui sont
incompatibles entre elles ou adopte un statut incom-
patible avec ses obligations ne peut, juridiquement
parlant, constituer une cause de non-execution (voir le
commentaire relatif a l'article 5).

100. Si la situation ne rend pas l'execution litterale-
ment et reellement impossible, mais s'il est impossible
de poursuivre l'execution du traite de facon a atteindre
les buts qu'il enonce, on peut se trouver en presence
d'un cas de « frustration », auquel s'applique la theorie
rebus sic stantibus. Cette question est examinee plus loin
a propos des articles 21 a 23. Toutefois, la survenance
d'une impossibilite d'execution, a condition que l'execu-
tion soit litteralement impossible — et meme si le fait
s'accompagne d'un changement de circonstances —
constitue une cause d'extinction distincte.

101. Cas v (categorie LA). — Survenance d'une situa-
tion rendant le traite litteralement inapplicable, dufait de
la disparition complete du champ d1 application du traite.

66 P. Fauchille, op. cit., par. 849.

56 Un type different de cas est mentionne" ci-apres, aux para-
graphes 104 et 105, a propos du cas vi.
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On pourrait citer, a titre d'exemples, les traites tendant
a regler certaines consequences du regime feodal, une
fois que ce regime a disparu, les traites reglant certaines
questions relatives a un regime de capitulations, lorsque
ce regime a ete abroge, les traites relatifs a des questions
soulevees par une union douaniere, lorsque celle-ci a pris
fin, les traites concernant un condominium, une fois que
celui-ci a cesse d'exister, etc.57. On range d'ordinaire ces
cas soit parmi ceux auxquels s'applique le principe rebus
sic stantibus (changement essentiel de circonstances), soit
parmi les cas ou l'execution est impossible. Dans cette
derniere hypothese, la cause d'extinction tient moins a
ce que l'execution est devenue impossible (elle Test sans
doute devenue, mais il se peut qu'elle demeure litterale-
ment possible dans certains cas), qu'au fait que l'execu-
tion, raeme si elle est encore possible, serait absurde,
inappropriee et sans objet, et qu'il n'est plus en realite
question d'execution, car il n'existe plus de sphere ou
de domaine auxquels le traite s'applique ou dans lesquels
l'execution puisse avoir lieu. II parait done preferable
de les traiter comme des cas qui peuvent comporter une
impossibilite d'execution, mais qui demeurent juridique-
ment distincts des cas d'impossibilite proprement dits.

102. II est certain que ces cas, si on les envisage en
rapport avec le principe rebus sic stantibus, supposent
un changement de circonstances et un changement a vrai
dire essentiel. Toutefois, comme on le verra plus loin,
le principe rebus sic stantibus (dans les limites qui lui
sont propres) a des effets plus larges que ceux qui resul-
teraient d'une situation rendant le traite veritablement
et litteralement inapplicable, et il fait intervenir certaines
considerations de nature quelque peu differente. Comme
dans le cas de la survenance d'une situation rendant
l'execution impossible (qui suppose egalement un change-
ment essentiel de circonstances), il parait done preferable
de considerer comme ayant une base juridique distincte
les cas ou le traite devient inapplicable du fait de la
disparition complete de son champ d'application. Le cas
examine ici, bien que tres voisin de celui d'un change-
ment essentiel de circonstances, n'implique pas tant un
changement de circonstances que la disparition totale des
seules circonstances auxquelles le traite pouvait s'appli-
quer.

103. Le sous-alinea c enonce une garantie jugee souhai-
table pour les cas dans lesquels il demeure possible,
malgre la situation generate, de donner effet au traite
dans une mesure raisonnable.

l\04. Cas vi (categorie I.A). — Survenance d'une situa-
tion illegale resultant de V incompatibility avec une nouvelle
regie de droit international ou avec une nouvelle situation
juridique. Comme on l'a deja vu, l'incompatibilite avec
les obligations d'un nouveau traite ne constitue pas une

cause d'extinction, a moins qu'il ne s'agisse des memes
parties contractantes et que celles-ci aient voulu rem-
placer le traite existant, ou qu'elles n'aient conclu, sur
le meme sujet, un traite nouveau et entierement incom-
patible avec le traite anterieur, de sorte que le nouveau
traite doit etre considere comme remplacant le traite
anterieur (voir, plus haut, les observations a propos de
l'article 13). Dans tous les autres cas, il y a simplement
conflit entre deux ensembles d'obligations incompatibles
entre elles mais egalement valides, conflit qui doit etre
resolu conformement aux principes juridiques ordi-
naires58. S'agissant d'une incompatibilite avec une
nouvelle regie generate de droit international ou avec
une nouvelle situation juridique, la situation peut se
presenter differemment. II faut la distinguer du cas d'in-
compatibilite avec une regie de droit international
existante, qui peut signifier que le traite a un objet
illicite et manque d'une condition essentielle de validite
(a ce sujet, voir ulterieurement la deuxieme partie du
present chapitre). Dans le cas examine ici, le traite est
valide au moment ou il est conclu, mais, en raison de
la survenance d'une nouvelle regie generate de droit ou
d'une nouvelle situation juridique, son execution ne peut
plus etre poursuivie sans qu'il en resulte une violation
des obligations incombant a l'fitat en vertu du droit
international general, ou des actes incompatibles avec
ces obligations. On cite parfois comme exemple le cas
d'un traite relatif a la course, lorsque cette pratique est
par la suite abolie59.

105. II doit cependant y avoir un conflit reel et patent
avec la nouvelle regie de droit ou la nouvelle situation
juridique. II se peut, par exemple, qu'une nouvelle regie
ou une nouvelle situation juridique conferent simplement
a des fitats certains droits qu'ils ne possedaient pas
auparavant, sans cependant les obliger a exercer ces
droits. Dans ce cas, il n'y aurait pas conflit avec un
traite anterieur par lequel les parties se seraient engagees
a ne pas revendiquer ces droits ou a ne pas s'efforcer
de les exercer, ou par lequel elles auraient regie certaines
questions, etant admis qu'aucune d'elles ne possedait de
droits exclusifs en la matiere, et rien ne justifierait
l'abrogation du traite en question. II en est de meme,
a plus forte raison, s'il subsiste des doutes sur le carac-
tere de la nouvelle regie ou de la nouvelle situation
juridique. Les clauses enoncees aux sous-alineas a, b
et c ont pour objet de bien preciser ces points. Si les
conditions stipulees ne sont pas remplies, et aussi long-
temps qu'un arrangement n'est pas intervenu entre les
parties, le traite doit, semble-t-il, etre considere comme
inchange.

106. Cas vii (categorie I.A). — ttat de guerre. L'exis-
tence d'un etat de guerre entre les parties a divers effets

•7 C'est, en fait, pour cette raison qu'en 1921 la Grande-Bretagne
a fait savoir a un certain nombre de pays qu'elle considerait comme
eteints les traites qu'elle avait signes avec eux en vue de reprimer
la traite des esclaves, puisqu'il n'y avait plus de traite a combattre
(si les evenements ulterieurs ont revele le danger d'un exces d'opti-
misme a ce sujet et la necessite de garanties du genre de celles qui
sont enoncees dans les alineas a a c de la rubrique v, il ne fait
aucun doute qu'en 1921 ces traites paraissaient denues de tout
objet).

68 Cette question ne rentre pas dans le cadre des regies con-
cernant l'extinction, mais se rattache a la question de Yeffet des
traites et fera l'objet d'un autre rapport. En cas de conflit avec
la Charte des Nations Unies, c'est la Charte qui prevaut, comme
le prevoit son Article 103, mais cela ne signifie nullement que
I'extinction de l'autre traite en resulte pour autant.

89 Voir L. Oppenheim, International Law—A Treatise, vol. I,
Peace, 8e ed., revue par H. Lauterpacht, Londres, New-York,
Toronto, Longmans, Green and Co., edit., 1955, p. 946, par. 546.
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sur les traites. II peut mettre fin a certains d'entre eux
et en suspendre d'autres (ou suspendre leur execution)
en meme temps d'ailleurs qu'il peut declencher l'appli-
cation de certains instruments 60. Cette question releve
done davantage, en un certain sens, de la question
generale des effets de la guerre sur les traites. Elle a
done necessairement sa place dans un code relatif aux
traites, bien que la question des effets de la guerre sur
les traites se rattache elle-meme a la question encore
plus generale des effets juridiques de la guerre. En tout
etat de cause, la question devra faire l'objet d'un rapport
distinct, et e'est pourquoi le Rapporteur se contente de
la mentionner ici sans entrer dans le detail.

107. Cas viii (categorie I.B). — Traites qui, par leur
nature, sont d'une duree determinee. On aborde sous cette
rubrique une categorie de cas dans lesquels l'extinction,
au lieu d'intervenir automatiquement, decoule d'une
faculte reconnue a la partie interessee (ce cas particulier
est commente ci-dessus au paragraphe 16). Bien que ce
cas ait ete examine a propos de l'article 4, il s'agit, a
strictement parler, d'un cas dans lequel une regie generale
opere pour accorder un droit ou une faculte d'extinction
a chacune des parties au traite. Mais il est essentiel que
le traite appartienne a une categorie d'instruments
generalement reconnus comme ayant une duree deter-
minee, et (a moins que le contraire ne soit expressement
ou implicitement prevu, ou ne puisse etre deduit des
circonstances de l'espece) qu'il ne s'agisse pas d'un traite
qui aurait pour objet de creer un regime permanent ou
de duree indefinie 61.

108. Cas ix (categorie I.B). — Violation fondamentale.
Voir ci-apres le commentaire relatif aux articles 18 a 20.

109. Cas x (categorie II.A). — Execution par les par-
ties. On aborde ici le premier des cas dans lesquels
l'obligation conventionnelle, et non le traite lui-meme,
cesse d'exister ou est suspendue. Certains auteurs (Anzi-
lotti et Fauchille notamment) considerent les cas d'exe-

60 Les Conventions de La Haye et de Geneve notamment.
61 Oppenheim a expose cette theorie sous sa forme traditionnelle

et a donne en meme temps certaines indications sur son veritable
domaine d'application :

« II y a cependant d'autres traites qui, bien qu'ils ne prevoient
pas expressement la possibility du retrait, peuvent prendre fin
apres notification par l'une des parties contractantes. A cette
classe appartiennent tous les traites qui ne sont pas expressement
conclus pour une duree illimitee ou qui n'ont pas apparemment
pour objet de creer un etat de choses perpetuel. C'est ainsi, par
exemple, qu'un traite de commerce ou un traite d'alliance qui
n'est pas seulement conclu pour une periode determinee peut
toujours prendre fin par voie de denonciation, meme s'il ne
prevoit pas expressement la denonciation ». (L. Oppenheim,
op. cit., p. 938, par. 538).
Le Rapporteur estime cependant que cette affirmation va un peu

trop loin et ne correspond pas a la pratique actuelle. Prise au
pied de la lettre, elle semblerait indiquer que tout traite « qui
n'est pas expressement conclu pour une duree illimitee » peut etre
denonce a volonte. II n'en est certainement pas ainsi, que Ton
se refere aux principes ou a 1'histoire (voir le commentaire relatif
a l'article 4 qui figure aux paragraphes 15 et 16 ci-dessus). La
regie veritable est qu'en 1'absence de dispositions relatives a l'extinc-
tion, celle-ci ne peut intervenir que par accord entre les parties
ou par application de la regie de droit (la regie jouant egalement
pour les traites appartenant a une categorie d'instruments qui, par
leur nature, sont implicitement d'une duree determined).

cution integrale et definitive du traite comme des cas
d'extinction, et, en un sens, il en est ainsi, puisque
l'execution a epuise les dispositions du traite. II parait
cependant preferable de dire que le traite, bien qu'exe-
cute, subsiste, tout au moins en tant qu'instrument, et
n'a pas, formellement et techniquement parlant, cesse
d'exister62. Les resultats pratiques sont sans doute
presque identiques, mais, suivant la deuxieme interpreta-
tion, on a la certitude que le caractere d'actes executes
(done acquis ou irrevocables) que presentent les actes
accomplis en execution du traite ne sera pas susceptible
d'etre mis en doute ou conteste sous pretexte que le
traite ne serait plus valide du fait qu'il n'est plus en
vigueur ou qu'il a cesse d'exister. Cette question est
examinee plus en detail a propos de l'article 28, sous
la rubrique relative aux effets de l'extinction.

110. Cas xi (categorie II.A). — Execution par le fait
de circonstances exterieures. Le cas ne sera pas tres
frequent, mais il peut se presenter 63. C'est ainsi que
l'obligation de placer des feux ou des balises dans cer-
taines eaux peut se trouver satisfaite par les actes d'un
£tat tiers interesse a la navigation dans lesdites eaux 64.
De meme, les dispositions relatives a la construction de
certains ouvrages, d'une route, d'une voie ferree, etc.,
dans ou a travers certains territoires, peuvent en fait
etre executees par un tiers au cours d'une occupation
militaire, etc. Le meme genre de considerations vaut
pour ces cas comme pour ceux qui se rattachent a la
rubrique x, mais davantage encore, car il y entre evidem-
ment un element d'imprevu et d'impermanence possible
qui empecherait, en tout etat de cause, de considerer
que le traite a pris fin.

111. Cas xii (categorie II.B). — Cette rubrique ren-
voie aux cas examines anterieurement sous les rubriques
iii, iv et v, lorsque les circonstances ne justifient que la
suspension et non l'extinction. II est evident que les cas
examines ici ont sur le traite un effet qui est a l'oppose
d'un effet automatique ou extinctif, et c'est a la partie
qui pretend que les circonstances justifient une suspen-
sion qu'il incombe de formuler une demande a cet effet.

112. Cas xiv (categorie II.B). — Changement essentiel
de circonstances (rebus sic stantibus). Voir ci-apres le
commentaire relatif aux articles 21 a 23.

Article 18. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas de violation fondamentale du traite

(caractere juridique general et effets)

113. Observations gene"rales. — La plupart des auteurs
de droit international admettent le principe de la viola-

82 Oppenheim, par exemple, declare : « Un traite dont les obliga-
tions ont ete executees demeure aussi valide qu'il l'etait auparavant,
bien qu'il ne presente plus qu'un interet historique. » (L. Oppen-
heim, op. cit., p. 937, par. 534). La Harvard Law School adopte
le meme point de vue : « Un traite ne prend pas fin du fait que ses
stipulations ont ete executees. II se peut qu'il n'y ait plus aucune
obligation a executer en vertu du traite, mais le traite continue
cependant d'exister ». (Harvard Law School, op. cit., p. 1162.)

a3 II est mentionne dans L. Oppenheim, op. cit., p. 945, par. 540
a 544, sous-section 3.

64II faut evidemment supposer que les eaux, quoique situees
a proximite de la cote, ne sont pas des eaux nationales ou terri-
toriales.
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tion fondamentale en tant que cause donnant a l'autre
partie le droit de mettre fin a un contrat; mais, sans
doute parce qu'il s'agit la essentiellement d'un principe
du common law, il semble que les juristes qui se reclament
de ce systeme de droit l'aient plus facilement accepte,
sur le plan international, que ne l'ont fait les juristes
qui representent les conceptions heritees du droit romain.
De toute evidence, il ne saurait etre question de recon-
naitre la violation fondamentale comme une cause d'ex-
tinction en soi, car, s'il en etait ainsi, comme Fauchille
le fait justement remarquer: « ...chaque £tat signataire
durait un moyen trop commode de se degager a sa guise
d'une convention qui le gene: il lui suffirait, en effet,
pour la faire disparaitre, de refuser d'executer telle ou
telle de ses dispositions »65. Mais, meme si Ton considere
que la violation fondamentale n'a pas d'effet automatique
mais confere simplement a l'autre partie une faculte de
mettre fin au traite, il y a la un principe qui n'est pas
sans danger dans les relations internationales, car il ne
serait que trop commode d'alleguer la violation fonda-
mentale d'un traite comme cause permettant de reclamer
l'extinction du traite. De plus, il n'y a souvent aucun
moyen de faire examiner par un tribunal le bien-fonde
de l'allegation, alors que, en general, c'est sur ce point
meme que les parties seront en disaccord. Dans le
domaine du droit interne, le principe de la violation
fondamentale joue, d'une part, a titre de sanction, en
vue d'assurer le respect des contrats, et, d'autre part,
a titre de reparation au profit de la partie lesee dans le
cas ou une telle violation se produit. Mais, dans le
domaine international, il risque de jouer en sens diame-
tralement oppose, que ce soit comme sanction ou comme
reparation.

114. II n'est done pas surprenant que certains auteurs
de droit international, dans les rares cas ou ils ont
reconnu ce principe, ne l'aient fait qu'avec hesitation
et sous reserve d'un certain nombre de limitations et de
restrictions. C'est ainsi que Rousseau, tout en examinant
la question de facon tres approfondie, ne semble pas,
en fin de compte, admettre ce principe comme nettement
reconnu66. Fauchille semble plutot enclin ale rejeter67,
et, dans l'ouvrage de la Harvard Law School, il n'est
admis qu'en tant que cause justifiant la suspension tem-
poraire de l'execution en attendant la decision d'un
tribunal ou d'un organe international competent68.

115. En tout etat de cause, ce principe semble ne
pouvoir etre applicable, principalement sinon entiere-
ment, qu'aux traites bilateraux. En effet, il est evident
que lorsqu'il s'agit d'un traite multilateral, une violation

65 P. Fauchille, op. cit., par. 854. Bien que Fauchille parle, dans
ce texte, des risques qu'il pourrait y avoir a considerer la violation
fondamentale comme une cause d'extinction automatique, il ne
semble pas davantage favorable a l'idee que la violation fonda-
mentale puisse constituer une cause donnant a l'autre partie le
droit de declarer que le traite a pris fin.

86 Ch. Rousseau, op. cit., par. 344-347.
67 P . Fauchi l le , op. cit., pa r . 854 et 8541 .
68 Harvard Law School, op. cit., article 27 et commentaire y

relatif, p. 1077 a 1096. Cette attitude est d'autant plus surprenante
qu'elle est adoptee par des juristes du common law.

par l'une des parties, quelle qu'en soit la gravite, ne
saurait, par elle-meme, conferer le droit de mettre fin
a l'ensemble du traite, bien qu'elle puisse avoir un effet
sur le statut de la partie interessee et sur les obligations
des autres parties dans leurs relations avec la partie en
defaut et qu'elle puisse finalement, dans le cas de traites
appartenant a une categorie que nous examinerons plus
loin, conduire a l'extinction du traite. Par contre, il y a
des traites multilateraux d'autres categories (traites-lois,
traites generateurs d'un systeme ou d'un regime, traites
« sociaux ») qui doivent etre executes integralement; en
ce qui les concerne non seulement une violation fonda-
mentale ne donnerait pas le droit de mettre fin au traite,
mais elle ne donnerait meme pas le droit de refuser de
l'executer a l'egard de la partie en defaut. Cette question
sera reprise plus loin.

116. Pour en revenir a la question des traites bila-
teraux, la principale difficulte est de definir ce qui consti-
tue une violation fondamentale. Lorsqu'il s'agit de
violations ordinaires, l'autre partie peut avoir plusieurs
moyens d'obtenir reparation (tels que le droit de retor-
sion); mais, pour qu'une partie soit en droit de mettre
fin a l'ensemble d'un traite, il faut qu'il s'agisse d'une
violation qui, par sa nature, aboutisse pratiquement a
ce resultat. Elle doit etre a tel point incompatible avec
les relations conventionnelles etablies entre les parties
qu'elle equivaut a une repudiation du traite.

117. Malgre ces difficultes, le Rapporteur estime que
cette doctrine doit etre consacree, sous une forme ou
une autre, dans une codification du droit des traites. En
principe, on peut difficilement contester que, dans cer-
tains cas, la violation du traite revet une telle gravite
qu'elle constitue un rejet du traite, ce qui rend pratique-
ment impossible le maintien des relations convention-
nelles. De tels cas sont possibles et se presentent en fait,
et on ne saurait nier qu'ils doivent conferer a l'autre
partie un droit plus radical que la simple faculte de
prendre des contre-mesures, qui d'ailleurs pourraient
etre tout a fait insuffisantes pour remedier a la situation.
Mais il est necessaire de definir avec soin: a) les cas dans
lesquels ce droit peut exister; b) les conditions qui en
limitent l'exercice; et c) les mesures qu'il faut prendre
avant de pouvoir l'invoquer.

118. Article 18, paragraphe 1. — Ces dispositions
etablissent la distinction essentielle qu'il convient de
faire entre l'application du principe de la violation fonda-
mentale dans le cas des traites bilateraux et son appli-
cation dans le cas des traites multilateraux — distinction
indispensable etant donne le caractere de cette derniere
categorie de traites.

119. « ...l'autre partie peut etre en droit, si le traite
est bilateral, de considerer et de declarer qu'il a pris
fin... » (par. 1). Tous les jurisconsultes sont unanimes
a reconnaitre que, quelles que soient ses autres conse-
quences, la violation d'un traite par une partie, aussi
grave et fondamentale qu'elle soit, ne produit pas d'effet
automatique et ne peut, par elle-meme, motiver l'extinc-
tion du traite. Elle peut simplement donner a l'autre
partie une faculte (qu'elle est d'ailleurs libre d'exercer
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ou non) de declarer que le traite a cesse d'etre en vigueur
ou d'invoquer le droit de le declarer tel69.

120. « ...a)...toutes obligations du traite qui ont pour
objet un echange mutuel de prestations ou de concessions
entre les parties; ...b) ...les obligations qui, en raison du
caractere du traite, sont necessairement subordonnees a
leur execution correspondante par toutes les autres par-
ties et qui n'ont pas un caractere general d'ordre public
necessitant leur execution absolue et integrate. » (par. 1).
II y a lieu egalement, en ce qui concerne les traites
multilateraux (voir le paragraphe 115 ci-dessus), de dis-
tinguer entre les differents types d'obligations — d'une
part, les obligations fondees sur une reciprocity contrac-
tuelle et ayant pour objet un echange mutuel entre les
parties, chacune des parties accordant un certain traite-
ment a chacune des autres et recevant de chacune d'elles
le meme traitement, ou encore des obligations d'une
nature telle que leur execution par l'une des parties est
necessairement subordonnee a leur execution par toutes
les parties; et, d'autre part, celles qui doivent etre exe-
cutees integralement ou pas du tout (par exemple, une
obligation de maintenir un certain etat de fait dans un
lieu donne). On reprendra cette question plus loin a
propos du paragraphe 1 de l'article 19.

121. Paragraphe 2. — La notion de violation fonda-
mentale est definie au paragraphe 2 de 1'article 19, qui
est commente plus loin. Elle se distingue des violations
« ordinaires » non seulement par sa nature, mais par ses
consequences possibles, les violations ordinaires n'ayant
aucun effet sur l'existence meme du traite et justifiant
simplement des contre-mesures, notamment sous la forme
de non-executions correspondantes ayant un caractere
plus ou moins radical selon le cas. Cette question
n'entre pas dans le cadre du present sujet puisqu'elle
concerne le probleme general des reparations pour cause
de violation des traites et non celui de l'extinction.

122. Paragraphe 3. — En raison des dangers que
comporte la doctrine de la violation fondamentale (voir
les paragraphes 113 et 114 ci-dessus), il y a lieu de sou-
mettre a des conditions precises tant les circonstances
dans lesquelles elle peut etre appliquee que les conditions
de son application. Cette question est examinee ci-apres
a propos des articles 19 et 20.

Article 19. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas de violation fondamentale du traite

(conditions et limites d'application)

123. Paragraphe 1, alinia i. — Pour le commentaire
general sur cette question, voir le paragraphe 115 ci-dessus.

69 Jean Spiropoulos, dans Traite theorique et pratique de droit
international public, Paris, Librairie generate de droit et de juris-
prudence, edit., 1933, p. 257, precise bien ce point lorsqu'il dit :
« ... d'apres la generalite de la conviction juridique, le simple fait
de Finaccomplissement n'affecte pas la force obligatoire du traite...
la non-observation n'entraine pas par elle-meme l'extinction du
traite... ». Plus loin, apres avoir mentionne le droit de la partie
lesee de mettre fin a un traite dans de telles circonstances, il ajoute :
« Mais la possibility de la denonciation n'est point une obligation;
c'est une simple faculte accordee par le droit international a celui
a l'egard duquel le traite a ete viole, en sorte qu'au cas ou celui-ci
ne fait pas usage de ce droit, le traite subsiste, ainsi que le droit
de la partie interessee a en reclamer l'execution. »

124. Alinea ii. — L'opinion selon laquelle la violation
d'un traite multilateral, quand bien meme il s'agirait
d'une violation fondamentale, ne saurait donner aux
autres parties le droit de declarer que le traite a pris
fin ou de se retirer individuellement du traite, est par-
tagee par presque tous les auteurs et resumee dans le
passage suivant tire de l'ouvrage de la Harvard Law
School:

« ...l'fitat qui cherche a obtenir la declaration n'est
en aucune maniere libere des obligations qui lui in-
combent en vertu du traite a l'egard des parties au
traite autres que l'foat coupable. Le traite n'est pas
detruit; il demeure pleinement en vigueur et doit etre
execute conformement a la regie pacta sunt ser-
vanda 70... »

Dans ce passage, la Harvard Law School envisage tres
nettement les traites du type specifie a la rubrique a de
l'alinea ii. En ce qui concerne les traites de cette cate-
gorie, on pourrait soutenir qu'il doit etre loisible a toutes
les autres parties de declarer, d'un commun accord, que
le traite a cesse d'exister. II semble douteux, toutefois,
qu'une telle faculte puisse etre exercee. S'il s'agit d'un
traite qui prevoit des prestations et des concessions
reciproques, un tel droit peut etre considere, en fait,
comme theoriquement existant, mais il serait tout a fait
inutile et inopportun de l'exercer puisqu'il suffirait de
refuser a la seule partie coupable les prestations prevues
par le traite et de ne pas executer le traite a son egard.
Si, d'autre part, il s'agit d'un traite qui n'entre pas dans
cette categorie, mais exige l'execution absolue et inte-
grale, il y aurait incompatibilite entre le caractere du
traite et l'existence d'une faculte quelconque permettant
l'extinction generate du traite pour une telle cause, meme
si cette faculte devait etre exercee concurremment par
toutes les autres parties (voir le paragraphe 125 ci-
dessous). II reste les traites du type mentionne a la
rubrique b de l'alinea ii; ils seront examines au para-
graphe 126 ci-apres.

125. Paragraphe 1, alineas in et iv. — Pour le com-
mentaire general, voir les paragraphes 115 et 120 ci-
dessus. II serait utile de commencer par le cas mentionne
a l'alinea iv, et de montrer, par quelques exemples, pour
quel type de traites une violation fondamentale par l'une
des parties, non seulement ne confere pas aux autres
parties le droit de mettre fin au traite, mais encore ne
justifie pas un refus d'executer le traite a l'egard de la
partie coupable (hypothese dans laquelle il ne serait
peut-etre pas possible, en tout etat de cause, d'opposer
effectivement un tel refus). C'est ainsi qu'une violation
fondamentale par l'une des parties d'un traite sur les
droits de l'homme ne saurait ni justifier l'extinction du
traite ni des violations correspondantes du traite meme
a Fegard des ressortissants de la partie coupable. II en
serait de meme en ce qui concerne l'obligation qui in-

70 Harvard Law School, op. cit.t p. 1093. La « declaration »
dont il s'agit est celle qu'envisage l'article du projet de convention
de Harvard qui porte sur cette question (art. 27), et aux termes
duquel l'fitat qui allegue l'existence d'une violation fondamentale
n'a le droit que de suspendre temporairement l'execution du traite
pendant qu'il cherche a obtenir une declaration emanant d'un
tribunal international ou d'une autoritS internationale.
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combe a tout pays de maintenir certaines normes dans
les conditions de travail ou d'interdire certaines pratiques
conformement aux conventions de l'Organisation inter-
nationale du Travail, ou encore conformement aux
conventions maritimes relatives aux normes de securite
en mer. Le meme principe est actuellement consacre, en
termes formels, dans la Convention de Geneve relative
au traitement des prisonniers de guerre et les conven-
tions connexes, du 12 aout 1949 71. On peut egalement
citer le cas ou il existe une obligation international de
maintenir un certain regime ou un certain systeme dans
une region donnee 72.

126. Les cas qui viennent d'etre mentionnes se distin-
guent par le fait que, par suite du caractere du traite,
l'obligation d'une partie quelconque ne depend, ni juridi-
quement, ni dans la pratique, d'une execution corres-
pondante par les autres parties. L'obligation a un
caractere absolu et non pas un caractere de reciprocite
— elle constitue, pour ainsi dire, une obligation a l'egard
du monde entier plutot qu'une obligation a l'egard des
parties au traite. De telles obligations peuvent etre
appelees des obligations autonomes, par opposition aux
obligations reciproques ou interdependantes des types
mentionnes aux rubriques a et b de l'alinea ii. La diffe-
rence entre le type autonome et le type vise a la rubrique b
— ce dernier est de nouveau examine a l'alinea iii du
paragraphe 1 de l'article 19 — ressort nettement si Ton
compare les cas mentionnes au paragraphes 125 ci-dessus
avec celui d'un traite sur le desarmement. Dans ce dernier
cas, et a moins que le contraire ne soit expressement
stipule dans le traite, l'obligation qui incombe a chaque
partie de desarmer ou de maintenir ses armements a un
certain niveau, ou de ne pas fabriquer ou posseder cer-
tains types d'armes est necessairement subordonnee a
1'execution correspondante de la meme obligation par
toutes les autres parties, puisque, etant donne la nature
meme du traite, chaque partie prend son engagement
en contrepartie d'un engagement similaire par les autres
parties. Les violations particulieres commises par telle
ou telle partie justifieraient, par consequent, une non-
execution correspondante par les autres parties, et une
violation generale ou reellement fondamentale par l'une
des parties, equivalant a une repudiation, justifierait une
action similaire des autres parties. Dans ce dernier cas,
le traite aura pratiquement cesse d'exister, mais ce sera
par suite des circonstances plutot qu'en vertu d'un acte
juridique quelconque par lequel les parties auraient
declare formellement que le traite a pris fin 73. On se
trouvera done en presence d'un cas beaucoup plus
proche, a certains egards, de celui de l'acceptation tacite
par les parties d'une repudiation illicite du traite par

71 Voir notamment l'article 2 et les autres articles qui figurent
au debut de chacune des quatre conventions dont il s'agit.

72 Par exemple, le regime du Sund et des Belts a Fen tree de la
mer Baltique. Voir le Traite de Copenhague, du 14 mars 1857,
et la Convention de Washington, du 11 avril 1857.

73 Parmi d'autres cas comportant une interdependance similaire
des obligations, on peut classer les traites visant a prohiber l'usage
de certaines armes ou de certaines methodes de guerre, a interdire
les hostilites dans certaines regions, a s'abstenir de pecher dans
certaines eaux ou en certaines saisons, etc.

l'une d'entre elles, cas qui sera examine plus loin a
propos des articles 30 et 31.

127. On est amene a se demander, en se placant d'un
point de vue purement theorique, si, d'une maniere
generale, il ne serait pas preferable de definir ou de con-
siderer la violation fondamentale en tant que cause
d'extinction (notamment dans le domaine des traites
bilateraux qui lui est propre) comme un cas ou une
partie a, en fait, repudie le traite (par sa conduite), et
ou l'autre partie accepte cette repudiation de maniere
expresse ou tacite — sous reserve, bien entendu, de tous
droits eventuels a des dommages-interets ou autres
reparations. Le resultat pratique serait le meme, mais
le centre de la responsabilite, en ce qui concerne l'acte
d'extinction lui-meme, serait legerement deplace 74, d'une
facon d'ajlleurs qui se justifierait peut-etre mieux. Cette
facon d'envisager les choses aurait egalement le grand
avantage de souligner le veritable caractere de la notion
de violation fondamentale en tant que cause d'extinction,
en ecartant automatiquement, comme insuffisantes,
toutes les violations qui ne revetent pas une telle gravite
qu'elles puissent equivaloir a un rejet ou a une repudia-
tion de l'obligation conventionnelle. Cependant, bien
que ce soit la une methode assez seduisante de presenter
les choses, elle ne saurait etre retenue pour les raisons
qui seront exposees plus loin.

128. Pour en revenir aux alineas qui nous occupent,
la phrase « ...(dans la mesure ou elle serait par ailleurs
pertinente ou possible)... » (al. i\.b) a ete inseree pour
qu'on ne perde pas de vue le fait que, dans le cas des
obligations du type envisage ici (et dont on a donne des
exemples au paragraphe 125 ci-dessus), il n'existe, d'une
maniere generale, pratiquement aucun choix. Ces obliga-
tions ne se pretent pas a une application qui peut varier
selon les circonstances, mais doivent etre appliquees
integralement. Dans nombre de cas, toute autre methode
serait soit totalement impossible, soit tres difficile a
appliquer, ou bien encore elle entrainerait la non-
execution generale de l'obligation en question.

129. Paragraphe 2, alineas i et ii. — Ces alineas sont
suffisamment explicites a la lumiere de ce qui vient d'etre
dit. « ...equivaloir a un rejet ou une repudiation de
l'obligation conventionnelle... » (al. ii). Voir le commen-
taire figurant au paragraphe 119 ci-dessus.

130. Alinea iii. — II semble que, si les parties ont
envisage la possibility d'une violation sur un point ou
un autre 75 et prevu les consequences de cette violation
dans le traite lui-meme, une telle violation ne saurait
etre considered comme detruisant les relations contrac-
tuelles. Dans ce cas, les consequences sont necessairement
regies par le traite lui-meme, selon l'interpretation qu'il
convient de lui donner, et non pas en vertu d'une regie
generale de droit.

131. Paragraphe 3. — Quand bien meme il s'agirait
d'une violation fondamentale qui, normalement, justi-
fierait une declaration d'extinction par l'autre partie, il

74 La responsabilite incomberait un peu plus directement a la
partie qui repudie par violation.

76 Comme il arrive dans certains cas, lorsque le traite lui-meme
stipule les mesures a prendre en pareille eventualite.
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peut exister des facteurs qui entrent en jeu pour empecher
ladite partie d'exercer ce droit.

132. Alinea i. — Bien que ce point ne soit pas examine
par la doctrine, il semble constituer une garantie raison-
nable contre les abus. Si les parties stipulent frequem-
ment que le traite viendra a expiration dans un delai
relativement court, c'est, notamment, par crainte qu'il
ne soit pas execute de maniere satisfaisante; de meme,
si les traites contiennent souvent une clause donnant
aux parties un droit de denonciation, c'est, notamment,
pour permettre a une partie qui n'est pas satisfaite de
la maniere dont le traite est execute par les autres parties
de mettre fin audit traite. Pour des cas de ce genre, il
est inutile de prevoir un droit d'extinction a effet imme-
diat, etant donne qu'il s'agit de traites qui doivent venir
a expiration a breve echeance ou qui peuvent etre
denonces a bref delai. C'est seulement dans les cas ou
la duree du traite est telle que, etant donne la nature
de la violation, il serait peu raisonnable d'esperer que
la partie lesee attendrait l'extinction du traite par expira-
tion ou denonciation, qu'il y aurait lieu de reconnaitre
le droit de declarer l'extinction immediate du traite.

133. Alinea ii. — Ce cas a deja ete mentionne en tant
qu'il constitue un facteur qui regit tous les cas d'extinc-
tion ou de suspension par application de la regie de droit
dans l'hypothese ou l'extinction ou la suspension n'ont
pas lieu automatiquement, mais resultent de l'exercice,
par une partie, de la faculte que le droit lui confere
d'invoquer la cause en question (voir le paragraphe 91
ci-dessus). II semble logique d'admettre que toute partie
qui usera de cette faculte apres un delai injustifie en sera
privee. II va de soi qu'il ne peut s'agir, dans ce cas, d'une
violation fondamentale mais, a supposer meme qu'il
s'agisse d'une telle violation, lorsqu'une partie n'invoque
pas le droit dans un delai raisonnable, elle doit etre
censee y avoir renonce ou avoir accepte la violation
comme n'ayant pas un caractere fondamental. Cela ne
signifie pas que la partie interessee aura abandonne les
autres droits qu'elle peut avoir du fait de la violation,
par exemple le droit de reclamer des dommages-interets
ou des reparations, ou de prendre des contre-mesures.
Par contre, une simple plainte au sujet de la violation
formulee aux fins qui viennent d'etre mentionnees, ou en
vue d'empecher une nouvelle violation, ne constitue pas,
en soi, une affirmation selon laquelle la violation est de
nature a justifier l'extinction totale du traite et, a plus
forte raison, elle ne peut avoir l'effet d'une veritable
declaration d'extinction pour cause de violation fonda-
mentale. Toute affirmation ou mesure de cet ordre
doit etre expresse et specifique.

134. Alinea Hi. — Cet alinea pose un principe general,
dont Falinea ii — delai injustifie — est un cas special
d'application. Si la partie interessee ne manifeste pas,
dans un delai raisonnable, son intention de mettre fin
au traite, elle donne ainsi la preuve qu'elle a excuse ou
accepte la violation, sinon en tant que violation, du
moins en tant qu'acte depourvu d'effet extinctif. Mais
il y a d'autres moyens par lesquels la partie peut donner
la preuve qu'elle a excuse ou accepte la violation, par
exemple si, malgre la violation, elle prend, en vertu du

traite, des mesures qu'elle n'aurait pas pu prendre ou
n'aurait pas normalement prises si elle avait considere
que la violation en question produisait un effet extinctif
ou si elle avait eu l'intention de reclamer l'extinction
du traite.

135. Alinea iv. — Cette restriction decoule tout sim-
plement de l'application du principe juridique bien connu
et universellement admis nemo ex sua culpa tenet jus.

Article 20. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas de violation fondamentale du traite

(modalites de la demande d'extinction)

136. Paragraphe 1. — En raison des dangers d'abus,
et comme c'est precisement le caractere de la violation
(ou la question de savoir s'il y a eu ou non violation)
qui fait ordinairement l'objet d'une controverse entre
les parties, il semble bon de mettre un frein a la procedure
d'extinction de telle maniere que l'exercice du droit ne
soit ni automatique ni absolu. En consequence, la partie
plaignante ne doit pas pouvoir simplement declarer
l'extinction, mais elle doit tout d'abord etre tenue d'ex-
poser son point de vue a l'autre partie dans une declara-
tion motivee, et s'abstenir de toute nouvelle mesure en
attendant que sa declaration ait ete examinee.

137. Paragraphe 2. — Ce paragraphe impose un
deuxieme frein en prevoyant que, si l'autre partie ne
repond pas ou rejette la demande d'extinction, la partie
plaignante ne peut poursuivre l'extinction sans d'abord
offrir de soumettre l'affaire a un tribunal competent
choisi par les parties. Sans cette procedure, l'extinction
ne peut etre declaree, et ce n'est que si cette offre n'est
pas acceptee dans un delai raisonnable que l'extinction
pourra intervenir. Si elle est acceptee, il appartiendra
au tribunal de decider s'il y a lieu de suspendre pro-
visoirement les obligations du traite.

138. Paragraphe 3. — Ce paragraphe, qui est la con-
sequence logique de la regie enoncee dans la derniere
phrase du paragraphe 5 de l'article 16, ne necessite
aucune observation particuliere.

139. Paragraphe 4. — Cette disposition tend a sauve-
garder les droits generaux des parties. II est evident que,
si la violation alleguee n'est pas une violation fonda-
mentale qui justifie l'extinction, ou s'il s'agit d'un cas
auquel s'appliquent les restrictions enoncees a l'article 19
ci-dessus, toute pretendue extinction du traite sera
illicite et nulle; elle ne touchera pas a l'existence juri-
dique du traite, mais donnera le droit de reclamer des
dommages-interets ou une autre forme de reparation a
raison de toute absence d'execution qui pourrait en
resulter. Meme lorsque la demande d'extinction est
acceptee, et qu'ainsi le traite lui-meme prend fin, il peut
encore y avoir lieu a dommages-interets ou a reparation
(voir ci-apres le commentaire relatif aux articles 30 et 31).

140. On a indique, au paragraphe 127, qu'il serait
peut-etre plus exact de considerer le cas d'extinction
pour cause de violation fondamentale comme un cas de
repudiation virtuelle du traite que l'autre partie accep-



64 Annuaire de la Commission du droit international* Vol. II

terait, sous reserve de son droit a reparation. En depit
des avantages que presente cette theorie, notamment du
fait qu'elle montre clairement le contenu de la notion
de violation fondamentale, le Rapporteur n'a pas cru
pouvoir l'adopter. Elle rendrait impossible l'application
des sauvegardes stipulees aux articles 19 et 20. Alleguer
une violation fondamentale comme cause d'extinction
est essentiellement un droit qu'invoque la partie lesee,
et il doit etre invoque et justifie comme tel.

Article 21. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas d'un changement essentiel de

circonstances ou principe rebus sic stantibus
(caractere juridique general)

[NOTE. — II faut considerer cette partie du rapport (et
les articles correspondants) comme particulierement
provisoires (voir le paragraphe 3 de l'introduction
generale du rapport). Le Rapporteur n'est pas encore
parvenu a des conclusions definitives sur tous les points.
Par consequent, selon toutes probabilites, cette partie
fera l'objet ulterieurement d'un rapport complementaire
ou revise.]

141. Remarques generates. — II n'est guere de ques-
tions du droit des traites qui soient plus controversables
et plus controversies que celle de la place qu'il convient
de faire a un changement essentiel (ou radical) de circons-
tances comme cause d'extinction, sur la base du principe
rebus sic stantibus (conventio omnis intellegitur rebus sic
stantibus). Dans certaines limites, des principes ana-
logues trouvent place dans de nombreux systemes de
droit prive 76, mais, dans le domaine international, bien
que les ouvrages sur le droit des traites lui consacrent
de longs developpements, cette doctrine a recu un accueil
mitige, fait a la fois de la seduction qu'elle exerce sur
le plan theorique et de la crainte qu'elle fait eprouver
quant a ses consequences pratiques. Ainsi que l'a dit
M. Paul-Boncour lorsqu'en 1929 il a defendu la these
franchise devant la Cour permanente de Justice inter-
nationale dans l'affaire des zones franches:

« Lorsque j'ai invoque la clause sic rebus stantibus,
je ne l'ai pas fait... pour transformer cette regie de
droit international public en je ne sais quel auto-
matisme qui jouerait par la volonte unilaterale d'une
puissance quelconque et par le fait qu'elle estimerait
que les circonstances ne sont plus les memes que celles
qui avaient preside a Pelaboration du traite dont elle
demande l'abrogation... je me permets d'ajouter que
les besoins memes de mon argumentation, le gain du
proces si grave que nous avons engage devant vous,
n'auraient pas pu me faire oublier l'imprudence qu'il
y aurait pour l'Europe et pour le monde a donner a

la clause sic rebus stantibus Interpretation extensive
que mon confrere m'a pretee 77. »

Cette attitude s'est manifestee par une repugnance mar-
quee des tribunaux, tant nationaux qu'internationaux,
a appliquer effectivement le principe, sans toutefois qu'ils
le rejettent en theorie et alors meme qu'ils pretendent
le considerer assez favorablement78. En ce qui concerne
la pratique etatique, jusqu'en 1939 du moins, il n'y a
eu que fort peu de cas dans lesquels les £tats aient
expressement invoque le principe en tant que tel pour
arguer qu'un traite se trouvait abroge ipso facto, bien
que, dans d'assez nombreux cas, sans invoquer en fait
le principe, les fitats se soient referes a un changement
de circonstances pour justifier la non-execution ou re-
clamer l'extinction ou la revision du traite 79. Par contre,
l'experience d'apres guerre semble indiquer une tendance
croissante de la part des £tats a se fonder sur ce principe
— en fait, meme lorsqu'ils ne le disent pas. Cependant,
on citerait difficilement un cas dans lequel les autres
parties a un traite ainsi mis en question aient consenti
a reconnaitre que la doctrine rebus sic stantibus en tant
que telle fut applicable, bien que, dans la pratique, elles
aient ete souvent disposees a reviser le traite en cause ou
a en accepter l'abrogation.

142. II n'y a pas besoin de chercher tres loin les
raisons d'une telle attitude car elles sont analogues a
celles qui ont parfois fait admettre avec reserve qu'une
violation fondamentale puisse constituer une cause d'ex-
tinction. Le principe est seduisant en theorie, et il peut
l'etre en pratique; il est meme possible que, dans cer-
taines limites, il soit necessaire, mais il est dangereux.
II n'en est guere qui puisse aussi facilement ramener la
norme fondamentale du droit des traites, pacta sunt
servanda, a une simple formule; de plus, son fonc-
tionnement sur le plan international ne peut que rare-
ment, pour ne pas dire jamais, etre controle par l'action
d'un tribunal, comme c'est le cas sur le plan interieur.
II est beaucoup trop facile de trouver des raisons d'alle-
guer un changement de circonstances puisqu'en fait,
dans la vie internationale, les circonstances sont en per-
petuelle evolution. Mais, d'une facon generale, ces
changements ne sont pas de ceux qui peuvent ou qui
devraient affecter l'execution des traites. En general, ils
ne rendent l'execution du traite ni impossible, ni mate-
riellement tres difficile, ils n'empechent pas de pour-
suivre la realisation de ses objectifs et ils ne detruisent
ni sa valeur ni sa raison d'etre. Ce sur quoi ces change-
ments peuvent avoir tendance a influer, c'est sur le bon
vouloir de l'une ou l'autre des parties a en poursuivre
l'execution, pour des raisons ideologiques ou politiques,
souvent de caractere interieur. Ces cas, et d'autres qu'il
serait trop long d'examiner, presentent sans aucun doute

79 Ce principe semble avoir pou r origine certaines dispositions
du droi t romain . Voir Chesney Hill , « T h e doctr ine of ' Rebus
sic s t a n t i b u s ' in In ternat ional Law », dans The University of
Missouri Studies, vol. IX , n° 3, l e r juillet 1934, p . 18. Voir egalement
les details sur l 'application du principe en droi t prive donnes dans
H . Lauterpacht , The Function of Law in the International Commu-
nity, Oxford, T h e Clarendon Press, 1933, p . 272 a 276, et notes
y relatives.

77 Publications de la Cour permanente de Justice internationale,
Actes et documents relatifs aux arrets et aux avis consultatifs de
la Cour, serie C, n° 17-1 (Affaire des zones franches de la Haute-
Savoie et du Pays de Gex), Leyde, Societe d'editions A. W. Sijthoff,
1930, vol. I, p. 283 et 284.

78 Pour un bon expose de ces affaires, avec citations a l'appui,
voir Chesney Hill, op. cit., p. 19 a 25, 30 et 31 et 37 a 41.

79 Voir un expose complet de la question dans Chesney Hill,
op. cit., p. 27 a 74.
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des difficultes, mais celles-ci sont de caractere politique,
et il faut les resoudre par des moyens politiques. Elles
ne peuvent et ne doivent pas servir a justifier l'intro-
duction, dans le droit des traites, d'un principe juridique
de desengagement, qui est absolument contraire a l'esprit
et au but fondamental de ce droit.

143. Apres avoir prevu un certain nombre de causes
specifiques pour lesquelles les traites peuvent prendre
fin, ou grace auxquelles une partie peut acquerir le droit
de mettre fin a un traite ou de suspendre un traite par
application de la regie de droit80, on est par consequent
tente de rejeter completement le principe rebus sic stan-
tibus en tant que cause d'extinction, a moins qu'il ne
joue sous une forme specifique, qui constitue en elle-
meme une cause d'extinction admise, telle qu'une
impossibilite insurmontable et absolue d'execution en
raison d'un changement de circonstances. II en est en
particulier ainsi eu egard au fait: a) que, ainsi qu'on
va le voir, le principe ne joue, de toute fagon, qu'a
l'egard des traites qui sont manifestement de duree
illimitee ou qui ne contiennent aucune clause d'extinc-
tion, et que, suivant la pratique moderne, la plupart des
traites sont rediges de maniere a comporter une telle
clause; b) que, s'agissant de traites de certaines cate-
gories, qui sont frequemment conclus, on admet, de
toute maniere, qu'ils ne sont pas destines par nature a
avoir une duree illimitee et qu'ils sont soumis a un droit
d'extinction tacite moyennant un preavis raisonnable 81;
c) que, meme dans le cas des autres traites, il est souvent
possible, en les interpretant correctement, de deduire
legitimement de leurs termes et de leur caractere special
une clause tacite de ce genre, ou bien de conclure de
leurs dispositions que les parties avaient nettement l'in-
tention de convenir que le traite prendrait fin dans
certaines eventualites 82.

144. Ces divers facteurs devraient pour le moins jouer
rigoureusement afin de limiter la portee du principe rebus
sic stantibus, sous quelque forme qu'on l'admette, de
facon a reduire le nombre de cas dans lesquels il sera
necessaire de recourir a ce principe en tant que tel, etant
d'ailleurs entendu que le principe ne pourra etre invoque
qu'a defaut d'une autre regie applicable en l'espece. II
restera neanmoins un certain nombre de cas dans les-
quels aucune autre regie et aucun autre principe reconnus
ne sont applicables, et pour lesquels se posera la question
de savoir si l'extinction fondee sur le principe rebus sic
stantibus se justifie. Le Rapporteur est parvenu a la
conclusion (d'ailleurs toute provisoire) que, dans un
code relatif au droit des traites, il convient de faire une
place au principe rebus sic stantibus, quoique dans des
limites nettement definies et sous reserve d'une definition,
aussi claire que possible, de ce qui constitue un change-
ment essentiel (ou radical) de circonstances et de l'effet
que doit avoir ce changement pour que soit mis en
jeu le principe en question. Les principals raisons

qui militent en faveur de cette conception sont les
suivantes:

1) Bien que certains auteurs rejettent completement le
principe rebus sic stantibus83, la grande majorite l'admet
sous une forme ou sous une autre, malgre de grandes
divergences en ce qui touche son fondement juridique
ainsi que sa portee exacte et ses modalites d'application.
2) Bien qu'aucun tribunal international n'ait applique
ce principe, plusieurs indices permettent de considerer
que les tribunaux internationaux Fappliqueraient, ou
pourraient l'appliquer, si les circonstances le justifiaient.
A propos des observations de la Cour permanente de
Justice internationale dans l'affaire des zones franches,
Sir Hersch Lauterpacht ecrit: « II ne fait aucun doute
que la Cour etait disposee a reconnaitre (bien qu'elle
ait refuse de dire dans quelle mesure) le principe selon
lequel un changement de conditions peut avoir un effet
sur les obligations conventionnelles » 84.

3) Des principes analogues, ou des principes aboutis-
sant a des resultats tres voisins, ont recu une large
audience en droit prive85. Bien que cela ne soit pas
concluant (voir, par comparaison avec le droit inter-
national, la solution apportee en droit prive a la question
de la violence en tant que cause d'annulation des con-
trats), on peut penser qu'il y a lieu de reconnaitre, dans
une certaine mesure, ce principe en droit international.
4) II est impossible d'ignorer qu'a certains egards, le
domaine international differe du domaine interne. L'ab-
sence de toute certitude de pouvoir recourir a un tri-
bunal; l'absence de tout organe legislatif qui soit a mSme
de liberer d'engagements contractuels trop onereux,
comme cela se produit sur le plan interne86; le fait que,
sur le plan interne, la plupart des contrats ont un terme
naturel etant donne que les individus meurent, que les
societes se dissolvent, etc., ou que bientot le contrat se
trouve entierement realise ou execute, alors qu'en general
les £tats ne meurent pas et qu'ils concluent souvent des
traites comportant des obligations permanentes, sans
terme naturel, qui peuvent durer et qui durent pendant
des siecles; tout cela, et ce qu'on pourrait encore in-
voquer dans le meme sens, conduit a admettre la neces-
site de reconnaitre, dans une certaine mesure, un principe
selon lequel, si Ton peut dire, le changement appelle le
changement. Mais il n'y a pas necessairement la « ne-

80 Voir a ce sujet les articles 16 a 20 du present r appor t e t les
paragraphes 89 a 140 ci-dessus.

81 Voir l 'article 4.A.ii et les paragraphes 15 et 16 du commenta i re .
81 Voir Farticle 4.A.ii.a, et le paragraphe 16 d u commenta i re .

83 Par exemple, Bynkershoek, Wildman, Strupp, Lammasch et,
dans une large mesure, Grotius, Vattel et Kliiber.

84 H. Lauterpacht, The Development of International Law by the
Permanent Court of International Justice, Londres, Longmans,
Green and Co., edit., 1934, p. 43.

86 Pour un resum6 commode et detaille, voir H. Lauterpacht,
The Function of Law in the International Community (voir la note 76
en bas de page).

84 Comparer, par exemple, avec la loi francaise, dite Loi Failliot,
du 21 Janvier 1918, adoptee afin de remSdier i la situation des
contractants qui eprouvaient des difficultes excessives a s'acquitter
de leurs obligations par suite de la guerre de 1914-1918. Ainsi
que Lauterpacht l'a fait remarquer, il est significatif que les tribu-
naux civils francais aient refuse d'appliquer aux contrats prives
la theorie de l'imprevision que le Conseil d'fitat applique aux
marches publics (The Function of Law in the International Commu-
nity, p. 279).
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gation du droit international» 87, si le caractere et la
portee du principe sont compris et definis comme il faut,
car ce serait manquer de realisme que de ne pas recon-
naitre que les elements memes qui militent en faveur du
principe sur le plan international sont egalement ceux
qui le rendent dangereux.

145. Fondement juridique du principe rebus sic stan-
tibus. — Les difficultes que souleve l'examen de cette
question se trouvent accrues du fait que de nombreux
auteurs ne font pas clairement la distinction entre les
cas rebus sic stantibus, en tant que tels, et certains autres
cas d'extinction par application de la regie de droit qui
ont, avec les premiers, certains points communs, bien
que leur fondement juridique soit, en fait, distinct comme
le cas, par exemple, ou Ton se heurte a une impossibilite
d'execution. II est exact qu'il se soit produit dans ces
cas un changement de circonstances, mais c'est l'im-
possibilite, et non pas le changement en tant que tel,
qui constitue la cause juridique d'extinction. Pour sa
part, le Rapporteur considere qu'il est essentiel qu'au-
cune cause d'extinction ne soit consideree comme un
cas d'application du principe rebus ayant une base juri-
dique independante ou pouvant etre raisonnablement
considere comme en ayant une. II sera done essentiel
de preciser, le moment venu, dans quels cas on pourra
admettre que l'extinction se produise, uniquement sur
la base du principe rebus et de definir quel est, a cet
effet, le vrai domaine d'application du principe. II reste
a savoir si le Rapporteur a reussi a cet egard. Ainsi qu'il
l'a declare, son but est d'isoler les veritables cas d'appli-
cation du principe rebus, en les distinguant de ceux qui
font intervenir le facteur commun du changement, mais
qui semblent avoir, en fait, une base juridique indepen-
dante. Cette tentative, du moins, ne sera pas inutile.

146. De toute maniere, quelles que soient la portee
et les modalites d'application precises du principe rebus,
les juristes internationaux sont tres divises quant a son
fondement juridique. La principale monographie en
anglais sur la question, l'etude de Chesney Hill intitulee
« The Doctrine of 'Rebus sic stantibus' in International
Law88» (a laquelle le Rapporteur tient a reconnaitre
qu'il doit beaucoup, comme d'ailleurs aux chapitres sur
la question dans l'ouvrage de Rousseau89 et celui de la
Harvard Law School90), ne mentionne pas moins de sept
theories differentes 91. Aux fins des presentes conven-
tions, il n'est pas necessaire d'exposer toutes ces theories
parce qu'on peut les ramener en gros a trois, ou a des
variantes de celles-ci. La premiere fonde le principe rebus
sur une clause tacite du traite resultant de l'intention

87 Telle est la formule qu'emploie Lauterpacht pour caracteriser
le principe dans son sens le plus large et dans ses acceptions
illegitimes (The Function of Law in the International Community,
p. 270). Voir egalement ce qui est dit dans H. Lauterpacht, Private
Law Sources and Analogies of International Law, Londres, Long-
mans, Green and Co., edit., 1927, p. 167 et suiv.

88 C. Hill , op. cit.
89 Ch . Rousseau, op. cit., par . 368 a 385.
90 H a r v a r d Law School, op. cit., commenta i re relatif a Particle 28,

p . 1096 a 1126.
91 Voir egalement Rousseau, op. cit., par . 370 et 371, en part i -

culier la liste qui figure au paragraphe 371.

presumee des parties, en ce sens que le traite doit prendre
fin dans certains cas, ou que sa duree dependra du main-
tien de certaines circonstances, etc. Suivant la deuxieme
theorie, le principe est une regie de droit objective,
autrement dit une consequence qui (pour reprendre une
expression de droit civil) decoule naturellement92 de
certains evenements, qui ne releve pas d'une clause
presumee ou tacite du traite, mais se trouve imposee de
l'exterieur, et en vertu de laquelle certains changements
de circonstances donneront a une partie le droit de
reclamer l'extinction de tout traite que ses termes ne
soumettent pas deja a une duree limitee. Enfin, d'apres
une troisieme theorie, qui s'inspire des deux premieres,
le principe rebus est un principe de droit objectif, mais
il joue en transportant de force, pour ainsi dire, dans
le traite lui-meme (si ses termes ne le soumettent pas
deja a une duree limitee) une clause (la « clausula »
rebus sic stantibus), d'ou il resulte que le traite prendra
fin si un changement essentiel de circonstances se pro-
duit 93. La premiere et la troisieme de ces theories se
ressemblent dans la mesure ou elles se fondent, l'une et
l'autre, sur une clause tacite du traite; mais, suivant la
premiere theorie, cette clause s'y trouve du fait de l'inten-
tion presumee des parties, tandis que, suivant la deuxieme
theorie, elle s'y trouve parce que le droit decide qu'elle
s'y trouve ou qu'il l'y place. Ainsi, selon la premiere
theorie, la presence de la clause dans le traite est une
question d'interpretation du traite lui-meme (et, suivant
Interpretation exacte du traite, une telle clause peut s'y
trouver ou ne pas s'y trouver), alors que, suivant la
troisieme theorie, elle s'y trouve toujours et necessaire-
ment, a moins que les parties ne l'aient expressement
exclue. En ce qui concerne les rapports entre la deuxieme
et la troisieme theorie, on peut dire qu'elles se ressem-
blent dans la mesure ou elles jouent (fondamentalement)
de l'exterieur, mais qu'elles different par la maniere dont
elles jouent, l'une jouant directement et l'autre par l'inter-
mediaire du traite.

147. Sous reserve d'un point important — et mSme
92 Pour les juristes qui se rattachent au common law et qui ont

generalement une preference pour la theorie de la clause tacite,
sir John Fischer Williams donne, dans un article paru dans The
American Journal of International Law, vol. 22, 1928, Washington
(D. C ) , The American Society of International Law, edit., intitule
« La permanence des traites », l'explication suivante : « D'apres
l'autre theorie, en cas de changement des conditions essentielles,
la dissolution s'ensuit naturellement, comme une consequence natu-
relle. II ne s'agit pas de faire dependre la dissolution de l'intention
des parties, mais d'invoquer une notion d'ordre general ou naturel
avec laquelle le maintien de l'obligation est incompatible... On
fait appel a une notion juridique generate, independante de l'in-
tention des parties, a l'autorite de laquelle on pense qu'elles sont
disposees a soumettre leurs rapports ou tenues de le faire... Des
arguments de ce genre ont une valeur permanente pour le develop-
pement du droit international parce qu'ils supposent qu'on se refere
a une norme fixee, non pas par la volonte ou l'intention des parties
elles-memes, mais par une autorite exterieure ». Le Rapporteur
ne voit qu'une seule reserve a faire sur ce passage : elle consiste
a dire qu'en realite ce qui se produit naturellement, ce n'est pas
la dissolution automatique du traite, mais la naissance d'une faculte
pour la partie interessee de prendre certaines mesures en vue de
l'extinction ou de la revision (voir plus loin les observations rela-
tives a l'article 23).

93 On trouvera un expose particulierement net de cette theorie
dans P . Fauchille, op. cit., par. 8531.
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crucial — la difference entre la deuxieme et la troisieme
theorie semble etre une difference de forme plutot que
de fond. Dans la pratique, il importe peu que la regie
de droit amene l'extinction d'un traite en postulant une
regie d'extinction objective par application du principe
rebus ou qu'elle aboutisse a ce resultat en postulant
l'existence automatique et invariable, dans tous les
traites qui n'ont pas une duree limitee, d'une clause
rebus qui commande leur interpretation. Dans l'un
comme dans l'autre cas, c'est la regie de droit qui joue
objectivement, soit de l'exterieur, soit par l'intermediaire
du traite, afin de mettre fin au traite, plutot qu'une
conclusion tiree de l'intention presumee des parties.
Cependant, sur un point essentiel, il existe une difference.
Si Ton presume qu'une clause se trouve dans le traite, en
cas de changement essentiel de circonstances, l'extinction
se produit en raison d'une clause reputee se trouver dans
le traite lui-meme, merae si c'est la regie de droit plutot
que les parties qui l'y ont placee. II doit done s'ensuivre
une extinction automatique du traite, ipso facto, des que
se presentent les circonstances qui font jouer la clause,
car, dans ce cas, c'est une disposition du traite (raeme
decoulant tacitement de la regie de droit) qui stipule que
le traite prend fin et, sur cette base, l'extinction ne peut
avoir lieu qu'automatiquement94.

148. Mais du moins les auteurs sont-ils d'accord,
dans une tres large mesure, pour considerer que ce n'est
pas ainsi que joue le principe rebus — que l'extinction
n'est pas automatique, et que le principe ne fait que
donner a une partie le droit de l'invoquer en adressant
a l'autre partie (a titre preliminaire du moins) une
demande d'extinction ou de revision en raison du chan-
gement de circonstances. II s'ensuit qu'il faut rejeter la
troisieme theorie, celle de la « clause», parce qu'elle
aboutit a des resultats qui ne sont pas ceux qu'on
cherche a obtenir. La deuxieme theorie ne donne pas
lieu a cette difficulte, puisque suivant cette theorie le
principe rebus joue de l'exterieur et non pas de Pinterieur.
II n'affecte pas le traite de l'interieur et, pour ainsi dire,
par le jeu de sa propre force, il impose une regie de
l'exterieur, a savoir, que dans certaines circonstances,
les parties sont investies d'une certaine faculte qu'elles
peu vent exercer si elles le desirent.

149. II reste a choisir entre la deuxieme et la premiere
theorie. On peut dire que la premiere est celle de la
doctrine classique et, jusqu'a present, dominante, et que
la seconde est plus conforme aux tendances modernes.
II n'en est pas seulement ainsi sur le plan du droit inter-
national, mais aussi dans le domaine des theories corres-
pondantes de droit prive 95. Le Rapporteur donnera,

94 Bien entendu, dans la pratique, une partie invoquera la
« clause »; mais seulement pour marquer que les conditions qui
la font jouer se trouvent reunies a ses yeux. La partie ne pretend
pas user d'une faculte que lui reconnaitrait cette clause, mais elle
soutient que la clause elle-meme a joue.

95 Voir la doctrine francaise de 1' « imprevision » que le Conseil
d'etat applique aux marches publics. Cette tendance se marque
egalement dans 1'evolution recente de la jurisprudence anglaise. Voir
lord Sumner dans Hirji Mulji c. Cheong Yue Steamship Co. Ltd.,
Law Reports [1926], Appeal Cases, p. 510, et lord Wright dans
Denny, Mott and Dickson Ltd. c. Fraser (James B.) and Co. Ltd.,
Law Reports [1944], Appeal Cases, p. 274 a 276.

provisoirement, la preference a la deuxieme theorie pour
les raisons suivantes:

1) Dans une question de ce genre, la notion de l'in-
tention des parties est assez fictive. Elle aboutit generale-
ment a leur attribuer des idees qu'elles n'ont jamais eues
parce que, dans la plupart des cas, les gouvernements
interesses n'auront ni prevu les changements qui se sont
effectivement produits, ni meme, d'une facon generate,
envisage que des changements de circonstances essen-
tielles pourraient survenir; d'ailleurs, ainsi qu'on le verra
par la suite, si les parties ont envisage la possibilite de
changements, mais n'ont insere aucune clause a ce sujet,
c'est la, pour le moins, un fait qui tendrait a empecher
l'application du principe rebus sic stantibus 96.

2) Si, par contre, les parties ont eu reellement une
intention a ce sujet, que cette intention soit exprimee
dans le traite ou qu'elle ressorte clairement d'une inter-
pretation correcte du traite, il n'est nullement besoin de
recourir a un principe abstrait rebus sic stantibus. Dans
les circonstances envisagees, le traite prendra fin du fait
de sa propre interpretation et de son propre effet. II
s'agira d'un cas qui releve du paragraphe 1 de l'article 9
de la presente partie du Code, cas dans lequel les parties
ont elles-memes prevu l'extinction dans le traite. II n'est
guere besoin de dire, comme le font un certain nombre
d'auteurs, que si les parties ont elles-memes inclus expres-
sement ou tacitement une clause rebus sic stantibus dans
le traite, le principe rebus sic stantibus s'appliquera, car,
dans ce cas, ce n'est pas le principe en question, sous
quelque forme qu'on l'envisage, qui entre en jeu, mais
simplement le traite lui-meme, conformement a l'inter-
pretation correcte qui en est donnee. Par consequent,
la premiere theorie, en tant que pretendu fondement
juridique du principe rebus aboutit, en realite, a nier que
ce principe ait une existence independante. Elle fait tout
simplement revenir a Interpretation du traite, et n'ajoute
rien a ce qui se produirait de toute maniere, a savoir que,
si les parties ont elles-memes expressement ou tacitement
prevu l'extinction dans le cas ou certaines circonstances
viendraient a changer, et si ce changement se produit,
le traite prendra fin en vertu de ses propres dispositions.
(Par contre, ainsi qu'on le verra, le fait que l'intention
des parties n'est pas la raison principale de l'entree en
jeu du principe rebus..., en tant que tel, ne signifie pas
qu'il faille meconnaitre cette intention lorsqu'il s'agit de
decider si un changement essentiel de circonstances s'est
produit, ou si le changement est, en fait, un changement
essentiel.)

3) En troisieme lieu, ainsi que Rousseau le fait juste-
ment remarquer, il existe de plus grands dangers dans
le fondement interieur que dans le fondement exterieur:
« ...l'appel a la pseudo-clause tacite est tres dangereux
pour la force obligatoire des traites, car, sous couvert
d'interpretation, il ouvre la voie a d'innombrables et
incessantes modifications. II mene necessairement, des
lors, a la revision permanente des situations existantes,
done a l'insecurite juridique, en introduisant dans les

96 Cela serait, en fait, la preuve qu'ils n'ont pas considere le
changement comme essentiel ou comme affectant la force de
l'obligation conventionnelle.
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rapports interetatiques un principe destructeur du droit
conventionnel97. C'est l'histoire du cheval de Troie,
l'ennemi dans les murs. En adoptant ce point de vue
sur le principe rebus sic stantibus et, etant donne la
facilite avec laquelle on peut forger des interpretations
et defendre de facon plausible les interpretations donnees,
tout traite contiendrait le germe de sa propre destruction.

4) En consequence, et pour terminer, il semble pre-
ferable de considerer le principe rebus sic stantibus
comme un principe de droit objectif et (pour reprendre
les termes d'un juge eminent a propos de la theorie
anglaise analogue de la «frustration ») comme etant
« un moyen grace auquel les regies relatives aux contrats
de droit strict se concilient avec une exception particuliere
que reclame la justice »98.

150. Application du principe rebus sic stantibus. —
Quels sont les changements de circonstances qui le font
entrer en jeu ? Bien que, selon la theorie adoptee ici, ce
ne soit pas l'intention des parties qui serve de fondement
juridique au principe rebus... — considere comme un
principe de droit objectif (et non pas comme un principe
d'interpretation, toujours susceptible d'application des
lors qu'en fait, sur la base de ses dispositions, le traite
se prete nettement a une interpretation dans ce sens) —
cette intention joue neanmoins un role important pour
determiner si le changement qui s'est produit justifie
l'application ab extra de la regie rebus sic stantibus. En
somme, cette regie, considered comme pouvant conferer
aux parties, quelles que soient les dispositions expresses
ou tacites du traite, la faculte de prendre des mesures
en vue de la revision ou de l'extinction du traite, joue
independamment de la volonte des parties sauf au mo-
ment ou une partie l'invoque. Mais, pour determiner s'il
s'est produit un cas dans lequel ce principe s'applique
effectivement, il y a lieu de tenir compte des buts initiale-
ment vises par le traite et des circonstances qui ont
entoure sa conclusion. Comme on l'a deja fait remarquer,
les difficultes que souleve la question de savoir dans
quelles circonstances peut s'appliquer le principe rebus
sic stantibus sont encore accrues du fait que de nombreux
auteurs ont tendance a ne pas distinguer nettement ce
cas des autres cas d'extinction qui, tout en presentant
des aspects communs, reposent neanmoins sur un fonde-
ment juridique independant — tel que celui de l'impos-
sibilite d'execution. II est evident qu'une impossibility
d'execution, quand elle survient, suppose un changement
de circonstances et meme un changement de caractere
fondamental. Mais, bien que, de ce fait, le cas d'impos-
sibilite puisse etre presente comme un cas d'application
du principe rebus sic stantibus, il est certain que le
principe ne joue pas seulement dans des cas d'impos-
sibilite reelle. II suffit, pour en etre convaincu, d'examiner
la theorie anglaise assez analogue de la « frustration »,
telle qu'elle a ete appliquee, par exemple, dans les affaires
du type dit du « couronnement». Une chambre est louee

pour un certain jour parce qu'elle donne sur le parcours
que doit suivre un cortege. Avant le jour fixe, le cortege
est annule ou reporte " . Cet evenement ne rend pas
l'execution du contrat impossible en ce sens que rien
n'empeche d'occuper la chambre a la date specifiee et
d'en payer le prix de location convenu (bien que celui-ci
soit anormal)100. Mais l'execution serait sans objet. Le
contrat a perdu sa raison d'etre. Ce qui est devenu im-
possible, ce n'est pas l'execution litterale du contrat,
mais son execution conformement a l'intention des
parties ou, plutot, aux buts de Voperation. Le changement
de circonstances aboutit a une « frustration 101».

151. On est des lors amene a se demander si la theorie
rebus sic stantibus du droit international doit etre consi-
deree a peu pres comme l'equivalent d'un cas de « frus-
tration » — et par suite comme ne pouvant etre appliquee
que dans ce cas exclusivement — c'est-a-dire d'un cas
dans lequel le changement de circonstances rend totale-
ment impossible la realisation des buts du traite. II
semble que si Ton accepte cette theorie dans les con-
ditions memes ou elle a ete invoquee a plusieurs reprises
par divers gouvernements102, on ne peut repondre a la
question precedente par l'affirmative. On fait souvent
valoir, non que le changement de circonstances a rendu
impossible la realisation des objectifs du traite par voie
d'execution, mais qu'il a tellement modifie les conditions
d'execution pour la partie interessee (en rendant ces
conditions plus onereuses, ou en diminuant les avan-
tages susceptibles d'etre retires d'une execution qui se
prolongerait), que ladite partie ne peut plus continuer
a executer le traite ou que Ton ne peut plus attendre
d'elle qu'elle poursuive cette execution. II est facile de
prevoir que le changement de circonstances risque de
constituer l'excuse dont il sera excipe, si Ton considere
que les traites, dans leur grande majorite, comportent
des obligations continues. Ces obligations different a cet
egard de celles que Ton rencontre dans les cas du type
dit du « couronnement», ou il s'agit d'un acte particulier
a executer. Par contre, lorsqu'il s'agit d'obligations con-

97 Op. cit., p. 584.
98 Lord Sumner, dans l'affaire Hirji Mulji (voir plus haut la

note 95 en bas de page). On peut egalement se reporter a la citation
tiree de Particle de sir John Fischer Williams sur « L a permanence
des traites » qui figure plus haut dans la note 92 en bas de page.

99 Ce cas s'est effectivement produi t lors du couronnement du
roi Edouard VII, en 1902. Le roi etant tombe subitement malade,
le couronnement fut retarde de plusieurs mois. D ' o u le nom donne
a cette categorie d'affaires.

100 Voir Arnold Duncan McNair , Legal Effects of War, 3 e ed.,
Cambridge University Press, 1948, p . 151.

101 L a premiere affaire de « couronnement » fut celle de Krell
c. Henry [1903], 2 K.B. 740. Mais le principe en question avait
deja ete applique quelque temps auparavant , pa r exemple dans
l'affaire Taylor c. Caldwell (1863) 3 B. et S. 826. Dans cette affaire,
une salle louee pour un concert avait ete detruite pa r un incendie
six jours avant la date du concert. II s'agissait la, certes, d 'un
cas d'impossibilite resultant de la destruction de l'objet physique
du contrat . C'est, cependant , a dater de cette affaire que les tribu-
naux anglais ont commence a abandonner la doctrine ant6rieure
qui remontai t a une affaire du x v n e siecle — Paradine c. Jane
[1647], Aleyn, 26 — dans laquelle on avait decide qu 'un engagement
inconditionnel devait etre considere comme absolu, 6tant donne
que la part ie interessee aurai t pu insister pour que soit inseree
dans le contra t une clause la protegeant contre les evenements
qui pourraient rendre l 'execution impossible. Toutefois, comme
McNai r le fait remarquer {pp. cit., p . 139 a 142), on avait commence
a attenuer la rigueur de cette regie dans les affaires de droit mar i -
time bien avant l'affaire Taylor c. Caldwell.

102 Voir C. Hill, op. cit., p . 27 a 74.
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tinues, il arrivera generalement que ces obligations
auront ete en cours d'execution depuis un certain temps.
Les objectifs du traite sont done, ou ont ete en principe,
realisables, et ils se trouvent en cours de realisation, de
sorte qu'a moins d'un evenement rendant toute execution
ulterieure reellement et litteralement impossible, ou ren-
dant toute execution ulterieure sans objet pour les deux
parties ou pour toutes les parties, rien ne peut, en fait, em-
pecher que l'execution du traite ne se poursuive. L'excuse
dont il est excipe dans des cas de ce genre consiste
generalement a dire que l'execution est devenue vexa-
toire ou trop onereuse pour l'une des parties, ou que
certains evenements se sont produits qui font que, pour
l'une des parties, le traite a perdu beaucoup de sa valeur
et ne vaut plus la peine d'etre maintenu en vigueur.

152. II semble que, quelles que soient les justifications
politiques que cette excuse peut avoir dans un cas donne,
on ne saurait etendre a des cas de ce genre l'application
du principe rebus, considere comme une cause juridique
d'extinction, sans risquer de detruire toute la force de
l'obligation conventionnelle. Par contre, le Rapporteur
ne pense pas que le principe puisse etre exclusivement
applique dans les cas analogues a ceux de « frustration »,
e'est-a-dire dans les cas ou le changement de circons-
tances a rendu impossible la realisation ulterieure des
objectifs du traite. II y a des changements qui, sans
produire tout a fait ce resultat, peuvent detruire la base
de l'obligation conventionnelle, si celle-ci est essentiel-
lement fondee sur des hypotheses ou des etats de fait
qui ont cesse d'exister (meme si la disparition totale du
champ d'application du traite, telle qu'elle est envisagee
a la rubrique v de l'article 17, n'en resulte pas pour
autant).

153. De l'avis du Rapporteur, il y a done deux cas,
et, en general, deux cas exclusivement, dans lesquels, en
se fondant sur des causes qui ont vraiment un caractere
specifiquement juridique, on peut dire que le changement
de circonstances modifie la force de l'obligation conven-
tionnelle (exception faite des cas d'impossibilite et de
ceux ou le traite est litteralement inapplicable, qui consti-
tuent des causes distinctes d'extinction, aux termes de
l'article 17, et dans lesquels, par consequent, le principe
rebus peut s'appliquer en tant que tel. Ce sont: 1) les
cas de « frustration », e'est-a-dire les cas dans lesquels
la realisation actuelle ou future des objectifs du traite
est impossible; 2) les cas de cessation ou de modification
d'une situation de fait ou d'un etat de choses qui presen-
tent une importance essentielle pour l'obligation conven-
tionnelle et en fonction desquels les deux parties ont
conclu le traite.

154. Les cas de la deuxieme categorie sont examines
plus en detail ci-apres a propos du paragraphe 1 de
l'article 22. Ceux de la premiere categorie demandent
que Ton fasse ici certaines autres remarques generates
en ce qui concerne les mots: «les objectifs du traite ».
II est indispensable a cet egard de bien distinguer entre
ce qui constitue Vobjectifdu traite lui-meme et les motifs
qui ont pu guider l'une ou l'autre des parties au moment
ou elles ont conclu le traite. Cette distinction est pleine-
ment reconnue en droit prive. Dans un ouvrage remar-

quable sur le droit contractuel anglais, qui a ete recem-
ment publie, on peut lire par exemple:

« La theorie (de la « frustration ») est certainement
applicable s'il devient impossible d'atteindre l'objectif
qui constitue la base du contrat, mais, d'un autre cote,
les magistrats ont la ferme conviction qu'ils ne sau-
raient enqueter sur les motifs des parties 103. »

Un homme peut faire un don a un etablissement chari-
table pour aveugles, en raison de l'affection qu'il porte
a sa fille, elle-meme aveugle. II n'en reste pas moins que
l'objectif qu'il se propose est de contribuer a une ceuvre
de charite, et que l'affection qu'il porte a sa fille constitue
simplement le motif qui l'amene a faire ce don. S'il
arrive, ce qui est parfaitement concevable, que cet
homme signe un engagement de verser certaines sommes
a l'etablissement charitable 104, il ne sera pas degage de
l'obligation d'executer son engagement du fait qu'au
bout d'un certain temps sa fille aura recouvre la vue.
Les motifs et les objectifs ou les buts sont parfois difficiles
a demeler, mais ils demeurent toujours juridiquement
distincts. On peut concevoir des exemples analogues
dans le domaine des traites. Un certain nombre de pays,
par exemple, peuvent, a propos d'une region donnee,
conclure un traite qui a pour objet de repartir entre eux,
de facon equitable, certaines ressources et de regler cer-
taines activites: chasse au phoque, peche a la baleine,
recolte du guano, ramassage des huitres, etc. A cet effet,
les pays s'entendent notamment pour diviser la region,
chacun d'entre eux ayant des droits exclusifs dans une
zone prevue par le traite. Or, au bout d'un certain temps,
par suite d'un changement de leurs habitudes, voici que
les animaux, les poissons, les oiseaux, etc., abandonnent
certaines zones de la region et n'en frequentent plus que
certaines autres. On pourrait sans doute pretendre, dans
un cas de ce genre, que le traite avait notamment pour
objet une repartition equitable des ressources disponibles
de l'ensemble de la region, que cette repartition a ete
effectuee en fonction d'une certaine dispersion des res-
sources dans les diverses zones de la region, et que, si
cet etat de choses se trouve sensiblement modifie, l'objec-
tif (ou cet objectif particulier) du traite ne peut plus etre
atteint. Supposons cependant un cas different. Deux
pays se consentent mutuellement des droits commerciaux
ainsi que divers privileges et facilites dans leurs ports
ou leurs territoires respectifs. L'accord a pour objet
d'assurer aux navires et aux ressortissants de chacun
des pays la jouissance de ces droits, facilites, etc., dans
les ports et le territoire de l'autre pays. Au bout d'un
certain temps, cependant, l'une des parties constate que,
par suite d'une modification de la structure de son
commerce, elle n'a plus interet a exercer ces droits, et
juge done onereuse et vexatoire l'obligation d'accorder
ces avantages a l'autre partie. Ce qui est arrive, en
realite, e'est simplement que la partie interessee n'est
plus guidee par le motif qui l'avait tout d'abord amenee

103 G. C. Cheshire et C. H . S. Fifoot, The Law of Contract,
4 e 6d., Londres , But terworth and C o . (Publishers) Ltd. , edit . ,
1956, p . 467.

104 Les engagements ju r id iquement obligatoires de cette n a t u r e
sont frequents en Angleterre, en raison des avantages fiscaux
(parfaitement licites) d o n t ils permet ten t de beneficier.
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a conclure le traite. L'objectif du traite lui-meme n'en
est aucunement modifie et demeure pleinement realisable,
en ce sens que les navires et les ressortissants de chacun
de ces pays doivent pouvoir beneficier de certains droits
et facilites, etc., dans les ports et le territoire de l'autre.
Le fait que l'une des parties ne desire plus exercer les
droits que lui confere le traite et qu'elle n'aurait peut-
etre meme pas conclu le traite si la structure de son
commerce ne l'avait pas incitee a le faire a cette epoque
est completement en dehors de la question, et ladite
partie ne saurait s'en prevaloir pour refuser a l'autre
partie la jouissance des droits reconnus par le traite, en
raison d'une pretendue application du principe rebus sic
stantibus.

155. Conditions dans lesquelles le principe rebus sic
stantibus peut etre invoque. — Outre les limitations qui
tiennent directement a sa nature, le principe rebus sic
stantibus s'applique sous reserve d'un certain nombre
d'autres limitations, du meme ordre que celles qui jouent
dans le cas d'une violation fondamentale, a savoir, des
limitations tenant au type du traite en question et a
certaines circonstances particulieres qui peuvent em-
pecher une partie d'invoquer le principe dans une
instance donnee. Ces limitations seront examinees plus
loin a propos de l'article 22. Une question reste, d'ailleurs
tres controversee: celle de la portee exacte du droit de-
coulant de la regie rebus, lorsqu'elle est applicable, et de
la maniere dont cette regie doit etre invoquee. La grande
majorite des auteurs s'accordent a reconnaitre que la
regie ne joue pas automatiquement pour mettre fin au
traite, et qu'elle n'opere meme pas pour accorder a une
partie le droit de declarer immediatement que le traite
a pris fin. La doctrine la plus generalement admise est,
sans aucun doute, qu'une partie, qui juge la revision ou
l'extinction d'un traite necessaire du fait d'un change-
ment essentiel de circonstances, doit commencer par
adresser a l'autre partie ou aux autres parties une de-
mande (ou du moins une declaration motivee) a cet effet,
et qu'il n'existe pas de droit automatique ou immediat
de denonciation unilaterale. En outre, la pratique des
£tats confirme cette maniere de voir, comme l'indiquent
les nombreux exemples cites par Chesney Hill105. Les
auteurs, cependant, ne sont pas d'accord sur ce qui se
passe lorsque la demande est rejetee ou ignoree. Certains
estiment que, dans ce cas, l'foat interesse peut denoncer
le traite; d'autres pensent ou laissent entendre qu'il ne
peut le faire. Un troisieme groupe estime que la question
doit etre ensuite renvoyee devant un tribunal. Un qua-
trieme groupe ne propose pas de solution et se contente
de discuter le probleme.

156. Aucune de ces attitudes n'est satisfaisante, et il
n'y a peut-etre aucune solution qui puisse donner entiere-
ment satisfaction dans la pratique. La troisieme solution
proposee souleve des difficultes, car, dans l'etat actuel
du droit, il faudrait que les parties elles-memes consen-
tissent au renvoi devant un tribunal, a moins qu'elles
n'aient toutes deux accepte la juridiction obligatoire de
la Cour internationale de Justice et, la encore, a con-

dition que le cas ne soit pas vise par une reserve 106.
Adopter la deuxieme solution equivaudrait a refuser tout
domaine d'application effectif au principe rebus, en de-
hors des cas ou l'autre partie ou les autres parties seraient
disposees a accepter l'extinction ou la revision; l'adop-
tion de la premiere solution, par contre, si Ton tient
compte de la facilite avec laquelle on peut plausiblement
alleguer un changement essentiel de circonstances, equi-
vaudrait, en fait, a accorder un droit de denonciation
absolu, dont l'exercice se trouverait simplement differe,
et serait tout a fait incompatible avec la Declaration de
Londres du 17 Janvier 1871 107, souvent citee, qui con-
tinue a faire partie de l'ensemble des regies ecrites du
droit international public:

« [Les puissances] reconnaissent que c'est un prin-
cipe essentiel du droit des gens qu'aucune puissance
ne peut se delier des engagements d'un traite, ni en
modifier les stipulations, qu'a la suite de l'assentiment
des parties contractantes, au moyen d'une entente
amicale108. »
157. Lorsque l'autre partie ou les autres parties accep-

tent la revision ou l'extinction du traite, la question est
resolue. On se trouve en effet en presence d'un accord
(soit expres, soit tacite — s'il resulte de la desuetude
mutuellement acceptee — voir plus haut les observations
relatives a l'article 15, par. 3). Pour que le principe rebus
puisse avoir un champ d'application distinct, il faut
done que ce soit dans les cas ou les parties ne se mettent
pas d'accord. Les dangers d'un tel systeme sont cepen-
dant manifestes. La solution proposee par le Rapporteur
est enoncee a l'article 23. L'extinction ne resultera, en
fait (exception faite des cas ou un accord est intervenu
entre les parties), que de la decision d'un tribunal com-
petent. La partie qui invoque le changement de circons-
tances n'aura, en tout et pour tout, qu'un droit de
suspension, la suspension pouvant d'ailleurs (le cas
echeant) se prolonger pendant une periode indeterminee.
Au demeurant, ce droit ne pourra etre exerce que si la
partie interessee est disposee a proposer un recours a
une certaine forme d'instance internationale et si son
offre n'est pas acceptee. II se peut que les resultats
pratiques de la suspension indefinie ne different pas
beaucoup de ceux de l'extinction, mais les consequences
indirectes et secondaires de ces deux actes sont extreme-
ment differentes. En tout etat de cause, l'autre partie
peut toujours eviter une suspension injustifiee en accep-
tant l'offre d'un recours a une instance internationale.

158. Observations sur les differents paragraphes de
Particle 21. — Paragraphe 1. — Ce paragraphe enonce
le principe qui a fait l'objet d'un commentaire general
aux paragraphes 141 et suivants.

105 Op. cit., p . 27 a 74.

106 Neanmoins, comme on le verra, il serait possible d'exiger,
pour l'exercice de ce droit, que la partie qui l'invoque ait offert
de soumettre la question a un tribunal, et que l'autre partie n'ait
pas accepte cette offre.

107 Annexe au Protocole n° 1 de la Conference de Londres,
British and Foreign State Papers, 1870-1871, vol. LXI, p. 1198 et
1199.

108 On doit actuellement ajouter au cas prevu par la Declaration
les cas reconnus dans lesquels un droit de denonciation unilaterale
est accorde a une partie par application de la regie de droit.
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159. « Dans le cas des traites qui ne sont soumis a
aucune disposition expresse ou tacite quant a leur
duree... » (par. 1). On s'accorde generalement a recon-
naitre 109 que le principe rebus ne joue qu'a l'egard des
traites qu'on qualifie parfois de « perpetuels »; on peut
meme soutenir que le principe n'a aucune raison d'etre
dans le cas d'autres traites, puisque son objet est preci-
sement de porter remede aux difficultes qui pourraient
resulter de la prolongation indefinie d'un traite lorsqu'il
se produit un changement essentiel justifiant l'applica-
tion du principe rebus. Si le traite n'a pas ce caractere,
la question ou bien ne se pose pas, puisqu'il peut etre
mis fin au traite par d'autres moyens (si un changement
s'est effectivement produit, ce changement peut mother
l'extinction du traite, mais ne sera pas la cause juridique
de l'extinction), ou bien le traite expirera en temps voulu
en vertu de ses propres dispositions. Or, dans ce dernier
cas, on doit raisonnablement presumer que l'evenement
pourra etre attendu, car, sauf dans l'eventualite d'une
impossibilite litterale d'execution (qui, en tout etat de
cause, mettrait fin au traite), il est difficile de concevoir
qu'un changement de circonstances puisse etre tel que
les parties soient incapables d'attendre que l'extinction
du traite se produise par l'arrivee normale du terme.
On peut meme legitimement conclure, par voie d'inter-
pretation, que, du moment que les parties avaient stipule
un terme, c'est qu'elles entendaient exclure toute extinc-
tion anterieure a ce terme, sauf en vertu d'un nouvel
accord special ou en raison d'une violation fondamen-
tale u o ou d'une impossibilite litterale d'execution.

160. « ...un changement fondamental... des circons-
tances essentielles... » (par. 1). Ce caractere « essentiel »
est une condition qui vaut, tant pour les circonstances
originaires (qui doivent avoir ete determinantes pour la
conclusion du traite), que pour le changement lui-meme
(qui doit modifier le traite conclu d'une maniere essen-
tielle). Voir le paragraphe 1 de l'article 22, ainsi que le
commentaire qui s'y rapporte.

161. « ...un changement... imprevu... » (par. 1). Si les
parties ont prevu le changement, soit de maniere precise,
soit a titre hypothetique, il faut, meme si elles n'ont pas
insere dans le traite de dispositions expresses a cet egard,
presumer qu'elles en ont tenu compte ou qu'elles en ont
envisage l'eventualite au moment de conclure le traite.
On doit, par consequent, supposer qu'elles ont tacite-
ment exclu ce changement en tant que cause d'extinction,
ou bien on doit considerer que le changement lui-meme
n'a pas le caractere essentiel susceptible de donner nais-
sance a une telle cause m .

109 y o j r j e s djfferents ouvrages qui font autor i te en la matiere.
M e m e les tenants les plus fervents du principe rebus sic stantibus
se fondent precisement sur le fait qu'i l est impossible de presumer
qu 'un £ t a t puisse se Her in aeternum. Par consequent , s'il ne s'est
pas lie de la sorte, le principe rebus sic stantibus n ' a pas de raison
d'etre.

110 Meme dans ce cas, un doute est permis. Voir le paragraphe 132
ci-dessus.

111 Si les parties ont a la fois prevu le changement et insere dans
le traite une clause a cet egard, il va de soi que la question ne se
posera pas; toutefois, pour des raisons qui ont deja ete examinees
(voir le paragraphe 149), il ne s'agira pas, en l'espece, d'un cas
d'application du principe rebus sic stantibus.

162. Paragraphe 2. — Les autres dispositions du
paragraphe 1 ont ete suffisamment elucidees dans le
commentaire general dont l'article en question a fait
l'objet plus haut, et elles seront de nouveau examinees
a propos des articles 22 et 23, auxquels le paragraphe 2
se refere. Les definitions et les restrictions qui y sont
proposees s'inscrivent integralement dans le cadre du
principe rebus.

163. Paragraphe 3. — La presence de ce paragraphe
s'explique pour les raisons qui sont exposees en detail
aux paragraphes 145 et 150. Dans les limites ou il peut
etre exerce, le droit decoulant du principe rebus est
essentiellement un droit residuel. II ne peut etre invoque
et n'est pas applicable dans les cas ou il existe un autre
droit ou une autre cause d'extinction ou de suspension.

Article 22. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas d'un changement essentiel de

circonstances ou principe rebus sic stantibus
(conditions et limites d'application)

164. Les conditions et les limites d'application du
principe rebus sont, mutatis mutandis, du meme ordre
que celles qui se rapportent au cas de violation fonda-
mentale; une partie du commentaire relatif a l'article 19
est done egalement valable ici.

165. Paragraphe 1. — Restrictions tenant au type de
traite en cause. — Alinea i. — Cette affirmation est
exacte dans ses grandes lignes et ne pretend pas a davan-
tage. Le principe rebus a ete rarement invoque, et a peu
de chances de l'etre, pour des conventions multilaterales
de caractere general; mais il est frequemment arrive
qu'on en fasse etat (sous une forme ou sous une autre)
dans le cas de traites plurilateraux visant des objectifs
speciaux et restreints et liant un nombre limite de par-
ties 112. Cette hypothese peut tres bien etre examinee a
propos de l'alinea iv du paragraphe qui nous occupe
ici.

166. Alinea ii. — Voir les paragraphes 125 et 126 ci-
dessus pour le commentaire, avec exemples a l'appui,
relatif a ce type de traites. A notre avis, le principe
rebus ne peut ni ne doit jamais etre invoque a l'egard de
ce type de traites. Si le cas se presente, il doit etre regie
d'accord avec les autres parties.

167. Alinea Hi. — Voir les paragraphes 124 et 126
ci-dessus pour le commentaire relatif a ce type de traites.
Le cas de changements essentiels de circonstances interes-
sant toutes les parties, ou la grande majorite d'entre
elles, n'a guere besoin d'etre examine, car il conduirait
inevitablement a une revision ou a une extinction effec-
tuee d'un commun accord. Si le changement n'interesse
qu'une des parties ou quelques-unes d'entre elles, il
pourra les amener a se retirer du traite ou a suspendre
leur obligation, mais il sera sans effet sur les autres
parties ou sur le traite lui-meme (a moins, naturellement,
qu'il n'entraine l'extinction du traite d'une autre maniere,

112 Pour citer un exemple typique, on peut mentionner le cas
bien connu qui est a l'origine de la Declaration de Londres men-
tionnee au paragraphe 156 ci-dessus, et dans lequel la Russie a
demande la revision des clauses du Traite de Paris de 1856 relatives
a la mer Noire.
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par exemple parce que le nombre des parties est tombe
au-dessous du nombre present113).

168. En revanche — alinea iv — s'agissant des traites
du type considere dans cet alinea, l'interdependance des
obligations pourrait amener l'extinction comme conse-
quence d'un retrait general ou d'une suspension generate,
si une ou plusieurs parties se retirent elles-memes du
traite ou suspendent leur obligation en se fondant sur
le principe rebus (ou meme en se fondant sur un autre
principe ou en invoquant une autre cause).

169. Paragraphe 2. — Restrictions quant a la nature
du changement necessaire pour que le principe rebus sic
stantibus puisse etre invoque. II ne suffit pas d'un change-
ment quelconque, ni meme d'un changement important,
pour qu'il y ait changement «essentiel» permettant
I application de la regie rebus. Voir les observations
generates formulees aux paragraphes 151 a 154 ci-dessus.

170. Alinea i. — II arrive souvent qu'une partie
invoque un changement essentiel parce que son attitude
a l'egard du traite a change. Mais e'est pour ce cas
precisement que la regie pacta sunt servanda est faite.
II faut done que le changement soit objectif, qu'il se
produise dans les circonstances exterieures. Si ce change-
ment existe vraiment, le fait que l'attitude subjective
d'une des parties a egalement change sera evidemment
sans importance. C'est la raison des mots « ...et non pas
en un simple... ».

171. Alinea ii. — La situation de fait ou l'etat de
choses affecte par le changement doit avoir existe au
moment ou le traite a ete conclu. C'est le point essentiel
de toute la theorie. Un changement survenu dans une
situation ou un etat de choses posterieur ne peut avoir
aucune consequence juridique. Mais, en outre, le change-
ment doit s'etre produit dans une situation ou un etat
de choses qui a ete, lui-meme, a la base du traite, en
tant que facteur ayant incite les parties a conclure le
traite. Un changement dans des circonstances qui exis-
taient lors de la conclusion du traite, mais n'avaient pas
ce caractere, serait sans pertinence et ne constituerait
pas une cause d'application du principe rebus. Le Rap-
porteur doit la formule utilisee dans cet alinea a l'ouvrage
de Hill et a celui de la Harvard Law School, dont il a
fondu et adapte les formules respectives 114 (tres sem-
blables l'une a l'autre). Toutefois, il n'a pas repris, dans
la formule de Hill, les mots « ...et dont le maintien...
constituait, dans l'intention des parties, une condition
de la force obligatoire du traite». Le Rapporteur a
explique pourquoi, aux paragraphes 146 a 149 ci-dessus;
selon le point de vue qu'il a adopte, le principe rebus
(comme tel) n'agit pas en tant que condition du contrat
lorsqu'il provoque l'extinction de ce dernier. S'il y a
extinction, celle-ci (a condition qu'elle soit fondee sur
le principe rebus) ne sera pas due a l'intention que les
parties ont pu avoir originairement, mais a un principe
juridique independant et objectif selon lequel des change-
ments essentiels ayant certains effets determines doivent
(sauf convention contraire entre les parties) constituer

113 Sur cette hypothese, voir le paragraphe 96 ci-dessus.
114 C. Hill, op. cit., p. 83, et Harvard Law School, op. cit., ar-

ticle 28, p. 662, 663 et 1096.

des causes d'extinction 115. L'intention des parties
conserve son interet — comme le laisse entendre le texte
de l'alinea ii — pour determiner quels faits ou quelles
circonstances ont ete essentiels au moment de la con-
clusion du traite, e'est-a-dire ont ete un facteur deter-
minant pour inciter conjointement les parties a conclure
le traite. Toutefois, cette intention n'a pas d'importance
(selon la theorie provisoirement adoptee dans le present
rapport) lorsqu'il s'agit de savoir si les parties peuvent
invoquer ou non le principe du changement essentiel en
tant que principe qui permet, si les faits le justifient,
d'invoquer des causes d'extinction (sous reserve, tou-
jours, que si les parties ont formule ou clairement sous-
entendu, dans le traite, une clause prevoyant l'extinction
dans certaines eventualites, cette clause jouera en conse-
quence — mais, dans ce cas, en vertu du traite et non
pas en vertu du principe rebus comme tel). En bref, la
question de l'intention (reelle ou presumee) presente de
l'interet, non pas pour determiner la legitimite du prin-
cipe lui-meme, mais seulement pour determiner s'il peut
etre legitimement invoque en l'espece. En d'autres
termes, ce qui est necessaire, en ce qui concerne l'alinea
ii, ce n'est pas tant de montrer que les parties ont voulu
que le traite prenne fin en cas de changement survenu
dans certaines des circonstances qui existaient au mo-
ment de la conclusion, que de montrer qu'e/t Vabsence
de ces circonstances, les parties rfauraient pas conclu le
traite (entendez aucune d'elles) ou elles Vauraient redige
differemment. C'est seulement a cette condition que les
circonstances peuvent etre considerees comme telles
qu'un changement essentiel survenu en elles doit conferer
la faculte de mettre fin a 1'obligation conventionnelle ou
de la suspendre.

172. « ...dont les deux parties ont tenu compte pour
conclure le traite et... considere... comme un facteur
determinant les incitant conjointement... » (al. ii). Les
mots clefs sont «les deux » et « conjointement». On
touche ici au coeur du probleme du principe rebus sic
stantibus. II s'agit de la question qui se pose au sujet
de la distinction entre les objectifs ou les buts, d'une
part, et les motifs ou les mobiles, de l'autre, question
examinee au paragraphe 154 ci-dessus. Aucun de ces
termes ne figure dans les projets de Hill ou de Harvard,
mais on peut penser qu'ils s'y trouvent implicitement.
C'est parce que ce point n'a pas ete traite clairement
que tant d'essais pour regler la question du principe
rebus sic stantibus se sont reveles decevants. Suffit-il,
pour faire jouer le principe rebus, comme tel, qu'il se
soit produit un changement (meme un changement essen-
tiel) dans les circonstances qui ont determine une des
parties seulement, et non les deux parties, a conclure
le traite ? Dans ce cas, quelles raisons juridiques invo-
quer, s'il y en a, pour dire que (le changement etant
survenu) l'interet de la partie touchee doit l'emporter
ipso facto, non seulement sur celui de l'autre ou des
autres, mais encore sur l'obligation conventionnelle elle-

116 Si les parties ont eu une intention quelconque au sujet de
l'extinction en cas de certains changements, et si cette intention
s'exprime clairement dans le traite ou peut en etre clairement
inferee, on se trouve devant un cas d'extinction en vertu du traite
lui-meme.
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m6me ? Si Ton pose une fois pour toutes que le change-
ment doit survenir dans quelque chose qui a ete un
facteur determinant ayant incite conjointement les deux
parties a conclure le traite, on aura grandement contribue
a donner une base solide au principe rebus et a le sous-
traire au domaine de l'arbitraire et de l'unilateral.

173. Dans une question de ce genre, on a grand
interet a detoumer son regard du feu follet de l'intention
des parties, et a considerer le traite en lui-meme. Selon
les theories les plus recentes en matiere d'interpretation
des traites 116 — et meme si Ton evite d'adopter une
position teleologique radicale 117 — il faut considerer le
traite lui-meme comme ayant des objectifs et des buts
qui peuvent, dans une certaine mesure, exister ou etre
apparus independamment de l'intention premiere des
parties. Ce que sont ces objectifs et ces buts, l'interpre-
tation du traite le dira peut-etre; les parties peuvent
differer sur cette interpretation et, si le texte n'est pas
clair, elles peuvent recourir a des moyens d'interpre-
tation etrangers au texte 118 — mais, quel que soit le
moyen par lequel on arrive a les determiner, le traite
possede ces objectifs et ces buts. En revanche, les parties
peuvent avoir des motifs varies et extremement differents
de conclure le traite. Elles peuvent avoir un objectif
commun, mais vouloir l'atteindre pour des raisons dif-
ferentes. Que, par la suite, un evenement survienne qui
modifie radicalement cet objectif comme tel, et Ton
aura une situation nouvelle; mais, si l'evenement modifie
simplement l'interet ou les motifs d'une des parties et
fait ainsi que cette partie desire mettre fin au traite,
alors que l'autre partie souhaite le maintenir en vigueur,
il peut n'y avoir, dans Sabstrait, aucune raison de pre-
ferer les vues d'une partie a celles de l'autre, s'il s'agit
simplement de choisir entre des vues ou des desirs
opposes. Toutefois, du point de vue juridique, ce qui se
produit alors, c'est que la regie pacta sunt servanda
entre en jeu, non pas en faveur de l'une ou l'autre des
parties comme telle, mais a l'appui du traite 119.

118 Voir G. G. Fitzmaurice, « The Law and Procedure of the
International Court of Justice : Treaty Interpretation and Certain
Other Treaty Points », dans The British Year Book of International
Law, 1951, Londres, New-York, Toronto, Geoffrey Cumberledge,
Oxford University Press, 1952, p. 1 a 28, notamment p. 1 a 6;
et les deliberations et les travaux des sessions de Bath, de Sienne
et de Grenade de FInstitut de droit international dans YAnnuaire
de I'lnstitut de droit international pour 1950, 1952 et 1956, Bale,
Editions juridiques et sociologiques, S. A., edit., 43e, 44e et 46e vol.,
passim.

117 Voir G. G. Fitzmaurice, be. cit., p. 4.
118 A sa session de 1956 (Grenade), I'lnstitut de droit inter-

national a adopte une resolution retenant principalement, comme
moyens d'interpretation en pareilles circonstances, les sources etran-
geres au texte du traite, notamment la pratique ulterieure adoptee
par les parties a propos du traite, mais ne mentionnant pas du tout
l'intention presumee des parties lors de la conclusion du traite.
Voir Annuaire de I'lnstitut de droit international (1956), 46e vol.,
p. 358 et 359.

119 Supposons, pour prendre un exemple, qu'un certain nombre
de pays s'entendent par traite pour mettre en commun leurs infor-
mations sur un certain sujet. Us peuvent avoir pour cela un certain
nombre de motifs differents, et le traite peut presenter, pour
certains d'entre eux, un beaucoup plus grand interet que pour
d'autres. Mais Vobjectif du traite consiste a mettre a la disposition
de chacun d'eux tous les renseignements que possede ou que vient

174. Pour que la regie rebus joue comme telle, il est
done necessaire que se soit produit un changement
essentiel de circonstances viciant les objectifs et les buts
du traite lui-meme, ou portant sur certaines considera-
tions essentielles que les deux parties jugeaient etre a
la base du traite et qui les ont incitees conjointement a
conclure le traite. Cela ne veut pas dire qu'il n'y aura
pas de cas (encore qu'ils soient normalement rares) ou
l'interet particulier ou special que la conclusion du traite
presente pour une partie determinee est si evident et si
considerable que sa persistance peut etre considered, en
fait, comme une condition du traite. Mais alors, ce serait
en raison de l'existence implicite, dans le traite lui-meme,
d'une condition de ce genre et non en application, sous
une forme ou une autre, du principe autonome rebus
proprement dit, que l'extinction pour ce motif pourrait
intervenir. Une grande partie de la confusion qui regne
sur ce sujet vient de ce que Ton n'a pas su distinguer
clairement entre le cas ou une partie pretend mettre fin
au traite en vertu d'une condition precise (meme impli-
cite) du traite, et celui ou elle pretend le faire en vertu
de quelque principe general et independant considerant
le changement comme une cause d'extinction. Le premier
cas pose une question d'interpretation du traite; le
second exige que Ton decide si les conditions objectives
de l'application d'un principe de ce genre sont reunies
dans le cas donne. Les articles et les paragraphes que
nous examinons en ce moment visent a enoncer ces
conditions objectives en faisant abstraction pour cela
de l'attitude subjective des parties prises individuellement
et en tenant compte uniquement d'un changement du
genre de celui qui est decrit dans la premiere phrase du
present paragraphe et defini avec plus de precision au
paragraphe 2 de l'article 22.

175. Alineas Hi et iv. — Les observations qui precedent
dispensent de plus amples explications.

176. Alinea v. — Cette question a deja ete suffisam-
ment examinee au paragraphe 171 ci-dessus.

177. Paragraphe 3. — Restrictions tenant aux circons-
tances particulieres ayant pour ejfet d'empecher une partie
d'invoquer le principe rebus sic stantibus. — Alinea i. —
Cette question a deja ete examinee a fond au para-
graphe 159 ci-dessus.

178. Alinea ii. — On peut renvoyer ici au commen-
taire qui a ete fait, sur le meme point, a propos de la
violation fondamentale et qui s'applique, mutatis mu-
tandis, au cas present (voir le paragraphe 133 ci-dessus).

179. Alinea Hi. — On peut soutenir que ce principe,
qui se justifie lorsqu'il y afaute de la partie qui se plaint
d'une violation fondamentale qu'elle a provoquee ou
contribue a provoquer, ne devrait pas avoir sa place
ici, ou il n'est pas necessaire qu'il y ait eu faute directe.
Le Rapporteur estime, toutefois, que la restriction n'en
devrait pas moins s'appliquer. On rejoint ici, dans une
certaine mesure, la question de l'attitude et des motifs
personnels d'une partie. Lorsque la partie interessee a

a posseder chacun des autres. Si, a la suite d'un changement de
circonstances la concernant, une des parties decouvre qu'elle n'a
plus interet a recevoir des renseignements, ce fait ne Fautorisera
pas, d'apres le principe rebus, a refuser de renseigner les autres.
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provoque elle-meme le changement dont elle se prevaut,
il y aura des chances considerables pour que ce change-
ment n'ait pas le caractere qu'exige le paragraphe 2 de
l'article 22. Meme lorsque ce n'est pas le cas, il semble
juste de presumer qu'un Etat, qui commet un acte (ou
participe a un acte) apportant un changement fonda-
mental a des circonstances interessant au premier chef
un traite auquel il est partie, n'ignore pas les conse-
quences que cet acte peut avoir pour le traite. II a done
le choix. II peut choisir d'accomplir l'acte, mais ne peut
alors s'en prevaloir comme d'une cause lui donnant le
droit de mettre fin au traite. En agissant d'une facon
qui ne peut que compromettre le traite, la partie in-
teressee — si elle ne commet pas directement une faute
— engage a tout le moins sa responsabilite. II se peut
que Yautre partie soit en mesure d'invoquer le principe
rebus, mais la partie responsable ne le peut pas. Si A
concede a B des droits sur le territoire appartenant a
A en echange de droits sur un certain territoire appar-
tenant a B, et que A acquiere ensuite ce territoire en
vertu d'une annexion, il est indeniable qu'il ne recoit
plus aucune contre-prestation prevue par le traite puis-
que les droits en question ne lui sont plus necessaires
— le territoire en cause lui appartenant desormais 120.
Mais on concoit qu'en pareilles circonstances, ce fait ne
puisse constituer un motif lui permettant d'invoquer le
principe rebus pour refuser a B l'exercice, dans le terri-
toire de A, des droits convenus dans le traite.

Article 23. — Extinction ou suspension par application de
la regie de droit. Cas d'un changement essentiel de

circonstances ou principe rebus sic stantibus
(modalites de la demande d'extinction)

180. Les raisons qui justifient la procedure (et, par-
tant, les restrictions) proposees dans le present article
ont deja ete exposees aux paragraphes 155 a 157 ci-
dessus. On peut egalement se reporter au commentaire
sur le projet d'article assez analogue relatif a la violation
fondamentale (art. 20). Dans le cas vise ici, on notera
que, tout comme dans le cas de violation fondamentale,
la partie plaignante n'est pas tenue, des le debut, de
faire offre de renvoyer l'afTaire devant un tribunal. Mais,
a moins qu'elle ne decide de le faire ulterieurement, si
cela devient necessaire, elle ne peut ni suspendre l'obli-
gation d'une maniere permanente (ce qu'elle aurait pu
faire si 1'ofTre n'avait pas ete acceptee), ni mettre fin au
traite (ce qu'elle aurait pu faire si l'offre avait ete accep-
tee et que le tribunal avait statue dans un sens qui
justifie cette mesure). Si la partie qui invoque le change-
ment n'offre pas de s'en remettre a la decision d'un

120 Quelque chose de ce genre s'est produit, encore que les faits
ne soient pas exactement paralleles, dans le cas dit du « French
shore ». Par le traite d'Utrecht de 1713, la Grande-Bretagne avait
accorde a la France certains droits de peche a Terre-Neuve, terri-
toire que ce traite cedait a la Grande-Bretagne; a ce moment,
la France possedait aussi des etablissements au Canada. Plus tard,
a la suite de la guerre de Sept Ans, le Canada francais fut egalement
cede a la Grande-Bretagne. Les pecheurs francais ont cependant
continue a jouir de leurs droits a Terre-Neuve pendant les 200 ans
qui ont suivi l'octroi primitif, jusqu'a ce que ces droits aient ete
abroges d'un commun accord en vertu de la convention anglo-
francaise de 1904.

tribunal, elle doit continuer a executer integralement le
traite, en attendant que son extinction ou sa revision
interviennent eventuellement par voie d'accord avec
l'autre partie.

Sous-section iii. — Processus d'extinction

Article 24. — Dispositions generates

181. Paragraphe 1. — On trouvera aux paragraphes
38 a 43 du present commentaire un expose sur la distinc-
tion importante entre les causes et les modes (ou mo-
dalites) d'extinction, distinction qui est fondamentale
pour Intelligence du sujet. On constatera que la presente
section du projet de code (le processus d'extinction), est
consacree a l'etude de questions de methode plutot que
de fond.

182. Paragraphe 2. — Si Ton avait adopte un plan
purement logique, on aurait du grouper tous les articles
traitant des modes d'extinction — par opposition aux
causes — dans une section distincte et independante.
Les articles auraient alors figure dans la presente section.
Toutefois, en ce qui concerne les articles 10 a 14, la
difficulte provient du fait que la question de l'extinction
en vertu d'un accord special ou d'un nouveau traite
destine a remplacer le traite existant constitue tant un
mode qu'une cause, et qu'il est done plus commode de
l'examiner dans la section consacree aux causes; au
contraire, pour ce qui est des articles 30 et 31, il est
preferable d'examiner le cas d'extinction eventuelle par
l'acceptation d'une denonciation nulle ou irreguliere, ou
encore le cas de repudiation, sous la rubrique consacree
aux « effets ».

183. « ...pour constater ou etablir le moment precis
de l'expiration et pour regler les questions qui peuvent
se poser par voie de consequence »(para. 2). Par exemple,
l'impossibilite litterale d'execution constitue une cause
d'extinction automatique, car e'est un fait objectif, et
non pas la volonte de l'une ou l'autre des parties, qui
met fin au traite. Mais la question de savoir a quel
moment l'impossibilite s'est produite et a rendu impos-
sible l'execution du traite peut susciter des doutes ou
des incertitudes et peut meme donner lieu a controverse.
Or, il est possible qu'il soit important de connaitre le
moment precis auquel cette impossibility s'est produite,
et un code sur le droit des traites devrait peut-etre con-
tenir des dispositions plus detaillees et plus precises sur
cette question. En attendant, le Rapporteur se borne a
proposer le membre de phrase cite plus haut.

184. Paragraphe 3. — Voir le commentaire sur les
paragraphes 181 et 182 ci-dessus. La decision d'un tri-
bunal ne saurait jamais constituer une cause d'extinction,
car un tribunal n'est appele qu'a determiner s'il existe
deja des causes juridiques permettant de considerer que
le traite a cesse d'avoir effet ou a pris fin a une certaine
date ou lors de la survenance d'un certain evenement,
ou bien s'il existe des causes juridique qui conferent a
l'une des parties un droit de denonciation, ou bien
encore si la partie en cause a legitimement exerce ce
droit. Cette decision peut, cependant, constituer un veri-
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table mode d'extinction, dans les cas ou le tribunal
declare que le traite a pris fin en vertu d'une cause
juridique (preexistante), mais avec effet a la date de la
decision.

Article 25. — Exercice du pouvoir de mettre fin
a un traite

185. Cet article et les articles qui suivent s'appliquent
a toutes les notifications d'extinction ou de retrait,
qu'elles soient faites en vertu du traite lui-meme (comme
ce sera ordinairement le cas), ou en vertu d'un accord
special relatif a l'extinction, ou dans l'exercice d'une
faculte conferee par une regie de droit. II doit done,
logiquement, trouver sa place dans la presente section,
en tant que mode ou modalite d'extinction, et non
comme cause d'extinction, etant admis que, pour des
raisons de simple commodite, il aurait pu etre groupe
avec les articles 9 et suivants.

186. Paragraphe 1. — Voir, d'une maniere generale,
le commentaire sur l'article 9 (L'exercice du pouvoir de
conclure les traites) dans l'introduction au Code (A/
CN.4/101), qui s'applique egalement ici. L'extinction
d'un traite effectuee par une partie sur le plan inter-
national est, du point de vue de la procedure, un acte
inverse de la conclusion des traites.

187. Paragraphe 2. — Les considerations qui inter-
viennent ici sont du meme ordre que celles qui jouent
dans le cas du depot d'autres instruments concernant
un traite (tels que les instruments de ratification ou
d'adhesion), et il suffira de se reporter aux parties du
rapport de 1956 consacrees a ce sujet, par exemple au
paragraphe 2 de l'article 31, et au commentaire qui s'y
rapporte (A/CN.4/101).

Article 26. — Processus de Vextinction ou du retrait
par notification (modalites)

188. Paragraphe 1. — Les observations figurant au
paragraphe 185 s'appliquent egalement au present
article.

189. Le paragraphe 2 enonce la condition fondamen-
tale, savoir, la stricte observation des clauses stipulees
dans le traite lui-meme ou dans un accord distinct conclu
entre les parties. II peut, bien entendu, etre passe outre
a certaines irregularites si l'autre partie ou les autres
parties acceptent la notification comme etant en bonne
et due forme, mais, a defaut d'acceptation, une notifi-
cation irreguliere est nulle et sans effet. Lorsque la
notification n'est pas donnee en vertu du traite ou d'un
accord distinct, mais, dans l'exercice d'une faculte con-
feree par application de la regie de droit, la duree du
delai de preavis ne sera naturellement pas determinee.
Mais il faut, neanmoins, que la partie qui denonce le
traite donne un preavis raisonnable. La question de
savoir quelle doit etre la duree de ce preavis depend des
facteurs enumeres dans l'article. A tous autres egards,
les conditions enoncees dans l'article seront applicables
aux preavis de cette categoric

190. Paragraphe 3. — II arrive assez frequemment
que l'autre partie ou les autres parties apprennent tout

d'abord la denonciation par un communique publie dans
la presse du pays qui met fin au traite ou retire sa parti-
cipation au traite ou qui pretend accomplir cette extinc-
tion ou ce retrait. Cette facon d'agir est, non seulement
discourtoise, mais encore elle ne confere aucune validite
reelle a la notification, meme dans les cas ou le traite
prevoit le retrait par notification. De meme, lorsqu'il y
a plusieurs parties et que le traite ne prevoit pas que la
notification doit etre adressee a un gouvernement, un
organe ou une autorite « centrale », la notification doit
etre adressee a toutes les autres parties separement. La
notification adressee a Tune ne tient pas lieu de notifi-
cation a l'autre et n'est pas sufrisante en soi.

191. Paragraphe 4. — En regie generale, la date de la
notification sera indiquee par le representant diploma-
tique ou toute autre autorite competente du pays qui
adresse la notification; elle doit etre celle du jour ou
la notification est effectivement deposee par ledit repre-
sentant ou ladite autorite, soit aupres du Ministere des
affaires etrangeres de l'autre pays ou du gouvernement
« central », soit, le cas echeant, au siege d'une organisa-
tion Internationale, soit, aupres de la mission diploma-
tique dudit pays ou dudit gouvernement, soit au bureau
de ladite organisation situe dans la capitale du pays qui
adresse la notification. Lorsqu'une notification doit etre
communiquee a plusieurs parties, le gouvernement qui
notifie doit indiquer la meme date dans chacune des
notifications et doit, dans la mesure du possible, prendre
soin de faire parvenir simultanement lesdites notifications
aux differentes parties.

192. Paragraphe 5. — Ce paragraphe est suffisamment
explicite, sauf en ce qui concerne la derniere phrase, qui
vise le cas ou une partie exerce une faculte d'adresser
une notification d'extinction en vertu de la regie de droit.
Bien que le traite lui-meme puisse prevoir une telle
faculte, il se peut qu'il le fasse simplement, par exemple,
en stipulant que le traite demeurera en vigueur pour des
periodes successives de cinq ans sous reserve d'un droit
de denonciation par voie de notification prenant effet
a la fin de l'une quelconque des periodes de cinq ans.
Cependant, on peut concevoir que, dans l'intervalle, il
se produise des circonstances qui permettent a une partie,
en vertu de l'une des regies enoncees dans les articles
16 et 17 ci-dessus, d'acquerir un droit d'extinction ou
de suspension par application de la regie de droit, avec
faculte d'exercer ledit droit, soit immediatement, soit
moyennant un preavis « raisonnable » et, en tout cas,
avant la fin de la periode quinquennale en cours. Par
ailleurs, il est possible que le traite lui-meme ne con-
tienne aucune disposition, mais que le droit en question
derive de l'application d'une regie de droit. Dans tous
les cas de ce genre, si la notification n'indique aucune
date ou aucun delai, ou si le delai indique est insuffisant,
elle ne sera pas nulle, mais elle ne prendra effet qu'a
l'expiration d'une periode raisonnable en egard a toutes
les circonstances.

193. Paragraphe 6. — Ce paragraphe est suffisamment
explicite. Voir, toutefois, les observations figurant au
paragraphe 190 ci-dessus a propos du paragraphe 3 de
cet article.
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194. Paragraphe 7. — Cette disposition est, pour
ainsi dire, la contrepartie indispensable de celles for-
mulees dans la premiere partie du chapitre premier
(A/CN.4/101). Ces dispositions ne permettent pas de
ratifier une partie d'un traite seulement ou d'adherer,
etc., a une partie d'un traite, a moins que le traite lui-
m6me ne l'autorise m . Cette regie a pour but d'eviter
de creer une situation ou les parties qui desirent ratifier
un traite ou y adherer pourraient exclure les portions
du traite qu'elles ne desirent pas executer tout en ob-
tenant l'avantage de participer au reste de l'instrument.
Ce but ne serait toutefois pas atteint si un fitat, apres
etre devenu partie a l'ensemble d'un traite, pouvait en-
suite mettre fin a une portion du traite ou s'abstenir
d'en executer une portion tout en demeurant partie a
l'egard du reste. Un tel procede equivaudrait, en fait,
a faire une reserve unilaterale deguisee, et il doit etre
ecarte avec d'autant plus de rigueur qu'il permettrait
aux parties de faire des reserves, non seulement une
fois pour toutes lors de la signature, la ratification,
etc.122, mais a n'importe quel moment durant la validite
du traite, rendant ainsi son execution constamment in-
certaine et alleatoire.

195. Paragraphe 8. — Cette disposition est neces-
saire, en partie pour servir de corollaire au paragraphe
7 et, en partie, pour eviter des situations generatrices
de doutes et d'incertitudes.

196. Paragraphe 9. — S'il est juste que les ratifica-
tions, adhesions, etc., une fois faites, ne puissent pas
etre retirees m , il semble qu'il n'y ait aucune raison
pour qu'une notification de denonciation ne puisse etre
retiree, a condition qu'elle n'ait pas encore pris effet.
Les ratifications et les adhesions ou acceptations sont
des actes qui prennent effet immediatement. L'fitat en
cause est lie, des l'accomplissement de ces actes, soit
immediatement, par le traite lui-meme, soit des que
celui-ci entre en vigueur, mais, en tout etat de cause, ces
actes prennent immediatement effet en vue de mettre le
traite en vigueur ou d'aider a sa mise en vigueur 124.
Par consequent, dans un certain sens, tout retrait de la
ratification ou de l'adhesion equivaudrait a une extinc-
tion du traite ou a un retrait, et ne saurait etre effectue
que pour les causes et dans les circonstances reconnues

121 Voir, par exemple, l'article 31, par. 4; l'article 34, par. 8; et
l'article 36, par. 1 (A/CN.4/101).

122 Ces observations ne veulent pas dire que les parties aient
une liberte illimitee de faire des reserves a condition de les formuler
au moment de la conclusion du traite. Sur cette question, voir,
d'une maniere generate, les articles 37 a 40 sur les reserves, et
le commentaire sur ces articles dans le document A/CN.4/101.

123 y o j r i'article 31, par. 5; l'article 34, par. 8; l'article 36, par. 1;
et le commentaire sur ces articles (A/CN.4/101).

124II en est toujours ainsi dans le cas des adhesions ou accepta-
tions et egalement des ratifications concernant un traite bilateral.
En ce qui concerne les traites multilateraux, il peut s'ecouler un
certain laps de temps entre le depot de la ratification par une
partie donnee et l'entree en vigueur effective du traite, si ce dernier
n'est pas deja en vigueur et si son entree en vigueur est subordonnee
a un certain nombre de ratifications. Toutefois, la ratification est
definitive a l'egard de la partie qui l'effectue, elle compte pour
faire le nombre de ratifications requises et, a tous autres egards,
elle produit des effets immediats. Voir l'article 33, par. 1, et le
commentaire sur cet article (A/CN.4/101).

comme valables par les dispositions de la presente partie
du Code 125. Par contre, dans le cas d'une notification
d'extinction ou de retrait, tant que le delai de preavis
n'est pas expire, la notification n'a pas encore pris effet
et n'a pas le meme caractere definitif. Pour les autres
parties comme pour le traite lui-meme, la solution qui
consiste a admettre que la partie interessee puisse annuler
ou revoquer sa notification si elle change d'avis ne
semble devoir presenter que des avantages. Toutefois,
il faudrait sans doute reserver a l'autre partie ou aux
autres parties un droit d'opposition si, dans l'intervalle,
la notification emanant de la premiere partie les a ame-
nees a adresser des notifications semblables ou, d'une
maniere ou d'une autre, a modifier leur position.

Article 27. — Date a laquelle Vextinction
ou le retrait prennent effet

197. Le paragraphe 1 est suffisamment explicite. En
ce qui concerne le membre de phrase « ...ou a compter
de la date dont les parties seraient con venues », voir le
paragraphe 183 ci-dessus.

198. Paragraphe 2. — Voir egalement le paragraphe
183 ci-dessus.

199. Les paragraphes 3 et 4 son suffisamment expli-
cites.

200. Paragraphe 5. — « ...(qui ne peut etre anterieure
a celle de la notification elle-meme)... ». On ne peut
antidater une notification d'extinction, ni la « faire re-
monter » a une date anterieure. Les parties peuvent,
bien entendu, convenir d'une autre date particuliere, et,
si la repudiation est acceptee par une partie, ce qui met
fin au traite ou a la participation de la partie qui le
repudie, les parties ont la faculte de faire remonter
l'extinction ou le retrait a une autre date (voir le para-
graphe 201 ci-apres), mais il s'agit la de questions diffe-
rentes. Lorsqu'un delai de preavis raisonnable est exige,
il peut en fait etre tres court, presque inexistant si les
circonstances le justifient, mais dans ce cas seulement.

201. Paragraphe 6. — « ...a moins que, dans le cas de
repudiation, la partie qui accepte ne choisisse de faire
remonter l'extinction a la date de la repudiation ». En
general, l'extinction doit prendre effet a compter de la
date a laquelle elle se produit juridiquement: avant cette
date, il n'y a pas d'extinction. Ainsi, d'ordinaire, lors-
qu'une extinction pretendue est nulle ou irreguliere, elle
ne peut §tre validee (c'est-a-dire mettre fin juridique-
ment au traite sans valider pour autant l'acte lui-meme)
que par l'acceptation de l'autre partie, de sorte que
l'extinction se produit lors de l'acceptation et prend
effet a compter de cette date. Toutefois, la repudiation
(qui est definie au paragraphe 2 de l'article 30) parait faire
intervenir des considerations quelque peu differentes.
Dans les autres cas, la partie qui pretend mettre fin
au traite invoque au moins pour cela des motifs valables
ou a simplement commis une irregularite de procedure.
Dans le cas de repudiation, on se trouve en presence
d'un rejet manifeste et delibere de l'obligation. Dans

125 Voir le commentaire sur l'article 31, par. 5, de la premiere
partie (A/CN.4/101).
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ces conditions, il parait juste que l'autre partie, si elle
est disposee a accepter la repudiation comme base d'ex-
tinction, ait la faculte de choisir la date a laquelle l'extinc-
tion sera reputee s'etre produite. Dans la plupart des
cas, ladite partie n'aura probablement pas interet a
« faire remonter » l'extinction a une autre date, mais,
dans certains cas, elle peut avoir interet a le faire. II
va sans dire que les acceptations du genre de celles dont
il est question ici ne peuvent pas modifier les conse-
quences d'une repudiation, ou d'un acte illicite par
lequel une partie pretend mettre fin au traite, en ce qui
concerne le droit de la partie lesee a des dommages-
interets ou a une juste reparation.

202. Paragraphe 7. — Ce paragraphe a essentielle-
ment pour but d'ecarter les doutes possibles. Quelque
grave que soit la violation, elle n'a pas d'effet extinctif
automatique. Le traite continue d'exister. L'autre partie
a le droit (sous reserve des dispositions des articles 18
a 20) de declarer que le traite a pris fin. Elle peut exercer
ou ne pas exercer cette faculte. Si elle le fait, l'extinction
ne se produit qu'au moment de sa declaration et ne
prend effet qu'a compter de cette date.

SECTION 3 . — EFFETS DE L'EXTINCTION ET DE L'EXTINCTION PRETENDUE

Article 28. — Extinction valide
(effets juridiques generaux)

203. Paragraphes 1, 2 et 3. — Le mot «valide»
applique a l'extinction est, a strictement parler, peu
approprie, puisqu'une extinction « entachee de nullite »
ne constitue pas en realite une extinction; par conse-
quent, s'il y a extinction, celle-ci est necessairement
valide. Le mot est cependant utile car il sert a marquer
une difference dont toute l'importance apparait a propos
des articles 30 et 31.

204. Le principe enonce dans ces paragraphes, qui
s'appuie sur la distinction fondamentale qu'on fait
generalement entre stipulations « executoires » et stipula-
tions « executees », est couramment admis en droit prive;
il ne Test pas moins en droit international. D'une facon
surprenante, cette question donne cependant lieu a de
frequents malentendus. On croit bien souvent, en parti-
culier, que l'extinction d'un traite peut, en quelque sorte,
retablir un etat de choses anterieur, et pourtant, comme
la Harvard Law School l'a souligne, il resulte en realite
du fait meme de l'extinction que l'etat de choses anterieur
ne peut etre retabli:

« En d'autres termes, une fois qu'un traite a pris
fin, et en raison de ce fait meme [c'est le Rapporteur
qui souligne], on ne peut defaire ce qui a ete fait en
vue d'executer les dispositions du traite alors qu'il
etait en vigueur, et on ne saurait porter atteinte aux
droits acquis du fait de cette execution 126. »

Au nombre des exemples les plus communs, on peut
citer les transferts de territoire effectues en vertu d'un
traite, les accords reglant des questions de frontieres ou
les delimitations de frontieres, ainsi que les reglements

186 Harvard Law School, op. cit., p. 1172.

territoriaux de toutes sortes, les paiements de toute
nature effectues en vertu d'un traite, les renonciations
de souverainete ou les renonciations a d'autres droits
(qui cessent definitivement d'exister), les reconnaissances
de toutes sortes qui excluent le retour a un etat de choses
impliquant non-reconnaissance ou contestation. Comme
on l'a indique au paragraphe 1, les obligations continues
de ne pas faire cessent d'exister, mais non les obligations
permanentes de cette nature qui decoulent du traite. C'est
ainsi que l'obligation de ne pas faire certaines choses ne
subsistera pas lorsque le traite aura pris fin 127, mais une
renonciation a certaines reclamations ou revendications
subsistera, de meme que l'acceptation d'une situation
juridique ou d'un etat de fait.

205. Toute notion qui serait en contradiction avec ce
qui precede resulte d'une confusion d'idees sur ce que
l'extinction implique en realite. Le traite peut prendre
fin, mais non la force juridique de la situation qu'il a
creee. Les stipulations executees du type indique ci-
dessus sont epuisees uniquement en ce sens qu'elles sont
pleinement executees; mais, en raison de ce fait meme,
les droits, etats de choses ou situations qui en decoulent
sont paracheves en ce sens qu'ils sont acquis, etablis ou
stabilises. Leur validite et leur force juridiques ne sont
pas modifiees par l'extinction du traite ou ils sont enon-
ces ou d'ou ils decoulent. Ils survivent, meme si le traite
qui leur a donne naissance prend fin. Comme il est dit
au paragraphe 2, s'il se produit un renversement ou une
modification de la situation creee par le traite en vertu
de ses stipulations executees, ce ne peut etre qu'en raison
d'un nouvel acte des parties ou d'un accord distinct
intervenu au moment ou a la suite de l'extinction. C'est
ainsi qu'un territoire cede en vertu d'un traite peut etre
retrocede, que les droits auxquels il a ete renonce peuvent
etre a nouveau conferes, etc.128. Mais l'extinction elle-
meme, en tant que telle, ne saurait avoir aucun de ces
resultats.

206. Paragraphe 4. — Par souci « d'ordre », ou pour
ecarter les doutes possibles, les fitats preferent parfois
« mettre fin » a un traite entierement execute, dont la
mise en oeuvre est complete et dont l'execution a epuise
toutes les dispositions. Comme on l'a dit (aux para-
graphes 109 et 110 ci-dessus) a propos de l'article 17
(cas x et xi), meme si l'ensemble du traite est execute
et mis en oeuvre, le traite, a strictement parler, ne prend
pas fin en tant qu'instrument: il continue, pour ainsi
dire, a figurer dans le recueil legislatif. Si, pour des
raisons d'opportunite, les parties conviennent de « mettre
fin » au traite, elles ne font en realite que constater que
les obligations du traite ont ete pleinement executees et
que cette execution a epuise toutes les dispositions du
traite.

207. Paragraphe 5. — II est evident que la cause de
l'extinction importe peu; ce qui compte c'est le fait lui-

127 Dans le cas, par exemple, d'une obligation de ne pas imposer
certains droits et taxes, la partie interessee peut recommencer a
les lever une fois que le traite a pris fin, mais elle ne peut pretendre
les percevoir retroactivement pour la periode pendant laquelle le
traite est reste en vigueur.

128 Toutefois,~« la revocat ion de reconnaissance » para i t e t re
en general abso lument impossible, p a r quelque p recede que ce soit.
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meme. Le terme « cause » designe, bien entendu, une
cause juridique. Un traite auquel il a ete « mis fin » de
fa?on illicite continue d'exister. Les dispositions de cet
article s'appliquent done tout autant dans les cas d'ex-
tinction par application de la regie de droit que dans
les cas d'extinction prevus par le traite lui-meme ou par
un accord special entre les parties. II s'ensuit que des
causes telles que le changement de circonstances, les
violations commises par l'autre partie, etc., meme lors-
qu'elles sont valides, ne peuvent modifier que les traites
ou stipulations executoires; elles ne peuvent modifier
les traites ou stipulations executes, ni remettre en cause
des etats de choses ou des faits anterieurs.

208. Le paragraphe 6 est suffisamment explicite.

Article 29. — Effets d'une extinction valide
(considerations particulieres interessant

les traites multilateraux)

209. Paragraphe 1. — Lorsqu'un traite multilateral
prend fin en totalite, les consequences sont, en general,
les memes que dans le cas d'un traite bilateral. Toute-
fois, si l'une des parties met fin a un traite bilateral, le
traite lui-meme cesse necessairement d'exister, ce qui,
ordinairement, n'est pas le cas lorsqu'il s'agit de traites
multilateraux. Le traite lui-meme ne se trouve pas mo-
difie, a moins qu'il ne s'agisse d'un type de traite pour
lequel la participation de chacune des parties est une
condition sine qua non de l'obligation conventionnelle,
et, par suite, de la participation continue de toutes les
autres parties. Sous reserve de cette exception, le retrait
de la participation ou l'extinction du traite, en ce qui
concerne une partie donnee, aura seulement pour effet
de permettre aux autres parties de cesser d'executer leurs
obligations a l'egard de ladite partie, et peut meme,
dans certains cas, ne pas avoir cet effet. Pour plus
de details a ce sujet, il suffit de se reporter aux para-
graphes 124 a 126 ci-dessus.

210. Le paragraphe 2 est suffisamment explicite, mais
on peut egalement se reporter au commentaire sur l'ar-
ticle 17 (cas ii) qui figure au paragraphe 96 ci-dessus.

Article 29 A. — Effets de Vextinction
sur les droits des £tats tiers

211. La redaction de cet article est differee pour le
moment. Il serait peut-6tre preferable de rattacher cet
article a la question generate des effets des traites a
l'egard des fitats tiers qui sera examinee dans d'autres
parties du present Code. Provisoirement et sans pre-
judice de la question de savoir si un traite peut conferer
des droits a des fitats tiers, et dans quelle mesure, le
Rapporteur voudrait indiquer que, lorsque ces droits
existent ou decoulent de l'etat de choses cree par le
traite, ou que des fitats tiers beneficient en fait du traite,
les parties a ce traite n'en conservent pas moins la faculte
d'exercer inter se les droits d'extinction qu'ils possedent
en vertu du traite ou a tout autre titre; mais, si elles

exercent ces droits, il n'en resultera pas necessairement
que la situation ou les droits des fitats tiers s'en trouve-
ront ipso facto modifies. Cette question demande toute-
fois a etre examinee separement.

Article 30. — Extinction pretendue ou nulle
(caractere et modalites)

212. Observations generates sur les articles 30 et 31. —
La question de l'extinction « nulle » n'est pas sans preter
a confusion. Le terme, choisi pour sa commodite, carac-
terise un acte ou un procede plutot que son resultat. La
nullite reside dans l'acte ou la prevention; il ne peut done
se produire aucune extinction au sens juridique. C'est
pourquoi l'adjectif « pretendue » est preferable.

213. II faut insister sur le fait qu'un acte nul ne peut
pas, par lui-meme, mettre juridiquement fin a un traite,
car il arrive tres souvent que toutes les apparences de
l'extinction soient reunies et qu'il y ait reellement extinc-
tion de fait en ce sens que le traite cesse d'etre execute.
Mais celui-ci n'en est pas pour cela eteint en droit. Si
tel etait le cas, il serait pratiquement possible de denon-
cer les traite a volonte, sauf a payer des dommages-
interets ou a fournir toute autre reparation satisfaisante
pour le prejudice cause. II est certain que de telles situa-
tions se produisent dans la pratique. Mais il convient
d'adopter, en droit, une autre attitude, sinon les traites
seraient juridiquement reduits au rang de cette categorie
de quasi-obligations que Ton rencontre en droit prive
et en vertu desquelles l'interesse n'est pas effectivement
tenu de faire une certaine chose (en ce sens qu'il agirait
illegalement en ne la faisant pas), mais paie un dedit
ou perd un droit si (ou dans la mesure ou) il choisit de
ne pas executer l'obligation (voir aussi les articles 3 et
5 et le commentaire qui s'y rapporte).

214. II s'ensuit qu'une « extinction » pretendue, nulle
ou irreguliere, qui intervient de l'une des manieres de-
crites dans le present article n'a, en soi, aucun effet sur
l'existence juridique du traite ou sur la force juridique
de l'obligation. II est loisible a l'autre partie de l'accepter
en decidant, par exemple, de considerer le traite comme
caduc (tout en se reservant de demander reparation);
mais, dans ce cas, c'est du fait de cette acceptation et
a compter de sa date que le traite prend fin. En fait, il
n'y a que trois moyens par lesquels une extinction irre-
guliere peut etre validee et — sous reserve d'une demande
en reparation — se transformer en une extinction effec-
tive; ce sont l'acceptation unilaterale par l'autre partie
ou les autres parties, l'accord posterieur des deux parties
ou de toutes les parties, et le jugement par lequel un
tribunal competent declare que l'acte d'extinction etait
en fait valable. C'est seulement dans ce dernier cas que
l'acte lui-meme sera repute etre la cause d'extinction ou
que la date de l'extinction sera celle de l'acte — et cela
precisement parce que ce dernier aura ete declare valide.

215. Le Rapporteur s'est demande s'il ne serait pas
commode d'avoir une section distincte intitulee « Extinc-
tion nulle ou irreguliere », dans laquelle pourraient §tre
groupes les deux articles examines en ce moment, un
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article precedent (Particle 5) et une grande partie de
l'article 3. Mais, en procedant de la sorte, on contri-
buerait a implanter l'erreur qui consiste a penser que
les repudiations et les denonciations unilaterales qui ne
reposent sur aucun droit, bien qu'elles soient illegales
et qu'elles donnent lieu a des demandes de dommages-
interets ou de reparation d'une autre nature, mettent
effectivement fin au traite en tant qu'instrument juri-
dique. Or, tel n'est pas le cas. C'est pourquoi on a adopte
le plan actuel d'apres lequel, d'une part, la section sur
les « principes generaux » contient les articles enoncant
les principes generaux de l'extinction en tant qu'acte
juridique et excluant a priori certaines causes d'extinc-
tion pretendue comme contraires aux principes reconnus
du droit international, et, d'autre part, 1' « extinction »
irreguliere ou nulle se trouve releguee dans la section
sur les « effets » de l'extinction, car il est hors de doute
que ces actes, s'ils n'ont en soi aucun effet sur l'existence
juridique du traite, ont cependant des consequences dont
certaines peuvent etre d'ordre juridique.

216. II y avait une autre difficulte, de caractere plutot
technique, en ce sens que la repudiation (voir l'article 30,
par. 2) n'est meme pas, en realite, un acte qui pretend
mettre fin au traite. Elle constitue un rejet du traite.
L'attitude de celui qui met fin au traite, qu'elle soit
justifiee ou non, consiste a soutenir qu'il existe des
raisons qui lui donnent le droit de mettre fin au traite.
En revanche, celui qui repudie un traite dit en fait que
le traite n'existe pas pour lui, et il refuse d'etre lie plus
longtemps par lui. Celui qui met fin au traite reconnait
l'obligation tout en pretendant avoir le droit d'y mettre
fin. Celui qui repudie un traite rejette entierement cette
obligation.

217. Article 30, paragraphe 1. — Voir ce qui precede.
«...(generalement par voie de denonciation unila-
terale)... » (al. i). En toute rigueur, une declaration
d'extinction qui n'est pas officiellement communiquee
a Pautre partie n'a pas d'effet meme en tant qu'extinc-
tion pretendue (et moins encore en tant qu'extinction
reelle — voir le paragraphe 3 de l'article 26 et le para-
graphe 190 ci-dessus). Si les relations sont mauvaises,
les gouvernements refusent parfois de communiquer
entre eux, meme par l'intermediaire d'un £tat tiers, et
font simplement une declaration publique. Ce procede
tient davantage de la repudiation que de l'extinction
pretendue.

218. Alinea ii. — Ce sera ordinairement le cas lorsqu'il
n'y a pas eu notification, alors que le traite l'exige, ou
que la notification pretend prendre effet immediatement,
alors que le traite fixe un delai de preavis, ou que la
notification n'est pas faite au moment voulu, par exemple
si le traite prevoit la tacite reconduction avec possibilite
de denonciation moyennant notification a la fin de
periodes successives d'une duree determinee. Dans tous
ces cas, il existe en principe un droit de denonciation
unilaterale prevu par le traite, mais ce droit est exerce
de fa?on irreguliere.

219. Paragraphe 2. — Voir les observations presen-
tees au paragraphe 216 ci-dessus. « ...peut etre expresse
ou resulter du comportement... ». Les mots qui suivent

immediatement ce passage entendent marquer clairement
qu'il ne faut pas conclure legerement ou trop facilement
a la repudiation. C'est une mesure trop grave pour etre
imputee a un gouvernement, a moins de preuves cer-
taines. En outre, les dangers que comporte le pouvoir
de declarer que l'autre partie contractante a repudie ses
obligations par son comportement ne sont pas sans
analogie avec ceux qui ont ete signales, aux paragraphes
113 et 114 ci-dessus, dans le cas ou Ton allegue une viola-
tion fondamentale. Dans certains cas, il serait facile a
un gouvernement, qui cherche un pretexte de mettre fin
a un traite qui le gene, de soutenir que l'autre partie a
repudie le traite par son comportement et qu'il est pret
a accepter cet acte et a considerer que le traite a pris fin.
Neanmoins, et bien que, pour ces raisons, la repudiation
doive etre normalement prouvee par une declaration
expresse, il y a incontestablement des cas ou elle resulte
du comportement; on en aurait un cas evident et brutal
si un pays, lie par un traite d'alliance a un autre pays,
venait a envahir ce dernier. Non seulement on ne pour-
rait pas ne pas conclure qu'il y a eu repudiation, mais
encore l'acte constituerait veritablement une repudiation
en soi.

220. « Le propre de la repudiation tient en ce que,
bien qu'elle puisse intervenir par voie de denonciation
ou de notification unilaterale, la partie interessee n'in-
voque pas l'existence d'une cause juridique valable ayant
pour effet d'eteindre le traite... en cause ou de donner
le droit de mettre fin au traite ou de s'en retirer » (par.
2). Cette phrase et celle qui termine le paragraphe
amenent a considerer qu'il n'est peut-etre pas toujours
facile de dire si une denonciation effectuee par notifi-
cation a ou non le caractere d'une repudiation. Si le
traite ne prevoit pas le droit d'extinction par notification
et n'appartient pas non plus a une categorie qui permette
d'inferer l'existence de ce droit, si, d'autre part, la
notification ne dit rien de la cause sur laquelle on pretend
la fonder, ou si elle donne des raisons qui sont manifes-
tement d'ordre purement politique, ideologique ou
economique, ou de tout ordre autre que juridique, on
conclura a la repudiation. Une denonciation a peine
revetue d'un semblant de justification juridique peut
donner lieu a la meme conclusion. Mais, si Ton invoque
de serieuses causes juridiques, le cas doit etre considere
comme un cas d'extinction pretendue, meme si les
causes indiquees semblent a premiere vue etre mauvaises
ou insuffisantes.

221. La distinction entre la repudiation et l'extinction
nulle est sans aucun doute importante, mais elle Test
surtout du point de vue politique et psychologique. En
droit, les consequences, ou l'absence de consequences,
de la repudiation et de l'extinction nulle sont les mdmes,
sauf: a) en ce qui concerne la question de la date even-
tuelle de l'extinction, si celle-ci resulte de l'acceptation
de l'autre partie — voir plus haut le commentaire sur
le paragraphe 6 de l'article 27; b) dans la mesure ou
un tribunal competent peut, en derniere analyse, declarer
licite une extinction en apparence nulle, alors que la
repudiation comme telle ne peut jamais etre licite; c) en
ce qui concerne la question de la reparation et du mon-
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tant des dommages-interets, sur laquelle la repudiation,
par sa gravite, peut avoir certains effets 129.

222. Paragraphe 3. — Ce paragraphe n'appelle pas
d'observations.

Article 31. — Effets de Vextinction pretendue effectuie
par acte nul ou irregulier ou par repudiation

223. Paragraphe 1. — Ce texte ne semble pas de-
mander d'explication speciale, sauf en ce qui concerne
Falinea iii. Des questions difficiles peuvent se poser
lorsque l'autre partie refuse d'accepter la repudiation
ou F « extinction » et choisit de considerer que le traite
reste pleinement en vigueur. Cette partie doit alors etre
prete, en principe, a continuer d'executer ses obligations.
Mais, en pareille circonstance, le fait que la partie qui
« met fin » au traite, ou qui le repudie, n'execute pas
ses obligations, constitue simplement une violation du
traite qui donne notamment a l'autre partie le droit
parallele de ne pas executer ses obligations. Cette der-
niere ne peut naturellement pas etre privee de ce droit
pour la simple raison qu'elle a refuse d'accepter l'extinc-
tion et qu'elle considere que le traite continue d'etre en
vigueur. On peut ainsi arriver a ce que, de part et d'autre,
le traite cesse completement d'etre execute en fait sans
que cette inexecution ait d'effet en soi, sur l'existence ou
la validite du traite.

224. II existe cependant des cas d'un genre different.
Par exemple, dans certains traites d'un type assez
courant, l'obligation essentielle, pour l'une des parties,
ne consiste pas a accomplir des actes determines, mais
a autoriser l'autre partie (le cas echeant, contre paie-
ment) a se livrer a certains actes qu'elle ne serait pas
sans cela libre d'accomplir. On en aurait un exemple
dans le cas ou un pays conclurait avec un autre pays
un traite autorisant le second a avoir et a utiliser une
station meteorologique sur le territoire du premier, ou
lui accordant certains droits speciaux en matiere de
circulation et de transit. Si la partie qui accorde les
droits denonce le traite, elle peut s'en tenir provisoire-
ment la, et soutenir qu'a partir de ce moment l'exercice
des droits en question est illegal et constitue une viola-
tion de sa souverainete. Comme le traite n'exige d'elle
qu'une attitude passive et non active, il ne peut etre
question d'inexecution specifique. La partie lesee peut-
elle soutenir alors que, dans ces circonstances, la denon-
ciation doit etre consideree elle-meme comme constituant
un cas de violation et d'inexecution specifique du traite,
et qu'elle est ainsi fondee — tout en continuant a exercer
ses droits, c'est-a-dire en conservant la station meteoro-

logique — a refuser d'executer les obligations liees a ces
droits, par exemple le paiement du loyer130 ? Ou bien
la partie lesee doit-elle, dans ces conditions, si elle con-
tinue a exercer ses droits, continuer aussi a executer les
obligations connexes? D'apres les principes ordinaires
du droit prive, il semble que c'est cette derniere solution
qui serait consideree comme juste; et c'est ce qui resul-
terait aussi de la disposition de Farticle 31, sous sa
forme actuelle, si on Fappliquait a un cas de ce genre.
Toutefois, etant donne le principe du droit international
concernant le droit de retorsion — principe qui, en
general, n'est pas admis en droit prive — il n'est pas
impossible, alors meme qu'il n'y aurait pas lieu de re-
courir a l'inexecution en tant que riposte a une inexecu-
tion (car il n'y aurait pas de premiere inexecution a
laquelle riposter), que ce droit d'inexecution existe en
vertu des regies generates sur la retorsion.

225. Paragraphes 2 et 3. — Ce point peut etre impor-
tant. Lorsqu'une partie est consideree comme ayant
accepte, par exemple, une repudiation de telle sorte
qu'abstraction faite des questions de dommages-interets,
etc., qui s'ensuivront, le traite a cesse d'exister en tant
qu'instrument et que source d'obligations juridiques, il
est necessaire d'etablir le fait d'une facon qui ne laisse
place a aucun doute. Normalement, ce ne peut etre le
cas que si la partie accepte expressement. L'acceptation
ne peut etre inferee que d'un comportement qui ne
souffre aucune autre interpretation. D'une maniere
generale, le silence ne suffit pas, ou du moins ne pro-
duirait aucun effet avant qu'un temps considerable se
soit ecoule. En revanche, s'agissant seulement d'une
irregularite dans les modalites, plutot que d'une repu-
diation ou d'une extinction illegale — en particulier
dans le cas d'une notification defectueuse — l'acceptation
sub silentio, c'est-a-dire le fait de ne pas rejeter la notifi-
cation ou de ne pas contester sa regularite, aura normale-
ment les effets d'une acceptation de l'extinction.

226. Paragraphe 4. — Le commentaire qu'on trouvera
ci-dessus au paragraphe 214 suffit sur ce point.

C. — REVISION ET MODIFICATION

227. L'etude de cette partie est differee pour l'instant.
L'essentiel du sujet, en tant qu'il touche la question
speciale de l'extinction, fait l'objet de Farticle 13 et du
commentaire qui s'y rapporte (par. 74 a 79 ci-dessus).
Le reste sera peut-etre mieux a sa place dans une section
generale relative aux conflits de traites.

129 Tel est probablement le cas, malgre la mesure limitee dans
laquelle le droit international reconnait le principe des dommages-
interets punitifs (reparation du prejudice moral). Meme sur le
terrain des dommages-interets ordinaires, un tribunal peut se
montrer restrictif ou etendre au contraire la notion.

130 Une question delicate se pose si le gouvernement local accepte
le loyer. Peut-on dire qu'il a admis, de ce fait, la nullite de la
denoncation et qu'il a remis, pour ainsi dire, le traite en vigueur ?
Ou peut-on soutenir qu'il permet alors que la station soit utilisee
en vertu d'une tolerance seulement et non d'un droit, et qu'il
accepte le loyer a ce titre seulement ?
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PREMIERE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

Evolution historique1

1. — INTRODUCTION

1. L'institution des consulats est beaucoup plus vieille
que celle des missions diplomatiques permanentes. Elle
est nee des besoins du commerce international, les
relations commerciales en etant la base economique.

1 Principaux ouvrages consultes ou a consulter sur 1'evolution
historique des consulats :

Henry Bonfils, Manuel de droit international public (Droit des
gens), 3e ed., revue par P. Fauchille, Paris, Arthur Rousseau, edit.,
1901, p. 410 a 439.

Alberto M. Candioti, Historia de la institucion consular en la
antigiledad y en la Edad Media, Buenos-Aires, Editora Interna-
cional, edit., 1925.

C. Cardahi, « La conception et la pratique du droit international
prive dans l'lslam », dans Academie de droit international, Recueil
des cours, 1937, II, Paris, Librairie du Recueil Sirey, edit., p. 537
et suiv.

F. P. Contuzzi, La instituzione dei consolati ed il diritto inter-
nazionale europeo nella sua applicability in Oriente, Naples, 1885.

H. Deherain, « Les premiers consuls de France sur la cote
septentrionale de PAnatolie », dans Revue de Vhistoire des colonies
francaises, 12e annee (1924), 3e trimestre, Paris, Societe de l'histoire
des colonies francaises, edit.

Dolger, Corpus der griechischen Urkunden des Mittelalters und
der neuren Zeit. Reihe A, Abteilung I : Registen der Kaiser-
urkunden des Ostromischen Reiches. 3 fasc, Munich, 1924-1932.

P. Fauchille, Traite de droit international public, Paris, Rousseau
e t C l e , e d i t . , 1 9 2 6 , 8 e e d . , t . I e r , t r o i s i e m e p a r t i e , p . I l l a 2 3 0 .

L.-J.-D. Feraud-Giraud, De la juridiction francaise dans les
ftchelles du Levant et de Barbarie — tttude sur la condition legale
des etrangers dans les pays hors chretiente, Paris, A. Marescq aine,
edit., 1866, 2e ed., 2 vol.

Ernest Genevois, Histoire critique de la juridiction consulaire,
Paris, A. Durand et Pedone Lauriel, edit., 1866.

Frank E. Hinckley, American Consular Jurisdiction in the Orient,
Washington, D. C , W. H. Lowdermilk and Co., edit., 1906.

F. I. Kojevnikov, Outchebnoie possobiie po mejdounarodnomou
poublitchnomou pravou, t. Ill, Organy vniechnikh snochenii, edit.,
Moscou, 1945, p. 37 a 39.

Karl Lippmann, Die Konsularjurisdiktion im Orient, Leipzig,
Verlag von Veit & Comp., 1898.

F. Martens, Das Consularwesen und die Consularjurisdiction im
Orient, traduit par H. Skerst, Berlin, Weidmannsche Buchhandlung,
edit., 1874.

M. L. de Mas Latrie, Traites depaix et de commerce et documents
divers concernant les relations des Chretiens avec les Arabes de
VAfrique septentrionale au Moyen Age, Paris, Henri Plon, edit.,
1866 et 1872, 2 vol.

Alex, de Miltitz, Manuel des consuls, Londres et Berlin, A. Asher,
edit., 1837-1842, 3 vol.

J. M. Pardessus, Collection de lois maritimes anterieures au
XVIIIe siecle, Paris, Imprimerie royale, 1828-1845, 6 vol.

G. Pelissie du Rausas, Le regime des capitulations dans ['Empire
ottoman, Paris, Arthur Rousseau, edit., 1910-1911, 2e ed., 2*vol.

V. P. Potemkine (ed.), Istorla diplomatii, Moscou et Leningrad,
OGIZ, 1941 et 1945, 3 vol.

H. G. Rawlinson, Intercourse between India and the Western
World — From the earliest times to the fall of Rome, Londres,
Cambridge University Press, edit., 1926, 2e ed.

G. Salles, « L'institution des consulats — son origine, son
developpement au Moyen Age chez les differents peuples », dans
Revue d'histoire diplomatique, l l e annee, n° 2, Paris, Ernest Leroux,
edit., 1897.

2. Deja dans Fantiquite, dans la periode de Fesclavage,
les rapports de commerce entre differents peuples ont
donne lieu a des institutions que Ton peut considerer
comme des precurseurs des consulats modernes. Le
commerce a pousse les commercants d'alors vers des
pays etrangers, souvent tres lointains et tres differents
par leurs mceurs et leurs lois. C'est par la que s'explique
la preoccupation de ces commercants de faire juger leurs
differends par des juges de leur choix et statuant selon
leurs lois nationales particulieres. Dans la Grece antique,
les residents etrangers choisissaient des protecteurs por-
tant le nom de prostates, qui leur servaient d'inter-
mediaire dans le domaine des relations judiciaires et
politiques avec l'fitat de leur residence. A en croire
Herodote, les figyptiens, six siecles avant notre ere,
auraient permis aux Grecs etablis a Naucratis de choisir
un magistrat, nomme egalement prostates, charge de
leur appliquer les lois de leur patrie. A la meme epoque,
il existait chez certains peuples de l'Inde des juges
speciaux pour les etrangers.

3. Le besoin des cites grecques d'assurer la protec-
tion de leur commerce et de leurs citoyens dans les
autres cites est a l'origine de la proxenie, qui offre beau-
coup de ressemblance avec les consuls honoraires des
temps actuels. Les proxenes etaient choisis parmi les
citoyens de la cite dont la protection etait sollicitee. Le
devoir du proxene etait surtout de proteger les citoyens
de la cite qu'il representait, d'agir en leur nom devant
les assemblies, de leur servir de temoin lors de la confec-
tion du testament, de regler la succession des etrangers
morts sans laisser d'heritiers, d'assurer la vente des
cargaisons. Les proxenes introduisait les ambassadeurs
etrangers aux assemblies et aux temples et preparaient
les traites entre leur pays et la cite qu'ils representaient2.
Des cas sont connus ou leur pays les a envoyes ensuite
comme ambassadeurs dans le pays qu'ils avaient repre-
sente (Callias, proxene de Sparte a Athenes, fut envoye
par Athenes a Sparte comme ambassadeur).

4. Chez les Romains, l'institution du patronat presente
une certaine ressemblance avec la proxenie grecque. Mais
c'est surtout la creation du preteur peregrin, praetor
peregrinus, magistrat charge de juger des differends entre
etrangers, peregrins, ou entre etrangers et citoyens
romains, en 242 avant notre ere, qui correspond au
besoin d'appliquer aux commercants etrangers la justice
selon des principes juridiques moins formalistes que ceux
du droit civil romain, principes qui etaient par conse-
quent beaucoup plus adaptes aux besoins du commerce
que ne Fetait le droit romain ancien; c'est-a-dire que
les etrangers etaient juges conformement aux regies du

M. Sibert, Traite de droit international public, Paris, Librairie
Dalloz, edit., 1951, t. II, p. 64 a 95.

L. Strisower, « Konsulargerichtsbarkeit », dans E. Mischler et
J. Ulbrich (ed.), Osterreichisches Staatsworterbuch, Vienne, Alfred
Holder, edit., 1907, 2e ed., vol. Ill, p. 170 a 200.

G. Stuart,« Le droit et la pratique diplomatiques et consulaires»,
dans Academie de droit international, Recueil des cours, 1934, II,
Paris, Librairie du Recueil Sirey, edit., p. 463 a 570.

Ch. J. Tarring, British Consular Jurisdiction in the East, Londres,
Stevens and Kaynes, 6dit., 1887.

2 G. Stuart, op. cit., p. 484.
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jus gentium, qui comprenait a la fois les regies nees des
relations commerciales internationales et d'autres regies
empruntees au droit des nations etrangeres.

2. — ORIGINE DES CONSULATS

5. Apres la chute de l'Empire romain d'Occident en
476, alors que, pour plusieurs siecles, l'Europe occiden-
tale vit dans une economie agricole, Byzance, s'appuyant
sur I'Asie Mineure, demeure le centre d'un grand com-
merce international. Elle maintient des echanges tres
suivis avec 1'Orient, l'ltalie, les royaumes francs et avec
le monde slave, ou l'empire de la Grande Moravie et
la Bulgarie au ixe siecle et l'£tat Kievien de Rurik aux
ixe et xe siecles, entretiennent avec Byzance des relations
economiques et politiques tres frequentes.

6. De nombreux etrangers attires par les echanges
internationaux venaient s'etablir a Constantinople et
dans les autres villes de l'Empire byzantin. Les com-
mercants originaires de la meme ville ou du meme pays
habitaient le meme quartier, s'y organisaient en com-
munautes autonomes (confreries, colonies), y construi-
saient leurs entrepots, leurs bureaux administratifs et
leurs eglises, continuant a 6tre regis par leur loi nationale.
Parmi les villes italiennes, Venise et Amalfi tout d'abord,
Genes et Pise ensuite, fonderent des colonies florissantes
a Constantinople. Les Bulgares y entretenaient egalement
des entrepots a partir du ixe siecle, et les marchands
russes eurent un quartier special dans la meme ville au
xe siecle. Ces communautes, s'appuyant sur le principe
de la personnalite des lois, generalement admis a l'epoque
du feodalisme, reussirent bientot a se faire reconnaitre
une certaine autonomie et, en particulier, le droit de se
donner des magistrats speciaux, qui commencent a etre
appeles « consuls » a partir du xne siecle.

7. C'est ainsi que Venise obtient en 1060 le droit
d'envoyer a Constantinople des magistrats charges de
juger leurs concitoyens en matiere civile et criminelle,
et, au siecle suivant, l'empereur Alexis III, par sa bulle
d'or, conceda en 1199 aux Venitiens le privilege de faire
juger, par leurs propres magistrats, meme les differends
qu'ils pouvaient avoir avec les sujets de l'Empire byzan-
tin. En 1204, la republique de Genes obtient le droit
d'occuper, sous l'autorite de ses magistrats particuliers,
un faubourg de Constantinople, d'ou ses commercants
vont etendre leurs relations commerciales jusqu'aux
cotes meridionales de la mer Noire. En 1243, les mar-
chands de la ville de Montpellier ont un consul et une
rue a Constantinople, et, en 1340, la ville de Narbonne
obtient le droit d'y etablir les siens.

8. Lorsque, a partir du vne siecle de notre ere, une
grande partie du territoire de l'Empire romain fut con-
quise par l'lslam, les fitats musulmans accorderent aux
commergants des villes d'Occident un regime de protec-
tion qui est a l'origine des capitulations. Pise parait avoir
6te la premiere ville qui ait obtenu ce regime en 1133
au Maroc, Montpellier en 1267 a Alexandrie, Narbonne
dans la meme ville en 1377.

9. Des besoins du commerce international, analogues
a ceux qui avaient fait naitre des communautes auto-
nomes avec leurs magistrats propres dans l'Empire
byzantin et dans les £tats musulmans, ont provoque la
creation d'entrepots ou factoreries dans les diverses
principautes chretiennes a l'epoque des Croisades. La
ville d'Amalfi fonde des factoreries dans le royaume de
Jerusalem (1157), a Antioche et Tripoli (1170), dans la
ville d'Acre (1110) et dans la ville de Tyr (1123), et Pise
a Tyr (1187). Les Croisades ont eu pour consequence
un elargissement considerable du reseau de ces factoreries
autonomes. Marseille obtient la permission d'avoir des
consuls a Tyr et a Beyrouth (en 1223), Montpellier a
Antioche et a Tripoli (en 1243), dans File de Chypre
(en 1254) et a Rhodes (en 1356), et la ville de Narbonne
a Rhodes (en 1351).

10. L'institution des juges speciaux se maintient apres
la chute de l'Empire romain d'Occident meme en Europe
occidentale, ou les tribus barbares des envahisseurs,
organisees militairement, fondent sur les mines de cet
empire des fitats feodaux, caracterises par l'autarchie
des domaines feodaux, par la decadence des villes et le
retour a l'economie agricole, par des particularismes de
l'economie et du pouvoir et par la personnalite des lois.
Dans la mesure ou le commerce reussit a subsister,
l'institution des juges speciaux se maintient egalement.
C'est ainsi que Ton trouve chez les Wisigoths, aux ve

et vie siecles, des magistrats speciaux nommes telonarii
pour juger les differends entre les marchands etrangers
selon leurs propres lois. Les grandes invasions des Huns
(ve siecle), des Avares (vie siecle), ainsi que des Lom-
bards (vie siecle), detruisent toutefois presque complete-
ment le commerce exterieur dans l'Europe occidentale
et meridionale.

11. Ce n'est que beaucoup plus tard que Ton assiste
dans cette partie de l'Europe a la renaissance du com-
merce, rendue possible par la separation intervenue
entre l'artisanat et l'agriculture, la fabrication de produits
destines au marche, la renaissance des anciennes villes
romaines depeuplees au temps des invasions et la fon-
dation des villes nouvelles au sein de la societe feodale
de l'Europe centrale et orientale. Un commerce inter-
national s'etablit avec des cites italiennes, slaves et
franques d'abord, avec les £tats islamiques ensuite, et,
plus tard, avec les ports situes sur les cotes de l'ocean
Atlantique, de la mer du Nord et de la Baltique.

12. Dans la partie occidentale du bassin mediter-
ranean, un processus parallele se deroule. Dans la
plupart des villes qui s'adonnent au commerce et a
l'industrie, des magistrats speciaux, nommes «juges-
consuls », ou « consuls-marchands », sont crees pour
trancher les differends entre les etrangers et les mar-
chands du pays.

13. Le besoin de proteger leurs interets a l'etranger
a pousse bientot les villes marchandes a envoyer des
magistrats analogues dans des villes et ports etrangers.
Us etaient denommes « consuls d'outre-mer » ou « con-
suls a l'etranger ». L'objectif principal de l'etablissement
de ces magistrats, a l'epoque ou l'insecurite e*tait gen&rale,
etait d'assurer aux commerc.ants de la ville d'origine du
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juge un depot sur et une juridiction protegeant les interets
des marchands et des maitres de bateaux et permettant
de trancher leurs differends conformement aux lois de
leurs pays.

14. C'est done l'institution de magistrats speciaux,
charges de juger les differends entre les marchands, qui
a donne lieu a l'origine des consulats. Ces juges appa-
raissent, comme le montre deja l'histoire des premiers
siecles de notre ere, partout ou nait le commerce inter-
national. Leur existence parait confirmee pour la Chine
(au vme siecle), pour PInde, pour les pays arabes (au
ixe siecle); mais c'est dans les relations de l'Europe avec
Byzance que l'institution des consulats a fait sa premiere
apparition en Europe. Deja, en vertu du traite conclu
par l'fitat de Kiev en 945 avec l'empereur de Byzance,
les commercants russes etaient proteges par un fonc-
tionnaire russe qui devait trancher leurs differends. Le
role qu'a tenu PEmpire byzantin a cette epoque dans
le commerce international explique l'elargissement con-
siderable du reseau des consulats.

3. — EVOLUTION DES CONSULATS

Premiere periode: Le consul principalement comme juge

15. Sous l'impulsion du commerce international,
l'institution des consuls se repand rapidement au xme

et au xive siecle, non seulement dans le bassin de la
Mediterranee, mais encore sur les cotes de l'Atlantique,
de la mer du Nord et de la mer Baltique. Les republiques
italiennes, notamment, echangent des consuls entre elles
et etablissent des consulats en Espagne. En 1251, la ville
de Genes obtient du roi Ferdinand III de Castille le
droit d'avoir a Seville des consuls ayant le pouvoir de
juger non seulement les contestations entre les Genois,
mais encore les differends entre les Genois et les Sevil-
lans. Au xme siecle, Venise a des consuls dans plus de
30 villes. En 1347, le roi Pierre IV d'Aragon confere a
la ville de Barcelone le droit de creer un tribunal con-
sulaire.

16. L'importance qu'avaient aux xme et xive siecles
les republiques italiennes et les villes de Marseille,
Valence et Barcelone pour le commerce international
explique pourquoi elles ont ete amenees, a partir du
xme siecle, a envoyer leurs consuls dans les villes et
ports sur la cote de l'ocean Atlantique, de la mer du
Nord et de la mer Baltique. En 1402, les consuls des
republiques italiennes sont envoyes a Londres et aux
Pays-Bas. En 1485, l'Angleterre, sous Richard III,
envoie le premier consul en Italie et, avant la fin du
xve siecle, des consuls aux Pays-Bas, en Suede, en
Norvege et au Danemark.

17. Les villes Hanseatiques et les villes des Flandres,
de leur cote, fondent a la raeme epoque, sur les cotes
de l'ocean Atlantique et sur celles de la Mediterranee,
des comptoirs commerciaux auxquels sont preposes des
fonctionnaires appeles aldermen, conservateurs, preteurs
ou consuls.

18. Le droit, les coutumes et les usages appliques par
les consuls de cette epoque nous sont parvenus sous
forme de recueils ou compilations de droit maritime.
Le premier des codes concernant la mission des consuls,
connu sous le titre de Tables amalfitaines, ou Tables
d'Amalfi, date probablement du xie siecle. Ce code
avait principalement pour but de proteger les interests
des armateurs de cette epoque. Un autre recueil de
textes, d'origine francaise, datant de l'epoque feodale,
est le document intitule Jugemens d'Oleron, connu aussi
sous le nom de Roles (ou Charte) d'Oleron. C'est un
recueil prive de jugements rendus par la Cour de justice
dans l'ile d'Oleron et traitant egalement des rapports
entre le maitre du bateau et l'equipage. Ce recueil date
probablement de la fin du xie siecle et du debut du
xne siecle. II a ete applique pendant longtemps dans
les pays de l'Europe occidentale.

19. La compilation la plus connue des usages mari-
times est sans contredit le Consolato del Mare (Consulat
de la mer), dont on s'accorde a penser qu'il fut redige
a Barcelone au xive siecle. II represente une codification
complete du droit maritime de cette epoque, d'apres
lequel les controverses entre des marins et des marchands
etaient tranchees par deux magistrats appeles consuls.

20. Le Consulat de la mer a ete accepte, parait-il,
dans presque toutes les villes maritimes de la Mediter-
ranee, et jouissait d'une grande autorite. Dans les villes
appartenant a la Ligue hanseatique, ce furent par contre
les Codes de Lu'beck et le Droit maritime de Wisby, ville
situee dans l'ile de Gotland, qui sont devenus a peu pres
a la meme epoque la base de la pratique internationale.

21. La disparition des royaumes Chretiens au Levant
et la conquete de Constantinople par les Turcs en 1453
n'ont pas affecte l'existence des colonies de marchands
etablies dans le Levant. Pour leur assurer la possibility
d'exercer le commerce et de faire juger leurs differends
par leurs consuls nationaux, conformement a leurs lois
nationales, les villes italiennes et les rois de France ont
obtenu de la Porte ottomane et des chefs des fitats
arabes des concessions speciales appelees capitulations.
La competence des consuls dans les pays soumis au
regime des capitulations a ete etendue par la suite aux
affaires penales et administratives (de police), les citoyens
etrangers etant completement exempts de la juridiction
de l'E"tat territorial et jouissant de l'exterritorialite.

22. Parmi les villes italiennes, Genes a conclu des
capitulations avec l'Empire ottoman en 1453, Venise en
1454. La France fut la premiere des grandes puissances
qui ait obtenu le meme privilege en 1535.

Deuxieme piriode : Le consul en tant que representant
de Vttat

23. Au xvie siecle, l'affermissement du pouvoir royal
dans les litats feodaux, le developpement des forces de
production a l'interieur du systeme feodal, l'epanouis-
sement des villes et le nouvel essor du commerce inter-
national apres les grandes decouvertes geographiques,
ont cree des conditions favorables au developpement de
l'institution des consuls.
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24. Pour bien apprecier toute l'importance que cette
institution avait a cette epoque, il faut tenir compte des
conditions difficiles dans lesquelles s'exerc.ait alors le
commerce international. Tout d'abord chaque nation
regardait d'un ceil peu favorable le commerce d'une
nation etrangere, comme etant de nature a porter pre-
judice a ses citoyens. De plus, l'insecurite des voies
maritimes et des routes terrestres etait un facteur tres
defavorable au commerce, de meme que les guerres, tres
frequentes a 1'epoque feodale. Les traites internationaux
representaient une garantie problematique, les missions
diplomatiques etant relativement rares et en general de
courte duree. Dans ces conditions, les consuls seuls
etaient en mesure d'assurer une protection tant soit peu
efficace au commerce international. Mais, pour pouvoir
le faire, ils devaient etre dotes d'une autorite suffisante,
d'ou la necessite de transformer le consul-juge en un
veritable ministre public. C'est l'fitat qui s'arroge le
droit d'envoyer les consuls, qui cessent d'etre des repre-
sentants des commercants et deviennent des represen-
tants officiels de l'fitat, exercant egalement certaines
fonctions diplomatiques et jouissant des privileges et
immunites correspondants.

25. Cette situation explique Porigine des controverses
que Ton trouve si souvent au xvne siecle et qui concer-
nent la question de savoir si les consuls sont des ministres
publics ou non. On en retrouve un echo encore au xixe

siecle. Ainsi M. Ed. Engelhardt, dans son rapport
presente a PInstitut de droit international en 1894, s'est
fait le defenseur du point de vue selon lequel le consul
represente, « dans le cercle plus ou moins etroit de sa
competence, les interets de l'E"tat mandant comme ceux
des regnicoles et qu'il participe ainsi, jusqu'a un certain
point, de l'attribut essentiel des charges diploma-
tiques » 3.

26. On peut voir les derniers vestiges de cette vieille
querelle dans les dispositions de certaines conventions
plus anciennes, par lesquelles les parties contractantes
ont cm necessaire, pour couper court a toute equivoque,
de trancher la question posee ci-dessus, d'une maniere
expresse, dans le sens negatif. (Voir par exemple la con-
vention du 31 decembre 1913 entre Cuba et les Pays-Bas,
art. 6, par. ler)

Troisieme periode: Sauvegarde des interits du commerce
et de la navigation

27. L'essor puissant des forces de production dans
les pays de l'Europe occidentale a provoque des change-
ments profonds dans la vie interieure et dans les relations
exterieures des fitats dans la premiere moitie du xvne

siecle. Sous la pression du besoin imperieux de creer un
large marche national, l'unite nationale des fitats se
constitue en Europe occidentale. L'fitat, qui a vaincu
les particularismes feodaux, commence a affirmer sa
souverainete nationale et son independance. L'exercice
de la juridiction civile et penale de la part des consuls

8 Annuaire de VInstitut de droit international, Edition nouvelle
abregee (1928), Paris, A. Pedone, edit., 1928, vol. HI, p. 415.

devient incompatible avec le pouvoir souverain de l'£tat
territorial. Partout, en Europe, ce pouvoir des consuls
passe dans les mains de l'fitat.

28. Cette reduction des attributions habituelles des
consuls s'opere tout d'abord en ce qui concerne les
pouvoirs visant les citoyens de l'fitat de residence. Ce
n'est que beaucoup plus tard que l'fitat commence a
faire valoir son pouvoir judiciaire aussi a l'egard des
ressortissants etrangers. C'est ainsi que la Convention
du Pardo, conclue le 13 mars 1769 entre la France et
l'Espagne (« Convention entre la Cour d'Espagne et
celle de France pour mieux regler les fonctions des con-
suls et vice-consuls de ces deux Couronnes dans leurs
ports et domaines respectifs »), prevoit encore que les
differends « entre les sujets de l'une des parties contrac-
tantes sur le territoire de l'autre, et notamment tout ce
qui concerne les gens de mer, seront juges par les consuls
respectifs, sans qu'aucun officier territorial puisse inter-
venir ». Les appels de ces jugements devaient etre portes,
en vertu de cette convention, exclusivement devant les
tribunaux du pays d'origine: les consulats.

29. La reduction des attributions consulaires s'opere
encore dans un autre sens. L'apparition des missions
diplomatiques permanentes et leur generalisation au
xvie et au xvne siecle en Europe a pour consequence
de faire perdre aux consuls leurs competences diplo-
matiques.

30. A la suite de l'evolution precitee, la fonction du
consul subit une transformation radicale. La competence
pour les affaires diplomatiques et judiciaires, d'ou de-
coulait le gros de ses attributions a l'epoque anterieure,
est remplacee par la mission de veiller aux interets de
l'fitat et de ses citoyens particulierement dans le domaine
du commerce, de Vindustrie et de la navigation.

31. La transformation dont il vient d'etre question,
se limitant aux pays europeens, laisse intact le statut des
consuls dans les pays qui admettent le regime des capitu-
lations. Les representants consulaires continuent a y
beneficier des privileges et immunites diplomatiques.
Par la suite, ce regime d'exception a ete impose a d'autres
nations en Asie, en Afrique et en Europe.

32. L'interet que portent les fitats au service consu-
laire se trouve atteste par les reglementations nationales
de ce service. Le premier reglement consulaire est publie
en France par Colbert dans son Ordonnance de la marine,
en 1681, et devient le modele de l'organisation du service
consulaire de plusieurs autres litats. En meme temps, la
multiplication des relations economiques entre les fitats
contribue a la generalisation de l'institution.

33. Au xvne siecle, des consuls britanniques, suedois
et danois viennent en Russie, qui n'envoie cependant ses
consuls a l'etranger qu'au debut du xvme siecle : a
Amsterdam (1707), a Venise (1711), a Hambourg (1715),
a Paris (1715), a Wroclaw (Breslau) (1717), a Anvers
(1717), a Vienne et a Liege (1718), a Nuremberg (1722),
et a Bordeaux et Cadiz (1723). L'Autriche, qui a deja
des consulats dans les pays du Levant, en etablit en
Europe en 1752. Les fitats-Unis d'Amerique instituent
leur premier consulat en 1780 en France.
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34. L'abolition du systeme feodal et la revolution
industrielle accomplie au debut du xixe siecle ont
provoque une extension jusqu'alors inoui'e des communi-
cations, des echanges internationaux et des voyages a
Petranger. Ce developpement a eu pour consequence
Paugmentation extraordinaire du nombre de consulats
et la reglementation du service consulaire par les fitats.
En France, Pedit de 1778 et les ordonnances de 1781
ont apporte des modifications importantes a l'Ordon-
nance de la marine. En 1833, une serie d'ordonnances
est venue completer cette reglementation. Aux fitats-
Unis d'Amerique, la premiere legislation relative aux
consuls fut elaboree en 1792. La Prusse a publie les
premiers reglements consulaires en 1796, la Sardaigne
en 1815, la Russie en 1820 (modifies en 1858), la Grande-
Bretagne en 1825, les Pays-Bas en 1838. La Confedera-
tion germanique a promulgue une loi relative a Porgani-
sation des consulats en 1867, completee plus tard par
les instructions de 1871 et 1873. D'autres £tats egalement
reglementerent leur service consulaire au cours du xixe

siecle. On peut citer a titre d'exemple la Colombie (loi
organique de 1866), le Paraguay (reglement de 1871), la
Principaute de Monaco (ordonnance de 1878), la Rou-
manie (reglement consulaire de 1880), la Bolivie (regle-
ment consulaire de 1887), la Republique Dominicaine
(loi organique de 1887), le Guatemala (reglement de
1892), la Republique de Saint-Marin (loi de 1892), le
Perou (reglement consulaire de 1898), le Japon (regle-
ment de 1899).

35. Au cours du xxe siecle, presque tous les fitats
prirent des mesures tendant a reglementer le service
consulaire, et beaucoup d'entre eux elaborerent egale-
ment des regies definissant la situation juridique des
consuls etrangers sur leur territoire.

36. Le developpement des relations consulaires se
reflete aussi dans le nombre toujours croissant de traites
bilateraux qui contiennent des dispositions concernant
les consuls. Phillimore cite une liste de 140 traites conclus
avant 1876 et concernant les fonctions, pouvoirs et
privileges des consuls 4. Parmi ces traites, 10 ont ete
conclus au xvne siecle, 33 au xvme siecle et 94 au
xixe siecle.

37. L'importance de l'institution consulaire pour les
relations economiques entre les fitats et la necessite de
definir le statut juridique des consuls expliquent la con-
clusion, le 13 mars 1769, de la Convention du Pardo,
entre la France et l'Espagne. Cette convention, prevoyant
une reglementation detaillee de la situation des consuls
des deux fitats en question, a ete le point de depart des
conventions consulaires 5.

Abolition du regime capitulaire
38. Apres la constitution des fitats nationaux indepen-

dants, le maintien de la juridiction consulaire dans les
pays soumis au regime des capitulations s'est trouve,
comme l'a constate deja le professeur Fauchille, « en
opposition complete, d'un cote, avec Punite et Phomo-

4 Robert Phillimore, Commentaries upon International Law,
Londres, Butterworths, edit., 1882, 3e 6d., vol. II, p. 280 et suiv.

5 P. Fauchille, op, cit., p. 115.

geneite nationales et, de Pautre, avec le droit de souve-
rainete des £tats » 6. La suppression de la juridiction
civile et penale des consuls en Europe a necessairement
imprime a la survivance de ce regime dans les pays extra-
europeens un caractere de discrimination, contraire aux
principes de la souverainete et de Pegalite des litats. II
est done naturel que le mouvement en faveur de la sup-
pression de ce regime d'exception ait surgi de tres bonne
heure.

39. Certains £tats se sont debarrasses du regime
capitulaire au moment ou ils realisaient leur indepen-
dance nationale. Ce fut notamment le cas de la Serbie,
de la Bulgarie, de la Roumanie, et, plus tard, de la Syrie
et du Liban. D'autres fitats ont vu disparaitre ce regime
apres etre tombes sous la domination coloniale de puis-
sances etrangeres. Parmi les autres £tats, seul le Japon
a reussi a se debarrasser du regime des capitulations
avant la fin de la premiere guerre mondiale, a la suite
du Traite anglo-japonais du 16 juillet 1894, par une
serie de traites conclus avec les litats beneficiaires.

40. Les tentatives reiterees de la Turquie, entreprises
avant la premiere guerre mondiale dans le meme sens,
sont restees infructueuses, et lorsque la Turquie repudia
le regime des capitulations, par sa note du 9 septembre
1914, elle se heurta au front uni des puissances benefi-
ciaires. Le Traite concernant la protection des minorites
en Grece (non ratifie), signe a Sevres le 10 aout 1920,
stipulait, dans son article 261, le retablissement des
capitulations. L'Union sovietique ayant renonce apres
la Revolution d'octobre, par une declaration du 7 de-
cembre 1917, a tous les traites inegaux conclus par
l'ancien gouvernement tsariste, la Turquie fut Pun des
premiers fitats a beneficier de cette declaration. L'aban-
don des privileges decoulant des capitulations a ete
confirme plus tard par PUnion sovietique dans son traite
du 16 mars 1921 avec la Turquie (art. VII). Ce n'est
qu'apres cette date que la Turquie a reussi a obtenir
l'abolition complete des capitulations, dans le Traite de
paix signe a Lausanne le 24 juillet 1923 (art. 28).

41. L'Iran, ayant, tout comme la Turquie, beneficie
de la suppression des traites inegaux par le Gouverne-
ment sovietique, s'est vu confirmer Pabandon des capi-
tulations par le traite conclu avec PURSS le 26 Janvier
1921 (art. XVI). Ce n'est qu'a partir de 1928 que les
autres puissances europeennes ont renonce aux privileges
decoulant du regime capitulaire en Iran.

42. L'figypte a ete liberee du regime capitulaire par
la Convention concernant l'abolition des capitulations
en figypte, signee a Montreux le 8 mai 1937.

43. En ce qui concerne la Chine, PUnion sovietique
a ete, pendant longtemps, le seul Iitat ayant aboli la
juridiction et les droits d'exterritorialite de ses consuls,
privileges decoulant des capitulations anterieures. Cette
abolition a ete confirmee par le traite du 31 mai 1924
(art. 12). Malgre ses efforts repetes, la Chine ne reussit
a obtenir la reconnaissance de l'abrogation des droits
d'exterritorialite que pendant la deuxieme guerre mon-
diale: traites du 11 Janvier 1943 entre la Chine, d'une

6 Ibid., p . 144.



88 Annuaire de la Cotntnission du droit international* Vol. II

part, et les fitats-Unis d'Amerique et le Royaume-Uni,
d'autre part; accord du 28 fevrier 1946 entre la Chine
et le Gouvernement francais.

44. La suppression de la juridiction consulaire en
Thailande a ete realisee, sous certaines conditions, par
une serie d'accords conclus a partir de 1925 avec les
£tats beneficiaires.

45. Cet apercu sommaire des mesures prises en vue
de l'abolition du regime capitulaire permet de constater
que les prerogatives qui en decoulaient au profit des
consuls de certains pays europeens—et,notamment,leurs
pouvoirs juridictionnels etendus en matiere civile, com-
merciale et penale — appartiennent au passe, fitant con-
traires au principe fondamental de l'egalite souveraine
des fitats, elles n'ont plus de place dans le droit inter-
national en vigueur.

Quatrieme periode: Developpements recents
de Vinstitution consulaire

46. Les interets economiques des fitats et l'importance
acquise par le commerce exterieur pour la plupart d'entre
eux ont oblige les gouvernements a confier la protection
du commerce de leurs citoyens et la sauvegarde de leurs
interets dans le domaine economique, en general, a leurs
representations diplomatiques, en leur adjoignant des
fonctionnaires possedant une competence speciale en
matiere de commerce: les attaches commerciaux. Si, a
l'epoque anterieure, la protection du commerce et de la
navigation formait le trait saillant des fonctions con-
sulaires, a l'epoque recente c'est plutot vers des attribu-
tions d'ordre administratif que s'orientent les activites
des representants consulaires.

47. L'evolution dans ce sens de l'institution consulaire
a ete acceleree par des facteurs economiques aussi bien
dans le monde du capitalisme que dans le monde du
socialisme. En ce qui concerne le premier, la concen-
tration de l'industrie a rendu possible aux grandes entre-
prises et aux trusts d'envoyer de plus en plus frequem-
ment a l'etranger leurs representants, possedant des
connaissances techniques difficilement accessibles a un
consul7. En ce qui concerne les fitats appartenant au
systeme socialiste, l'introduction par certains d'entre eux
du monopole du commerce exterieur — et, en premier
lieu, dans l'Union sovietique — a conduit a la creation
d'un organe specialement charge des questions commer-
ciales, a savoir de la representation commerciale, et faisant
partie de la mission diplomatique.

48. Les pouvoirs des consuls en matiere economique,
reconnus par le droit international coutumier, restent
intacts, mais les representants consulaires cessent d'etre
en realite les agents principaux des interets de l'fitat
dans le domaine du commerce, pour se limiter a cet
egard au role plus modeste d'intermediaires entre la
mission diplomatique ou la representation commerciale
et les autorites ou les commerc.ants de leur circonscrip-
tion consulaire.

7 Voir Luke T. Lee, « Some New Features in the Consular
Institution », dans The Georgetown Law Journal, vol. 44, n° 3
(mars 1956), p. 406 a 424.

49. Deux precisions s'imposent, toutefois, a ce sujet:
tout d'abord, il y a lieu de souligner que, dans les pays
ou l'fitat d'origine n'est pas represente par une mission
diplomatique, les activites des representants consulaires
gardent, en principe, leur etendue anterieure en matiere
de commerce. De plus, les progres techniques realises
dans le domaine des communications internationales
aeriennes, ainsi que le developpement des relations cul-
turelles entre les fitats, ont, a l'epoque recente, apporte
un elargissement des fonctions consulaires.

50. Certaines conventions consulaires, par exemple la
Convention consulaire du 16 novembre 1935 entre la
Tchecoslovaquie et l'Union sovietique (art. 18), definis-
sent les devoirs des consuls en ce qui concerne l'assis-
tance a donner aux avions. Les reglements consulaires
de certains pays determinent egalement les pouvoirs des
consuls en matiere de navigation aerienne, stipulant,
notamment, leur devoir de preter assistance au personnel
de 1'equipage, de donner leur concours en cas d'avaries
des avions, de veiller a l'observation des conventions
internationales concernant l'aviation et de controler les
livres de bord. Des conventions consulaires recentes,
consacrant d'ailleurs une pratique etablie, reconnaissent
le droit des representants consulaires de promouvoir les
relations scientifiques, artistiques, professionnelles, les
rapports en matiere d'education, ou bien relativement
aux relations culturelles en general (article 20 de la Con-
vention consulaire du 14 mars 1952 entre le Royaume-
Uni et la Suede, article 20 de la Convention consulaire
du 22 fevrier 1951 entre le Royaume-Uni et la Norvege,
article 28 de la Convention consulaire du 31 decembre
1951 entre le Royaume-Uni et la France, art. 20 de la
Convention consulaire du 17 avril 1953 entre le Royaume-
Uni et la Grece, art. 21 de la Convention consulaire du
20 mars 1954 entre le Royaume-Uni et le Mexique).

51. L'analyse sommaire de 1'evolution historique de
la fonction consulaire montre que cette derniere reflete
les caracteristiques essentielles des relations economiques
internationales dans chaque periode de son evolution,
le caractere, l'etendue et le contenu des fonctions con-
sulaires etant determines principalement par les besoins
du commerce international, au sens large de cette expres-
sion. Cette analyse permet, en outre, de faire ressortir
que l'institution des missions consulaires, malgre les
modifications qu'elle a subies au cours de son histoire,
repond pleinement, encore aujourd'hui, aux besoins
reels de la vie internationale.

CHAPITRE II

Codification du droit consulaire

52. C'est le developpement des relations consulaires
et l'elargissement extraordinaire du reseau des consulats
au xixe siecle qui expliquent l'apparition des premiers
essais de codification des regies du droit international
concernant les consuls. Ces essais sont tous dus a l'ini-
tiative privee.

53. Le premier des projets est celui du Suisse Johann
Gaspart Bluntschli: Das moderne Volkerrecht der civili-
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sirten Staten als Rechtsbuch dargestellt, paru en 1868 8.
Cet essai a ete suivi en 1872 par le projet du juriste
americain David Dudley Field, publie dans son ouvrage
Draft Outlines of an International Code. Le chapitre XIII
de la deuxieme edition de cet ouvrage, parue en 1876 9,
est consacre aux consuls (art. 159 a 185). L'ltalien Pas-
quale Fiore a traite des consuls dans son ouvrage //
Diritto internazionale codificato e la sua sanzione giuri-
dica10. La cinquieme edition, parue en 1915 n , traite des
consuls au titre XV de son livre Ier.

54. Le principal trait commun a ces trois codifications
consiste en ce qu'elles contiennent, sans distinction au-
cune, des regies du droit international melangees a des
propositions personnelles, qui, selon l'opinion de ces
auteurs, devraient etre acceptees en tant que regies du
droit international.

55. L'Institut de droit international a commence de
s'occuper de la situation juridique des consuls au cours
de ses sessions tenues a Lausanne (1888), Hambourg
(1891), Geneve (1892) et Venise (1896). A la session de
Venise fut adopte un Reglement sur les immunites con-
sulaires 12 comprenant 21 articles.

56. L'Institut americain de droit international a
adopte en 1925 un projet de convention en 11 articles
concernant les consuls13. Ce projet fut envoye aux
gouvernements des republiques americaines par l'inter-
mediaire de l'Union panamericaine.

57. Le projet d'une convention sur l'immunite en
droit international qu'a presente le Dr Karl Strupp a la
trente-quatrieme conference de l'Association du droit
international, tenue a Vienne en 1926, ne contient que
deux articles consacres aux consuls. L'article XXVIII
stipule que les consuls ne beneficient que des immunites
qui leur seraient accordees par des conventions speciales,
et l'article XXIX declare que les consuls en pays de
capitulations jouissent, faute de dispositions speciales,
de la meme immunite que les chefs d'une mission diplo-
matique 14.

58. Le rapport de M. David Jayne Hill sur les «im-
munites diplomatiques et consulaires et immunites a
reconnaitre aux personnes investies de fonctions d'in-
teret international», presente en 1927 a Tlnstitut de

8 Traduit en francais par M. C. Lardy : Le droit international
codifie, Paris, Guillaumin et Cie, edit., 1895, 5e ed. Dans cette
edition, les articles 244 a 275 du « Code de droit international »
sont consacres aux consuls.

9 Outlines of an International Code, New-York, Baker, Voorhis
and Company, e"dit., 1876.

10 lre edition : 1889-1890; 2e edition : 1898; 3e edition : 1900;
4e edition : 1909. Traduction francaise de la 4e edition : Le droit
international codifie et sa sanction juridique, traduit de l'italien
par Ch. Antoine, Paris, A. Pedone, edit., 1911.

11 Traduit en anglais par Edwin M. Borchard : International Law
Codified and its Legal Sanction, New-York, Baker, Voorhis and
Company, edit., 1918.

12 Annuaire de VInstitut de droit international, ttdition nouvelle
abregee (1928),Paris, A. Pedone, edit., 1928, vol. Ill, p. 1075 a 1081.

13 Codification du droit international americain, Washington,
D. C , Union panamericaine, 1925, p. 86 a 88.

14 The International Law Association, Report of the Thirty-Fourth
Conference, Londres, Sweet and Maxwell, Ltd., 6dit., 1927, p. 433.

droit international, traite dans sa deuxieme partie des
immunites consulaires, et arrive a la conclusion que la
revision radicale du Reglement de Venise (1896) n'est
pas necessaire, que les principes qui controlent les
immunites consulaires sont bien fondes et generalement
acceptes, et que le Rapporteur n'a rien a proposer en
cette matiere 15.

59. Le rapport sur la codification du droit consulaire
presente a la trente-cinquieme conference de l'Associa-
tion du droit international, tenue a Varsovie en 1928,
par Witold Wehr, contient egalement un projet de con-
vention consulaire multilaterale, en 24 articles 16.

60. Enfin, le projet detaille de codification (en 34
articles) concernant la situation juridique et les fonctions
des consuls, prepare par la Harvard Law School sur le
rapport du professeur Quincy Wright, a le merite d'avoir
rassemble une large documentation dans les commen-
taires des articles 17.

61. Par contre, ce n'est qu'au debut du xxe siecle
que Ton percoit les premieres manifestations des ten-
dances officielles visant a codifier, sous forme de con-
ventions multilaterales, les regies du droit international
concernant les consuls. C'est dans le cadre regional
qu'ont ete conclues les premieres conventions de ce
genre. La premiere en date est l'accord signe a Caracas
le 18 juillet 1911 entre la Bolivie, la Colombie, l'fiqua-
teur, le Perou et le Venezuela et concernant les fonctions
des consuls respectifs dans chacune des republiques
signataires 18.

62. La Commission internationale de jurisconsultes a
prepare en 1927 un projet en 26 articles sur les consuls 19.
En prenant ce projet comme base, la Sixieme Conference
internationale americaine a elabore la Convention
relative aux agents consulaires, signee a La Havane le
20 fevrier 1928 20, qui, en 25 articles, reglemente la nomi-
nation et les fonctions des consuls, leurs prerogatives,
ainsi que la suspension et la fin des fonctions consulaires.

63. La question de la situation juridique des consuls
et des fonctions consulaires a ete reprise dans le cadre
des travaux de la Societe des Nations. Le Comite
d'experts pour la codification progressive du droit inter-
national, etabli conformement a la resolution de
l'Assemblee du 22 septembre 1924, a arrSte en 1926
une liste de sept questions dont la codification a ete
jugee le plus souhaitable et realisable21. Le Comite

15 Annuaire de VInstitut de droit international, 1927, Paris, A. Pe-
done, edit., t. I, p . 420.

16 The International Law Association, Report of the Thirty-Fifth
Conference, Londres, Sweet and Maxwell, Ltd. , edit., 1929, p . 356
a 375.

17 Harvard Law School, Research in International Law, II. The
Legal Position and Functions of Consuls, Cambridge (Massachu-
setts), 1932, p . 217 a 375.

18 British and Foreign State Papers, 1914 (Part I ) , Londres , His
Majesty's Stationery Office, 1917, vol. CVII , p . 601 a 603.

19 American Journal of International Law, Special Supplement
(vol. 22, Janvier 1928), The American Society of International
Law, edit., p . 255 a 258.

20 Societe des Nat ions , Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-
1935, n° 3582.

21 Publications de la Societ6 des Nat ions , V. Questions juridiques,
1926.V.U (document C.96.M.47.1926.V).
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d'experts a etudie par la suite d'autres sujets qui pour-
raient etre ajoutes a la liste mentionnee. Parmi eux se
trouvait la question de la situation juridique des consuls.
Un sous-comite dont le rapporteur etait M. Guerrero
a ete charge de preparer un rapport sur la question de
savoir s'il etait possible d'etablir, par convention gene-
rale, des dispositions concernant la situation juridique
et les fonctions des consuls, et, dans Faffirmative, dans
quelle mesure. Aux termes des conclusions du rapport
dudit sous-comite 22, modifiees a la suite des discussions
au Comite d'experts, le Comite est arrive a la conclusion
que «le reglement de la situation juridique des consuls
par voie d'accord international est souhaitable, a tous
les points de vue, et meme indispensable afin d'eviter
les differends que ne manquerait de causer l'inexistence
de regies precises sur cette matiere ». La question des
fonctions consulates a ete reservee pour une etude
ulterieure 23.

64. Un questionnaire (questionnaire n° 9) en date du
2 avril 1927 a ete envoye aux gouvernements afin qu'ils
fassent connaitre s'ils estiment que les questions qui
faisaient l'objet du rapport precite du sous-comite ou
certaines d'entre elles pourraient etre etudiees avec profit
en vue de la conclusion d'une convention generate, qui
pourrait, le cas echeant, etre completee par des accords
particuliers ou bilateraux 24. Parmi les 26 gouvernements
qui ont repondu au questionnaire precite, 16 se sont
prononces en faveur d'une codification au moyen d'une
convention multilateral, et un gouvernement a envoye,
sans indiquer son point de vue officiel, des observations
personnelles d'un professeur de droit international,
favorables a la codification, de sorte que Ton peut
compter 17 reponses favorables. Deux gouvernements,
sans etre opposes a la codification, ont adopte plutot
une attitude d'expectative. Sept gouvernements ont pris
une attitude negative 25.

65. Le Comite d'experts, a la suite de cette consul-
tation, a complete la liste de sept sujets primitifs en
ajoutant deux nouvelles questions, dont l'une etait inti-
tulee « Situation juridique et fonctions des consuls ».
L'Assemblee de la Societe des Nations a pris acte de
cette decision en 1928 et a reserve ces deux questions
en vue de conferences ulterieures 26. La question en est
restee la.

CHAPITRE III

Caractere general de la mission consulaire

66. Avant d'aborder la codification des relations et
immunites consulates, il est necessaire d'examiner le
caractere general de la mission consulaire et de con-
sacrer quelques mots a la question, si souvent contro-

22 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1928.VA (document A. 15. 1928.V), p. 41 a 44.

23 Ibid., p. 44.
24 Ibid., p. 41.
26 Ibid., p. 57 et suiv.
24 Societe des Nations, Journal officiel, Supplement special n° 63

(octobre 1928), p. 10.

versee dans le passe, de savoir si le consul est ou non
un ministre public. En effet, c'est de la reponse donnee
a cette question que depend en grande partie la for-
mulation des droits et des prerogatives de ces fonction-
naires. L'analyse des traites internationaux, des legis-
lations nationales et de la jurisprudence, concernant les
consuls, donnent une reponse nettement negative a cette
question. La tres grande majorite de la doctrine con-
firme cette maniere de voir. Les opinions de quelques-uns
des auteurs du xixe siecle qui ont defendu le point de
vue oppose s'expliquent sans doute par le fait qu'ils se
sont laisses induire en erreur par la situation du consul
dans le pays ou l'£tat d'envoi n'a point de mission
diplomatique, ainsi que par celle du consul general-
charge d'affaires, done par deux situations exception-
nelles. Les representants consulates, tout en etant des
representants officiels de l'fitat qui les a nommes, ne
sont pas des ministres publics a l'heure actuelle, e'est-
a-dire qu'ils ne sont pas des agents diplomatiques.
L'apercu historique de revolution de la mission con-
sulaire permet de se rendre compte que, a un certain
moment de l'histoire, les consuls etaient revetus de ce
caractere, mais qu'ils l'ont perdu depuis (voir ci-dessus
chap. Ier).

67. Les fonctionnaires diplomatiques representent,
dans les limites fixees par le droit international, l'Etat
qui les a accredited, dans la totalite de ses rapports
internationaux. Us sont des representants du chef de
l'fitat et du gouvernement qui les a nommes. C'est l'fitat
lui-meme qui s'exprime par leur bouche — c'est la leur
qualite essentielle. Leur role principal est de servir
d'organe et d'agent de liaison dans toutes les trans-
actions de leur gouvernement, dans les negotiations qu'il
mene et dans toutes les relations qu'entretient le chef
d'fitat et le gouvernement de l'fitat accreditant avec le
chef et le gouvernement de l'fitat accreditaire, a moins
que, bien entendu, l'E"tat accreditant ne prefere envoyer
une mission speciale a ces fins. Par contre, les consuls,
s'ils sont des representants de l'fitat, ne sont nommes
qu'a des fins limitees et pour une circonscription terri-
toriale determined, en dehors de laquelle ils ne peuvent
exercer aucune activite officielle, sauf l'autorisation du
gouvernement de l'fitat de residence. Ils sont des agents
de l'litat a competence limitee ratione materiae, et tres
souvent aussi ratione loci.

68. La difference qui existe entre ces deux categories
de representants de l'litat se manifeste par le mode de
leur nomination, la forme de leurs lettres de creance,
leur entree en fonctions et leurs attributions.

69. Les representants diplomatiques sont nommes par
le chef de l'fetat et sont accredited aupres du chef d'un
autre fitat, a l'exception des charges d'affaires, accre-
dites par le ministre des affaires etrangeres aupres du
ministre des affaires etrangeres d'un autre fitat. En ce
qui concerne les consuls, leur mode de nomination n'est
pas regie par le droit international, mais par le droit
interne. Si, dans beaucoup de pays, les consuls generaux
et les consuls sont nommes par le chef de l'fitat, dans
d'autres fitats le pouvoir de nomination appartient au
ministre des affaires etrangeres. Quant aux vice-consuls
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et aux agents consulaires, la legislation de plusieurs
litats reconnait meme aux consuls generaux ou aux
consuls, sous reserve de confirmation, le cas echeant
par le ministere des affaires etrangeres, le droit de les
designer.

70. Les representants diplomatiques sont munis de
lettres de creance adressees par le chef de l'fitat accredi-
tant au chef de l'fitat accreditaire. Les consuls, par
contre, sont porteurs de lettres de provision souvent
signees par le chef de l'fitat, mais redigees le plus souvent
sous forme de procuration adressee aux autorites civiles.

71. Les representants diplomatiques ont droit aux
immunites reconnues par le droit international des l'ins-
tant de leur arrivee dans l'Etat de leur residence, pourvu
qu'ils fassent connaitre leur qualite au moyen de docu-
ments dignes de foi27. Us jouissent de la plenitude de
leurs prerogatives, decoulant de leurs fonctions, a partir
du moment ou ils ont presente leurs lettres de creance.
Les consuls sont reconnus en leur qualite officielle, non
point a partir de la presentation de leur lettre de pro-
vision, mais seulement a compter du moment ou Yexe-
quatur, ou tout au moins une reconnaissance provisoire,
leur a ete accorde.

72. Les attributions des representants diplomatiques
sont reglees, en l'absence de traites internationaux, par
le droit international coutumier, tandis que l'etendue
des fonctions des consuls est determinee dans un tel cas
en partie seulement par le droit international coutumier,
et se trouve definie principalement par le droit interne,
en conformite evidemment avec les principes fondamen-
taux du droit international. De plus, les attributions des
representants diplomatiques sont beaucoup plus larges
que celles des consuls, et englobent egalement les fonc-
tions consulaires.

73. Enfin, il existe aussi une difference en ce qui
concerne le droit de communiquer avec les autorites de
l'fitat de residence. Le representant diplomatique peut
s'adresser au ministre des affaires etrangeres et, par son
entremise, meme au chef de l'litat. Le representant
consulaire ne peut s'adresser, en regie generate, qu'aux
autorites locales de sa circonscription consulaire, et
l'acces direct aux autorites centrales de l'Etat de residence
ne lui est accorde qu'a titre exceptionnel (par exemple,
en cas d'absence d'une mission diplomatique de son
pays).

CHAPITRE IV

Consuls honoraires et consuls exercant
une activite lucrative

74. A cote des consuls de carriere (consuls d'etat,
consules missi), qui sont des fonctionnaires de l'fitat,
remuneres par lui et consacrant toute leur activite a
l'accomplissement de leur mission officielle — et qui,

27 P. Pradier-Fodere, Cours de droit diplomatique a Vusage des
agents politiques du ministere des affaires etrangeres des £tats
europeens et americains, 2e ed., Paris, A. Pedone, edit., 1899,
t. Ier, p. 446.

par consequent, n'exercent aucune autre profession lucra-
tive pour leur propre compte —, les relations consulaires
se trouvent assurees, dans certains pays, par des consuls
honoraires (consules electi), qui sont choisis le plus
souvent parmi les commercants ou les hommes d'affaires
de l'Jitat sur le territoire duquel ils doivent exercer leurs
fonctions. Dans la plupart des cas, ils ne possedent pas
la nationalite de l'fitat qui les nomme. Les consuls
honoraires jouissent d'un traitement beaucoup moins
favorable que les representants consulaires de carriere.
Les conventions consulaires et les reglements nationaux
n'accordent pas les memes privileges et immunites aux
representants consulaires, qui, tout en etant des fonc-
tionnaires de l'E"tat qu'ils representent, sont autorises
par leurs lois nationales a exercer, en dehors de leurs
fonctions consulaires, une activite ou une profession
lucratives dans le pays de leur residence.

75. L'existence de ces deux categories de representants
consulaires complique l'ceuvre de la codification du droit
consulaire. La question se pose notamment de savoir si
le projet de convention concernant les relations et im-
munites consulaires doit comprendre egalement des dis-
positions visant les consuls honoraires. Le rapport
precite du sous-comite nomme par le Comite d'experts
pour la codification progressive du droit international
formule a ce sujet le point de vue suivant:

«Dans le developpement actuel de l'institution
consulaire et pour le prestige de cette carriere, cette
classe de consul ne devrait plus exister. Effectivement,
le plus grand nombre de ces consuls honoraires, de
nationalite etrangere, s'occupent bien plus de leurs
interets personnels que de ceux du pays qui les a
gratifies de ce titre et, comme ils exercent, generale-
ment, le commerce dans leur juridiction consulaire,
ils causent de sensibles prejudices aux autres com-
mercants. Les factures commerciales qui leur sont
presentees les mettent a meme de connaitre de precieux
renseignements, fort utiles a leurs affaires personnelles.
Et ils peuvent faire ainsi une concurrence deloyale
aux commercants etablis dans leur juridiction. D'autre
part, les nationaux du pays qui accreditent ces consuls
etrangers ne trouvent pas, chez eux, la protection a
laquelle ils ont droit et qu'ils ne manqueraient pas de
trouver aupres d'un consul de leur propre natio-
nalite 28. »

76. Aux arguments avances par le rapport du sous-
comite, il y a lieu d'ajouter que l'fitat qui a nomme un
consul honoraire possedant une nationalite etrangere ne
peut exercer aucun controle effectif sur son activite.
Dans le cas ou ce consul exercerait mal sa fonction, il
n'a aucun moyen pratique d'y remedier, sauf celui de
le revoquer.

77. II faut ajouter que la doctrine est loin d'etre
unanime quant a la necessite de maintenir cette categorie
de consuls. Certains auteurs se sont depuis tres longtemps
prononces en faveur de la suppression des consules electi,
citoyens de l'fitat de residence. Ainsi, deja au xvme

siecle, Vattel a soutenu tres fermement que les fonctions
88 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,

1928.V.4 (document A.15.1928.V), p. 43.
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du consul exigent qu'il ne soit point sujet de 1'fitat ou
il reside, « car il serait oblige d'en suivre les ordres en
toutes choses, et n'aurait pas la liberte de faire sa
charge » 29. Phillimore maintient egalement une attitude
negative a leur egard 30.

78. Nonobstant les objections mentionnees ci-dessus,
un assez grand nombre de gouvernements emploient
encore, a l'heure actuelle, les services de cette categorie
de consuls. Certains se sont deja prononces, dans leurs
reponses au questionnaire de 1927 du Comite d'experts
(voir ci-dessus par. 64), contre la suppression de la cate-
gorie des consuls honoraires. Ce fut notamment le cas
de la Finlande, des Pays-Bas et de la Suisse. Leur opposi-
tion etait motivee par des considerations d'utilite pra-
tique et d'ordre financier, tout au moins en ce qui
concerne la Finlande et la Suisse. D'un autre cote, il
faut tenir compte des fitats, deja assez nombreux, qui
refusent de recevoir des consuls honoraires, et de ceux,
encore plus nombreux, qui n'en envoient pas. Une con-
vention contenant des dispositions les visant ne serait
certainement pas acceptable pour ces £tats.

79. fitant donne cette situation, la seule methode
permettant d'arriver a un accord international consiste
a consacrer, dans le cadre d'un projet d'articles sur les
relations et immunites consulaires, un chapitre special
aux consuls honoraires, et de prevoir dans les clauses
finales la possibility d'exclure ce chapitre pour ceux des
fitats qui n'envoient pas et n'admettent pas de consuls
honoraires.

CHAPITRE V

Questions de methode

80. En elaborant un projet d'articles relatifs aux
relations et immunites consulaires, il faut distinguer
soigneusement les aspects de la situation des represen-
tants consulaires dont la reglementation releve de la
legislation nationale des litats de ceux qui sont ou pour-
raient etre regies par le droit international. Relativement
a ces derniers, il faut distinguer deux categories de
regies: les dispositions du droit international coutumier,
d'une part, et les conventions internationales, notamment
les conventions consulaires, d'autre part. Les premieres
etablissent le regime general, valable pour tous les repre-
sentants consulaires, tandis que les conventions deter-
minent, sur une base de stricte reciprocity, le regime
juridique valable pour les consuls nommes par les parties
contractantes. Ces dispositions particulieres peuvent
evidemment se generaliser par le jeu de la clause de la
nation la plus favorisee.

81. L'analyse des traites internationaux permet de
degager les regies qui seraient susceptibles d'etre accep-
tees, sur une base de reciprocite, sinon par tous, du moins
par la tres grande majorite des fitats.

29 E. de Vattel, Le droit des gens ou principes de la loi naturelle
appliques a la conduite et aux affaires des nations et des souverains,
vol. I, reproduction des livres I et II de l'edition de 1758,
Washington (D. C), Carnegie Institution of Washington, edit., 1916,
livre II, chap. II, seel. 34, p. 282.

80 R. Phillimore, op. cit.t p. 279.

82. Dans tous les cas ou il s'agirait de combler des
lacunes que ce travail laisserait subsister, ou de preciser
certains points controverses ou peu clairs, il faudra
prendre en consideration la pratique des Etats et la
reglementation edictee par les principaux systemes juri-
diques du monde, pour autant que ces legislations
nationales se conforment aux principes fondamentaux
du droit international.

83. Ce n'est que par la methode precitee que Ton
pourra arriver a elaborer un projet ayant des chances
d'etre accepte par les gouvernements et de devenir un
instrument efficace pour faciliter la cooperation dans le
domaine des relations internationales, ou se produit le
contact journalier entre les fitats appartenant a des
systemes politiques et economiques differents.

84. Un projet d'articles elabore par la methode in-
diquee va done comprendre la codification du droit
coutumier general, des regies concordantes qui se retrou-
vent dans la plupart des conventions internationales, et,
le cas echeant, des propositions tendant a inclure dans
le reglement certaines dispositions adoptees par les
principaux systemes juridiques du monde.

85. La question se pose de savoir quel sera le rapport
entre le projet d'articles que la Commission du droit
international elaborera et les nombreuses conventions
auxquelles les fitats sont parties. II semble raisonnable
de prevoir que le projet a elaborer ne devrait pas affecter
les conventions bilaterales en vigueur, a supposer qu'il
soit finalement accepte par les fitats sous forme d'une
convention multilaterale. Une disposition expresse dans
ce sens devrait etre incluse dans le projet. Pour des
raisons evidentes d'utilite pratique, on aurait tout interet
a laisser subsister ces accords intacts, la convention
nouvelle s'appliquant uniquement aux questions qui ne
seraient point reglees par des conventions particulieres.
Les £tats qui deviendraient parties a la nouvelle conven-
tion multilaterale auraient toute lattitude par la suite de
renoncer au regime particulier dans la mesure ou celui-ci
serait different de celui qui serait introduit par la con-
vention multilaterale, ou moins favorable que ce dernier.

86. La discussion et la codification de cette question
seraient grandement facilities si le recueil de textes
legislatifs relatifs aux representants diplomatiques et
consulaires dont la publication est en voie de preparation
au Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies
pouvait etre publie aussi vite que possible, car l'impor-
tante collection de textes de ce genre, editee en deux
volumes par A. H. Feller et Manley O. Hudson (A
Collection of the Diplomatic and Consular Laws and
Regulations of Various Countries), date deja de 1933.

87. Le Rapporteur special a pu prendre connaissance,
grace aux bons soins du Secretariat de I'Organisation
des Nations Unies (Division de la codification du Service
juridique), de la documentation concernant la legislation
de 37 fetats relative a la condition juridique des represen-
tants consulaires. II a reussi a se procurer lui-meme les
renseignements analogues sur 8 autres fitats, de sorte
qu'il a pu tenir compte au cours de son travail des
reglements nationaux de 45 fitats.
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CHAPITRE VI

Questions de tertninologie

88. II faut constater un manque absolu d'uniformite
en ce qui concerne la denomination generique des repre-
sentants consulaires a Fetranger.

89. Le terme le plus frequemment employe est consul.
On le retrouve notamment dans le rapport du sous-
comite nomme par le Comite d'experts pour la codifica-
tion progressive du droit international de la Societe des
Nations, concernant la situation juridique et les fonc-
tions des consuls 31, dans le projet elabore par la Com-
mission internationale de jurisconsultes en 1927 32, dans
FAccord de Caracas du 18 juillet 1911 33, dans beaucoup
de reglements nationaux (par exemple en Argentine,
reglement 1926, art. 2; en Bolivie, reglement 1886, art.
ler; en Colombie, loi de 1905, art. ler; au Chili, loi de
1930; en Suisse, reglement consulaire de 1924, art. ler;
dans la Republique democratique du Viet-Nam, regie-
mentation provisoire des rapports avec les consuls
etrangers). C'est dans le meme sens que l'expression en
question se trouve employee dans les projets de codi-
fication de Bluntschli 34, de Field 35, de Fiore 36, dans
le projet d'une convention sur l'immunite en droit inter-
national, presente en 1926 par Karl Strupp a la trente-
quatrieme conference de 1'Association du droit inter-
national a Vienne (art. XXVIII et XXIX)37, ainsi que
dans le projet de Harvard, publie en 1932 38. Ce terme
est employe egalement dans ce sens dans un nombre
assez considerable de traites bilateraux.

90. Certaines conventions prennent soin de specifier
que sous le terme «consul» on entend les consuls
generaux, les consuls, les vice-consuls et les agents con-
sulaires. Par exemple, la convention consulaire du
22 decembre 1934 entre la Bulgarie et la Pologne (art. ler,
par. 3), la convention consulaire du 16 novembre 1935
entre F Union sovietique et la Tchecoslovaquie (art. ler,
par. 3), la convention consulaire du 17 decembre 1929
entre la Pologne et la Roumanie (art. ler, par. 3).

91. En dehors du terme consul, les textes officiels se
servent d'autres denominations pour designer toutes les
categories de representants consulaires.

81 Publications de la Soci&6 des Nations. V. Questions juridiques,
1928.V.4 (document A.15.1928.V), p. 41 a 44.

82 American Journal of International Law, Special Supplement
(vol. 22, Janvier 1928), The American Society of International
Law, edit., p. 255 a 258.

83 British and Foreign State Papers, 1914 (Part I ) , Londres , His
Majesty 's S ta t ionery Office, 1917, vol. C V I I , p . 601 a 603.

84 Harvard Law School, Research in International Law, II. The
Legal Position and Functions of Consuls, Cambridge (Massachu-
setts), 1932, p. 403 a 406.

86 Ibid., p . 399 a 403.
88 Ibid., p . 396 a 399.
87 The International Law Association, Report of the Thirty-

Fourth Conference, Londres, Sweet and Maxwell, Ltd., edit., 1927,
p. 433.

" Harvard Law School, op. cit., p. 193 a 200.

92. Certaines conventions emploient l'expression
consular official. La meme expression designe dans
d'autres traites non seulement les representants con-
sulaires qui sont des chefs de poste, mais encore tout
le personnel officiel employe dans l'office du consul.

93. D'autres textes emploient l'expression agents
consulaires (consular agents) pour designer toutes les
classes de representants consulaires. On peut citer comme
exemple le Reglement beige de 1920 (art. 53), la Con-
vention relative aux agents consulaires, signee a La
Havane le 20 fevrier 1928. Le projet de l'Institut ameri-
cain de droit international se sert alternativement du
terme consular officer (art. ler) et du terme consular
agent (art. 2 et suiv.).

94. L'expression fonctionnaire consulaire (consular
officer) se retrouve dans les reglements et conventions
du Royaume-Uni et des Pays-Bas; elle se trouve egale-
ment consacree par la legislation nationale aux fitats-
Unis d'Amerique {Regulations, 1931, sect. 11 et 19;
Consular regulations, 1932, sect. 19), bien que ce dernier
reglement autorise d'une maniere expresse l'emploi du
terme « consul» (sect. 20). On releve le meme terme
aussi des conventions conclues par d'autres fitats, par
exemple dans le texte francais du traite de 1923 entre
le Royaume-Uni et la Finlande (art. ler), dans le texte
francais de la Convention consulaire du 22 avril 1926
entre Cuba et les Etats-Unis d'Amerique. La meme
expression se trouve employee dans les traites du
23 novembre 1937 entre le Royaume-Uni et la Thailande
(art. 17 et 18), du 30 octobre 1936 entre le Chili et la
Suede (art. 6, alternativement avec les termes « agents
consulaires » et « representants consulaires »), du 5 no-
vembre 1937 entre le Danemark et la Thailande (art.
17 a 21, alternativement avec l'expression « agents con-
sulaires »), du 30 decembre 1937 entre l'Allemagne et
la Thailande (art. 16 a 18), dans les conventions du
31 decembre 1913 entre les Pays-Bas et Cuba, et du
6 novembre 1922 entre les Pays-Bas et l'Autriche, dans
la convention consulaire du 9 juin 1928 entre le Mexique
et le Panama (art. I a VII).

95. Moins usitee est l'expression autorite consulaire,
que l'on releve dans le traite de 1922 entre la France
et le Royaume-Uni (art. 4), et dans le traite de 1919
entre l'Espagne et la Grece (art. ler).

96. On trouve enfin l'expression representant con-
sulaire dans certains reglements nationaux (URSS,
Norvege, Honduras, Luxembourg, Republique populaire
democratique de Coree, Republique federate d'Alle-
magne) et dans certaines conventions internationales:
Allemagne-Autriche, de 1920 (art. 14); Danemark-Fin-
lande, de 1920 (art. 21); Allemagne-Finlande, de 1922
(art. 16); accord provisoire Afghanistan-fitats-Unis
d'Amerique, du 26 mars 1936 (art. II); traite Japon-
Thailande, du 8 decembre 1937 (art. 25 et 26); traite
Chili-Suede, du 30 octobre 1936 (art. 6); accord pro-
visoire Arabie Saoudite-fitats-Unis d'Amerique, du
7 novembre 1933 (art. ler).

97. II est hors de doute que l'unification de la termino-
logie mentionnee ci-dessus serait grandement desirable.
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98. Le terme consul, servant a designer une classe
particuliere de representants consulaires, est de ce fait
ambigu et son emploi ne saurait etre recommande la ou
il s'agit de designer d'un terme general toutes les cate-
gories de representants consulaires.

99. La meme observation s'applique a l'expression
agents consulaires. Toutefois, le terme «consul», au
sens large, etant consacre par un long usage, on peut
l'admettre dans tous les cas ou aucun malentendu ne
peut resulter de son utilisation, et notamment dans tous
les cas ou son sens se trouve precise dans le texte juri-
dique meme. On ne peut pas en dire de meme en ce
qui concerne l'expression «agents consulaires», car
celle-ci est reservee dans certaines legislations (par
exemple en France) au personnel non fonctionnaire.
Dans le Reglement sur les immunites consulaires adopte
par l'lnstitut de droit international a sa session de Venise,
en 1896, l'expression «agents consulaires» designe :
a) les consuls nationaux qui exercent quelque autre fonc-
tion ou profession; b) les consuls qui relevent par leur
nationalite d'un fitat qui n'est pas l'fitat mandant, sans
distinction entre ceux qui exercent et ceux qui n'exercent
pas d'autres fonctions ou professions 39.

100. De plus, cette expression prete a confusion avec
le terme agents du service consulaire, sous lequel certaines
conventions designent tout le personnel des offices con-
sulaires a l'exclusion des chefs de poste (consuls sup-
pleants et adjoints, vice-consuls, attaches et secretaires
de chancelleries, chanceliers, eleve-chanceliers, attaches
et secretaires consulaires, interpretes, commis de chan-
cellerie; cf. l'article 4 de la convention consulaire du
3 juin 1927 entre la France et la Tchecoslovaquie).

101. Pour les raisons indiquees, l'expression represen-
tants consulaires, consacree egalement par la pratique
internationale, parait etre la plus appropriee en 1'occur-
rence, car elle offre l'avantage de la clarte et de la
precision. Elle est egalement facile a traduire dans toutes
les langues.

DEUXIEME PARTIE

INTRODUCTION

1. La Commission du droit international, apres avoir
fait, en se basant sur une etude preparee par le Secre-
tariat de l'Organisation des Nations Unies (A/CN.4/1/
Rev. 1), un examen d'ensemble du droit international
a sa premiere session, en 1949, a mis sur la liste de
matieres choisies en vue de leur codification egalement
la question suivante: « Relations et immunites consu-
laires » 40.

2. L'Assemblee generate de l'Organisation des Nations

39 Annuaire de l'lnstitut de droit international, Edition nouvelle
abregee (1928), Paris , A . Pedone , edit., 1928, vol. I l l , p . 1076.

40 Documents officiels de VAssemblee generale, quatrieme session,
Supplement n° 10, par . 16.

Unies, en approuvant a sa quatrieme session [resolution
373 (IV)] la premiere partie du rapport precite de la
Commission, a ainsi donne son accord a la liste de
matieres choisies pour la codification.

3. A sa septieme session, la Commission du droit
international a decide d'entreprendre l'etude de la ques-
tion « Relations et immunites consulaires », et a nomme
M. Jaroslav Zourek rapporteur special pour cette ques-
tion 41.

4. La codification des regies de droit international
concernant les relations et immunites consulaires ne
pouvant etre realisee que par la conclusion d'une con-
vention multilaterale, le Rapporteur special a prepare
un projet d'articles provisoires sur les relations et im-
munites consulaires. Cette methode repond egalement a
la pratique bien etablie de la Commission. Comme il
a ete explique au chapitre V de la premiere partie du
present rapport, certains des textes proposes essaient de
formuler des regies s'appuyant sur la pratique generale
comme preuve de la coutume internationale, d'autres,
par contre, reproduisent des dispositions degagees au
cours de l'analyse des conventions internationales et des
legislations nationales et ayant obtenu un accord suf-
fisamment large pour que Ton puisse esperer leur accep-
tation par les gouvernements. II sera indique, dans les
commentaires relatifs aux differents articles, si le texte
propose ne fait que codifier la pratique existante ou si,
du point de vue du droit international general, il cons-
titue une proposition de lege ferenda relevant plutot du
developpement progressif du droit international.

5. Conformement a l'usage bien etabli par la Com-
mission, le Rapporteur special a fait suivre le texte des
articles provisoires de commentaires. II a essaye d'y
rappeler les dispositions y afferentes des conventions
internationales et des legislations nationales, ainsi que,
dans les cas ou cela paraissait utile, les opinions des
auteurs.

6. Le Rapporteur special tient a remarquer que, vu
l'etendue de la documentation en cette matiere, il ne lui
etait pas toujours possible de verifier si telle ou telle
convention ou tel ou tel reglement qui se trouvent publies
dans les recueils usuels de traites ou de textes sont encore
en vigueur ou non. Cette facon de proceder aurait exige
des recherches considerables qui auraient retarde la
redaction definitive du rapport. Le Rapporteur special
a estime que ces recherches, forcement tres laborieuses,
n'etaient pas indispensables au stade actuel des travaux,
car cette verification se fera tout naturellement au mo-
ment ou le projet d'articles provisoires elabore par la
Commission sera communique aux gouvernements aux
fins d'observations.

7. Le chapitre premier du projet contient les articles
concernant les relations consulaires; le chapitre II est
consacre aux privileges et immunites des representants
consulaires de carriere; le chapitre III a pour objet de
regler la situation juridique des consuls honoraires et le
chapitre IV contient des dispositions generates.

41 Ibid., dixie"me session, Supplement n° 9, par. 31 et 34.



Relations et immunites consulaires 95

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES
RELATIFS AUX RELATIONS ET IMMUNITES

CONSULAIRES

CHAPITRE PREMIER

Relations consulaires

Article premier

Etablissement des relations consulaires

i. Tout Etat possede lê  droit d'etablir des rela-
tions consulaires avec les Etats etrangers.

a. L'etablissement des relations diplomatiques
comporte retablissement de relations consulaires.

3. En dehors des cas prevus au paragraphe prece-
dent, Tetablissement des relations consulaires s'ef-
fectue au moyen d'un accord conclu entre les Etats
interesses relatif a l'echange ou a 1'admission de
representants consulaires.

Commentaire

1. Le droit d'etablir des relations consulaires decoule
— tout comme le droit de legation actif et passif — de
la souverainete des Etats. Pendant une periode assez
longue, les deux prerogatives etaient exercees separement.
Ceci avait pour consequence, dans la plupart des Etats,
la separation entre le service diplomatique et le service
consulaire. On trouve une manifestation de cette fac.on
de voir encore dans 1'Accord de Caracas de 1911, dont
l'article III exclut l'exercice conjoint de fonctions con-
sulaires et diplomatiques.

2. L'extension des attributions diplomatiques (voir
ci-dessus premiere partie, chap. Ier, sect. 3) a abouti a
englober, en principe, les fonctions consulaires dans les
fonctions diplomatiques lato sensu. Le corollaire logique
de I'evolution precitee est que l'etablissement de relations
diplomatiques est cense englober l'etablissement de
relations consulaires. Une autre consequence en a ete
la suppression de la separation rigide entre le service
diplomatique et le service consulaire dans un grand
nombre d'Etats. La plupart des Etats ont, depuis la fin
de la premiere guerre mondiale, reuni leurs services
diplomatiques et consulaires et ont l'habitude de confier
a leurs fonctionnaires les fonctions diplomatiques stricto
sensu ou les fonctions consulaires.

3. La tendance vers la reunion des deux services
(diplomatique et consulaire) en un service unique est
de longue date. Elle s'est manifested deja au xvme

siecle. Certains Etats, tout en gardant la distinction
entre les deux services, se sont contentes d'assurer leur
liaison par une sorte d'union personnelle, en nommant
leurs fonctionnaires diplomatiques en meme temps en
qualite de representants consulaires. Ainsi M. Gerard,
premier ministre plenipotentiaire envoye par la France
aux Etats-Unis d'Amerique, en 1778, etait porteur d'une
lettre de provisions aux termes de laquelle il fut nomme

consul general « a Boston et dans d'autres ports appar-
tenant aux Etats-Unis d'Amerique» 42.

4. On retrouve cette pratique encore apres la premiere
guerre mondiale. Aux termes de la loi norvegienne du
7 juillet 1922, les ministres plenipotentiaries etles charges
d'affaires devaientetre nommes aussi en qualite de consuls
generaux; les conseillers de legation et les secretaires de
legation en qualite de consuls, sauf une decision contraire
du roi (art. 2, par. 4). La meme idee semble etre a Porigine
de l'article 13 de la Convention de La Havane (1928) 43,
aux termes duquel une meme personne pourra, dans le
cas ou elle est dument accreditee a cet effet, reunir la
representation diplomatique et la fonction consulaire,
pourvu que l'Etat aupres duquel elle est accreditee y
consente. La delegation du Venezuela a fait une reserve
au sujet de cette disposition, consideree par elle comme
contraire a sa tradition nationale.

5. Par contre, la legislation d'autres Etats a consacre,
en accord avec 1'evolution precitee, la competence des
agents diplomatiques a l'exercice conjoint des fonctions
diplomatiques et consulaires. On peut citer a titre
d'exemple la loi suedoise du ler avril 1927, qui dispose
que tout acte officiel ou toute mesure rentrant, conforme-
ment aux lois et reglements, dans la competence des
representants consulaires peut etre valablement pris par
un agent diplomatique. L'ordonnance du 3 fevrier 1928
impose au chef de la legation, pour le cas ou il n'y aurait
pas de consul au siege de cette derniere, l'obligation de
proceder a des actes officiels et de prendre des mesures
rentrant dans la competence des consuls (art. 22).

6. A l'heure actuelle, la tres grande majorite des
missions diplomatiques assurent egalement Pexercice des
attributions consulaires. En regie generale, elles amena-
gent une section consulaire a cette fin, ou se trouvent
concentrees, en raison de leur caractere particulier, les
activites consulaires. On peut done dire que 1'evolution
recente n'a pas conduit a une fusion des services diploma-
tique et consulaire, mais bien plutot a une sorte de
symbiose originale. L'analyse des legislations nationales
montre que les Etats continuent a regarder les sections
consulaires comme un des organes du service consulaire
(voir la loi consulaire de 1932 de la Republique populaire
de Mongolie, art. 3; le decret presidentiel n° 820 du
16 mai 1953 en Equateur, art. ler).

7. Cette forme nouvelle de l'exercice des fonctions
consulaires se trouve confirmee du reste par plusieurs
conventions. Ainsi par exemple la Convention consulaire
du 18 juillet 1924 entre l'Union sovietique et la Pologne
stipule que les dispositions de la convention relative aux
fonctions consulaires seront applicables egalement aux
fonctionnaires appartenant aux representations diploma-
tiques, pour autant qu'ils exercent les fonctions con-
sulaires dans le pays de leur residence (art. 25). Une
disposition analogue se trouve dans la Convention con-

42 A. H. Feller et Manley O. Hudson (ed.), A Collection of the
Diplomatic and Consular Laws and Regulations of Various Countries,
Washington, D. C , Carnegie Endowment for International Peace,
edit., 1933, vol. II, p. 1222.

48 Convention relative aux agents consulaires, signee a La Havane
le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations, Recueil des Traites,
vol. CLV, 1934-1935, n° 3582.
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sulaire du 16 novembre 1935 entre l'URSS et la Tcheco-
slovaquie (art. 19). Le traite signe entre la Grece et le
Liban le 6 octobre 1948 contient egalement, a l'article
31, une clause selon laquelle les dispositions du traite
concernant les attributions des consuls s'appliqueront
aussi aux agents diplomatiques des deux parties qui seront
investis de fonctions consulaires et dont la designation
aura ete notifiee a l'autre partie par la voie diplomatique.

8. De plus, presque tous les Etats confient a leurs
representants diplomatiques le controle general de l'acti-
vite de leurs missions consulaires dans le pays ou ils sont
accredited, et nombreuses sont les legislations qui les
autorisent a donner des instructions a leurs representants
consulaires dans le pays de residence.

9. Si, comme il a ete indique, les relations consulaires
sont etablies dans la plupart des cas en meme temps que
les relations diplomatiques, il n'en est pas toujours ainsi.
L'etablissement des relations consulaires peut s'effectuer
quelquefois separement. II constitue souvent une sorte
de prelude aux relations diplomatiques.

10. Aucun £tat n'est tenu d'etablir les relations con-
sulaires, sauf dans le cas ou il s'y est engage par un
accord international anterieur. Sous cette reserve, il
n'existe pas d'obligation en droit international d'ad-
mettre des consuls etrangers sur le territoire de l'Etat.
Ce point de vue a toujours ete admis par les auteurs 44

et se trouve confirme par les traites internationaux. La
Convention de La Havane (1928), notamment, exige le
consentement (exprime ou tacite) des fitats pour la
nomination des consuls etrangers (art. ler).

11. L'Etat peut refuser de recevoir des consuls et
donner la preference a l'etablissement immediat des
relations diplomatiques. II peut aussi exiger que les
relations consulaires soient amenagees selon des mo-
dalites determinees, par exemple en ce qui concerne le
nombre de consulats et l'etendue de leurs circonscrip-
tions consulaires.

** Voir par exemple :
E. de Vattel, op. cit., livre II, chap. II, par. 34;
P. Fiore, // Diritto internazionale codificato e la sua sanzione

giuridica, 5e ed., traduit en anglais par Edwin M. Borchard :
International Law Codified and its Legal Sanction, New-York,
Baker, Voorhis and Company, edit., 1918, p. 250;

J. G. Bluntschli, Das moderne Vblkerrecht der civilisirten Staten
als Rechtsbuch dargestellt, traduit en francais par M. C. Lardy :
Le droit international codifie, Paris, Guillaumin et Cie, edit., 1895,
5e ed., « Code de droit international », art. 247;

Ph. Zorn, Deutsches Gesandtschafts- und Konsularrecht auf der
Grundlage des Allgemeinen Volkerrechts, dans Fritz Stier-Somlo
(ed.), Handbuch des Volkerrechts, vol. II, 3e partie, Berlin-Stuttgart-
Leipzig, Verlag von W. Kohlhammer, edit., 1920, p. 64 et suiv.;

F. P. Contuzzi, Trattato teorico-pratico di diritto consolare e
diplomatico, Turin-Milan-Rome-Naples, Unione tipografico-edi-
trice torinese, edit., 1910, vol. I, p. 178 et suiv.;

L. Oppenheim, International Law—A Ireatise, 8e ed., revue par
H. Lauterpacht, Londres-New-York-Toronto, Longmans, Green
and Co., edit., 1955, vol. I, p. 834;

A. S. Hershey, The Essentials of International Public Law and
Organization, New-York, The Macmillan Company, edit., 1927,
p. 418;

F. I. Kojevnikov, Outchebnote possibiie po mejdounarodnomou
poublitchnomou pravou, t. Ill, Organy vniechnikh snochenii, edit.,
Moscou, 1945, p. 42;

Harvard Law School, op. cit., p. 505 & 507.

12. Toutefois, un refus systematique d'un fitat
d'admettre l'etablissement de relations consulaires a
l'egard d'un ou plusieurs Etats se trouvant en etat de
paix avec lui doit etre considere comme contraire aux
principes fondamentaux du droit international, et, en
particulier, s'il s'agit des Membres de l'Organisation des
Nations Unies, aux dispositions de 1'Article premier,
paragraphe 3, de la Charte des Nations Unies, qui
impose aux membres de l'Organisation l'obligation de
realiser la cooperation internationale en resolvant les
problemes internationaux d'ordre economique, social,
intellectuel ou humanitaire. L'etablissement de relations
diplomatiques et consulaires est incontestablement la
condition premiere a realiser, et les missions diploma-
tiques et consulaires le principal moyen pour arriver a
ce but.

13. Le probleme des rapports a etablir entre les
services consulaires et les services diplomatiques releve
de la competence exclusive de chaque fitat, tout £tat
etant libre d'assurer la sauvegarde de ses interets dans
la domaine consulaire par la mission diplomatique, ou,
avec l'assentiment de l'£tat de residence, par l'inter-
mediaire de missions consulaires. Au cas ou les attribu-
tions consulaires sont exercees par la mission diploma-
tique, il ne peut y avoir d'objection a ce que les
fonctionnaires de cette mission exercent conjointement
les fonctions diplomatiques et consulaires et jouissent de
tous les privileges et immunites reconnus en droit inter-
national aux agents diplomatiques. Dans un tel cas, en
effet, la question de savoir quelle est la personne chargee
d'exercer les attributions consulaires est une question
interne de la mission diplomatique interessee, le repre-
sentant diplomatique etant seul responsable de la con-
duite des affaires consulaires.

14. L'expression « fitat d'envoi» designe l'fitat qui a
nomme le representant consulaire, l'expression « £tat de
residence » l'fitat sur le territoire duquel ce dernier doit
exercer ses fonctions.

Article 2

Accord concernant la circonscription consulaire

1. L/accord concernant l'echange ou radmission
de representants consulaires doit specifier entre
autres le siege de la mission consulaire et sa cir-
conscription.

2. Des modifications ulterieures ne pourront etre
apportees a la circonscription consulaire que d'un
commun accord entre l'Etat d'envoi et l'Etat de
residence.

3. Aucun consulat ne peut etre etabli sur le terri-
toire de l'Etat de residence sans Tautorisation de ce
dernier.

4. Sauf ce qui est expressement prevu aux pre-
sents articles, les representants consulaires ne peu-
vent exercer leurs fonctions en dehors de leur cir-
conscription qu'avec Tautorisation expresse de
l'fitat de residence.
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Commentaire

1. L'autorisation de l'fitat de residence est indispen-
sable pour la creation d'un consulat, qu'il s'agisse d'un
poste cree lors de l'etablissement des relations consu-
laires ou d'un poste cree plus tard. Ce principe, qui
decoule du pouvoir souverain qu'exerce l'fitat sur son
territoire, s'applique egalement au cas ou un Etat qui
assurait ses relations consulaires avec un autre Etat par
l'intermediaire de sa mission diplomatique decide de
creer un poste consulaire independant dont la circons-
cription comprend soit le territoire entier de l'fitat de
residence, soit une partie de ce dernier.

2. Le consentement de l'fitat de residence est egale-
ment necessaire si l'fitat d'envoi ou son representant
consulaire veulent creer un poste consulaire a l'interieur
de la circonscription consulaire existante, ainsi que cela
se produit souvent au sujet des agences consulaires.

3. L'fitat de residence peut s'opposer a l'ouverture
d'un poste consulaire dans une ville determinee. II peut
aussi exclure une ville ou une zone determinee de la
circonscription consulaire d'un consul etranger. Ce prin-
cipe a ete admis par la pratique et a trouve son expression
dans de nombreux traites internationaux (accord du
25 avril 1947 entre les £tats-Unis d'Amerique et le Nepal,
par. 2; accord du 4 mai 1946 entre les £tats-Unis d'Ame-
rique et le Yemen, art. II; convention consulaire du
3 juin 1927 entre la France et la Tchecoslovaquie, art. ler;
convention consulaire du 12 Janvier 1948 entre les litats-
Unis d'Amerique et le Costa-Rica, art. I, par. ler; traite
du 6 octobre 1948 entre la Grece et le Liban, art. 14,
par. 2; accord provisoire du 7 novembre 1933 entre les
fitats-Unis d'Amerique et l'Arabie Saoudite, art. ler;
accord de Caracas du 18 juillet 1911, art. ler). Certains
reglements nationaux consacrent le meme principe
(Honduras, loi n° 109 du 14 mars 1906, art. 7).

4. Le consentement de l'fitat de residence est egale-
ment necessaire au cas ou la circonscription consulaire
engloberait le territoire d'un litat tiers.

5. Enfin, l'autorisation de 1'rZtat de residence est
necessaire au cas ou des modifications seraient apportees
ulterieurement a la circonscription consulaire.

6. Certaines conventions contiennent des dispositions
conferant a l'fitat d'envoi le droit de posseder ou de
louer des batiments a l'usage des missions consulaires
(traite fitats-Unis d'Amerique - Finlande, du 13 fevrier
1934, art. XXI; convention consulaire fitats-Unis d'Ame-
rique - Philippines, du 14 mars 1947, art. Ill; convention
consulairefitats-Unis d'Amerique - Costa-Rica,du 12jan-
vier 1948, art. V; convention consulaire entre les
fitats-Unis d'Amerique et la France, du 31 decembre
1951, art. 9). Le droit de louer les locaux necessaires
pour l'exercice des fonctions consulaires decoule de plein
droit de l'etablissement ou de l'existence des relations
consulaires. Quant au droit de propriete des batiments
indispensables, il depend de la legislation interne de
l'litat de residence. Pour les raisons indiquees, il n'a pas
paru necessaire d'inserer une disposition relative a cette
question dans le texte des articles.

Article 3

Classes des representants consulaires

1. Les representants consulaires sont repartis en
quatre classes :

1) Consuls generaux,
2) Consuls,
3) Vice-Consuls,
4) Agents consulaires*

2, Dans chacune des quatre classes, les represen-
tants consulaires auront la preseance entre eux
d'apres la date de l'octroi de {'exequatur. En cas de
simultaneity de cet octroi, la preseance est deter-
minee par la date de presentation de la lettre de
provision. Les chefs de postes consulaires ont la
preseance sur les fonctionnaires consulaires n'ayant
pas cette qualite.

Commentaire

1. A la difference des classes des agents diplomatiques
qui ont ete fixees par les Reglements adoptes aux congres
de Vienne (1815) et d'Aix-la-Chapelle (1818), les classes
des consuls n'ont pas encore ete codifiees. Dans le passe,
les titres les plus varies ont ete employes. A l'heure
actuelle encore, on trouve des differences entre les legisla-
tions nationales a ce sujet. Ainsi, par exemple, dans
plusieurs pays le corps consulaire se compose seulement
de consuls generaux, de consuls et de vice-consuls (Boli-
vie, reglement consulaire du 4 juillet 1887, art. 2; Nor-
vege, loi du 7 juillet 1922, sect. 2; Suede, ordonnance du
3 fevrier 1928, art. 3; Republique populaire democra-
tique de Coree, decret du 29 juin 1951, art. 2). En Suisse,
la hierarchie des consuls comprend: a) les consuls
generaux; b) les consuls; c) les vice-consuls de Ire classe;
d) les vice-consuls de IIe classe (reglement consulaire de
1923, modifie en 1937, art. 10). Les missions consulaires
de l'fiquateur sont reparties dans les categories suivantes:
d) consulats generaux de Ire classe; b) consulats gene-
raux; c) consulats de Ire classe; d) consulats; e) vice-
consulats; / ) sections consulaires des missions diploma-
tiques (art. ler du decret presidentiel n° 820 du 16 mai
1953).

2. Neanmoins, la pratique actuelle des fitats, telle
qu'elle se degage des legislations nationales et des con-
ventions internationales, permet de constater un accord
suffisamment large pour qu'il soit possible de proposer
la classification contenue a l'article 3.

3. Les quatre classes de representants consulaires
enumerees dans le texte de l'article se retrouvent dans
de nombreuses legislations nationales (Colombie, loi de
1866, art. 26; Nicaragua, reglement consulaire du
16 octobre 1880, art. 4; Perou, reglement consulaire du
ler Janvier 1898, art. 3; Honduras, loi n° 109 du 14 mars
1906, art. 5; Liberia, reglement de 1908, art. ler; Haiti,
loi du 27 avril 1912, art. ler; Costa-Rica, loi organique
sur le service consulaire du ler juillet 1925, art. ler;
Panama, loi n° 41 de 1925, art. 51; Venezuela, loi orga-
nique sur le service consulaire du 30 juillet 1925, art. 3;
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URSS, loi consulaire du 8 Janvier 1926, art. 5; Pays-Bas,
reglement de 1926, art. ler; Guatemala, decret n° 1780
de 1939, art. I l l , 112, 114; Republique populaire de
Mongolie, loi consulaire de 1932, art. 3; Yougoslavie,
loi du 25 mars 1930, sect. 37; fitats-Unis d'Amerique,
reglement consulaire de 1932, sect. 20; Luxembourg,
ordonnance d'execution du 5 juillet 1935, sect. 47,
al. ler, n° 4).

4. Si certaines legislations enumerent egalement parmi
les representants consulaires les chefs des sections con-
sulaires des missions diplomatiques (URSS, Republique
populaire de Mongolie, Republique populaire democra-
tique de Coree, fiquateur, et d'autres), cela n'affecte
point la classification proposee; il s'agit la, en effet, d'une
fonction et non point d'une classe consulaire nouvelle.

5. Les quatre classes precitees figurent egalement dans
les traites de paix conclus apres la premiere guerre
mondiale (traites de paix de Versailles, art. 279; de
Saint-Germain-en-Laye, art. 231; de Trianon, art. 214;
de Neuilly, art. 159).

6. Enfin — et c'est un argument decisif en faveur de
la codification — on retrouve ces quatre classes de
representants consulaires dans un grand nombre de con-
ventions internationales (accord de Caracas de 1911,
art. Ier; convention consulaire du 17 juin 1881 entre les
fitats-Unis d'Amerique et la Roumanie, art. Ier, II et
IX; convention du 31 decembre 1913 entre les Pays-Bas
et Cuba, art. ler a 4, 6 a 13; convention du 6 mars 1919
entre l'Espagne et la Grece, art. Ier; convention du
6 novembre 1922 entre les Pays-Bas et 1'Autriche, art. ler

a 4, 6, 8 a 13; traite du 14 decembre 1923 entre le
Royaume-Uni et la Finlande, art. 18; convention consu-
laire du ler mars 1924 entre la Tchecoslovaquie et PItalie,
art. Ier; convention consulaire du 30 decembre 1925
entre la France et la Pologne, art. ler, 3, 5, 8, 9, 11;
convention du 22 juin 1926 entre PAlbanie et la Yougo-
slavie, art. 5; convention consulaire du 3 juin 1927 entre
la France et la Tchecoslovaquie, art. ler a 4, 17, 18, 20;
convention consulaire du 7 novembre 1928 entre la
Tchecoslovaquie et la Yougoslavie, art. Ier; convention
consulaire du 23 septembre 1926 entre l'Espagne et la
Grece, art. 8; convention consulaire du 16 novembre
1935 entre l'URSS et la Tchecoslovaquie, art. Ier; pro-
tocole au traite du 13 fevrier 1934 entre les fitats-Unis
d'Amerique et la Finlande; traite du 30 decembre 1937
entre l'Allemagne et le Siam, art. 17; traite du 27 sep-
tembre 1947 entre les Philippines et l'Espagne, art. V;
traite du 6 octobre 1948 entre la Grece et le Liban, art.
14; convention consulaire du 31 decembre 1951 entre le
Royaume-Uni et la France, art. 3; convention consulaire
du 22 fevrier 1951 entre le Royaume-Uni et la Norvege,
art. 3; convention consulaire du 6 juin 1951 entre les
fitats-Unis d'Amerique et le Royaume-Uni, art. 3; con-
vention consulaire du 21 aout 1952 entre le Royaume-
Uni et la Suede, art. 3).

7. II est a souligner que le terme « agent consulaire »
est employe a Particle 3 dans son sens technique, qui
differe foncierement de la signification generique qui lui
est donnee dans certains instruments internationaux
(voir le chapitFe VI de la premiere partie du present

rapport). Pour eviter une confusion a ce sujet, il faut
abandonner l'usage du terme en question dans son sens
large, c'est-a-dire pour designer les representants con-
sulaires appartenant aux quatre classes susvisees. Aux
termes de certaines legislations, les vice-consuls et les
agents consulaires peuvent exercer une activite lucrative
dans l'Etat de residence, et cette pratique se trouve
consacree par des conventions internationales (conven-
tion consulaire du 31 decembre 1951 entre le Royaume-
Uni et la France, art. 2, par. 7, en ce qui concerne les
agents consulaires). Certains fitats reservent le titre de
vice-consul ou d'agent consulaire uniquement aux fonc-
tionnaires nommes ad honorem, c'est-a-dire non salaries
(Perou, reglement consulaire du ler Janvier 1898, art. 5).

8. Le terme « agent commercial» se trouve employe
encore quelquefois pour designer l'agent consulaire (voir,
par exemple: Convention de La Havane de 1928, art. 4).

9. Le texte de Particle 3 vise uniquement les chefs de
poste (les titulaires), et laisse intact le pouvoir des fitats
de determiner les titres des fonctionnaires et employes
adjoints au chef d'un poste consulaire. Une grande diver-
site regne a ce sujet.

Article 4

Acquisition du statut consulaire

Sont considered comme representants consulaires
au sens des presents articles, les fonctionnaires nom-
mes par un Etat, appartenant a une des quatre
classes enumerees a Particle 3, et reconnus en cette
qualite par PEtat sur le territoire duquel ils doivent
exercer leurs fonctions.

Commentaire

1. Deux conditions doivent etre remplies pour qu'une
personne acquiere le statut juridique d'un representant
consulaire. II faut:

a) Qu'elle soit nominee par l'autorite designee par la
Constitution ou les lois de l'fitat comme consul general,
consul, vice-consul ou agent consulaire;

b) Qu'elle soit reconnue en cette qualite par le gouver-
nement de l'fitat sur le territoire duquel elle doit exercer
sa fonction.

2. C'est un principe universellement admis qu'un
representant consulaire ne peut etre reconnu comme
consul sans le consentement de Pfitat ou il exerce ses
fonctions. Ce principe a trouve son expression dans
presque tous les reglements consulaires, de meme que
dans des conventions internationales (convention con-
sulaire du 18 juillet 1924 entre l'URSS et la Pologne,
art. 2; convention consulaire du 7 novembre 1928 entre la
Tchecoslovaquie et la Yougoslavie, art. Ier; convention
consulaire du 12 Janvier 1948 entre les fitats-Unis d'Ame-
rique et le Costa-Rica, art. Ier, par. 3; traite consulaire
du 6 octobre 1948 entre la Grece et le Liban, art. 14).

3. Le reprdsentant consulaire perd tout caractere
officiel et devient un simple particulier, si sa circons-
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cription consulaire se trouve incorporee dans un £tat
nouveau. II en est de meme si le gouvernement exercant
l'autorite sur le territoire ou il remplit ses fonctions, lui
retire sa reconnaissance.

4. L'article pose un principe essentiel developpe par
les articles 6 a 9 qui suivent.

Article 5

Pouvoirs de VEtat relatifs a la nomination
de representants consulaires

La competence pour nomtner les representants
consulaires, le mode de leur nomination, ainsi que
le choix de la classe et de la categorie auxquelles
ils appartiennent sont regies par la legislation natio-
nale de TEtat d'envoi.

Commentaire

1. Le droit international n'ayant pas de regies pour
determiner quel est l'organe de l'£tat possedant le
pouvoir de nommer les representants consulaires,
l'organe competent pour leur nomination est celui
qu'indique la legislation de chaque £tat. Tout fitat est
egalement libre de fixer le mode de nomination des
consuls, les conditions requises pour devenir represen-
tant consulaire, la categorie des representants consulaires
(consuls de carriere ou consuls honoraires), et leur
classe. L'opinion emise par certains auteurs, selon la-
quelle le pouvoir de nommer les representants consu-
laires serait reserve uniquement au chef de l'fitat, n'est
pas fondee. Elle n'est confirmee ni par la pratique des
fitats ni par les legislations nationales. C'est ainsi que,
d'apres la legislation de 1'Union des Republiques so-
cialistes sovietiques, les representants consulaires sont
nommes par le Ministre des affaires etrangeres. Aux
fitats-Unis d'Amerique, les representants consulaires
autres que les vice-consuls et les agents consulaires sont
nommes par le President sur l'avis et avec le consente-
ment du Senat; les vice-consuls et les agents consulaires
sont nommes par le Secretaire d'fitat, ces derniers apres
avoir ete designes par le representant consulaire dans la
circonscription duquel ils doivent exercer leurs fonctions
[Foreign Service Regulations de Janvier 1941, 1-3 (b), (c),
(d)] 45. En Pologne, les representants consulaires sont
nommes par le Ministre des affaires etrangeres. En
Bulgarie, les consuls generaux et les consuls sont nommes
par le President de 1'Assemblee nationale, les vice-consuls
et les agents consulaires par le Ministre des affaires
etrangeres. En Suisse, les consuls sont nommes par le
Conseil federal sur la proposition du departement poli-
tique; les vice-consuls de IIe classe sont nommes par
le departement politique (reglement consulaire de 1923,
art. 11). En Suede, l'ordonnance royale du 3 fevrier 1928
a reserve le droit de nommer les consuls generaux et les
consuls non salaries au chef de l'fitat et confere au

45 Charles Hyde, International Law Chiefly as Interpreted and
Applied by the United States, 2e ed. rev., Boston, Little, Brown
and Company, edit., 1947, vol. II. p. 1314,

Ministre des affaires etrangeres le pouvoir de nommer
les vice-consuls ainsi que les chanceliers non salaries
(art. 10). Meme dans les £tats ou la nomination de
representants consulaires rentre dans la competence du
chef de l'fitat, une exception est faite quelquefois en ce
qui concerne les consuls honoraires (loi norvegienne du
7 juillet 1922, sect. 3).

2. L'litat d'envoi est libre de choisir la classe de
representant consulaire qui lui convient. Exceptionnelle-
ment, les dispositions internes etablissent que le repre-
sentant, dont la competence s'etend a tout le territoire
de l'fitat de residence, doit avoir le rang de consul
general (Honduras, loi du 14 mars 1906, art. 66).

3. Le principe qui est a la base de l'article 5 est
codifie a l'article 2 de la Convention de La Havane
(1928), qui a la teneur suivante: « La forme et les quali-
fications pour les nommer et la classe et la categorie des
consuls seront reglees par le droit interne de l'fitat
respectif 46. »

Article 6

Lettre de provision

1. Les representants consulaires en tant qu'ils
sont chefs de postes consulaires seront munis, par
Tlitat qui les nomme, de pleins pouvoirs sous forme
de lettre de provision etablis pour chaque nomina-
tion et indiquant les noms et prenoms du repre-
sentant consulaire, la categorie et la classe consu-
laires, la circonscription consulaire et le lieu de sa
future residence*

2. L'Etat qui a nomme le representant consulaire
communiquera la lettre de provision par la voie
diplomatique au gouvernement de Ffitat sur le terri-
toire duquel le representant consulaire exercera ses
fonctions, en vue d'en obtenir Tassentiment neces-
saire a Texercice desdites fonctions.

3. A defaut de relations diplomatiques entre les
deux fitats, la lettre de provision sera transmise par
Fintermediaire de la mission consulaire et, s'il n'y
en a pas, par l'intermediaire d'une mission diplo-
matique accreditee dans un fitat tiers,

Commentaire

1. La forme de la lettre patente speciale qui est
delivree au representant consulaire est reglee entiere-
ment par les dispositions du droit interne de l'litat qui
envoie l'agent en question. Elle a, pour ce dernier, la
meme importance que la lettre de creance pour l'agent
diplomatique. Toutefois, quant a sa forme, il y a une
difference essentielle entre la lettre de creance et la lettre
de provision en ce que cette derniere n'est pas adressee
au chef de l'fitat ou le representant consulaire doit
exercer ses fonctions, mais soit ne porte pas d'adresse
du tout (telle parait etre la pratique en Autriche, en
Bolivie, au Bresil, au Costa-Rica, au Danemark, en

49 Societe des Nations, Recueil des Trpites, vol. CLV, 1934-1935,
n° 3582, p. 306,
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Finlande, en Grece, au Guatemala, en Iran, au Para-
guay, aux Pays-Bas, en Pologne, au Portugal, dans la
Republique populaire de Chine, dans la Republique
populaire de Mongolie, en Suede, en Suisse, en Tcheco-
slovaquie, en Turquie), soit s'adresse « a tous ceux qui
ces presentes Lettres verront» (« to all who shall see
these presents») (Belgique, Colombie, France, fitats-
Unis d'Amerique, Nicaragua, Panama), « a tous ceux
que cela concerne » (« to all whom it may concern »)
(Irak), « a tous ceux a qui les presentes parviendront»
(« to those to whom these presents shall come ») (Japon,
Thai'lande, Venezuela), « to all and Singular to whom
these Presents shall come » (Royaume-Uni). Meme si la
lettre de provision ne porte pas d'adresse, elle contient
souvent une requete d'ordre general adressee au gouver-
nement de l'fitat de residence, ou bien, ce qui est beau-
coup plus frequent, aux autorites de l'fitat de residence
en general, et demandent que le representant consulaire
soit reconnu en sa qualite, que le libre exercice de ses
fonctions lui soit assure ainsi que la jouissance de tous
les privileges qui y sont attaches, et, enfin, que toute
aide, assistance et protection lui soit accordees partout
et en toute circonstance ou il en aura besoin.

2. Dans la pratique de certains Iitats, la lettre de
provision contient une disposition tendant a conferer
aux representants consulaires l'autorisation de nommer
des vice-consuls dans les ports et places de leur circons-
cription (pratique britannique) ou de nommer des vice-
consuls et agents consulaires (pratique franchise). Cette
autorisation ne peut naturellement etre utilisee qu'avec
l'assentiment de 1'F.tat de residence.

3. Selon les differentes legislations, la lettre de pro-
vision est denommee soit lettre patente, soit lettre de
provision, soit commission consulaire; dans les pays de
langue anglaise, elle est appelee en regie generale consular
commission.

4. L'instrument remis aux vice-consuls et aux agents
consulaires, lorsqu'ils sont nommes par les consuls et
les consuls generaux, porte souvent le nom de brevet.
Le texte de l'article 6 tend a unifier sur ce point la
pratique pour tous les cas ou le representant consulaire
est nomme chef de poste. II serait en effet peu desirable
que, dans la meme ville, les representants consulaires
portant le meme titre et assumant des fonctions equi-
valentes soient munis de pleins pouvoirs de formes
differentes suivant qu'ils sont nommes par une autorite
centrale de l'fitat d'envoi ou par un representant con-
sulaire de ce dernier.

5. La lettre de provision et le brevet constituent des
titres reguliers de nomination. La pratique des Iitats
admet cependant, a cote de ces titres reguliers, des titres
irreguliers, comme par exemple une notification con-
cernant l'affectation du representant consulaire, et quel-
ques -unes des conventions recentes prevoient l'usage de
ces titres (convention consulaire du 31 decembre 1951
entre le Royaume-Uni et la France, art. 4; convention
consulaire du 6 juin 1951 entre le Royaume-Uni et les
fitats-Unis d'Amerique, art. 4; convention consulaire du
22 fevrier 1951 entre le Royaume-Uni et la Norvege,
art. 4; convention consulaire du 14 mars 1952 entre le

Royaume-Uni et la Suede, art. 4). Toutefois, il ne serait
pas dans l'interet des relations entre £tats d'encourager
la tendance visant a remplacer les titres reguliers de
nomination par des titres irreguliers, dont l'emploi
devrait rester exclusivement reserve a des cas de carac-
tere exceptionnel.

6. Dans certains cas, la forme de la lettre de provision
a ete l'objet d'une reglementation entre fitats (voir en
particulier la convention du 14 mars 1947 entre les
fitats-Unis d'Amerique et les Philippines, art. Ier; la
convention du 13 fevrier 1934 entre les fitats-Unis
d'Amerique et la Finlande, art. XIX, par. 3; la conven-
tion du 20 mai 1948 entre les Philippines et l'Espagne,
art. IV, par. ler, stipulant que le titre regulier de nomina-
tion doit etre signe du chef de l'fitat et revetu du grand
sceau d'£tat).

7. On trouve meme dans certaines conventions des
dispositions concernant la teneur de la lettre de pro-
vision (convention du 31 decembre 1913 entre Cuba et
les Pays-Bas, art. 3).

8. C'est en se basant sur la teneur de la lettre de
commission que, dans l'affaire Barbuit, le lord chancelier
Talbot a reconnu en 1735 au sieur Barbuit, designe dans
la lettre de commission comme agent de commerce du
roi de Prusse, la qualite de consul et a refuse de lui
reconnaitre le caractere de ministre public dont il se
reclamait 47.

9. La procedure pour la presentation de la lettre de
provision est assez souvent reglementee par les legis-
lations nationales (Argentine, reglement n° 4712 du
31 mars 1926, art. 18; Belgique, decret du 15 juillet 1920,
art. 53; Bresil, decret n° 14058 du 11 fevrier 1920,
art. 13; Costa-Rica, decret n°46 du7 juillet 1925, art. 7;
fiquateur, decret presidentiel du 27 octobre 1916, art. 4;
Luxembourg, decret grand-ducal du 29 juin 1923, art. 8;
Suisse, reglement consulaire de 1923, art. 13).

10. La voie diplomatique pour la presentation de la
lettre de provision est prescrite egalement par certaines
conventions internationales (voir notamment Particle 4
de la Convention relative aux agents consulaires [La
Havane, 1928)].

Article 7

Exequatur

Sous reserve des articles 9 et 11, les representants
consulaires nommes chefs de postes ne peuvent
entrer en fonction avant d'avoir obtenu Tassenti-
ment du gouvernement de l'litat ou ils sont appeles
a exercer leurs fonctions. Cet assentiment est donne
sous forme &f exequatur.

Commentaire

1. Vexequatur est l'acte par lequel l'fitat de residence
confere au representant d'un fitat etranger admis dans
le pays le droit d'y exercer ses fonctions consulaires.

47 Ch. Calvo, Le droit international theorique et pratique, Paris,
Arthur Rousseau, edit., 1896, 5e ed., t. Ill, p. 245 a 247.
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Cet acte, qui s'ajoute a la nomination effectuee par
l'litat d'envoi, investit le representant consulaire de
l'autorite qui lui appartient vis-a-vis des fonctionnaires
de l'fitat de residence, ^'exequatur constitue done la
reconnaissance formelle d'une personne en qualite de
representant consulaire. C'est la forme courante de cette
reconnaissance.

2. Dans la plupart des fitats, Vexequatur est accorde
par le chef de l'fitat si la lettre de provision est signee
par le chef de l'foat d'envoi, par le Ministre des affaires
etrangeres dans les autres cas. L'octroi de {'exequatur
peut etre reserve au gouvernement (Honduras, loi n° 109
du 14 mars 1906, art. 13). Dans plusieurs pays, Vexe-
quatur est delivre par le Ministre des affaires etrangeres
(Union des Republiques socialistes sovietiques, Repu-
blique populaire de Chine, Pologne, etc.).

3. La forme de Yexequatur se trouve regie par le droit
interne de l'fitat ou le representant consulaire est appele
a exercer ses fonctions. On peut neanmoins constater
quelques types utilises le plus souvent en pratique.
Vexequatur peut etre accorde par une ordonnance du
chef de l'fitat, signee par lui, contresignee par le Ministre
des affaires etrangeres et delivree en original au repre-
sentant interesse, ou bien par une ordonnance du chef
de l'fitat dont copie, certifiee conforme par le Ministre
des affaires etrangeres, est remise au representant con-
sulaire. Dans d'autres pays, enfin, {'exequatur est accorde
sous forme d'un instrument special signe par le Ministre
des affaires etrangeres.

4. Une autre forme de {'exequatur consiste a trans-
crire la formule le conferant sur la lettre de provision.
Plusieurs variantes sont utilisees a cet egard, par exemple
une transcription certifiant que {'exequatur est confere
par le chef de l'fitat et signee par le Ministre des affaires
etrangeres (pratique tchecoslovaque).

5. Enfin, la forme la plus simple consiste a notifier
l'octroi de Vexequatur par la voie diplomatique a l'fitat
d'envoi.

6. La pratique britannique distingue entre Vexequatur
confere par le chef de l'fitat sur la presentation de la
lettre de provision signee par l'autorite supreme de l'fitat
d'envoi et la reconnaissance formelle, accordee dans les
autres cas48.

7. La delivrance de Vexequatur est assuree dans cer-
tains cas par des conventions, qui specifient d'ordinaire
qu'il sera accorde sans delai et sans frais.

8. L'octroi de Vexequatur n'est pas la seule maniere
de conferer la reconnaissance a un consul etranger. Une
reconnaissance provisoire peut lui etre accordee avant
l'octroi de Vexequatur, comme il est prevu a l'article 9.
Un substitut du titulaire peut etre admis, en qualite de
gerant, a exercer par interim les fonctions consulaires
en cas d'empechement, d'absence ou de deces d'un chef
de poste consulaire, aux termes de Particle 11. C'est
pourquoi il a fallu limiter la portee de l'article 7 par
une reference expresse aux deux articles precites.

9. Certaines conventions internationales prevoient, en
dehors de Vexequatur, encore 4'autres formes d'autorisa-

48 L. Oppenheim, op, cit,t p, 833,

tion permettant au representant consulaire d'exercer ses
fonctions (convention consulaire du 12 Janvier 1948
entre les fitats-Unis d'Amerique et le Costa-Rica, art. I,
par. 3), ou n'emploient pas l'expression exequatur (traite
du 30 decembre 1937 entre l'Allemagne et le Siam, art.
17, par. 2). Si Ton part de la definition de Vexequatur
telle qu'elle a ete donnee ci-dessus, il faut comprendre
meme ces autres formes d'autorisation — par exemple
la notification d'admission — sous la notion technique
de Vexequatur. Pour cette raison, le Rapporteur special
n'a pas cru opportun de les mentionner dans le texte de
l'article 7.

10. L'autorisation que comporte l'octroi de Vexe-
quatur accorde a un representant consulaire nomme chef
d'un poste consulaire s'etend de plein droit aux activites
consulaires de ses adjoints et du personnel consulaire
travaillant sous sa direction et sous sa responsabilite.
C'est pourquoi il n'est pas necessaire que les represen-
tants consulaires, substituts du titulaire ou membres du
personnel consulaire, presentent leurs propres lettres de
provision en vue d'obtenir Vexequatur. Une notification
faite par le chef du poste consulaire aux autorites com-
petentes de l'fitat de residence doit suffire pour leur
assurer la jouissance des droits et privileges reconnus
par le droit international ou conferes par les presents
articles.

Article 8

Refus de /'exequatur

A moins qu'il n'ait donne son agrement d'avance,
tout litat possede le droit de refuser d'admettre une
personne a Texercice des fonctions consulaires sur
son territoire, sans avoir a donner les raisons d'un
tel refus.

Commentaire

1. Le droit de refuser Vexequatur a un consul etranger
decoule de la souverainete de l'£tat. La pratique inter-
nationale offre plusieurs exemples d'une telle facon
d'agir. Ainsi, en 1720, le Danemark refusa d'admettre
le sieur Niel Sandersse Wienwich, citoyen danois, comme
consul des Provinces-Unies a Bergen, en Norvege. En
1830, l'Autriche refusa Vexequatur a Stendhal, nomme
par le Gouvernement francais consul a Trieste, en raison
des demeles qu'avait eus Stendhal avec la police autri-
chienne. Le Gouvernement du Nicaragua refusa en 1855
Vexequatur a M. Priest, nomme consul des fitats-Unis
d'Amerique a San Juan del Sur. Ce refus fut motive par
le fait que le consul avait ecrit une lettre privee jugee
reprehensible 49. Le Gouvernement britannique refusa
Vexequatur au major Haggerty, Irlandais naturalise
americain, que le general Grant avait nomme consul a
Glasgow en 1869; il donna comme raison que le major
Haggerty avait pris part au mouvement revolutionnaire
de Fenian50.

49 John Bassett Moore, A Digest of International Law, Washing-
ton (D. C), Government Printing Office, 1906, vol. V, p. 28.

so William Edward Hall, A Treatise on International Law, 8e 6d.,
par A. Pearce Higgins, Oxford, The Clarendon Press, 1924, p. 373.
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2. Le principe selon lequel l'fitat peut refuser d'ad-
mettre un consul etranger sur son territoire semble etre
universellement admis. Ce principe est d'autant plus
fonde qu'il n'existe pas, en regie generale, de procedure
d'agreation pour les representants consulaires, bien
qu'elle soit a recommander. L'agrement d'avance donne
par un fitat, que ce soit au moyen d'une convention en
vigueur ou autrement, constitue une exception a la regie
contenue dans le present article. Le fait que les traites
de paix conclus apres la premiere guerre mondiale ont
impose aux fitats vaincus l'obligation unilaterale de
recevoir les consuls des puissances alliees et associees
ne fait que confirmer la justesse de ce point de vue.

3. Le seul point controverse en doctrine fut la question
de savoir s'il faut communiquer les raisons d'un tel refus
au gouvernement interesse. Certains auteurs anciens
repondaient positivement51. Ce point de vue n'est pas
correct. Pour conclure dans ce sens, il faudrait pouvoir
s'appuyer sur une pratique generale exigeant la communi-
cation des motifs dans le cas precite. Or, force est de
constater que les conventions prescrivant la communi-
cation des motifs constituent une exception. On peut
citer a titre d'exemples les conventions du 10 mars 1895
entre le Guatemala et le Honduras (art. XXI); du
20octobre 1894 entre leHonduras et le Nicaragua (art.20),
et du 19 Janvier 1895 entre le Honduras et le Salvador
(art. 21). Rares sont egalement les legislations nationales
stipulant cette communication. Citons a titre d'exemple
le reglement consulaire de Bolivie du 4 juillet 1887 (art.
93). Par contre, de nombreuses legislations et conven-
tions etablissent le droit de refuser Yexequatur sans
contenir une mention quelconque relative a la necessite
d'indiquer les motifs du refus (Costa-Rica, loi organique
du 7 juillet 1925 sur le service consulaire, art. 8; Hon-
duras, loi n° 109 du 14 mars 1906, art. 54; traite du
23 septembre 1926 entre l'Espagne et la Grece, art. 8, par.
2; traite de 1903 entre le Danemark et le Paraguay, art. 8;
convention de La Havane de 1928, art. 5). Certaines
conventions ont meme reconnu explicitement qu'il n'est
pas necessaire de communiquer a l'autre partie les motifs
du refus (convention consulaire du 18 juillet 1924 entre
l'URSS et la Pologne, art. 2, par. 3). C'est dans le meme
sens aussi que s'est prononce, dans les conclusions de
son rapport, le sous-comite du Comite d'experts pour
la codification progressive du droit international, en
1927 52. Dans ces conditions, la regie enoncee au present
article doit etre consideree comme etant l'expression du
droit en vigueur.

Article g

Reconnaissance provisoire

A la demande de TEtat qui a nomme le repre-
sentant consulaire, une reconnaissance provisoire

51 Voir notamment A. von Bulmerincq, Consularrecht, Ham-
bourg, Verlag von J. F. Richter, edit., 1887, p. 20; et E. von
Ullmann, Volkerrecht, Tubingen, Verlag von J. C. B. Mohr (Paul
Siebeck), 1908, p. 215.

62 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1928.V.4 (document A.15.1928.V), p. 43.

peut etre accordee a ce dernier par l'fitat de resi-
dence jusqu'a ce qu'il ait obtenu {'exequatur en
bonne et due forme*

Commentaire

1. S'il est vrai que le representant consulaire ne peut
commencer son activite officielle qu'a partir du moment
ou il a obtenu Yexequatur, il peut y avoir des cas ou il
est desirable de permettre au representant consulaire
d'exercer ses fonctions avant l'octroi de Yexequatur.
C'est notamment le cas ou un office consulaire existe
deja et ou le nouveau chef de poste attend ledit octroi. La
reconnaissance provisoire repond a ce besoin. La pra-
tique a assez souvent recours a cet expedient. De plus,
l'autorisation provisoire est prevue dans plusieurs traites
internationaux, par exemple dans la Convention con-
sulaire du 9 juin 1928 entre le Mexique et le Panama
(art. II et III), dans la Convention consulaire du
22 decembre 1934 entre la Bulgarie et la Pologne (art. 2,
par. 4), dans la Convention consulaire du 12 Janvier
1948 entre les £tats-Unis d'Amerique et le Costa-Rica
(art. ler, par. 3, derniere phrase), et notamment dans la
Convention de La Havane (1928) [art. 6, par. 2]. Cer-
taines legislations prevoient egalement ce cas (Cuba,
reglement du 30 octobre 1925 sur les offices consulaires,
art. 2; £tats-Unis d'Amerique, reglement de 1932, sect.
49). Pour toutes ces raisons, il a paru indique d'inclure
le texte de l'article 9 dans le projet, bien qu'il n'ait pas
ete possible de constater s'il s'agit d'une pratique tout a
fait generale.

2. II est a souligner que le droit d'accorder ou de
refuser la reconnaissance provisoire rentre dans le cadre
des pouvoirs discretionnaires de l'fitat de residence.

Article io

Obligation d'informer les autorites
de la circonscription consulaire

Le gouvernement de l'fitat de residence informera
immediatement les autorites competentes de la cir-
conscription consulaire de Tentree en fonction du
representant consulaire et ces dernieres, sur cet avis,
prendront sans delai toutes les mesures utiles, arm
que le representant consulaire puisse s'acquitter des
devoirs de sa charge et jouir des privileges et im-
munites reconnus par les conventions en vigueur
et par les presents articles.

Commentaire

1. Cet article formule une double obligation:
a) L'obligation du gouvernement de l'fitat de

residence de porter l'octroi de Yexequatur ou la recon-
naissance provisoire a la connaissance des autorites
competentes de la circonscription consulaire;

b) L'obligation de ces autorites d'assurer que le
representant consulaire puisse s'acquitter de ses fonc-
tions et jouir des privileges et immunites reconnus par
les conventions en vigueur et par les presents articles.
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2. Dans beaucoup d'fitats, il est d'usage de publier
Poctroi de ¥ exequatur dans une gazette officielle.

3. Les obligations formulees a l'article 10 sont un
corollaire de la reconnaissance du representant consu-
laire. Elles se trouvent stipulees dans quelques-unes des
conventions consulaires (voir par exemple la Convention
consulaire du 7 novembre 1928 entre la Yougoslavie et
la Tchecoslovaquie, art. Ier, par. 3).

Article n

Gestion interimaire

i» En cas d'empechement, d'absence ou de deces
d'un chef de poste consulaire (consulat general,
consulate vice-consulat et agence consulaire), un
substitute dont le nom aura ete,^ en temps utile,
notifie au service competent de l'Etat de residence,
sera admis de plein droit a exercer par interim les
fonctions de chef de poste, en attendant que le chef
de poste reprenne ses fonctions ou qu'un nouveau
titulaire soit designe.

2» Les autorites competentes devront preter assis-
tance et protection au gerant interimaire et lui assu-
rer, pendant sa gestion du poste consulaire, la
jouissance des privileges et immunites reconnus par
les conventions en vigueur et par les presents articles
au chef du poste consulaire dont il s'agit,

Commentaire

1. Cet article reglemente la fonction du gerant interi-
maire, qui repond a celle du charge d'affaires ad interim
en droit diplomatique. Le gerant peut etre designe
d'avance par les reglements nationaux de l'E"tat qui a
etabli le poste consulaire ou peut etre nomme par
l'autorite competente de cet £tat au moment ou la
vacance se produit. La fonction de gerant interimaire
est depuis longtemps entree dans la pratique, comme en
temoignent de nombreux reglements nationaux: Bolivie,
reglement du 4 juillet 1887 (art. 16 et 17); Cuba, regle-
ment du 30 octobre 1925 (art. 47, par. 26, et art. 48,
par. 13); Egypte, decret-loi du 5 aout 1925 (art. 6);
litats-Unis d'Amerique, reglement de 1932 (sect. 20,
par. 5, et sect. 29); France, ordonnance du 20 aout 1833
(art. 8); Royaume-Uni, instructions generates de 1922
(chap. XIII, art. 11); Luxembourg, decret du 29 juin 1923
(art. 2 et 3); URSS, loi consulaire du 8 Janvier 1926
(art. 13 a 15).

2. Les conventions internationales contiennent fre-
quemment des dispositions concernant la gestion interi-
maire des offices consulaires. II suffit de citer a titre
d'exemple les conventions consulaires suivantes: des
5-17 juin 1881 entre les fitats-Unis d'Amerique et la
Roumanie (art. VII); du ler mars 1924 entre l'ltalie et
la Tchecoslovaquie (art. 3); du 18 juillet 1924 entre
l'URSS et la Pologne (art. 8); du 22 juin 1926 entre
l'Albanie et la Yougoslavie (art. 6); du 6 mars 1927
entre la Pologne et la Yougoslavie (art. IV); du 3 juin
1927 entre la France et la Tchecoslovaquie (art, 3); du

5 fevrier 1928 entre l'Albanie et la France (art. 7); du
7 octobre 1938 entre les litats-Unis d'Amerique et le
Liberia (art. V, par. 3); du 17 decembre 1929 entre la
Pologne et la Roumanie (art. 4); du 22 decembre 1934
entre la Bulgarie et la Pologne (art. 4); traite du
13 fevrier 1934 entre les litats-Unis d'Amerique et la Fin-
lande (art. XXII, par. 3); traite du 12 juin 1928 entre
la Belgique et la Pologne (art. 4); convention consulaire
du 12 Janvier 1948 entre les £tats-Unis d'Amerique et
le Costa-Rica (art. Ier, par. 6); traite du 20 mai 1948
entre l'Espagne et les Philippines (art. IV, par. 3 et 6);
traite du 5 octobre 1948 entre la Grece et le Liban
(art. 14, dernier paragraphe); conventions consulaires: du
31 decembre 1951 entre la France et le Royaume-Uni
(art. 7); du 6 juin 1951 entre les £tats-Unis d'Amerique
et le Royaume-Uni (art. 6); du 22 fevrier 1951 entre le
Royaume-Uni et la Norvege (art. 7); du 14 mars 1952
entre le Royaume-Uni et la Suede (art. 7).

3. La Convention relative aux agents consulaires (La
Havane, 1928) contient egalement une disposition con-
cernant la gestion interimaire (art. 9).

4. Le texte propose ne fait done que codifier la
pratique existante, laissant aux fitats toute latitude de
fixer le mode de designation du gerant interimaire.

5. Pour assurer au gerant les prerogatives attachees,
aux termes de cet article, a sa fonction, une notification
est necessaire. Elle doit etre faite a l'autorite competente
de l'£tat de residence, d'habitude au ministere des affaires
etrangeres.

Article 12

Relations consulaires avec les £tats
et les gouvernements non reconnus

L'octroi de Vexequatur a un representant consu-
laire d'un £tat ou d'un gouvernement non reconnu,
de meme que la demande ^exequatur adressee au
gouvernement ou a l'litat qui ne sont pas reconnus
par 1'Etat qui a nomme le representant consulaire,
impliquent la reconnaissance de l'Etat ou du gou-
vernement dont il s'agit*

Commentaire

1. Le point de vue selon lequel l'octroi de Vexequatur
implique la reconnaissance semble §tre generalement
admis. Cette opinion se trouve corroboree notamment
par les opinions des auteurs comme Hall53, Oppen-
heim 54 et d'autres, ainsi que par la pratique des litats 55.

2. En ce qui concerne la demande & exequatur pre-
sentee au gouvernement d'un £tat non reconnu par
l'fitat qui a nomme le consul, ou au gouvernement non
reconnu d'un £tat qui lui-meme est reconnu, la pratique

63 W. E. Hall, op. cit., p. 109.
64 L. Oppenheim, op. cit., p. 148.
86 Voir la lettre, en date du 28 Janvier 1819, adressee au President

des Etats-Unis d'Amerique par le secr6taire d'£tat Adams, dans
J, B. Moore, op. cit., vol. V, p. 13.
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ne semble pas etre uniforme 56. Si Ton se rappelle que
Xexequatur constitue en somme l'assentiment par lequel
une puissance exercant des pouvoirs souverains sur un
certain territoire autorise le representant d'un fitat
etranger a exercer les fonctions consulaires sur ce terri-
toire ou sur une partie de celui-ci, il serait difficile de
s'imaginer comment on pourrait demander un tel exe-
quatur sans reconnaitre le pouvoir souverain du gouver-
nement auquel la demande est adressee sur le territoire
en question, a moins que les circonstances particulieres
ou une declaration expresse de i'fitat d'envoi n'excluent
point l'intention d'accorder la reconnaissance.

3. Lorsqu'un gouvernement nouveau est forme dans
l'fitat de residence a la suite d'une revolution ou d'un
changement du regime social et economique de cet £tat,
et que le gouvernement de l'fitat d'envoi refuse de recon-
naitre ce gouvernement, l'fitat de residence n'est pas
tenu de reconnaitre le statut consulaire aux representants
admis par le gouvernement anterieur. A defaut de recon-
naissance, ces personnes cessent de jouir dans un tel cas
des privileges et immunites consulaires.

4. Les questions relatives a la situation juridique des
representants consulaires neutres sur un territoire occupe
au cours d'un conflit arme restent pour le moment
reservees pour une etude ulterieure.

Article 13

Fonctions consulaires

PREMIERE ALTERNATIVE

Les attributions et les pouvoirs des representants
consulaires sont determines, en conformite avec le
droit international, par les Etats qui nomment les
representants en question*

DEUXIEME ALTERNATIVE

Les representants consulaires ont pour mission de
defendre et de favoriser les interets economiques et
juridiques de leurs pays, de sauvegarder les relations
culturelles entre l'litat d'envoi et l'litat de residence,
et de proteger les nationaux de l'fitat qui les a
nommes.

A ces fins, ils possedent notamment le droit :
1. De veiller a l'observation des traites existant

entre l'£tat d'envoi et Tfitat de residence, et d'inter-
venir contre toute infraction a ces traites dont leur
fitat ou ses ressortissants auraient a se plaindre;

2. De proteger et de favoriser le commerce entre
les pays respectifs, et de pourvoir au developpement
des relations economiques entre les deux Stats;

£• D'assurer la protection generale de la naviga-
tion et de porter tous secours aux navires et bateaux
de commerce navigant sous le pavilion de l'Etat
d'envoi et se trouvant dans un des ports situes dans
leur circonscription consulaire, et en particulier :

54 Voir H. Lauterpacht, Recognition in International Law, Cam-
bridge, The University Press, 1947, p. 384 a 387.

a) D'examiner et de viser les papiers de bord,
b) De recevoir les declarations sur le voyage des

navires, sur leur destination et sur les incidents de
la traversee (rapport de mer),

c) De dresser les manifestes,
d) D'interroger le capitaine, 1'equipage et les na-

tionaux se trouvant a bord,
e) De regler, pour autant qu'ils y sont habilites

par la legislation de l'Etat dont ils relevent, les
contestations de toute nature entre le capitaine, les
ofnciers et les matelots, et specialement les differends
relatifs a la solde et a raccomplissement des engage-
ments reciproques,

/) De faciliter 1'expedition des navires et bateaux,
g) D'assister le personnel du bord en servant

d'interpretes et d'intermediaires dans les affaires
qu'ils auraient a traiter ou dans les demandes qu'ils
auraient a formuler, notamment devant les tribunaux
et autorites locales,

h) D'assister (sauf en ce qui concerne le service
de la douane, le controle des passeports et des
etrangers et l'admission en libre pratique) aux per-
quisitions operees a bord des navires et bateaux de
commerce et de plaisance,

i) D'etre prevenus de toutes les interventions
operees par les tribunaux ou les autorites admi-
nistratives a bord des navires et des bateaux de
commerce et de plaisance battant le pavilion de
l'fitat d'envoi, et d'assister a de telles interventions,

j) De diriger les operations de sauvetage lorsqu'un
navire battant le pavilion de l'fitat d'envoi fait nau-
frage ou echoue sur les cotes de l'Etat de residence,

k) De regler, conformement aux lois de l'fitat
d'envoi, les contestations nees de l'avarie generale
entre les ressortissants de 1'fitat qu'ils representent;

4. De preter leur concours aux navires publics,
et notamment aux navires de guerre, de l'lstat d'en-
voi;

5. De rendre, dans les limites de la legislation
du pays de leur residence, toute assistance necessaire
aux avions immatricules dans l'Etat d'envoi, entre
autres

a) De controler les livres de bord,
b) De preter assistance au personnel de l'equipage,
c) De donner leur concours en cas d'accidents ou

d'avaries d'avions,
d) De veiller a l'observation des conventions in-

ternationales concernant 1'aviation auxquelles l'Etat
d'envoi est partie;

6. De favoriser les relations culturelles, notam-
ment dans le domaine de la science, des arts, des
relations professionnelles et des relations en matiere
de 1'education et des sports;

7. De proteger les personnes morales et les res-
sortissants de l'litat d'envoi, et, dans ce but :

a) De veiller a ce que les ressortissants de l'fitat
d'envoi jouissent de tous les droits qui leur sont
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assures par la legislation du pays de residence, en
accord avec les traites et conventions en vigueur
entre les deux fitats interesses et la coutume Inter-
nationale,

b) De prendre, lorsque les droits des personnes
morales et des ressortissants de l'fitat d'envoi sont
violes, toutes mesures necessaires en vue d'obtenir
le redressement,

c) De defendre, en accord avec les conventions
internationales, les droits des travailleurs ressortis-
sants de l'latat d'envoi en matiere de travail,

d) D'accorder des allocations sociales aux ressor-
tissants de l'Etat d'envoi qui, par suite d'une ma-
ladie, d'un accident ou d'autres causes analogues, se
trouvent en difficultes;

8. D'exercer certaines fonctions d'ordre admi-
nistratif, et en particulier :

a) De tenir le registre des ressortissants de l'Etat
d'envoi residant dans leur circonscription consulaire,

b) De delivrer des passeports et d'autres docu-
ments personnels aux ressortissants de l'Etat d'envoi,

c) De viser les passeports et autres documents des
personnes se rendant dans l'Etat d'envoi,

d) D'expedier les affaires concernant la nationality
de l'Etat d'envoi,

e) De fournir aux interesses, dans le pays de
residence, des renseignements sur le commerce,
l'industrie, et sur tous les aspects de la vie nationale
de l'EJtat d'envoi,

/) De viser les certificats constatant l'origine ou
la provenance des marchandises, les factures com-
merciales et d'autres pieces analogues,

g) De transmettre le paiement des prestations,
rentes ou indemnites allouees aux ayants droit con-
formement a leurs lois nationales et aux conventions
internationales, et notamment en application des
lois de prevoyance sociale,

h) D'accepter le versement des rentes ou indem-
nites dues aux nationaux de l'fitat d'envoi, dans le
cas ou le beneficiaire se trouve hors de l'fitat de
residence,

i) D'accomplir tous les actes se rapportant au
service militaire, a la tenue des roles militaires et a
la visite sanitaire des conscrits ressortissants de
l'Etat d'envoi;

9. D'enregistrer ou de transcrire des actes de
l'etat civil, dans la mesure ou ils y sont autorises
par la legislation du pays d'envoi, et notamment :

a) De recevoir les declarations se rapportant a la
naissance et au deces des ressortissants de l'fitat
d'envoi, sauf l'obligation des personnes interessees
d'effectuer les declarations de naissance ou de deces
conformement aux lois de l'Etat de residence,

b) De transcrire l'acte de mariage celebre con-
formement a la legislation territoriale, lorsque l'un
au moins des conjoints est ressortissant de l'fitat
d'envoi;

10. D'exercer certaines fonctions notariales, et en
particulier :

a) De recevoir dans leur chancellerie, a bord des
navires navigant sous le pavilion ou a bord des avions
possedant la nationality de l'Etat d'envoi, toutes
declarations que pourraient avoir a faire les ressor-
tissants de l'fitat d'envoi,

b) De dresser, certifier authentiques et recevoir
en depot les dispositions testamentaires et tous actes
unilateraux de droit civil de la part des ressortissants
de l'Etat d'envoi,

c) De dresser, certifier authentiques et recevoir
en depot des actes juridiques bilateraux conclus entre
les ressortissants de 1'fitat d'envoi ou entre ceux-ci
et les ressortissants de l'Etat de residence, a l'exclu-
sion des actes concernant les immeubles se trouvant
dans le pays de residence et les droits reels grevant
ces derniers,

d) De legaliser les signatures des ressortissants de
l'Etat de residence, les actes et documents emanant
des autorites ou des fonctionnaires de l'Etat d'envoi
ou de l'Etat de residence, ainsi que les copies desdits
documents,

e) De traduire les actes et documents de toute
espece emanant des fonctionnaires de leur pays ou
du pays de leur residence,

/) De recevoir en depot des sommes d'argent, des
documents et objets de toute sorte qui leur seraient
remis par des ressortissants de l'Etat d'envoi;

11. De signifier des actes judiciaires ou executer
des commissions rogatoires a la demande des tribu-
naux de l'Etat d'envoi, dans la forme determined
par les conventions en vigueur ou de toute autre
maniere compatible avec la legislation de l'litat de
residence;

12. De proposer, en cas de besoin, l'institution
d'une tutelle ou d'une curatelle en ce qui concerne
les nationaux de l'Etat d'envoi, de designer aux
tribunaux la personne du tuteur ou du curateur, et
d'effectuer la surveillance de la tutelle des mineurs
et de la curatelle des alienes et autres incapables,
ressortissants de l'Etat d'envoi et se trouvant dans
la circonscription consulaire;

13. De representer dans toutes les affaires de
succession, sans production de pleins pouvoirs, les
interets des heritiers absents, si ces derniers n'ont
pas nomme des agents speciaux a cet effet, et d'inter-
venir aupres des autorites competentes de l'Etat de
residence afin d'assurer la confection d'un inventaire
des biens et la liquidation de la succession, de faire
resoudre les differends et reclamations au sujet d'une
succession ouverte par la mort d'un ressortissant
de l'Etat d'envoi;

14. D'exercer les fonctions d'arbitre ou de con-
ciliateur dans les contestations que les ressortissants
de l'fitat d'envoi lui soumettraient, pourvu que la
legislation du pays de residence ne s'y oppose pas;
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15* De celebrer, conformement a la legislation de
l']itat_ d' envoi, les manages entre les ressortissants
de l'Etat d'envoi, si la legislation du pays de resi-
dence le permet.

Commentaire
1. Les fonctions des representants consulates sont

determinees par les coutumes et les usages interna-
tionaux, par les traites internationaux et par les lois et
reglements nationaux. Ceci explique pourquoi elles dif-
ferent considerablement dans des cas particuliers. Si par
exemple les activites consulates consistant a proteger et
a favoriser le commerce, a exercer le controle de la
navigation, a preter assistance aux navires de guerre et
a proteger les ressortissants de l'litat d'envoi ont toujours
ete admises en droit international, d'autres, par contre,
reposent sur des conventions particulieres dont l'appli-
cation est generalisee dans beaucoup de cas par Peffet
de la clause de la nation la plus favorisee. II en est ainsi
notamment en ce qui concerne les actes de l'etat civil,
les fonctions notariales, la signification des actes judi-
ciaires et l'execution des commissions rogatoires, la sur-
veillance de la tutelle et de la curatelle des ressortissants
de l'fitat d'envoi, le developpement des relations cul-
turelles, l'assistance aux avions.

2. De plus, les dispositions conventionnelles concer-
nant la meme question varient assez considerablement.
Les dispositions delimitant les pouvoirs des consuls en
ce qui concerne les successions en fournissent un exemple
typique.

3. La question se pose de savoir si le projet d'articles
provisoires relatifs aux relations et immunites consulates
doit comprendre egalement une definition des fonctions
consulaires.

4. Sur ce point, au cours des codifications et des essais
de codifications anterieures, deux tendances se sont
manifestees, fondees sur des conceptions differentes.

5. La premiere de ces conceptions laisse la delimi-
tation des fonctions consulaires, en principe, a la legis-
lation nationale. C'est sur cette conception que repose
notamment la Convention de La Havane (1928), dont
l'article 10 stipule: « Les consuls exerceront les attribu-
tions que leur confiera la loi de leur fitat sans prejudice
de la legislation de l'fitat ou ils occupent leur poste 57. »
Le Comite d'experts pour la codification progressive du
droit international de la Societe des Nations s'est inspire
de la meme conception en reservant la question des
fonctions consulaires pour une etude ulterieure 58. On
peut egalement mentionner a ce sujet la resolution de
l'lnstitut de droit international de 1896, qui se borne a
reglementer les immunites consulaires, sans essayer de
definir les attributions des representants consulaires.

6. La deuxieme conception consiste a definir les fonc-
tions consulaires dans les conventions et les projets de
codification d'une maniere plus ou moins complete. Elle
a prevalu entre autres dans 1'Accord de Caracas de 1911

87 Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935,
n° 3582.

58 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1928.V.4 (document A.15.1928.V), p. 44.

et dans le projet de Harvard (article 11) 59. Elle se mani-
feste dans presque toutes les conventions consulaires
sans jamais aboutir a une definition complete des fonc-
tions consulaires.

7. Le Rapporteur special estime que la Commission
du droit international devrait s'inspirer, tout au moins
pour le moment, de la premiere de ces conceptions. En
effet, les attributions consulaires refletent necessairement,
sur certains points, les differences qui existent dans la
structure sociale des £tats et dans la vie economique
des nations, differences qui se manifestent dans les legis-
lations nationales et dans les traites internationaux. De
plus, certains traites collectifs, comme par exemple les
Conventions sanitaires de 1903 et 1905, la Convention
internationale pour la simplification des formalites
douanieres du 3 novembre 1923, la Convention inter-
nationale pour la repression de la circulation et du trafic
des publications obscenes du 12 septembre 1923, con-
ferent aux representants consulaires certaines attribu-
tions. Ces conventions sont loin de Her tous les fitats.
En outre, il y a lieu d'aj outer qu'une definition generate
des fonctions consulaires, comprenant uniquement les
activites typiques des representants consulaires, ne pour-
rait pas tenir compte des circonstances particulieres qui,
dans certains cas, permettent aux fitats d'elargir les
attributions consulaires dans leurs rapports mutuels.
Enfin, une definition generate des fonctions consulaires
pourrait avoir un effet negatif dans les cas ou les lois
et usages locaux admettent l'exercice des fonctions con-
sulaires allant au dela du cadre fixe par la definition.

8. Pour toutes ces raisons il n'a pas semble opportun
de proposer une unification des attributions consulaires.

9. Neanmoins, comme certains membres de la Com-
mission ont exprime, a la huitieme session de la Com-
mission, l'opinion qu'il serait preferable d'inclure dans
le projet a rediger une definition des fonctions consu-
laires, le Rapporteur special a prepare, a titre purement
indicatif, et comme deuxieme alternative, l'esquisse d'un
article enoncant les attributions des representants con-
sulaires, afin que la Commission ait a sa disposition
tous les elements d'appreciation lorsqu'elle sera appelee
a choisir une des deux voies dont il vient d'etre question
ci-dessus.

Article 14

Extension des attributions consulaires
en Vabsence de mission diplomatique

de VtLtat d'envoi

Le representant consulaire, dans Tfitat ou il
n'existe pas de mission diplomatique de Tfitat d'en-
voi, peut accomplir les actes diplomatiques que le
gouvernement de l'litat de residence autorise dans
de pareils cas*

Commentaire

1. La position d'un representant consulaire dans le
pays ou l'£tat d'envoi ne possede pas de mission diplo-

" Harvard Law School, op. cit., p. 251 a 302.
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matique et ou il est, par consequent, le seul representant
officiel de son fitat, est tout a fait speciale. En effet, un
tel representant est amene, par la force des choses, a se
faire le porte-parole de l'fitat d'envoi, meme dans des
questions qui depassent le cadre des attributions con-
sulaires proprement dites, et peut se trouver dans la
necessite d'accomplir des actes diplomatiques. II va de
soi que cet elargissement des fonctions consulaires, qui
peut etre uniquement provisoire en attendant qu'une
mission diplomatique soit etablie dans le pays, ne peut
s'effectuer qu'avec le consentement — expres ou tacite
— de l'fitat sur le territoire duquel le representant con-
sulaire exerce sa fonction. L'execution des actes diplo-
matiques ne confere pas bien entendu le caractere
diplomatique et n'affecte point la situation juridique
du representant consulaire 60.

2. Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie,
dans sa reponse du 11 Janvier 1928 au questionnaire du
Comite d'experts pour la codification progressive du
droit international, a fait ressortir qu'a cette epoque il
n'existait pas de missions diplomatiques en Australie,
et que les consuls generaux et les consuls y effectuaient
souvent avec le gouvernement les transactions qui, dans
les pays ou il existe des missions diplomatiques, sont
normalement du ressort de ces dernieres. II a motive
alors par cette situation son point de vue negatif en ce
qui concerne la possibility de regler la situation juridique
des consuls par voie de convention Internationale 61.

3. La fusion du service diplomatique et du service
consulaire, dans un bon nombre d'Etats, en un seul
service exterieur a eu pour consequence que des fonc-
tions diplomatiques sont confiees aux representants
consulaires (voir le commentaire a l'article premier). La
legislation de certains pays a envisage cette dualite de
fonctions pour le cas prevu a l'article 14, notamment
la legislation des pays suivants: Haiti, decret du 7 aout
1917 (art. 6); Monaco, ordonnance du 7 mars 1878 (art. 2);
Republique de Saint-Marin, loi du 12 Janvier 1892
(art. 9). Dans d'autres pays, le representant consulaire
ne peut accepter une fonction diplomatique ou politique
qu'en vertu d'une autorisation speciale (Suisse, regle-
ment consulaire de 1923, art. 22; Italie, decret du
28 Janvier 1866, art. 20). Une disposition analogue au
texte de l'article 14 se retrouve egalement dans la Conven-
tion de La Havane (1928) [art. 12].

4. L'article 14 peut etre considere comme l'expression
du droit en vigueur. II repond aux necessites de la vie
pratique.

Article 15

Consuls generaux-chargis d'affaires

Un representant consulaire exercant ses fonctions
dans un pays ou l'Etat d'envoi n'a pas de mission
diplomatique peut etre charge de fonctions diplo-

80 Paul Heilborn, Das System des Volkerrechts entwickelt aus
den volkerrechtlichen Begriffen, Berlin, Verlag von Julius Springer,
6dit., 1896, p. 175 et suiv.

61 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1928.VA (document A.15.1928.V), p. 59.

matiques avec l'assentiment de l'fitat de residence.
II porte, dans ce cas, le titre de consul general-charge
d'affaires et jouira des privileges et immunites diplo-
matiques.

Commentaire

1. Les consuls generaux-charges d'affaires formaient
une categorie intermediate de representants d'£tats
placee entre celle des agents diplomatiques et celle des
representants consulaires. Les denominations de cette
categorie d'agents ont ete assez variees dans le passe:
consul general-charge d'affaires, charge d'affaires-consul
general, agent diplomatique et consul general, commis-
saire et consul general. Les consuls generaux-charges
d'affaires avaient un caractere diplomatique, signaient
des conventions internationales et correspondaient, au
sujet de questions politiques, avec le ministere des affaires
etrangeres. Le consul general-charge d'affaires doit etre
muni a la fois d'une lettre de provision et d'une lettre
de cabinet. II est admis qu'il jouit des privileges et
immunites diplomatiques 62.

2. II est indispensable de distinguer cette categorie de
representants consulaires de ceux vises a l'article 14 qui,
sans etre formellement investis de fonctions diploma-
tiques, sont admis par l'£tat de residence a accomplir,
en l'absence d'une mission diplomatique dans le pays,
certains actes diplomatiques ou a exercer certaines fonc-
tions de la meme nature. Les consuls generaux-charges
d'affaires doivent etre, en effet, specialement charges des
fonctions diplomatiques, munis d'une lettre de creance
(lettre de cabinet); ils jouissent des privileges et immu-
nites diplomatiques et exercent les fonctions diploma-
tiques dans toute leur etendue et non pas seulement
dans les limites admises par l'Etat de residence.

3. II n'a pas ete possible, pour le moment, de verifier
si on se sert encore de cette categorie de representants
et, le cas echeant, dans quelle mesure, mais il semble
qu'ils soient peu nombreux a l'epoque presente. L'ana-
lyse des legislations nationales montre que plusieurs
d'entre elles contiennent des dispositions dont l'appli-
cation suppose leur existence (Argentine, loi n° 4712 du
25 septembre 1905, art. 11; Cuba, loi organique du
14 fevrier 1903, dispositions transitoires; URSS, loi
consulaire du 8 Janvier 1925, art. 18).

4. Dans ces conditions, le Rapporteur special a cru
necessaire d'inclure dans son projet un article special
relatif aux consuls generaux-charges d'affaires.

Article 16

Exercice de fonctions consulaires
au profit dfun £tat tiers

Aucun representant consulaire ne peut exercer des
fonctions consulaires pour le compte d'un Etat tiers
sans Tautorisation expresse de l'Etat de residence.

62 Voir : W. E. Hall, op. cit., p. 378; L. van Praag, Juridietion
et droit international public, La Haye, Librairie Belinfante freres,
edit., 1915, p. 245, note 647, et la litterature citee, notamment
les decisions du tribunal de Paris du ler decembre 1840 et du
tribunal de La Goulette du 27 juin 1889.
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Commentaire

1. Les relations consulaires peuvent etre entretenues
entre deux feats dans des cas exceptionnels par l'inter-
mediaire d'un representant consulaire d'un fitat tiers.
Une telle situation peut se presenter, tout d'abord, en
cas de rupture des relations consulaires, ou lorsqu'un
fitat n'entretenant pas de representation consulaire dans
le pays dont il s'agit desire assurer a ses ressortissants
la protection consulaire63.

2. L'Accord de Caracas de 1911 prevoyait que les
consuls de chaque republique contractante, residant dans
Tune d'eiles, etaient autorises a exercer leurs attributions
en faveur d'individus des autres parties contractantes ne
possedant pas de consul a l'endroit en question (art. VI).
La legislation d'un grand nombre de pays prevoyait, ou
prevoit, un tel cumul de fonctions, mais le fait depend
soit de l'autorisation du chef de l'fitat, soit de celle du
gouvernement ou du Ministre des affaires etrangeres
(Argentine, reglement n° 4712 du 31 mars 1926, art. 7;
Belgique, loi du ler Janvier 1856, art. 59; £quateur, loi
du 28 juillet 1870, art. 19; France, ordonnance du 20
20 aout 1833, art. 45; Royaume-Uni, loi du 27 aoiit 1917,
art. 16; Luxembourg, decret du 29 juin 1923, art. 7;
Pays-Bas, reglement de 1926 sur le service consulaire,
chap. ler, art. 12; Norvege, loi du 7 juillet 1922, art. 10;
Saint-Marin, loi du 12 Janvier 1892, art. 58; Siam, regle-
ment consulaire du 12 Janvier 1929, art. 6; Suede, ordon-
nance du 3 fevrier 1928, art. 18; Suisse, reglement consu-
laire de 1923, art. 33; URSS, loi consulaire du 6 Janvier
1926, art. 19).

3. Certains fitats interdisent un tel cumul de fonctions
et ne l'admettent qu'a titre provisoire. On peut citer
comme exemple la loi chilienne du 31 Janvier 1930
(art. 21); la loi venezuelienne du 30 juillet 1925 (art. 10);
le reglement des litats-Unis d'Amerique de 1931 (sect. 174
et 453).

4. II va de soi que ni l'accomplissement d'actes isoles
de protection consulaire ni l'exercice des fonctions con-
sulaires au profit d'un fitat tiers ne sont permis sans
autorisation expresse de l'litat de residence.

Article iy

Retrait de /'exequatur

1, Uexequatur peut etre retire par le gouverne-
ment de Tfitat de residence au cas ou le representant
consulaire se rendrait coupable d'une violation des
lois de cet EJtat. Toutefois, sauf s'il y a urgence,
l'Etat de residence ne peut recourir a cette mesure
sans essayer au prealable d'obtenir le rappel du
representant consulaire de la part de l'fitat d'envoi.

2. En cas de retrait de Yexequatur ou de demande
de rappel, les motifs de la mesure prise seront com-

muniques a Tfitat d'envoi par la voie diplomatique.

Commentaire

1. II est habituel de designer par retrait de Vexequatur
l'annulation du consentement par lequel l'litat de re-
sidence a autorise l'exercice des fonctions consulaires
sur son territoire, bien que Ton n'exige pas la suppression
de l'acte sur lequel l'octroi de Vexequatur a ete consigne.
Le retrait de Vexequatur, tout comme son octroi, est une
prerogative souveraine de l'fitat.

2. L'histoire des relations consulaires connait plusieurs
cas de retrait de Yexequatur. On peut citer, a titre
d'exemple, le cas duvice-consul frangais a Boston, M. Du-
plaine, dont Yexequatur a ete retire en 1793, parce
qu'il s'etait oppose par la force a Papplication des lois
du pays64. En 1856, le Gouvernement des £tats-Unis
d'Amerique retira Yexequatur de trois consuls britan-
niques (a New-York, Philadelphie et Cincinnati), en
alleguant qu'ils avaient essaye de recruter des hommes
pour servir dans l'armee britannique au cours de la
guerre de Crimee 65. En 1861, les £tats-Unis d'Amerique
retirerent Yexequatur du consul britannique Bunch pour
la raison qu'il avait viole les dispositions du Logan Act
interdisant aux personnes non autorisees de correspondre
avec les puissances etrangeres. Le Gouvernement britan-
nique, tout en contestant la pertinence de l'accusation
en l'espece, ne mit pas en doute le droit de retirer Yexe-
quatur. En 1897, le President de la Republique du
Guatemala retira Yexequatur du representant consulaire
des fitats-Unis d'Amerique a Champerico 66, M. Floren-
tin Souza. Plusieurs cas de retrait & exequatur ont eu
lieu apres la deuxieme guerre mondiale.

3. Le droit de retirer Yexequatur est consacre par de
nombreux traites internationaux, dont on pourrait citer
les suivants, a titre d'exemple: Convention consulaire
du 14 mars 1947 entre les fitats-Unis d'Amerique et les
Philippines (art. XV); Traite du 20 mai 1948 entre l'Es-
pagne et les Philippines (art. XXI); Traite de paix et
d'amitie du 31 juillet 1950 entre l'Inde et le N6pal
(art. 4); Convention consulaire du ler mars 1924 entre
l'ltalie et la Tchecoslovaquie (art. 1, par. 7); Convention
du 31 decembre 1913 entre Cuba et les Pays-Bas
(art. 3); Convention du 4novembre 1913 entre le Chili
et les Pays-Bas (art. 3); Convention de La Havane de
1928 (art. 8).

4. La question de savoir si l'fitat qui recourt a la
mesure susvisee est tenu d'en communiquer les motifs
au gouvernement de l'fitat d'envoi n'a pas ete resolue
d'une maniere uniforme par les conventions interna-
tionales. On y trouve des dispositions contradictoires 67.
Certaines conventions imposent l'obligation de com-
muniquer les motifs de cette mesure a l'fitat d'envoi
(voir, par exemple : Convention consulaire de 1924 entre

63 La pratique anterieure a 1931 est resumee dans le projet de
Harvard (Harvard Law School, op. cit., p. 204) d'apres les donnees
contenues dans VAnnuaire du corps diplomatique et consulaire
(Geneve, 1931). Le Rapporteur special n'a pas eu h sa disposition
des renseignements concernant la pratique contemporaine.

64 J. B. Moore, op. cit., vol. V, p. 19.
68 Ibid., vol. IV, p. 533 a 535.
66 G. Stuart, American Diplomatic and Consular Practice, 2e ed.,

New-York, Appleton-Century-Crofts, Inc., edit., 1952, p. 300.
67 A. V. Sabanine, Possolskole i konsoulskote pravo, Moscou,

1930, p. 65.
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l'ltalie et la Tchecoslovaquie, art. ler, par. 7; Traite du
22 juin 1926 entre l'Albanie et la Yougoslavie, art. 5,
par. 7; Convention consulaire du 28 mai 1929 entre
1'AUemagne et la Turquie, art. 3, par. 6; Conventions
precitees conclues en 1913 entre les Pays-Bas et Cuba et
le Chili, art. 3, par. 3). D'autres, par contre, stipulent
le contraire ou ne parlent pas de 1'obligation de com-
muniquer les motifs.

5. En consideration de la gravite de la mesure dont
il est question, la communication des motifs devrait etre
obligatoire a la difference des cas ou il s'agit du simple
refus de Yexequatur (art. 8). Toutefois, le droit inter-
national en vigueur ne contenant pas de regie a ce sujet,
il ne peut s'agir sur ce point que d'une proposition de
lege ferenda. Le reste de l'article doit etre considere
comme l'expression du droit en vigueur.

Article 18

Cessation des fonctions consulaires

Les fonctions du representant consulaire prennent
fin notamment :

1) Pour cause de rappel par le gouvernement de
l'fitat d'envoi,

2) Pour cause de demission,
3) Pour cause de deces,
4) Pour cause de retrait de Vexequatur,
5) Pour cause de rupture des relations consu-

laires*.

* Voir l'article 19 ci-apr6s.

Commentaire

1. La cessation des fonctions consulaires est a dis-
tinguer de la rupture des relations consulaires visee a
l'article 19. Si la rupture des relations consulaires en-
traine toujours la fin des fonctions consulaires entre les
fitats interesses, le contraire n'est point vrai.

2. La cessation des fonctions consulaires est due soit
a la decision de l'£tat qui a nomine le consul, soit a
l'initiative de l'fitat de residence. Elle peut resulter aussi
d'un acte personnel du representant consulaire.

3. L'enumeration contenue a l'article 18 n'est pas
limitative. Elle ne comprend que les causes les plus
frequentes de la cessation des fonctions consulaires. II
peut y en avoir d'autres comme, par exemple, Pextinc-
tion de l'fitat d'envoi ou l'incorporation de la circons-
cription consulaire dans un autre fitat.

4. Les causes ayant pour effet la cessation des fonc-
tions consulaires sont parfois enumerees dans les con-
ventions internationales. Voir, par exemple, les conven-
tions consulaires du 9 juin 1928 entre le Mexique et le
Panama (art. XVII); du 20 mai 1948 entre l'Espagne et
les Philippines (art. XXI); du 14 mars 1947 entre les
fitats-Unis d'Amerique et les Philippines (art. XV); la
Convention de La Ha vane de 1928 (art. 23).

5. L'article doit etre considere comme l'expression du
droit en vigueur.

Article 19
Rupture des relations consulaires

1. La rupture des relations consulaires peut resul-
ter d'une declaration officielle du gouvernement de
Tun des Etats interesses visant a la provoquer.

2. La proclamation de l'etat de guerre entre l'Etat
d'envoi et rfStat de residence produit de plein droit
la rupture des relations consulaires.

3. Sauf le cas vise au paragraphe 2 du present
article, la rupture des relations diplomatiques n'en-
traine pas automatiquement la rupture des relations
consulaires.

Commentaire

1. Cet article, qui fait pendant a l'article premier,
enumere deux causes entrainant la rupture des relations
consulaires. II laisse de cote les causes ayant pour effet
la suppression des relations consulaires et, notamment,
l'extinction de l'fitat d'envoi ou de l'£tat de residence.

2. Le conflit arme entre l'£tat d'envoi et l'fitat de
residence n'entraine pas necessairement la cessation des
relations consulaires. C'est seulement au cas ou l'etat de
guerre aurait ete proclame par l'une au moins des deux
parties en conflit que cet effet se produirait.

3. Les relations consulaires, repondant a des besoins
particuliers et ayant un caractere specifique et une exis-
tence autonome, la rupture des relations diplomatiques
n'implique point celle des rapports consulaires. Ce
principe aura un effet pratique surtout dans les cas ou
les relations consulaires sont assurees par des postes
consulaires distincts.

CHAPITRE II

Privileges et immunites des representants
consulaires de carriere

Article 20
Protection et immunites des representants consulaires

et des membres du personnel consulaire

1. L'Etat de residence est tenu :
a) D'accorder aux representants consulaires et aux

membres du personnel consulaire, dans les condi-
tions prevues par les dispositions du present cha-
pitre, et a condition de reciprocity, les privileges et
immunites reconnus par les conventions en vigueur
et par les presents articles;

b) D'assurer la protection des representants
consulaires ainsi que des membres du personnel
consulaire et de proteger les bureaux consulaires
contre toute attaque.

2. Aux fins des presents articles, on entend par
membre du personnel consulaire toute personne qui,
sans appartenir a l'une des classes de representants

8
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consulaires visees a F article 3, remplit une fonction
consulaire sous la responsabilite d'un chef de poste,
si elle ne possede pas la nationality de l'Etat de
residence et ne se livre, dans ce dernier, a aucune
activite professionnelle ou lucrative autre que ses
fonctions consulaires,

Commentaire

1. II est generalement admis en droit international
que l'E"tat de residence est tenu d'accorder aux represen-
tants consulaires les privileges et immunites indispen-
sables a l'exercice de leurs fonctions. En effet, s'il en
etait autrement, l'admission de ces representants n'aurait
pas d'effet pratique. L'article 10 du present projet prevoit
un des moyens propres a assurer les conditions neces-
saires pour l'exercice des fonctions consulaires.

2. On trouve dans les legislations nationales des dis-
positions soulignant le respect et la consideration dus aux
consuls (voir, par exemple: reglement argentin n° 4712
de 1926, art. 63; loi de Honduras n° 109 du 14 mars 1906,
art. 40; decret venezuelien du 25 Janvier 1883, art. 5).

3. La condition de reciprocity est stipulee, autant qu'il
a ete possible de le constater, dans toutes les legislations
nationales, notamment en ce qui concerne les immunites
de juridiction, les exemptions fiscales, les franchises
douanieres, ainsi que les autres avantages d'ordre ma-
teriel ou honorifique accordes aux representants consu-
laires. Cette condition vise a assurer aux representants
consulaires de la meme categorie (du meme statut), et
de la meme classe (du meme rang), l'egalite de traitement
dans l'fitat de residence par rapport aux representants
consulaires de ce dernier dans l'Etat d'envoi et vice versa.

4. La condition de reciprocity vise, aux termes de
certains reglements nationaux, tous les privileges et im-
munites, tandis que, selon d'autres, elle se limite a cer-
tains d'entre eux. Elle peut avoir, selon les circonstances,
soit un effet positif, lorsqu'elle sert a revendiquer l'octroi
de certains privileges et immunites, soit un effet negatif,
lorsqu'elle constitue un titre juridique sur lequel un fitat
fonde son refus de conferer telle ou telle prerogative
parce que celle-ci n'a pas ete reconnue a ses consuls
dans l'litat dont il s'agit. La reciprocite est exigee egale-
ment par des accords internationaux, notamment par
les suivants: echange de notes entre la Finlande et la
Norvege en date du 23 aout et du 30 septembre 1927;
echange de notes entre les gouvernements iranien et
suedois en date du 30 juillet et du 9 aout 1928; traite du
8 decembre 1937 entre le Siam et le Japon (art. 25, par.
3); traite du 23 novembre 1937 entre le Royaume-Uni
et le Siam (art. 18, par. 2).

5. On peut dire que le principe de la reciprocite est
inherent aux relations consulaires et qu'il constitue, en
ce qui concerne les privileges et immunites consulaires,
un des elements du droit international coutumier.

6. L'admission de representants consulaires comporte
pour 1'F.tat de residence l'obligation de proteger ces
derniers et le personnel consulaire dans l'accomplisse-
ment de leurs fonctions officielles. L'obligation precitee
implique, notamment, celle d'assurer leur securite per-

sonnelle et de proteger les bureaux consulaires contre
toute attaque. Dans certains pays les fonctionnaires
consulaires, en tant que representants d'fitats etrangers,
sont proteges par des dispositions speciales du droit
penal (voir art. 95 du Code penal norvegien de 1902).
L'obligation de protection ou d'appui fait assez souvent
l'objet de traites internationaux: convention consulaire
de 1924 entre l'ltalie et la Tchecoslovaquie (art. ler, par.
9); traite du 20 mai 1948 entre l'Espagne et les Philippines
(art. 4, par. 5); conventions consulaires de 1951 entre
les fitats-Unis d'Amerique et le Royaume-Uni (art. 5,
par. 2), de 1952 entre le Royaume-Uni et la Norvege
(art. 5, par. 2). L'obligation de proteger le consul dans
l'exercice de ses fonctions est stipulee egalement a l'ar-
ticle 7 de la Convention de La Havane (1928).

7. Le defaut de protection a souvent donne lieu a des
demarches diplomatiques de la part des fitats dont les
consulats avaient fait l'objet d'une attaque ou dont les
representants avaient ete maltraites 68.

8. L'article 20 s'inspire en partie de l'article 15 du
projet de Harvard.

Article 21

Ecusson aux armes de VEtat d'envoi

1. L'ecusson aux armes de l'fitat d'envoi, portant
une inscription appropriee, peut etre appose sur le
batiment ou sont installes les bureaux consulaires et
sur leur porte d'entree.

2. Ces marques exterieures, servant avant tout a
designer aux personnes interessees l'omce consu-
laire, ne peuvent etre interpreters comme autorisant
le droit d'asile.

Commentaire

1. Le droit de placer l'ecusson aux armes de l'fitat
d'envoi sur le batiment ou sur la porte exterieure ou se
trouvent les bureaux consulaires sert un but eminemment
pratique: designer ce bureau a tous ceux qui ont besoin
de ses services. Ce droit a ete consacre par un grand
nombre de conventions Internationales dont il convient
de citer au moins les suivantes: conventions consulaires:
de 1881 entre les £tats-Unis d'Amerique et la Roumanie
(art. 5); du 31 decembre 1913 entre Cuba et les Pays-
Bas (art. 4); de 1923 entre les fitats-Unis d'Amerique et
l'Allemagne (art. 20); de 1924 entre l'ltalie et la Tcheco-
slovaquie (art. 2, par. 1); de 1924 entre l'URSS et la
Pologne (art. 9); de 1925 entre la France et la Pologne
(art. 5); de 1926 entre les Etats-Unis d'Amerique et Cuba
(art. 7); de 1926 entre les Etats-Unis d'Amerique et le
Salvador (art. 18); de 1927 entre les £tats-Unis d'Ame-
rique et le Honduras (art. 19); de 1928 entre l'Albanie
et la France (art. 5); de 1927 entre la Pologne et la
Yougoslavie (art. 5); de 1926 entre l'Albanie et la Yougo-
slavie (art. 7); de 1929 entre l'Allemagne et la Turquie

68 Voir J. B. Moore, op. tit., vol. V, p. 42 & 44; P. Fauchille,
op. tit., p. 127.
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(art. 5); de 1929 entre la Pologne et la Roumanie (art.
5); de 1934 entre la Bulgarie et la Pologne (art. 5); du
13 fevrier 1934 entre les £tats-Unis d'Amerique et la
Finlande (art. XXII, par. 1); de 1935 entre l'URSS et la
Tchecoslovaquie (art. 8); du 14 mars 1947 entre les
fitats-Unis d'Amerique et les Philippines (art. VI); de
1948 entre l'Espagne et les Philippines (art. IX); de 1948
entre la Grece et le Liban. La Convention de La Havane
(1928) n'a pas de disposition a ce sujet.

2. Quelques-unes des conventions specifient que l'ins-
cription appropriee doit etre faite en la langue nationale
de l'fitat d'envoi, et que l'ecusson et l'inscription peuvent
etre apposes egalement sur la porte d'entree du poste
consulaire ou a cote de cette porte (conventions con-
sulaires: de 1951 entre la France et le Royaume-Uni
(art. 10); de 1951 entre les fitats-Unis d'Amerique et le
Royaume-Uni (art. 8, par. 1); de 1951 entre le Royaume-
Uni et la Norvege (art. 10, par. 1); de 1952 entre le
Royaume-Uni et la Suede (art. 10, par. 1). Le privilege
de placer l'ecusson aux armes de l'£tat sur le batiment
du consulat et sur sa porte d'entree est, de nos jours,
generalement reconnu, et peut etre considere, sans nul
doute, comme etant admis par le droit international69.

3. Les dispositions des conventions consulaires con-
cernant le droit d'apposer les armoiries de l'Etat sont
souvent assorties d'une disposition tendant a prevenir
une interpretation incorrecte de ce privilege. C'est sans
aucun doute une disposition formulee ex abundanti
cautela, mais, comme elle se trouve dans un grand
nombre de conventions consulaires, le Rapporteur
special l'a maintenue au paragraphe 2 de l'article.

Article 22

Pavilion national

L'litat de residence est tenu de permettre :
a) Que le pavilion national de l'Etat d'envoi soit

arbore par 1'office consulaire aux jours des solemnites
publiques, ainsi que dans d'autres circonstances
d' usage;

b) Que les representants consulaires, chefs de
postes consulaires, arborent le pavilion national de
l'Etat d'envoi sur tous moyens de transports qu'ils
emploieraient dans l'exercice de leurs fonctions.

Commentaire

1. Si le droit d'arborer le pavilion national sur le
batiment des bureaux consulaires n'a pas trouve un
accord aussi general que celui d'apposer l'ecusson aux
armes de l'fitat, etant souvent surbordonne aux coutumes
et usages locaux, les conventions recentes conferent ce
privilege regulierement en meme temps que celui qui
concerne les armoiries de l'Etat.

69 Dans le meme sens, voir : W. E. Hall, op. cit., p. 375; A. S.
Hershey, op. cit., p. 422; A. V. Sabanine, op. cit., p. 84; Institut
juridique de 1'Academie des sciences de l'Union sovietique, Mejdou-
narodnote pravo, Moscou, 1947, p. 328.

2. Un nombre assez considerable de conventions
Internationales etendent le droit en question aux embar-
cations, automobiles, avions et autres moyens de trans-
port. Dans ces conditions, il semble indique de tenir
compte de cette tendance dans la redaction de l'article
22, et de prevoir le droit d'arborer le pavilion national
egalement sur les moyens de transports utilises a l'oc-
casion de l'exercice des fonctions officielles. Toutefois,
ce privilege n'est reconnu a l'fitat d'envoi que pour les
chefs des bureaux consulaires (c'est-a-dire pour les
titulaires).

3. En ce qui concerne les fitats qui utilisent un pavilion
consulaire special, les dispositions sus-visees s'appliquent
a ce pavilion.

4. II est a noter que l'obligation qu'a l'Etat de resi-
dence de permettre l'usage du pavilion national a pour
corollaire l'obligation d'assurer sa protection.

Article 23

Communications avec les autorites
de VEtat d'envoi

L'Etat d'envoi possede le droit a ce que ses repre-
sentants consulaires etablis dans l'Etat de residence
puissent correspondre librement, en temps de paix,
avec ses autorites gouvernementales, y compris ses
missions diplomatiques et consulaires etablies sur le
territoire de l'Etat de residence. Les representants
consulaires sont notamment autorises a communi-
quer par depeches chiffrees avec les autorites sus-
mentionnees.

Commentaire

1. Le droit pour un consul de pouvoir communiquer
librement avec les autorites de l'Eiat qui l'a nomme est
une condition essentielle de l'exercice des fonctions con-
sulaires et peut etre considere comme faisant partie du
droit international coutumier. II est frequemment inscrit
dans les reglements nationaux (Argentine, reglement
organique n° 4712 de 1926, art. 355; Etats-Unis d'Ame-
rique, reglement de 1932, sect. 94, 97, 101, 114, 115, 117,
118; URSS, loi consulaire de 1926, art. 21; Bolivie, regle-
ment consulaire de 1887, art. 14; Belgique, decret de
1920, art. 69; Luxembourg, decret Grand-Ducal de 1923,
art. 17; Haiti, loi de 1912, art. 14; Pays-Bas, reglement
de 1926, art. 4 et 5; Suede, ordonnance de 1928, art. 64;
instructions generates de 1928, art. 64).

2. II est a souligner que la reglementation de ces
communications est de la competence exclusive de l'fitat
qui a nomme le consul; elle depend principalement de
la maniere dont sont regies les rapports de subordination
hierarchique des representants consulaires avec les
autorites d'origine. La plupart des legislations autorisent
les representants consulaires a l'etranger a communiquer
avec leur gouvernement uniquement par l'intermediaire
du ministere des affaires etrangeres et prennent quelque-
fois le soin de stipuler que la correspondance se fait par
l'entremise du fonctionnaire superieur dans la hierarchie
consulaire.
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3. L'usage du chiffre ou d'un code est prevu dans
certains reglements nationaux et est stipule dans cer-
taines conventions consulaires (convention consulaire de
1924 entre l'ltalie et la Tchecoslovaquie, art. 9, par. 5;
convention de 1921 entre la Grande-Bretagne et 1'Afgha-
nistan (annexe II, par. j).

4. La liberte des communications peut etre limitee en
cas de conflit arme.

Article 24

Communications avec les autorites
de VEtat de residence

Les modalites des communications du represen-
tant consulaire avec les autorites de l'fitat de resi-
dence sont determinees par les usages locaux ou par
la legislation de cet Etat,

Commentaire

1. II appartient a l'litat de residence de regler le mode
de communication des representants consulaires avec les
autorites locales et, en particulier, avec celles de leurs
circonscriptions consulaires. Les reglements nationaux
varient considerablement sur ce point. Certains permet-
tent aux consuls de s'adresser directement aux « autorites
locales». (Bolivie, reglement de 1887, art. 31; Bresil,
reglement de 1928 sur les formalites d'admission des
consuls etrangers, art. 24; Iitats-Unis d'Amerique, regle-
ment de 1932, sect. 149 et 437; URSS, loi consulaire de
1926, art. 23; Suede, ordonnance de 1923, art. 20 a 22).
On trouve parmi ces derniers des reglements qui im-
posent aux consuls le devoir de se conformer sur ce
point a l'usage international et a la coutume locale, tout
en les autorisant a s'adresser aux autorites locales (Suede,
instructions de 1928, art. 64, par. 5).

2. La question de savoir si les representants consu-
laires peuvent entrer en rapport avec le gouvernement
et les autorites centrales de l'litat de residence est resolue
de differentes manieres par les legislations nationales.
Dans certains fitats, les representants consulaires sont
autorises a communiquer avec le ministere des affaires
etrangeres. Les consuls des litats qui n'autorisent pas la
correspondance directe doivent recourir a l'entreprise
d'une legation amie (Haiti, decret de 1925 sur les consuls
etrangers, art. 17). D'autres £tats n'admettent les com-
munications avec les autorites centrales ou avec les
autorites en dehors de la circonscription consulaire que
par la voie diplomatique (Honduras, loi de 1906 sur les
missions consulaires etrangeres, art. 16). Plusieurs legis-
lations autorisent les consuls a communiquer avec les
autorites centrales si les autorites locales ne donnent
suite a leurs demarches ou s'il n'y a pas de representant
diplomatique de l'fitat d'origine dans le pays (Bolivie,
reglement de 1887, art. 22 et 23; £tats-Unis d'Amerique,
reglement de 1932, sect. 437; Danemark, instructions de
1932, art. 35; fiquateur, loi de 1870 sur le service con-
sulaire, art. 28, et decret du 27 octobre 1916, art. 7;
Royaume-Uni, instructions de 1923, chap. 5, art. 13;

Honduras, decret de 1906, art. 31; Suede, instructions
de 1928, art. 24, par. 2, art. 35 et 64, par. 5). Le meme
droit est reconnu par la Convention de La Havane de
1928 (art. 11). Le reglement bresilien de 1928 autorise
les consuls des pays n'ayant pas de representation diplo-
matique au Bresil a s'adresser uniquement a certains fonc-
tionnaires du ministere des affaires etrangeres (art. 31).
Le reglement consulaire de la Suisse (1923) autorise
les consuls suisses a recourir aux representants diploma-
tiques d'£tats etrangers (art. 28).

3. Aux termes de certaines conventions internationales
le droit susmentionne ne peut etre exerce que par la
voie diplomatique (convention de 1913 entre Cuba et
les Pays-Bas, art. 6; convention consulaire de 1924 entre
l'URSS et la Pologne, art. 11; convention consulaire de
1924 entre l'ltalie et la Tchecoslovaquie, art. 11, par. 4).
La Convention consulaire de 1923 entre les Iitats-Unis
d'Amerique et l'Allemagne (art. 21) accorde le droit en
question uniquement au consul general ou au fonction-
naire consulaire etabli dans la capitale.

Article 2$

Inviolabilite de la correspondance, des archives
et des locaux consulaires

1. La correspondance des bureaux consulaires,
leurs archives ainsi que T ensemble des pieces ser-
vant de bureaux consulaires sont inviolables*

2. L'Etat de residence est tenu de faire respecter
le privilege de Finviolabilite vise au paragraphe pre-
mier. Si ses autorites desirent visiter les locaux
consulaires, elles doivent obtenir au prealable l'auto-
risation du chef de poste. Les autorites de l'Etat de
residence ne peuvent, cependant, sous aucun pre-
texte, examiner ni saisir les dossiers, papiers ou
autres objets se trouvant dans les bureaux consulaires
ou y apposer les scelles.

Commentaire

1. L'inviolabilite de la correspondance et des archives
consulaires est universellement reconnue en droit inter-
national. Elle est aussi absolument indispensable pour
l'exercice des fonctions consulaires. L'inviolabilite des
locaux ou cette correspondance et ces archives se trou-
vent en est le corollaire logique.

2. Le principe formule au present article doit etre
considere comme l'expression du droit en vigueur. II est
confirme par de nombreuses conventions (conventions:
du 5 octobre 1948 entre la Grece et le Liban, art. 16,
par. ler; au 31 decembre 1913 entre Cuba et les Pays-
Bas, art. 5; du 14 mars 1947 entre les fitats-Unis d'Ame-
rique et les Philippines, art. VI, par. 2; des 5-17 juin
1881 entre les fitats-Unis d'Amerique et la Roumanie,
art. VI; du 12 Janvier 1948 entre les fitats-Unis d'Ame-
rique et le Costa-Rica, art. VI; du 20 mai 1948 entre les
Philippines et l'Espagne, art. IX, par. 2; du 13 fevrier
1934 entre les £tats-Unis d'Amerique et la Finlande,
art. XXII, par. 2; du 23 septembre 1926 entre la Grece
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et l'Espagne, art. 9, par. l e r ; du 16 novembre 1935 entre
l'URSS et la Tchecoslovaquie, art. 7; du 3 juin 1927
entre la France et la Tchecoslovaquie, art. 7; du
l e rmars 1924 entre l'ltalie et la Tchecoslovaquie, art. 9;
du 7 novembre 1928 entre la Tchecoslovaquie et la
Yougoslavie, art. 10; du 17 decembre 1929 entre la
Pologne et la Roumanie, art. 8; du 18 juillet 1924 entre
l'URSS et la Pologne, art. 10; du 12 juin 1928 entre la
Belgique et la Pologne, art. 8; du 22 juin 1926 entre
l'Albanie et la Yougoslavie, art. 12; du 6 mars 1927
entre la Pologne et la Yougoslavie, art. VIII; du 5 fevrier
1928 entre l'Albanie et la France, art. 6; du 12 octobre
1925 entre l'URSS et l'Allemagne, art. 5; du 28 mai 1929
entre l'Allemagne et la Turquie, art. 6; Convention de
la Havane de 1928, art. 18).

3. La doctrine est unanime a reconnaitre l'inviolabilite
des archives consulaires 70. L'Institut de droit interna-
tional a reconnu, dans l'article 9 de son reglement sur
les immunites consulaires, adopte en 1896, l'inviolabilite
des archives et des locaux consulaires en ces termes:

« La demeure officielle des consuls et les locaux
occupes par leur chancellerie et par leurs archives sont
inviolables.

« Aucun officier de l'ordre administratif ou judi-
ciaire ne pourra y penetrer sous quelque pretexte que
ce soit71. »
4. Certains pays accordent aux consuls meme l'in-

violabilite de leur residence (Honduras, loi n° 109 de
1906, art. 36).

5. II a ete admis en pratique que l'inviolabilite de la
correspondance, des archives et de la chancellerie, qui
decoule du respect du a l'litat qui a nomme le consul,
est acquise au representant consulaire meme avant qu'il
n'ait obtenu Yexequatur 72.

6. Cette immunite subsiste meme apres la rupture des
relations consulaires.

Article 26

Perception des taxes consulaires

A Toccasion des actes officiels accomplis par ses
representants consulaires, FEtat d'envoi a le droit
de percevoir, sur le territoire de l'fitat de residence,
les taxes prevues par sa legislation nationals

70 Voir : F. I. Kojevnikov, op. cit., p. 43; A. V. Sabanine, op.
cit., p. 79 et 80; Institut juridique de l'Academie des sciences de
F Union sovietique, Mejdounarodnofe pravo; W. E. Beckett, « Con-
sular Immunities », dans The British Year Book of International
Law, 1944, Londres-Toronto-New-York, Humphrey Milford, Ox-
ford University Press, edit., p. 37 et 38. M. Beckett cite dans son
etude les auteurs suivants qui affirment l'inviolabilite des archives
consulaires : Bluntschli, Fiore, Martens, Phillimore, Fauchille,
Hall, Pradier-Fodere, Anson, Strupp, Bustamante, Guerrero,
Stewart, Hyde, Verdross; A. S. Hershey, op. cit., p. 421 et 422;
L. Oppenheim, op. cit., p. 842.

71 Annuaire de Vlnstitut de droit international, edition nouvelle
abregee (1928), vol. I l l , p. 1078.

72 Voir Green Haywood Hackworth, Digest of International Law,
Washington (D. G), Government Printing Office, 1942, vol. IV,
p. 694.

Commentaire

Cet article formule une regie du droit international
coutumier. En effet, il a toujours ete admis en pratique
que l'Etat dont releve le representant consulaire est en
droit de percevoir, a l'occasion des actes officiels qu'ac-
complit ce dernier dans Fexercice de ses fonctions, des
taxes fixees par sa legislation.

Article 27

Immunite de juridiction

Les representants consulaires ainsi que les mem-
bres du personnel consulaire ne sont pas justiciaries
des autorites judiciaires et administratives de FEtat
de leur residence a raison d'actes accomplis dans
Texercice de leurs fonctions,

Commentaire

1. L'immunite de juridiction dont jouissent les fonc-
tionnaires consulaires (representants consulaires et
membres du personnel consulaire) a raison d'actes
accomplis par eux dans l'exercice de leurs fonctions
decoule du respect du a la souverainete de l'fitat etranger
dont les fonctionnaires consulaires sont les organes. Ce
n'est done pas une immunite personnelle, mais bien une
immunite attachee a tout acte d'un fitat souverain.

2. De nombreuses conventions consulaires confirment
l'immunite de juridiction dont il est question. II suffit
de citer a titre d'exemple les conventions suivantes: du
12 juin 1928 entre la Belgique et la Pologne (art. 6,
dernier alinea); du 5 fevrier 1928 entre l'Albanie et la
France (art. 4, par. l e r); du 22 juin 1926 entre l'Albanie
et la Yougoslavie (art. 9); du 6 mars 1927 entre la
Pologne et la Yougoslavie (art. 6, dernier paragraphe);
du 22 decembre 1934 entre la Bulgarie et la Pologne
(art. 11); du l e r mars 1924 entre l'ltalie et la Tcheco-
slovaquie (art. 4); du 18 juillet 1924 entre l'URSS et
la Pologne (art. 5); du 16 novembre 1935 entre l'URSS
et Tchecoslovaquie (art. 4); du 28 mai 1929 entre l'Alle-
magne et la Turquie (art. 10); du 30 decembre 1925
entre la France et la Pologne (art. 4, par. l e r) ; du
7 novembre 1928 entre la Tchecoslovaquie et la Yougo-
slavie (art. 4); du 29 fevrier 1924 entre le Mexique et
le Panama (art. IV); du 9 septembre 1929 entre l'ltalie
et la Turquie (art. 11); Convention de la Havane de
1928 (art. 16).

3. Plusieurs legislations nationales reposent sur le
meme principe (fiquateur, loi de 1870, art. 17; Repu-
blique Dominicaine, loi de 1887, art. 18; Uruguay,
reglement de 1917, art. 57; URSS, loi du 14 Janvier
1927, art. 11, alinea c).

4. La regie formulee a l'article 27 doit etre consideree
comme faisant partie du droit international en vigueur 73.

73 W. E. Beckett publie une riche documentation concernant
l'immunite de juridiction a raison d'actes accomplis dans l'exercice
des fonctions consulaires et, a l'appui de l'opinion exprimee ci-
dessus, cite les auteurs suivants : C. de Martens, Fiore, Pradier-
Fodere, Halleck, Rivier (uniquement dans la procedure penale),
Calvo, von Ullmann, Stowell, de Louter, Hall, Fenwick, Fauchille,
Stewart, Lapradelle et Niboyet,Hezking, Puente.de Paepe, Francois,
Fedozzi, Verdross (en matiere penale seulement) (loc. cit., p. 47).
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5. En ce qui concerne leurs activites privees, les fonc-
tionnaires consulaires sont, a moins que les conventions
internationales ne disposent autrement, soumis a la
juridiction de l'£tat de residence.

Article 28

Immunite fiscale

1. L'Etat de residence est tenu d'exonerer les
representants consulaires ainsi que les membres du
personnel consulaire de tous les impots et contribu-
tions directs preleves par les autorites competentes
a cet effet, y compris celles des subdivisions terri-
toriales (cantons, provinces, departements, districts,
communes), a l'exception des taxes ayant pour objet
la remuneration d'un service effectivement rendu.

2. Toutefois les exemptions prevues au para-
graphe precedant ne s'etendent pas aux impots ou
contributions sur les immeubles que les fonction-
naires vises au paragraphe precedent pourraient
posseder ou exploiter dans Tfitat de residence, ni
aux capitaux et rentes qu'ils pourraient y posseder,

Commentaire

1. Les systemes fiscaux presentant des differences
considerables, les immunites fiscales accordees par les
£tats aux fonctionnaires consulaires sont d'une portee
tres variable.

2. En regie generate, les fitats accordent, sous con-
dition de reciprocity, aux representants consulaires et
aux membres de leur personnel officiel l'exemption des
impots et contributions directs ayant le caractere de
l'impot personnel. Cette exemption vise en premier lieu
les traitements et autres emoluments que les fonction-
naires consulaires recoivent au titre de leur fonction
officielle.

3. D'habitude l'immunite fiscale n'est cependant pas
accordee:

a) aux fonctionnaires consulaires qui sont ressortis-
sants de l'E"tat de residence, et

b) aux fonctionnaires qui se livrent, en dehors de
leurs fonctions consulaires, a une activite professionnelle
ou lucrative dans l'fitat de residence.

4. Nombreux sont les reglements nationaux qui con-
ferent l'immunite fiscale sous condition de stricte recipro-
cite (Argentine, loi n° 13.238 du 10 septembre 1948,
art. ler; Bresil, decret n° 18.956 du 22 octobre 1929;
Honduras, loi du 14 mars 1906, art. 41; Grece, Code des
impots sur le revenu, 1929, art. 25; Cuba, decret n° 347
du 17 juillet 1934, art. 40 a 44, et decret n° 2677 du
13 septembre 1939, art. 8 a 11; fiquateur, loi relative
a l'impot sur le revenu, art. 8; Finlande, loi n° 378 du
12 juillet 1940, art. 4 et 18, et loi n°886 du 19 novembre
1943, art. 9; Norvege, loi du 18 aout 1911, art. 7, al./,
et decret du 7 decembre 1939; Perou, decret n° 69 du
18 fevrier 1954, art. 60 a 62; URSS, loi du 14 Janvier
1927, art. 11, al. a; Pologne, decret du 26 octobre 1950,
art. 2).

5. L'immunite fiscale est accordee egalement par de
nombreuses conventions. Celles-ci s'accordent a recon-
naitre l'exemption prevue au paragraphe premier de cet
article en excluant assez souvent les deux categories de
fonctionnaires mentionnees au paragraphe 3 ci-dessus.
De nombreux textes prennent le soin de preciser que
l'immunite fiscale ne s'applique pas aux taxes qui ont
le caractere de remuneration pour un service effective-
ment rendu.

6. Aux termes de certaines conventions, les revenus
provenant de la possession ou de la propriete d'im-
meubles dans l'fitat de residence ne jouissent pas de
l'immunite fiscale (Convention de La Ha vane de 1928,
art. 20). D'autres textes ecartent tous les revenus pro-
venant de sources situees sur le territoire de l'fitat de
residence.

7. Pour toutes ces raisons, il a pam indispensable de
limiter l'immunite fiscale, en conformite avec les prin-
cipes sur lesquels reposent les conventions consulaires,
a des revenus ayant leur origine en dehors de l'fitat de
residence.

Article 29

Franchises douanieres

1. Sont admis en franchise de douane et de toutes
autres taxes :

a) Les ecussons, pavilions, enseignes, sceaux et
cachets, livres, ainsi que les imprimes officiels pour
le service courant du consulat;

b) Les meubles, fournitures de bureau et autres
objets necessaires pour Installation des bureaux
consulaires;

c) Les biens et effets personnels que les repre-
sentants consulaires, les membres du personnel
consulaire, ainsi que les membres de leurs families, se
rendant dans l'fitat de residence, emportent avec
eux ou font venir, en provenance de Tfitat d'envoi,
dans les six mois qui suivent leur arrivee dans T^tat
de residence.

2. Aux fins des presents articles on entend par
« membre de la famille », la femme, les enfants
mineurs et les parents des personnes visees a Talinea
c du paragraphe premier, s'ils dependent economi-
quement de ces personnes et vivent avec elles sous
le meme toit*

Commentaire

1. Les legislations nationales et les conventions con-
sulaires stipulent d'habitude la franchise douaniere pour
les trois categories d'objets enumerees dans cet article,
tout en presentant des differences dans les details. C'est
ainsi, par exemple, que certains reglements et quelques-
unes des conventions accordent la franchise douaniere
en ce qui concerne les objets vises a l'alinea b uniquement
pour la premiere installation du bureau. Quant aux biens
et effets personnels des personnes visees a l'alinea c, les
delais pendant lesquels la franchise douaniere est accor-
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dee apres l'arrivee des fonctionnaires consulaires dans
l'Etat de residence sont de durees differentes. Enfin, des
differences existent dans la delimitation de la notion de
« membres de la famille ».

2. Sous la designation « fournitures de bureau », il
y a lieu de comprendre tous les objets necessaires a
l'equipement des bureaux (classeurs, machines a calculer,
machines a ecrire, materiel d'ecriture, etc.).

3. Cet article, bien que constituant au regard du droit
international general une proposition de lege ferenda,
contient des elements qui se retrouvent dans un nombre
suffisant de legislations nationales et de conventions
Internationales pour qu'il soit possible d'esperer son
acceptation.

Article 30

Exemption des prestations militaires et personnelles

1. L'litat de residence est tenu :
a) De ne pas soumettre les immeubles et locaux

utilises par un consulate ni ses installations, moyens
de transports et mobilier, aux requisitions ou au
logement de militaires;

b) D'exempter les representants consulaires, les
membres du personnel consulaire, ainsi que le per-
sonnel au service exclusif du consulat ou des families
des fonctionnaires consulaires, a condition qu'il n'ait
pas la nationalite de l'£tat de residence, des charges
militaires materielles (requisitions, contributions ou
logement de militaires);

c) D'exonerer les personnes visees a l'alinea b du
present paragraphe de toutes prestations person-
nelles, notamment des charges militaires person-
nelles, et de tout service d'interet public quelle qu'en
soit la nature.

2. Toutefois, les immeubles utilises par les con-
sulats ou par les personnes visees a l'alinea b du
paragraphe premier ne sont pas exempts d'occupa-
tion temporaire, d'expropriation et de mesures ana-
logues pour des motifs interessant la defense natio-
nale ou pour cause d'utilite publique, conformement
a la legislation de l'Etat de residence. Dans un tel
cas, toutes dispositions doivent etre prises afin
d'eviter des entraves a Texercice des fonctions con-
sulaires.

Commentaire

1. L'exemption du service militaire et de toutes les
charges militaires personnelles reconnue aux represen-
tants consulaires doit etre consideree comme faisant
partie du droit international coutumier. De nombreuses
conventions la stipulent en y ajoutant frequemment
l'exemption des charges militaires materielles, c'est-a-dire
les contributions, le logement de militaires et les requisi-
tions de locaux utilises par les postes consulaires ou les
fonctionnaires, de vehicules, de mobilier et d'autres
articles domestiques.

2. Certaines conventions et certaines legislations
reconnaissent aux consuls l'exemption de toutes les
prestations personnelles et de tout service d'interet

public. II faut entendre par la, entre autres, le service
dans les milices, les travaux personnels ordonnes par
les communes sur les routes ou a l'occasion d'une
calamite publique, les fonctions de jure, de juge laic, etc.

3. Toutes les exemptions prevues par cet article sont
indispensables pour l'exercice des fonctions consulaires.
Elles ne sont accordees qu'aux fonctionnaires consulaires
de carriere; elles ne s'appliquent done pas aux fonction-
naires vises a l'article 35 et au personnel se trouvant au
service exclusif du poste consulaire ou des fonctionnaires
consulaires qui possede la nationalite de l'fitat de re-
sidence.

4. La disposition du paragraphe 2 de cet article tend
a mettre en harmonie l'interet que porte l'fitat d'envoi
au libre exercice des fonctions consulaires avec les prero-
gatives souveraines de l'£tat de residence.

Article 31

Lois de securite sociale

L'fitat de residence doit accorder rexemption des
lois de securite sociale aux representants consulaires
de l'Etat d'envoi, aux membres du personnel consu-
laire et aux autres personnes au service exclusif des
postes consulaires ou des fonctionnaires consulaires
s'ils ont la nationalite de l'Etat d'envoi et ne sont
pas etablis a demeure dans l'fitat de residence.

Commentaire

Cet article s'inspire de considerations d'utilite pra-
tique. Si un representant consulaire, tout autre membre
du personnel consulaire ou une personne au service
exclusif du poste consulaire ou des fonctionnaires
consulaires devaient, a chacun de leurs frequents deplace-
ments a l'etranger, cesser d'etre soumis aux lois
nationales concernant la securite sociale (assurances-
maladie, assurances-vieillesse, assurances-invalidite, etc.),
et s'ils devaient, a chacune de ces occasions, etre assu-
jettis a une legislation nouvelle, des difficultes consi-
derables en resulteraient pour les personnes en question.
II est done de l'interet de tous les £tats d'accorder
l'exemption prevue a cet article, afin que les fonction-
naires consulaires et les autres personnes au service
exclusif des postes consulaires ou des fonctionnaires
consulaires soient soumis a leurs lois nationales sans
solution de continuite. Cette regie subit une seule excep-
tion concernant les personnes qui, tout en etant des
ressortissants de l'£tat d'envoi, sont etablies a demeure
dans l'fitat de residence.

Article 32

Temoignage en justice et devant les autorites
administratives

1. Les representants consulaires sont tenus de
comparaitre comme temoins devant les tribunaux du
pays de leur residence, lorsque les autorites judi-
ciaires locales le jugent necessaire. Dans ce cas,
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l'autorite judiciaire doit les inviter a comparaitre par
lettre officielle adressee a la mission consulaire, sans
que ce document puisse contenir de menaces de
sanctions penales pour le cas de non-comparution,

2* Au cas ou le representant consulaire, pour des
raisons de service ou de sante, n'est pas en mesure
de comparaitre devant l'autorite judiciaire, il est tenu
de lui remettre son temoignage par ecrit, revetu
de sa signature et, le cas echeant, de son sceau
officiel, si cette maniere de temoigner est admise par
la legislation du pays* Si tel n'est pas le cas, l'autorite
judiciaire est autorisee a se rendre a son bureau ou
a son domicile afin de recueillir son temoignage
verbal dans les formes prescrites par la legislation
du pays de residence*

3* Les representants consulaires peuvent refuser
de temoigner de circonstances ayant trait a l'exercice
de leurs fonctions et de produire la correspondance
et les documents officiels y relatifs.

4* La non-comparution devant les tribunaux ou
le refus de temoigner et de produire un document
seront regies exclusivement par la voie diplomatique*
L'application de toute mesure de contrainte par le
tribunal est interdite,

5* Les dispositions des paragraphes precedents
s'appliquent mutatis mutandis aux membres du per-
sonnel consulaire*

6* Les dispositions du present article sont egale-
ment applicables a la procedure devant les autorites
administratives.

Commentaire

La redaction de cet article s'inspire des dispositions
que Ton rencontre dans un grand nombre de conventions
consulaires: du 17 decembre 1929 entre la Pologne et la
Roumanie (art. 7); du 3 juin 1927 entre la France et la
Tchecoslovaquie (art. 4, par. 2 et 3); du 16 novembre
1935 entre l'URSS et la Tchecoslovaquie (art. 6); du
5 fevrier 1928 entre la France et l'Albanie (art. 4, par.
5 et 6); du 12 Janvier 1948 entre les fitats-Unis d'Ame-
rique et le Costa-Rica (art. 2, par. 3); et la Convention
de La Havane de 1928 (art. 15).

Article 33

Juridiction de VEtat de residence

Sous reserve des privileges et immunites reconnus
par les conventions en vigueur ou conferes par les
presents articles, les representants consulaires et tous
les membres du personnel consulaire sont soumis a
la juridiction de l'litat ou ils exercent leurs fonctions.

Commentaire

1. Le principe formule dans cet article fait partie du
droit international coutumier. II est frequemment con-
firme par les conventions internationales (convention
consulaire du 5 fevrier 1928 entre la France et l'Albanie,

art. 4, dernier paragraphe; convention de La Havane de
1928, art. 17; convention du 9 septembre 1929 entre
l'ltalie et la Turquie, art. 11, et d'autres).

2. Les representants consulaires, a l'exception des cas
ou ils jouissent d'une exemption, sont soumis, en vertu
du droit international ou des conventions en vigueur,
a la juridiction des tribunaux de leur residence tant en
matiere civile qu'en matiere penale.

Article 34

Obligations de Ufitat de residence
dans certains cas speciaux

Pour faciliter l'activite des representants consu-
laires. l'Etat de residence est tenu :

a) De faire transmettre, en cas de deces d'un
ressortissant de l'Etat d'envoi, le certifkat de deces
au representant consulaire dans la circonscription
duquel le deces a eu lieu;

b) De faire notifier sans delai a 1'ofEce consulaire
le plus proche tous les cas ou il y aurait lieu de
pourvoir a la nomination d'un tuteur ou d'un cura-
teur dans l'interet d'un ressortissant mineur ou in-
capable de TEtat d'envoi;

c) De faire informer sans delai, lorsqu'un navire
ou un bateau battant pavilion de l'fitat d'envoi fait
naufrage ou echoue sur les cotes ou dans les eaux
territoriales de l'Etat de residence, le representant
consulaire competent ou, a defaut, le representant
le plus proche de l'endroit ou l'accident a eu lieu*

Commentaire

Cet article tend a assurer une collaboration entre les
autorites de 1'F.tat de residence et les representants
consulaires dans trois categories d'affaires interessant
l'activite des bureaux consulaires. L'obligation de porter
a la connaissance des representants consulaires les faits
vises dans cet article est assez souvent formulee dans
les conventions consulaires. Une generalisation de cette
obligation par voie d'une convention multilaterale serait
de nature a faciliter grandement la tache des represen-
tants consulaires.

CHAPITRE III

Privileges et immunites des consuls honoraires
et des fonctionnaires assimiles

Article 35

Consuls honoraires

1* Sont consideres, aux fins des presents articles,
comme consuls honoraires les representants consu-
laires*, ressortissants ou non de l'£tat d'envoi, qui

* Voir 1'article 3, page 97.
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ne sont pas des fonctionnaires nomraes et remuneres
par l'Etat.

2. Sont assimiles aux consuls honoraires les repre-
sentants consulaires qui, tout en etant des fonction-
naires de l'Etat d'envoi, sont autorises par les lois
nationales a exercer le C9mmerce ou une autre pro-
fession lucrative dans l'Etat de residence.

Commentaire

1. Le terme de consul honoraire n'est pas utilise dans
le meme sens par toutes les legislations nationales. Cer-
taines legislations regardent comme critere decisif le fait
que le fonctionnaire en question n'est pas renumere pour
son activite consulaire (Suisse, reglement consulaire de
1923, art. 10, par. ler). D'autres pays, tout en reconnais-
sant expressement que les consuls de carriere peuvent
etre soit salaries soit non salaries, etablissent la difference
essentielle entre les deux categories d'agents du fait que
les uns sont envoyes a l'etranger et les autres choisis sur
place (Finlande, loi du 6 juillet 1925, par. 4). Selon
d'autres reglements, on entend par consuls honoraires
les agents qui n'ont pas la nationalite de l'fitat d'envoi
et qui sont autorises a exercer, en dehors de leurs fonc-
tions officielles, une occupation lucrative dans l'fitat de
residence qu'ils exercent en fait ou non (Perou, decret
n° 69 du 18 fevrier 1954, art. 62). D'autres £tats enfin
considerent, en ce qui concerne Poctroi des immunites
consulaires, comme consuls honoraires les representants,
de quelque nationalite qu'ils soient, qui, en dehors de
leurs fonctions officielles, exercent une occupation ou
profession lucrative dans le pays de residence (Cuba,
decret du 17 juillet 1934, art. 29).

2. En presence de ces divergences d'opinions, il semble
necessaire de trouver un critere uniforme. La position
du consul par rapport a l'appareil administratif de l'fitat
peut fournir une solution satisfaisante. Si le consul est
fonctionnaire de l'fitat, remunere par lui et soumis a
son pouvoir disciplinaire, il doit etre considere comme
consul de carriere, dans les autres cas comme consul
honoraire.

3. Quant aux representants consulaires qui, tout en
etant des fonctionnaires de l'litat, sont autorises par
leur legislation nationale a exercer le commerce ou une
autre profession lucrative dans l'fitat de residence, il y a
lieu de les assimiler aux consuls honoraires parce que,
dans la pratique, les fitats leur reservent le meme traite-
ment qu'aux consuls honoraires, s'ils ne les considerent
pas directement comme tels ainsi qu'il vient d'Stre
montre.

Article 36
Attributions des consuls honoraires

et des fonctionnaires assimiles

1. Les attributions des representants consulaires
vises a Particle 35 sont determinees par l'Eltat d'envoi
en conformite avec le droit international*

2. L'litat d'envoi est tenu d'informer par la voie

diplomatique le gouvernement de l'fitat de residence
de l'etendue des attributions de ses consuls hono-
raires.

Commentaire

Les attributions des consuls honoraires sont souvent
beaucoup plus limitees que les fonctions des represen-
tants consulaires de carriere. Dans certains pays les
consuls honoraires ne sont pas autorises a accomplir
les actes notariaux ni a exercer des attributions juridic-
tionnelles (Perou, decret presidentiel n° 820 du 16 mai
1953, art. 50 a 52). II parait done indique de laisser, en
conformite avec la pratique courante, le soin a l'fitat
d'envoi de determiner les attributions de ses consuls
honoraires. Comme l'fhat de residence, cependant, est
en droit de connaitre l'etendue de ces attributions, les
dispositions du paragraphe 2 de cet article imposent a
l'fitat d'envoi l'obligation d'en informer l'fitat de
residence.

Article 37

Situation juridique des consuls honoraires
et des fonctionnaires assimiles

1. Les dispositions des articles 21, 22, alinea a,
24, 26, 29, paragraphe premier, alinea a, et 32
s'appliquent aux representants consulaires vises a
l'article 35.

2. La correspon4ance officielle, les documents et
papiers officiels ainsi que les archives consulaires des
representants consulaires vises a l'article 35 sont
inviolables et ne peuvent faire l'objet ni d'une per-
quisition ni d'une saisie, a condition d'etre separes
de la correspondance privee, des livres et documents
se rapportant au commerce, a l'industrie ou a la
profession que pourraient exercer les representants
en question.

3. Les representants consulaires dont il est que-
tion a l'article 35 peuvent refuser de temoigner
devant une autorite judiciaire ou administrative ou
de produire des documents dont ils seraient deten-
teurs, dans le cas ou leur temoignage ou la produc-
tion de documents aurait trait a leurs fonctions
consulaires. Dans un tel cas, l'application de toute
mesure de contrainte est interdite.

Commentaire

L'etude des legislations nationales et des conventions
internationales montre clairement que les fitats ne sont
point disposes, en matiere de privileges et d'immunites
consulaires, a accorder aux consuls honoraires et aux
fonctionnaires autorises a exercer une occupation ou
une profession lucrative dans le pays de residence le
meme traitement qu'aux representants consulaires de
carriere. Cette difference de traitement s'explique facile-
ment si Ton tient compte de ce que les consuls honoraires
et les fonctionnaires en question exercent dans le pays
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de residence, en dehors de leurs taches consulaires, une
autre occupation ou profession lucrative, qu'ils ne sont
pas des fonctionnaires au service de l'fitat d'envoi et
que, tres souvent, ils ne possedent meme pas sa natio-
nalite. Le texte de cet article essaie de definir leur
situation juridique en renvoyant a quelques-uns des
articles relatifs aux representants consulaires de carriere
et en stipulant aux paragraphes 2 et 3 les exemptions a
accorder aux actes officiels de l'Etat etranger.

CHAPITRE IV

Dispositions generates

Article 38

Rapport entre les presents articles
et les conventions anterieures

1* Les dispositions des presents articles ne portent
pas atteinte aux conventions conclues anterieure-
ment entre les Etats contractants; ces articles s'ap-
pliquent uniquement aux questions qui ne sont pas
reglees par des conventions anterieures.

2. L/acceptation des presents articles n'exclut
point la possibility de conclure a l'avenir des con-
ventions particulieres concernant les relations et
immunites consulaires.

Commentaire

Les raisons militant en faveur de l'inclusion de cet
article dans le projet ont ete expliquees au chapitre V
de la premiere partie de ce rapport. II convient de signaler
que le meme procede a ete applique par la Convention
de La Havane de 1928 (art. 24).

Article 39

Acceptation complete ou partielle

1. Les ratifications et les adhesions aux presents
articles peuvent se referer :

a) Soit a Tensemble des articles (chapitres I, II,
III, IV et V),

b) Soit seulement aux dispositions concernant les
representants consulaires de carriere (chapitres I,
II, IV et V).

2. Les Parties contractantes ne peuvent se pre-
valoir des ratifications et adhesions d'autres Parties
que dans la mesure ou elles auront elles-memes
souscrit aux memes engagements.

Commentaire

Les raisons motivant la necessite de prevoir l'accep-
tation complete ou partielle des articles relatifs aux
relations et immunites consulaires ont ete suffisamment
developpees au chapitre IV de la premiere partie de ce
rapport. Cet article ne fait que reprendre le procede
prevu a l'article 38 de l'Acte general pour le reglement
pacifique des differends internationaux, adopte en 1928
et revise en 1949 74, et suit aussi la redaction de l'article
en question.

CHAPITRE V

Clauses finales

[Les clauses finales seront a elaborer a un stade ulterieur
des travaux.]

74 Acte general revise pour le reglement pacifique des differends
internationaux, adopte par l'Assemblee generale des Nations Unies
le 28 avril 1949. Voir Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 71,
1950, n° 912.
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Introduction

1. Dans notre premier rapport (A/CN.4/96), nous
avons indique qu'en raison de l'ampleur et de la diversite
des problemes que posait la responsabilite internationale,
il n'etait pas possible de proceder immediatement a la
codification integrate de ce sujet. La Commission du
droit international, comme elle l'avait fait pour d'autres
matieres, devait s'acquitter de cette tache de facon pro-
gressive en codifiant, pour commencer, l'aspect qui s'y
pretait le mieux et qui, en meme temps, devait etre traite
par priorite pour repondre a l'invitation contenue dans
la resolution 799 (VIII) de l'Assemblee generate. La
« responsabilite (internationale) de l'fitat a raison des
dommages causes sur son territoire a la personne ou
aux biens des etrangers » semble reunir ces deux con-
ditions. Dans ce deuxieme rapport, nous commencons
l'etude de ce vaste chapitre et nous presentons un avant-
projet qui pourra servir de base de discussion a la
neuvieme session de la Commission.

2. Dans le present rapport, nous tenons compte des
opinions que les membres de la Commission ont emises
au cours de la huitieme session1. C'est ainsi que, pour
nous conformer a l'avis general de la Commission, nous
n'etudions pas dans notre avant-projet les consequences
penales de l'inexecution de certaines obligations inter-
nationales, lors meme que ces consequences pourraient
influer sur la responsabilite civile. Nous n'envisageons
done que le « devoir de reparer» (au sens strict de
l'expression) auquel est astreint l'fitat qui a viole ou
n'a pas execute ses obligations internationales.

3. Pour les raisons indiquees plus bas, le present
rapport et l'avant-projet ne traitent que des principes
et normes de fond, e'est-a-dire des actes et omissions
qui engagent la responsabilite internationale de l'fitat
pour dommages causes aux etrangers. On a fait abstrac-
tion des principes et normes qui touchent a la procedure
ou sont en liaison etroite avec elle: la regie de l'epuise-
ment des recours internes, la renonciation du ressortis-
sant etranger a la protection diplomatique de son fitat
ou la renonciation de cet fitat a son droit de protection
diplomatique, les methodes et procedures de reglement
(y compris le principe de la nationalite de la reclamation
et les regies concernant la capacite de presenter des
reclamations internationales), la prescription et les autres
causes d'exoneration et circonstances attenuantes ou
aggravantes et, enfin, les formes et Petendue de la
reparation.

4. Si nous avons divise ainsi la matiere, c'est surtout
en raison de la duree limitee de la session de la Com-
mission. Comme son ordre du jour comprend notam-
ment le droit des traites et les relations et immunites
diplomatiques et consulates, la Commission ne pourra
consacrer plus de trois semaines a la responsabilite des
fitats. Pendant cette courte periode, la Commission ne
peut compter examiner de pres la totalite du sujet,
d'autant que le nombre de ses membres a ete augmente.

1. Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. I
(publication des Nations Unies, n° de vente : 1956.V.3, vol. I),
370e a 373e seance.

D'autre part, malgre leur independance incontestable,
les deux aspects du sujet — fond et procedure — peuvent
s'etudier separement et, comme la codification de ce
sujet en, est a sa phase initiate, il y a meme avantage a
proceder ainsi. En effet, les decisions de la Commission
et les avis que ses membres exprimeront sur les principes
et normes enonces dans l'avant-projet faciliteront a
coup sur la codification des autres aspects de la question,
de sorte qu'a la session suivante la Commission pourra
rediger un projet d'ensemble et demander aux gouverne-
ments de soumettre leurs observations.

5. Le present rapport comprend cinq chapitres qui
correspondent aux chapitres de l'avant-projet. Pour
eviter les repetitions, nous avons omis d'indiquer dans
le commentaire les precedents et autres elements d'appre-
ciation quand il s'agissait d'une question deja etudiee en
detail dans le premier rapport; dans ce cas, nous nous
sommes simplement referes a ce rapport. Pour le reste,
nous avons suivi la meme methode de travail et nous
avons examine chaque principe et chaque probleme
d'apres les conventions en vigueur, la jurisprudence
internationale, les travaux de codification anterieurs et
la doctrine.

CHAPITRE PREMIER

Nature et portee de la responsabilite

ARTICLE PREMIER

1. Aux fins du present avant-projet, la « responsabilite
internationale de l'fitat a raison des dommages causes
sur son territoire a la personne ou aux biens des etran-
gers » comporte le devoir de reparer ces dommages s'ils
sont la consequence d'actes ou d'omissions, contraires
aux obligations internationales de l'litat, commis par
ses organes ou ses fonctionnaires.

2. L'expression « obligations internationales de l'litat»
designe les obligations qui decoulent de l'une quelconque
des sources du droit international conformement aux
dispositions pertinentes du present avant-projet.

3. L'fitat ne peut invoquer des dispositions de son
droit interne pour echapper a la responsabilite qui
decoule de la violation ou de l'inexecution d'une obli-
gation internationale.

Commentaire

1. — LE « DEVOIR DE REPARER »

1. Aux termes du paragraphe 1 de cet article, la
responsabilite envisagee dans l'avant-projet « comporte
le devoir de reparer » les dommages causes a la personne
ou aux biens des etrangers. Dans notre premier rapport,
nous avons examine longuement la nature juridique de
la responsabilite internationale, et nous sommes arrives
a la conclusion que, dans son etat actuel, le droit inter-
national ne permet pas d'assimiler la notion de respon-
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sabilite au simple « devoir de reparer », parce qu'il existe
des obligations dont l'inexecution entraine, outre la
responsabilite civile au sens strict du terme, la respon-
sabilite penale et, partant, le chatiment de l'auteur du
dommage (A/CN.4/96, chap. III).

2. Comme nous venons de le dire dans l'introduction,
nous avons omis d'etudier dans l'avant-projet, pour
nous conformer a l'avis general de la Commission, les
consequences penales de l'inexecution de certaines obli-
gations internationales, meme dans le cas ou elles
peuvent influer sur la responsabilite civile. Nous reser-
vons quant a nous cet aspect de la question. Au de-
meurant, il n'est pas necessaire d'expliquer de fagon
plus detaillee que dans le premier rapport ce qu'il faut
entendre par « devoir de reparer ». Aux fins de l'avant-
projet, l'essentiel est de preciser la nature et Fetendue
de la reparation; nous examinerons cet aspect de la
question quand nous presenterons a la Commission
l'article qui s'y rapporte.

2. — IMPUTABILITE DES ACTES OU OMISSIONS

3. Le paragraphe 1 de l'article traite ensuite des « actes
ou omissions» qui peuvent engager la responsabilite
internationale de l'Etat. D'apres la doctrine dominante,
l'litat n'est responsable que des actes ou omissions qui
lui sont imputables. Nous avons examine longuement,
encore que sous un angle assez general, le probleme de
l'imputabilite dans notre premier rapport (chap. IV).
Aux fins de l'avant-projet, la question est beaucoup plus
simple. En effet, il ne s'agit plus que de la responsabilite
de Vfctat; en outre, comme on n'a pas envisage, dans
l'avant-projet, la responsabilite penale qui peut naitre
dans certains cas, il suflira de determiner dans quelles
conditions et dans quelles circonstances l'acte ou Fomis-
sion en question doivent avoir ete commis pour pouvoir
etre imputes a l'fitat. L'article se borne a enoncer le
principe general selon lequel la responsabilite de l'fitat
ne se trouve engagee que lorsque les dommages sont la
consequence d'actes ou d'omissions imputables aux
organes ou aux fonctionnaires de l'litat. On indiquera
dans une autre partie de l'avant-projet quelles sont les
conditions et circonstances mentionnees ci-dessus.

3 . — PORTEE DE LA RESPONSABILITE

4. Le paragraphe 1 de l'article precise, en outre, qu'il
doit s'agir d'actes ou d'omissions « contraires aux obliga-
tions internationales de l'£tat». Dans notre premier
rapport, nous avons indique que la theorie et la pratique
etaient pour ainsi dire unanimes a concevoir la respon-
sabilite comme la consequence « de la violation ou de
l'inexecution d'une obligation internationale » (A/CN.4/
96, par. 35). Dans son projet de 1927, l'lnstitut de droit
international disait: « L'£tat est responsable des dom-
mages qu'il cause aux etrangers par toute action ou
omission contraire a ses obligations internationales... »
(art. le r)2 . Les textes adoptes en premiere lecture par

2 Annuaire de VInstitut de droit international, aout-septembre
1927, Paris, A. Pedone, edit., t. Ill, p. 330.

la Troisieme Commission de la Conference de codifica-
tion du droit international, tenue a La Haye en 1930,
s'inspiraient de la meme idee. Dans un de ces textes
(art. 3), on lit que « La responsabilite internationale de
l'LHat comporte le devoir de reparer le dommage subi
en tant qu'il est la consequence de Finobservation de
l'obligation internationale » 3. Enfin, cette conception de
la responsabilite revient a plusieurs reprises dans la juris-
prudence de l'ancienne Cour permanente de Justice
internationale, comme nous l'avons indique dans notre
premier rapport (A/CN.4/96, par. 37).

5. A la huitieme session de la Commission du droit
international, plusieurs membres de la Commission ont
souleve, a propos de cette conception, la question tradi-
tionnelle de la causalite, de la faute, du risque, etc. Nous
avons examine cette question et sommes arrives a la
conclusion qu'en raison de son caractere purement
academique, l'etude qu'on pourrait en faire n'aboutirait
pas a des solutions pratiques du point de vue de la
codification. En fait, la question ne se pose sous ses
aspects importants qu'a propos des « omissions», et
seulement lorsqu'il s'agit du comportement des organes
ou des fonctionnaires de l'Etat a l'occasion de troubles
interieurs, ou d'actes de simples particuliers ayant cause
des dommages a la personne ou aux biens des etrangers.
Mais on examinera plus loin ces aspects de la question
(chap. V).

6. Au cours du meme debat, on a souleve une question
concrete qui, elle, touche directement a l'article dont
nous traitons. Bien qu'on Fait rattachee aux theories et
aux criteres mentionnes au paragraphe precedent, il
s'agit d'un cas special: celui ou l'fitat est responsable
sans qu'il y ait eu violation ou inexecution d'une obliga-
tion internationale precise. On a cite, a titre d'exemple,
l'indemnisation de pecheurs japonais par le Gouverne-
ment des foats-Unis d'Amerique apres l'explosion
atomique de Bikini 4. Dans l'affaire du Trail Smelter
(1938-1941), entre les Etats-Unis d'Amerique et le
Canada, un tribunal arbitral a examine un cas analogue
et a conclu a la responsabilite. II s'est exprime comme
suit: « ...d'apres les principes du droit international,...
aucun fitat n'a le droit d'utiliser ou de laisser utiliser
son territoire de maniere a causer des dommages, par
des fumees (fumes), dans le territoire ou au territoire
d'un autre fitat ou aux biens ou personnes qui s'y
trouvent, quand il s'agit d'un cas grave et qu'on a etabli
de facon claire et convaincante l'existence des dom-
mages »5.

7. Dans les cas tels que ceux que nous venons d'in-
diquer, il parait impossible de ne pas admettre la respon-
sabilite de l'fitat et son devoir de reparer les dommages
causes. En effet, s'il est vrai qu'on ne peut, en toute
rigueur, alleguer la violation ou l'inexecution d'une
obligation concrete et precise, on peut a coup sur in-

3 Publications de la Societe des Nations, V. Questions jun'diques,
1930.V.17 [document C.351(c).M.145(c).1930.V], p. 237.

4 Annuaire de la Commission du droit international, 1956, vol. I
(publication des Nations Unies, n° de vente : 1956.V.3, vol. I),
372e seance, par. 27.

6 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrates, vol. Ill (publi-
cation des Nations Unies, n° de vente : 1949.V.2), p. 1965.
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voquer une obligation de caractere general inherente
aux fonctions de l'Etat en droit interne comme en droit
international. L'une de ces fonctions est de faire regner
dans le territoire des conditions propres a garantir la
securite des personnes et des biens. A vrai dire, le critere
de la « diligence requise », que nous examinerons au
chapitre V, n'est qu'une expression de cette idee, et on
admet qu'il fait partie du droit international de la
responsabilite. Mais ne serait-il pas tres hasardeux, pour
la Commission, de renoncer a la formule traditionnelle
et d'inscrire dans son projet eventuel une clause envisa-
geant les cas ou il y aurait responsabilite sans violation
ou inexecution d'obligations internationales precises et
concretes? II ne parait pas douteux qu'une telle clause
permettrait des reclamations tout a fait injustifiees et
bouleverserait la notion actuelle de responsabilite inter-
nationale. De plus, et c'est la le plus important, quel
avantage y a-t-il a adopter cette clause si le projet n'exclut
nullement ces cas de responsabilite lorsque sont vraiment
reunies les conditions qui justifient une reclamation
contre l'£tat pour negligence dans l'exercice de ses
attributions essentielles ?

4. — LES « OBLIGATIONS INTERNATIONALES DE L'£TAT »

8. Le paragraphe 2 de l'article a pour but de definir
le sens et la portee de l'expression « obligations inter-
nationales de l'E"tat». Les textes adoptes par la Troisieme
Commission de la Conference de la Haye contiennent
la seule definition de ce genre que Ton trouve dans les
travaux de codification. L'article II de ces textes est
ainsi congu:

«Les obligations internationales visees par la
presente Convention sont celles qui (en vertu du
droit conventionnel ou coutumier, ainsi que des prin-
cipes generaux du droit) ont pour objet d'assurer aux
personnes et aux biens des etrangers un traitement
conforme aux regies admises par la communaute
internationale.

« [Le Comite de redaction propose de remplacer le
passage indique entre parentheses par le passage
suivant: « ...les obligations resultant des traites ainsi
que celles qui, fondees sur la coutume ou sur les prin-
cipes generaux du droit... »]6.»
9. Ainsi, cette definition de La Haye indique quelles

sont les sources des obligations internationales mais, au
sujet du contenu meme de ces obligations, elle se borne
a dire qu'il s'agit des obligations qui « ont pour objet
d'assurer aux personnes et aux biens des etrangers un
traitement conforme aux regies admises par la com-
munaute internationale ». Or notre travail a precisement
pour but, comme tous les travaux de codification qui
l'ont precede, de determiner quels sont les actes ou
omissions qui engagent la responsabilite internationale
de l'fitat; en d'autres termes, il s'agit d'etablir les regies
qui gouvernent la conduite ou les actes de l'fitat vis-a-vis
des etrangers. Par consequent, si nous nous bornons a
mentionner les « sources des obligations internationales »

6 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1930.V.17 [document C.351(c)M.145(c).1930.V], p. 237.

et les «regies admises par la communaute interna-
tionale » en la matiere, nous n'atteindrons pas notre
but, qui est precisement de definir le contenu de ces
obligations et de ces regies.

10. C'est pourquoi nous avons ajoute le membre de
phrase: « conformement aux dispositions pertinentes du
present avant-projet». Dans ces dispositions, nous
avons indique les actes et omissions qui engagent la
responsabilite internationale de l'fitat pour dommages
causes sur son territoire a la personne ou aux biens des
etrangers, ainsi que les conditions et circonstances de
tout genre dont la presence ou l'absence font que ces
actes ou omissions peuvent etre qualifies d'illegaux aux
fins d'une reclamation internationale. Dans son projet,
la Commission devra, autant que possible, enoncer de
maniere exhaustive les actes et omissions precites ainsi
que les conditions et circonstances en question, sans quoi
le travail de codification sera necessairement insuffisant
et incomplet. En d'autres termes, le projet devra se
suffire a soi-meme et ne pas constituer un instrument
de caractere subsidiaire qui, pour la solution des divers
problemes, renverrait aux principes et aux normes du
droit international qu'il s'agit precisement de rassembler
et de formuler de maniere ordonnee et systematique.

11. II reste que des « lacunes » sont toujours possibles
dans une oeuvre de codification et qu'en matiere de
responsabilite elles sont pratiquement inevitables, du
moins dans l'etat actuel du droit international. Pour
les articles 5 et 6, relatifs a la responsabilite pour viola-
tion des droits fondamentaux de l'homme, nous avons
suivi une methode qui s'inspire de cette verite juridique.
Pour les autres cas de responsabilite, comment combler
les «lacunes» que presente l'avant-projet ? L'article
premier qualifie d' « obligations internationales » celles
qui decoulent de « l'une quelconque des sources du droit
international ». Nous nous sommes efforces de renfermer
toutes ces obligations dans l'avant-projet, mais lorsqu'on
se trouvera en presence d'une situation qui n'y est pas
prevue expressement, il faudra recourir aux sources du
droit international et chercher en elles le principe ou la
norme applicable, pourvu qu'il s'agisse d'un principe ou
d'une norme compatible avec les dispositions de l'avant-
projet. Ainsi, la mention des « obligations qui decoulent
de l'une quelconque des sources du droit international »
permettra d'appliquer, a titre suppletif, des principes et
des normes qui ne figureront pas expressement dans le
projet de la Commission.

5. — PRIMAUTE DES OBLIGATIONS INTERNATIONALES

12. Dans notre premier rapport (A/CN.4/96, section
14), nous avons examine assez longuement le principe
enonce au paragraphe 3 de l'article, ce qui nous dispense
d'y revenir. II s'agit d'un principe admis generalement
dans la doctrine et les travaux de codification, et con-
sacre par la jurisprudence de l'ancienne Cour permanente
de Justice internationale. En fait, l'fitat ne peut valable-
ment exciper de son droit interne pour echapper a la
responsabilite qu'il encourt quand il ne remplit pas ses
obligations internationales.
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CHAPITRE II

Actes et omissions des organes
et des fonctionnaires

ARTICLE 2

Actes et omissions du pouvoir legislatif

1. L'£tat est responsable des dommages causes aux
etrangers par le fait qu'il a adopte des dispositions
legislatives (ou constitutionnelles) incompatibles avec ses
obligations Internationales ou qu'il n'a pas adopte les
dispositions legislatives qu'exige l'execution de ces
obligations.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe pre-
cedent, la responsabilite Internationale de l'fitat n'est
pas engagee si, sans modifier sa legislation (ou sa Cons-
titution), l'Etat peut eviter ou reparer le dommage de
quelque autre facon.

ARTICLE 3

Actes et omissions des fonctionnaires

1. L'fitat est responsable des dommages causes aux
etrangers par les actes ou omissions, contraires a ses
obligations internationales, commis par ses fonction-
naires, lorsque lesdits fonctionnaires ont agi dans les
limites de leur competence.

2. La responsabilite internationale de l'fitat est egale-
ment engagee si le fonctionnaire a agi en dehors de sa
competence mais sous le couvert de sa qualite officielle.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe pre-
cedent, la responsabilite internationale de l'£tat n'est
pas engagee si le defaut de competence etait tellement
manifeste que l'etranger devait et pouvait eviter le
dommage.

ARTICLE 4

Deni de justice

1. L'£tat est responsable des dommages causes aux
etrangers par les actes ou omissions qui constituent un
deni de justice.

2. Aux fins du paragraphe precedent, il y a « deni de
justice » lorsque le tribunal ou l'organe competent de
l'£tat n'a pas permis a l'etranger d'exercer l'un des
droits prevus aux alineas / ) , g) et h) du paragraphe 1
de l'article 6 du present avant-projet.

3. Aux fins du meme paragraphe, il y a egalement
« deni de justice » lorsque le tribunal a rendu un juge-
ment ou une decision notoirement injuste, et ce parce
que la personne lesee etait un etranger.

4. Quel que soit le caractere du jugement ou de la
decision, les « erreurs judiciaires » ne rentrent pas dans
les cas de responsabilite prevus au present article.

Commentaire

1. Les trois articles qui precedent n'ont pas, a propre-
ment parler, pour but de definir, du point de vue de
leur contenu, les actes et omissions des organes et fonc-
tionnaires de l'fitat qui engagent la responsabilite inter-
nationale de l'fitat du chef de dommages a la personne
ou aux biens des etrangers. Cela fait l'objet des articles
suivants de l'avant-projet. Nous avons juge bon, pour
des raisons de methode, d'indiquer en premier lieu,
comme on l'a fait dans la plupart des travaux de codifi-
cation anterieurs, les circonstances et conditions qui
doivent etre reunies pour que l'acte ou l'omission en-
traine la responsabilite. En principe, le fait d'un organe
ou d'un fonctionnaire quelconque constitue un acte ou
une omission imputable a l'Etat. Mais, pour que cet acte
ou cette omission engage vraiment la responsabilite
internationale de l'fitat, on exige la presence de certaines
circonstances et conditions; ce sont elles qui permettent
de qualifier l'acte ou l'omission de delit international.
Certaines de ces circonstances et conditions sont com-
munes a tous les organes de l'fitat; d'autres ne le sont
pas, du fait que ces organes different les uns des autres
par leur nature et par leur fonctionnement, et c'est sur-
tout de ces dernieres que nous allons traiter.

2. Mais nous devons d'abord expliquer pourquoi nous
n'avons pas etudie, dans ce chapitre, la responsabilite
internationale pour actes ou omissions des organes et
fonctionnaires des subdivisions politiques de l'fitat, de
ses colonies ou de ses autres dependances. Comme nous
l'avons dit dans notre premier rapport (A/CN.4/96,
par. 72), il y a deux facteurs essentiels a prendre en con-
sideration: le degre de controle ou d'autorite que l'fitat
exerce sur les affaires interieures de la subdivision poli-
tique, de la colonie ou de la dependance, et la mesure
dans laquelle il assure les relations et la representation
internationales de l'entite en question. Par consequent,
il faut examiner et resoudre chaque cas en tenant compte
des circonstances de l'espece. Dans certains cas, notam-
ment s'il s'agit des subdivisions politiques d'un fitat
federal, on ne rencontre aucune difficulte. Mais il n'en
est pas de meme quand il s'agit, par exemple, de certaines
entites semi-souveraines dont la personnalite interna-
tionale s'est developpee de facon marquee. Pour rediger
un article complementaire a ce sujet, mieux vaut attendre
que la Commission entreprenne 1'etude de la respon-
sabilite internationale des autres sujets du droit inter-
national contemporain.

6. — ACTES ET OMISSIONS DU POUVOIR LEGISLATIF

3. L'un des textes adoptes en premiere lecture par la
Troisieme Commission de la Conference de La Haye
envisageait expressement la responsabilite de l'fitat pour
dommages causes aux etrangers par suite d'actes ou
d'omissions des organes legislatifs. Ce texte (art. 6) etait
ainsi concu:

« La responsabilite internationale de l'£tat se trouve
engagee si le dommage subi par un etranger resulte,
soit du fait que l'litat a adopte des dispositions legis-
latives incompatibles avec ses obligations interna-



124 Annuaire de la Commission du droit international* VoL II

tionales, soit du fait que l'fitat n'a pas adopte les
dispositions legislatives necessaires a l'execution de
ces obligations 7. »

La base de discussion n° 2 du Comite preparatoire de
la Conference de La Haye etait analogue a ce texte. Les
reponses des gouvernements indiquaient toutes que la
responsabilite de l'E"tat pouvait se trouver engagee pour
l'une ou l'autre des deux raisons mentionnees dans
l'article reproduit ci-dessus 8.

4. L'fitat peut, en effet, etre responsable sur le plan
international d'un acte ou d'une omission du pouvoir
legislatif (ou du pouvoir constituant) parce que le dom-
mage subi par le ressortissant etranger peut resulter du
fait que l'£tat a adopte une loi contraire a l'une de ses
obligations internationales ou n'a pas adopte les mesures
legislatives qu'exige l'execution de ces obligations. On
pourrait illustrer ces deux cas par de nombreux exemples
pratiques. Les lois d'expropriation qui ne prevoient pas
de compensation ou d'indemnisation adequate, notam-
ment, relevent du premier cas. Pour le deuxieme cas, on
peut citer toutes les situations qui se presentent quand
les organes legislatifs omettent de prendre les mesures
necessaires a l'execution d'obligations contractuelles de
l'£tat. Bien entendu, cela ne veut pas dire que l'action
ou l'inaction legislative constitue toujours un fait qui
suffit en soi a mettre en jeu la responsabilite interna-
tionale de l'fitat. En pratique, il se peut que l'Etat ne
soit pas tenu d'adopter telle mesure legislative, ou de
s'abstenir d'appliquer telle autre, s'il peut eviter ou
reparer le dommage de quelque autre facon.

5. Le fondement de ces cas de responsabilite a ete
indique plus haut: c'est le principe selon lequel l'fitat
ne peut invoquer son droit interne pour se dispenser de
remplir ses obligations internationales. En vertu de ce
principe, si son droit interne est incompatible avec ses
obligations internationales, parce qu'il est en contradic-
tion avec elles ou qu'il n'en assure pas l'execution, l'fitat
est responsable sur le plan international des dommages
causes a la personne ou aux biens des etrangers. Dans
VAffaire relative a certains interets allemands en Haute-
Silesie polonaise (1926), l'ancienne Cour permanente de
Justice internationale a dit a ce sujet: « Au regard du
droit international et de la Cour qui en est l'organe, les
lois nationales sont de simples faits, manifestations de
la volonte et de l'activite des litats, au meme titre que les
decisions judiciaires ou les mesures administratives 9. »

7. — ACTES ET OMISSIONS DES FONCTIONNAIRES

6. Quand l'acte ou l'omission qui engage la respon-
sabilite internationale de l'fitat emane du pouvoir
executif ou d'un fonctionnaire, la question se pose sous
un angle different. Du point de vue ou nous nous placons
dans ce chapitre, l'aspect le plus saillant de ces cas de
responsabilite est celui qui a trait a la competence de

7 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1930.V.17 [document C.351(c).M.145(c).193O.V], p. 237.

8 Ibid., 1929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 25 a 30.
8 Publications de la Cour permanente de Justice internationale,

Recueil des Arrets, Serie A, n° 7, p. 19.

l'organe ou du fonctionnaire et a la qualite dans laquelle
il agit. Si nous disons que cet aspect est le plus « sail-
lant », c'est qu'il semble etre propre aux cas de respon-
sabilite du chef d'actes ou d'omissions du pouvoir
executif. En effet, par la nature meme des divers organes
de l'fitat, le probleme de la competence des pouvoirs
legislatif et judiciaire et de la qualite dans laquelle ils
agissent ne se pose qu'exceptionnellement en pratique.
II sumt d'examiner la jurisprudence internationale et les
travaux de codification pour s'en convaincre. Cet examen
montre aussi qu'il convient de distinguer selon que le
fonctionnaire a agi dans les limites de sa competence,
en dehors de sa competence ou a titre prive.

7. Nous interrogerons la jurisprudence des tribunaux
d'arbitrage et des commissions de reclamations, qui est
tres abondante a ce sujet, lorsque nous examinerons un
a un les problemes que posent ces cas de responsabilite.
Voyons d'abord comment on s'est efforce de codifier
les principes et regies en la matiere.

8. Dans le rapport du Sous-Comite du Comite d'ex-
perts de la Societe des Nations pour la codification
progressive du droit international (rapport Guerrero),
on trouve le passage suivant:

« 3° Les dommages subis par un etranger, par suite
d'un acte contraire au droit international, ou par
l'omission d'un acte auquel l'fitat etait tenu d'apres
ce droit, et infligee par un fonctionnaire, dans les
limites de sa competence, entrainent la responsabilite
de l'fitat, aux conditions suivantes:

« a) Si le droit viole, reconnu a l'E"tat auquel appar-
tient l'etranger lese, est un droit positif, cree par traite
entre les deux fitats, ou par le droit coutumier;

« b) Si les dommages ne proviennent pas d'un acte
execute par le fonctionnaire pour pourvoir a la defense
des droits de l'£tat, a moins qu'il n'existe de dis-
positions conventionnelles contraires.

« L'fitat pour le compte duquel le fonctionnaire a
agi ne peut se prevaloir de l'insuffisance de sa legis-
lation pour degager sa responsabilite.

« 4° L'fitat n'a pas a repondre des dommages subis
par un etranger pour des actes contraires au droit
international, si ces dommages ont ete infliges par un
fonctionnaire en dehors de la competence limitee par
le droit national, sauf dans les conditions enumerees
ci-apres:

« a) Si le gouvernement, informe qu'un fonction-
naire s'apprete a commettre un acte illicite contre un
etranger, ne Ten empeche pas en temps utile;

« b) Si, l'acte etant consomme, le gouvernement ne
s'empresse d'infliger audit fonctionnaire les mesures
et sanctions prevues par les lois du pays;

« c) Si l'etranger n'a a sa disposition aucun recours
legal contre le fonctionnaire coupable ou que les
tribunaux locaux ne donnent pas suite a l'action intro-
duite par cet etranger endommage, conformement
aux lois nationales10. »
10 Publications de la Societe des onNatis, V. Questions juridiques,

1927. V.I (document C.196.M.70.1927.V), p. 104.
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Ainsi, d'apres le rapport Guerrero, l'£tat est responsable
sur le plan international, que le fonctionnaire ait agi
dans les limites de sa competence ou qu'il ait depasse
ses pouvoirs, pourvu cependant que, dans un cas comme
dans l'autre, il ait agi dans des conditions ou circons-
tances donnees. Dans l'ensemble, les conditions ou
circonstances prevues dans ce rapport procedent d'une
conception assez restrictive de la responsabilite, qui
contraste avec la conception dont le Comite preparatoire
de la Conference de La Haye s'est inspire lorsqu'il a
redige les deux bases de discussion suivantes:

Base de discussion n° 12

« La responsabilite de l'Etat se trouve engagee si
le dommage subi par un etranger resulte d'actes ou
omissions de ses fonctionnaires agissant dans les
limites de leur competence lorsque ces actes ou omis-
sions sont contraires aux obligations internationales
de cet fitatu. »

Base de discussion n° 13

« La responsabilite de l'Etat se trouve engagee si
le dommage subi par un etranger resulte d'actes
accomplis par ses fonctionnaires, meme en dehors de
leur competence, mais en s'autorisant de leur qualite
officielle, lorsque ces actes sont contraires aux obliga-
tions internationales de l'fitat12. »

La Troisieme Commission de la Conference a repris les
idees fondamentales de ces deux bases de discussion
dans 1'article 8:

« 1. La responsabilite de l'fitat se trouve engagee si
le dommage subi par un etranger resulte d'actes ou
omissions de ses fonctionnaires agissant dans les
limites de leur competence, lorsque ces actes ou omis-
sions sont contraires aux obligations internationales
de l'£tat.

«2. La responsabilite Internationale de l'fitat se
trouve egalement engagee si le dommage subi par un
etranger resulte d'actes contraires aux obligations
internationales de l'Etat accomplis par ses fonction-
naires en dehors de leur competence, mais sous le
couvert de leur qualite officielle.

«Toutefois, la responsabilite internationale de
l'fitat ne sera pas engagee si l'incompetence du fonc-
tionnaire etait si manifeste que 1'etranger devait s'en
rendre compte et pouvait, de ce fait, eviter le dom-
mage 13.»
9. Ces trois essais de codification, et plus specialement

les deux derniers, font apparaitre le principe fondamental
que la pratique internationale a consacre, savoir: l'fitat
est responsable quand le fonctionnaire a agi dans les
limites de sa competence. De meme, il semble admis que
la responsabilite de l'fitat se trouve egalement engagee
quand le fonctionnaire a agi sous le couvert de sa qualite
officielle, lors meme qu'il aurait depasse ses pouvoirs.

11 Ibid., V. Questions juridiques, 1929.V.3 (document C.75.M.69.
1929.V), p. 74.

12 Ibid., p. 78.
13 Ibid., 1930.V.17 [document C.351(c).M.145(c).1930.V], p. 238.

Dans le second cas, le point important est que si l'acte
ou 1'omission dommageable a pu se produire, c'est pre-
cisement a cause des fonctions et de la qualite officielles
de son auteur 14. L'exception visee au dernier alinea de
l'article 8 approuve par la Troisieme Commission de la
Conference de La Haye va de soi: si le defaut ou le
depassement de competence est si manifeste qu'un
etranger peut s'en rendre compte et eviter le dommage,
le cas est analogue sinon identique a celui du fonction-
naire qui agit en simple particulier.

10. Se fondant sur certains precedents, des auteurs ont
voulu faire une distinction entre les actes des « hauts
fonctionnaires » et ceux des « fonctionnaires ou employes
subalternes». C'est sur cette distinction que repose
l'article 7 du projet de Harvard, dont voici le texte:

« a) Un fitat est responsable du dommage cause a
un etranger par la faute ou la negligence d'un de ses
hauts fonctionnaires, dans l'exercice de ses fonctions,
si les voies de recours locales ont ete epuisees sans
reparation suffisante.

« b) Un fitat est responsable du dommage cause a
un etranger par la faute ou la negligence d'un de ses
fonctionnaires ou employes subalternes dans l'exercice
de ses fonctions, en cas de deni de justice, ainsi qu'il
est defini a l'article 9 ci-apres, ou en cas de defaut de
sanction disciplinaire a l'encontre dudit fonctionnaire
ou employe, a moins que l'etranger lese n'ait recu
reparation suffisante15. »

D'apres le commentaire de cet article, la raison d'etre
de la distinction en question est qu'il n'y a guere de
recours contre les actes ou omissions des « hauts fonc-
tionnaires » de l'fitat, alors que dans le cas de fonction-
naires ou d'employes subalternes, «l'Etat peut etre
responsable s'il ne punit pas le fonctionnaire ou l'em-
ploye... ou s'il refuse de rendre justice a l'etranger
lese»16. Cette distinction, que Borchard a introduite
dans le projet de Harvard, a ete souvent critiquee.
Eagleton, par exemple, fait observer que dans les affaires
ou elle apparait, les tribunaux se sont prononces en
s'inspirant d'autres considerations et que, lorsqu'ils n'ont
pas admis la responsabilite, c'etait surtout parce que les
recours internes n'avaient pas ete epuises 17. En fait, la
meme conception ressort du commentaire du projet de
Harvard. Aussi peut-on se demander jusqu'a quel point
la distinction susvisee se justifie dans un travail de
codification qui porte sur la responsabilite en general.

11. Quand un fonctionnaire commet un acte com-
ptetement etranger a ses fonctions officielles (homicide,
vol ou infraction quelconque), la doctrine et la pratique
sont unanimes a admettre qu'il n'engage pas la respon-

14 Voir, notamment, Sanchez Bustamante y Sirven, Derecho
international publico (Droit international public), t. Ill, traduction
de Paul Goule, Paris, Librairie du Recueil Sirey, edit., 1936, p. 520.

15 Harvard Law School, Research in International Law, II.
Responsibility of States, Cambridge (Massachusetts), 1929, p. 136
et 137.

19 Ibid., p. 158.
17 Clyde Eagleton, The Responsibility of States in International

Law, New-York, The New York University Press, edit., 1928,
p. 47 a 49



126 Annuaire de la Cotntnission du droit international* VoL II

sabilite de l'litat. Cela se concoit aisement: la qualite
et les attributions officielles du fonctionnaire ne sont
pour rien dans l'acte qui a lese le ressortissant etranger
dans sa personne ou dans ses biens. Lorsqu'il y a respon-
sabilite — le cas se presente parfois —, c'est en raison
du comportement de l'fitat a l'occasion du fait domma-
geable, c'est-a-dire en raison d'un autre acte ou d'une
autre omission de n'importe quel organe ou fonction-
naire de l'fitat. En un mot, il s'agit alors de l'un des
cas de respon sabilite pour « actes de simples particuliers »
que nous examinerons plus loin.

8. — LE « DENI DE JUSTICE »

12. Voyons pour terminer sous quelles conditions et
dans quelles circonstances les actes du pouvoir judiciaire
peuvent engager la responsabilite Internationale de l'fitat.
A ce propos, comment definir l'expression « deni de
justice », si frequemment employee dans la doctrine, la
pratique diplomatique, la jurisprudence internationale et
les travaux de codification ? Quelquefois, cette expression
s'entend dans un sens large pour designer tous les actes
et toutes les omissions qui peuvent engager la respon-
sabilite internationale de l'fitat pour dommages causes
a la personne ou aux biens des etrangers, quel que soit
l'organe qui les ait commis; prise dans cette acception
tres large, l'expression figure egalement dans certaines
sentences arbitrates 18. Cependant, l'expression « deni de
justice » s'entend generalement dans un sens plus etroit,
et ne s'applique alors qu'aux actes et omissions du
pouvoir judiciaire ou des autres organes et fonction-
naires de l'£tat qui participent a l'administration de la
justice; parfois, elle ne designe meme que certains de
ces actes et omissions. Au reste, meme si Ton s'en tient
a cette acception, les avis different sur le point de savoir
quels sont les actes et omissions qui engagent vraiment
la responsabilite de l'fitat — autrement dit, sous quelles
conditions et dans quelles circonstances le comporte-
ment du pouvoir judiciaire envers les etrangers engage
cette responsabilite.

13. Malheureusement, l'examen de la jurisprudence
internationale ne fait qu'ajouter a la confusion. Les
decisions des tribunaux d'arbitrage et des commissions
de reclamations comportent des contradictions flagran-
tes; de plus, quand on examine ces decisions dans leur
ensemble, on n'y decouvre pas de criteres objectifs et
generaux susceptibles de s'appliquer aux situations qui
se presentent dans la pratique. On y trouve presque
toutes ces situations ainsi que la maniere dont elles ont
ete qualifiers, mais non les criteres precis qui ont permis
de considerer l'acte ou l'omission comme pouvant en-
gager ou non la responsabilite de l'Etat19. Or, ce sont
precisement ces criteres qu'il faudrait connaitre, du
moins aux fins de la codification.

14. Les projets de codification que nous avons
examines n'offrent pas d'elements d'appreciation beau-

18 Au sujet de ces sentences, voir Herbert W. Briggs (ed.), The
Law of Nations : Cases, Documents and Notes, 2e ed., New-York,
Appleton-Century-Crofts, Inc, edit., 1952, p. 677 et 678.

19 Au sujet de ces precedents, voir Harvard Law School, op.
cit., p. 181 a 187.

coup plus precis a ce sujet. Cependant, bien qu'ils ne
s'accordent pas toujours sur la qualification des actes et
omissions qui engagent la responsabilite, ces projets
presentent en general des ressemblances frappantes en
ce qui concerne les aspects fondamentaux de la question.
Voyons d'abord les conclusions du rapport Guerrero:

« 6° Le devoir de l'£tat, en ce qui concerne la
protection judiciaire, doit etre considere comme
rempli des l'instant qu'il met a la portee des etrangers
les tribunaux nationaux et les recours dont ils ont
besoin, chaque fois qu'ils ont a faire valoir leurs droits.

« D'ou il s'ensuit:
« a) Que l'fitat s'est acquitte de son devoir inter-

national, lorsque l'autorite judiciaire rend sa decision,
meme si elle se borne a declarer irrecevable la
demande, l'action ou le recours interposes par un
etranger;

« b) Que la decision judiciaire, quelle qu'elle soit
et meme viciee par une erreur ou une injustice, n'en-
traine pas la responsabilite internationale de l'Etat.

« 7° L'Etat est responsable, par contre, des dom-
mages causes aux etrangers, lorsqu'il se rend coupable
de deni de justice.

« Le deni de justice consiste a refuser aux etrangers
le libre acces aux tribunaux, pour defendre les droits
que la legislation nationale leur reconnait. II y aura
egalement deni de justice, lorsque le juge competent
se refusera a juger 20. »

Ces conclusions comprennent quelques indications
precises, dont le principe general suivant: l'fitat n'est
pas responsable s'il a donne au ressortissant etranger
libre acces a ses tribunaux, et s'il lui a permis d'exercer
les recours prevus dans son droit interne. Dans le cas
contraire, il y a « deni de justice », et, partant, respon-
sabilite internationale de l'fitat. En dehors de ce cas
concret, l'action du pouvoir judiciaire n'engendre pas
la responsabilite. Par consequent, les declarations
d'irrecevabilite des plaintes, les erreurs judiciaires et
les jugements injustes sont expressement exclus de la
notion de « deni de justice », c'est-a-dire des actes ou
omissions judiciaires qui engagent la responsabilite
internationale de l'E"tat.

15. Dans d'autres travaux de codification, on a
retenu des criteres plus stricts pour la qualification des
actes ou omissions qui peuvent donner naissance a la
responsabilite. Ainsi, on lit dans le projet de l'lnstitut
de droit international:

« ART. 5. — L'fitat est responsable du chef de deni
de justice:

« 1. — Lorsque les tribunaux necessaires pour
assurer la protection des etrangers n'existent ou ne
fonctionnent pas;

« 2. — Lorsque les tribunaux ne sont pas accessibles
aux etrangers;

« 3. — Lorsque les tribunaux n'offrent pas les ga-
ranties indispensables pour assurer une bonne justice.
20 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,

1927. V.I (document C.196.M.70.1927.V), p. 104.
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« ART. 6. — L'£tat est egalement responsable si la
procedure ou le jugement constituent un manquement
manifeste a la justice, notamment s'ils ont ete inspires
par la malveillance a 1'egard des etrangers, comme tels,
ou comme ressortissants d'un fitat determine21. »

On voit que, d'apres ce projet, il y a « deni de justice »
non seulement lorsque Ton refuse aux etrangers l'acces
des tribunaux, mais aussi lorsque les tribunaux « neces-
saires pour assurer la protection des etrangers » n'exis-
tent pas ou ne fonctionnent pas, ou que les tribunaux
n'offrent pas les garanties indispensables « pour assurer
une bonne justice ». En outre, les jugements qui consti-
tuent un « manquement manifeste a la justice » figurent
parmi les actes generateurs de responsabilite. L'article 9
du projet de Harvard est analogue pour le fond 22.

16. D'autres travaux de codification temoignent de
conceptions semblables encore que moins severes. Nous
voulons parler de la base de discussion n° 5 etablie par
le Comite preparatoire de la Conference de La Haye et
du texte adopte par la Troisieme Commission de la
Conference. Le premier de ces documents est ainsi congu:

« La responsabilite de l'Etat se trouve engagee si le
dommage subi par un etranger resulte du fait:

« 1° Que cet etranger s'est vu refuser l'acces aux
tribunaux pour defendre ses droits;

« 2° Qu'une decision judiciaire definitive est incom-
patible avec les obligations decoulant d'un traite ou
les autres obligations internationales de l'fitat;

« 3° Qu'il y a eu retard abusif de la part des tribunaux;
« 4° Que le contenu d'une decision judiciaire est

manifestement inspire par la malveillance a l'egard
des etrangers comme tels ou comme ressortissants
d'un Etat determine 23. »

Le texte adopte par la Troisieme Commission de la
Conference semble inspire de cette base de discussion,
mais il est moins explicite 24. Les cas prevus aux para-

21 Annuaire de Vlnstitut de droit international, aout-septembre
1927, Paris, A. Pedone, edit., t. Ill, p. 331 et 332.

22 Voici le texte de cet article : « U n fitat est responsable du
dommage cause a un etranger pa r suite d 'un deni de justice. II y a
deni de justice q u a n d il y a refus, delai injustifie o u obstruct ion
d'acces aux t r ibunaux, insuffisance flagrante dans l 'administrat ion
de la justice, m a n q u e a assurer les garanties generalement reconnues
c o m m e indispensables a la b o n n e administrat ion de la justice, ou
jugement manifestement contraire a l 'equite. U n e erreur commise
pa r un tr ibunal nat ional , et qui ne cause pas d'injustice manifeste,
n 'est pas un deni de justice ». Voir Harva rd Law School, op. cit.,
p . 137.

23 Publications de la Societe des Na t ions , V. Questions juridiques,
1929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p . 48 .

24 L'art icle 9 est ainsi concu : « La responsabilite de l'fitat se
trouve engagee si le dommage subi pa r un etranger resulte du f a i t :
1° Qu 'une decision judiciaire, qui n 'est pas susceptible de recours,
est manifestement incompatible avec les obligations internationales
de l 'fitat; 2° Que, contra i rement auxdites obligations, les autori tes
judiciaires s 'opposent a l'exercice, pa r l 'etranger, des droits d'ester
en justice, o u que l 'etranger a rencontre , dans la procedure , des
obstacles ou des re tards injustifies, impliquant un refus d 'admi-
nistrer la just ice. La reclamation contre l ' £ t a t doit etre presentee
a u plus ta rd deuxans ap resque la decision judiciaire a etc" prononcee,
a moins qu' i l ne soit p rouve qu' i l y a des raisons speciales justifiant
la prolongat ion de ce d e l a i » . Publications de la Societe des Nat ions ,
V. Questions juridiques, 1930.V. 17 [document C.351(c)M.145(c).
1930.V], p. 238.

graphes 1, 3 et 4 de la base de discussion figurent en
termes identiques ou analogues dans certains des projets
mentionnes plus haut. En revanche, le cas envisage au
paragraphe 2 ne s'y rencontre pas, et il suppose une
situation assez mal definie sur laquelle le Comite pre-
paratoire ne s'est pas explique dans ses observations a
la Conference. Cependant, a en juger par les reponses
des gouvernements qui ont servi de base aux travaux
du Comite, et par quelques sentences arbitrates qui ont
porte sur cette question, ce paragraphe 2 pourrait s'inter-
preter dans le sens qu'une decision judiciaire, merae
conforme au droit interne, engage la responsabilite de
l'fitat si elle est incompatible avec l'une de ses obligations
internationales. Si cette interpretation de la base de dis-
cussion est correcte, il s'agit incontestablement d'un
critere qui peut avoir, dans certains cas, une importance
considerable. Mais nous reviendrons la-dessus.

17. On constate une autre tendance dans les travaux
interamericains de codification. La Convention relative
aux droits des etrangers, signee a la Seconde Conference
internationale americaine (Mexico, 1902), dispose qu'un
etranger ne peut faire valoir ses droits par la voie diplo-
matique « que dans les cas ou il y aurait eu, de la part
du... tribunal [competent], deni manifeste de justice, ou
retard anormal, ou violation evidente des principes du
droit international»25. La resolution sur la « respon-
sabilite internationale de l'£tat», adoptee par la Sep-
tieme Conference (Montevideo, 1933), n'envisage que
deux cas de responsabilite: le deni de justice manifeste
et le retard non motive dans Padministration de la justice,
et elle present que ces cas « seront toujours interpreted
restrictivement, e'est-a-dire en faveur de la souverainete
de l'Etat ou le differend est ne » 26. Dans son projet de
1925 sur la « protection diplomatique », l'Institut ameri-
cain de droit international reprend les trois cas prevus
par la Convention de 1902, puis, a l'article IV, definit
comme suit le « deni de justice »:

« II y a deni de justice:

« a) Lorsque les autorites du pays dans lequel la
reclamation est presentee opposent des obstacles non
autorises par la loi a l'exercice par l'etranger des droits
qu'il revendique;

« b) Lorsque les autorites du pays ou l'etranger a
forme un recours ont refuse, sans y etre autorisees par
la loi ou pour des raisons contraires aux principes du
droit, de reconnaitre les droits de l'interesse;

« c) Lorsque les regies fondamentales de la pro-
cedure en vigueur dans le pays ont ete violees et qu'il
n'y a plus de voies de recours possibles.» (A/CN.4/
96, annexe 7.)

Independamment des actes et omissions qui y sont
enumeres, les travaux de codification se distinguent sur-
tout par la conception generate qui les inspire. Dans
ceux que nous avons mentionnes en premier lieu, l'action
des organes judiciaires est appreciee, explicitement ou
implicitement, en fonction de la « norme internationale

26 Seconde Conference internationale americaine, Recommanda-
tions, resolutions, conventions et traites, Mexico, Bureau typo-
graphique du gouvernement, 1902.

88 Voir A/CN.4/96, annexe 6.
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de justice » (international standard of justice) : meme
quand il n'y a pas eu violation du droit interne, l'fitat
est responsable si l'acte ou l'omission suppose la mecon-
naissance d'une «norme» generalement acceptee en
matiere d'organisation judiciaire ou de procedure. En
revanche, dans les travaux de codification interameri-
cains, du moins pour ce qui est du « deni de justice »
et du « retard anormal», la qualification de l'acte ou
de l'omission aux fins d'etablir la responsabilite inter-
nationale depend exclusivement du droit interne. En
fait, dans tous ces travaux de codification, il y a d'autres
articles — nous les avons examines en detail dans notre
premier rapport (A/CN.4/96, chap. VI, sect. 21) — ou
le principe de l'egalite des nationaux et des etrangers
est applique expressement a ces cas de responsabilite.

18. Nous touchons ici au probleme fondamental qui
se pose lorsqu'il s'agit de qualifier, aux fins de la respon-
sabilite, Faction des organes judiciaires: faut-il apprecier
l'acte ou l'omission dommageable en fonction d'une
norme internationale ou en fonction du droit interne?
Comme on va le voir au chapitre suivant, ce probleme
ne peut plus et ne doit plus se presenter, comme par le
passe, sous la forme d'une opposition irreductible. Nous
songeons, bien entendu, aux actes ou omissions qui
violent les droits fondamentaux de l'homme. Ceux qui
violent d'autres droits rentrent, soit dans les dispositions
de l'article 4, soit dans d'autres dispositions de l'avant-
projet.

CHAPITRE III

Violation des droits fondamentaux de l'homme

ARTICLE 5

1. L'£tat est tenu d'assurer aux etrangers la jouissance
de droits et le benefice de garanties individuelles iden-
tiques a ceux dont jouissent ou beneficient ses nationaux.
Toutefois, ces droits et garanties ne peuvent en aucun
cas etre moindres que les «droits fondamentaux de
l'homme» reconnus et definis dans les instruments
internationaux contemporains.

2. En consequence, en cas de violation de droits
civils ou de refus de garanties individuelles au detriment
d'etrangers, il n'y a responsabilite internationale que
s'il s'agit de « droits fondamentaux de l'homme » inter-
nationalement reconnus.

ARTICLE 6

1. Aux fins de l'article precedent, la categorie des
« droits fondamentaux de l'homme » comprend notam-
ment les droits enumeres ci-apres:

a) Le droit a la vie, a la liberte et a la surete de sa
personne;

b) Le droit a l'inviolabilite de sa vie privee, de son
domicile et de sa correspondance et au respect de son
honneur et de sa reputation;

c) La liberte de pensee, de conscience et de religion;

d) Le droit a la propriete;
e) Le droit a la reconnaissance de sa personnalite

juridique;
/ ) Le droit de recourir aux tribunaux ou aux organes

competents de l'fitat, par des voies de droit et des pro-
cedures appropriees et effectives, en cas de violation des
droits et libertes enonces ci-dessus;

g) Le droit d'etre entendu en audience publique et
avec les garanties voulues par les organes competents
de r£tat, qui etabliront le bien-fonde de toute accusa-
tion en matiere penale ou decideront des droits et
obligations de Finteresse en matiere civile;

h) En matiere penale, le droit pour l'accuse d'etre
presume innocent jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete
etablie; le droit d'etre informe, dans la langue qu'il
comprend, de l'accusation qui est portee contre lui; le
droit d'assurer personnellement sa defense ou de se faire
assister par un defenseur de son choix; le droit de n'etre
pas condamne pour des actions ou omissions qui, au
moment ou elles ont ete commises, ne constituaient pas
un acte delictueux d'apres le droit interne ou interna-
tional; le droit d'etre juge sans retard ou d'etre mis en
liberte.

2. La jouissance et l'exercice des droits et libertes
vises aux alineas a, b, c et d peuvent etre soumis aux
limitations ou restrictions que la loi etablit expressement
pour des raisons touchant a la surete interieure ou au
bien-etre economique de la nation, pour sauvegarder
l'ordre, la sante ou la moralite publics, ou pour assurer
le respect des droits et libertes d'autrui.

Commentaire

9. — LA RECONNAISSANCE INTERNATIONALE
DES DROITS DE L'HOMME

1. Nous avons traite de cette question dans notre
premier rapport (A/CN.4/96), a propos de la « doctrine
de la protection diplomatique », et nous avons formule
a ce sujet la base de discussion n° IV (chap. X). Nous
indiquions, au chapitre VI de ce rapport (par. 134 et
135):

« 134. Dans le droit international traditionnel, la
«responsabilite des fitats en ce qui concerne les
dommages causes sur leur territoire a la personne ou
aux biens d'etrangers » apparait souvent comme liee
a deux notions ou principes essentiels: la notion dite
de la « norme internationale de justice » (international
standard of justice) et le principe de l'egalite des
nationaux et des etrangers. La premiere a ete invoquee
pour justifier la protection par l'fitat de ses nationaux
a l'etranger, et le second pour exclure la responsabilite
de l'E"tat de la residence lorsque lesdits nationaux
beneficient du meme traitement et de la meme protec-
tion legate ou judiciaire que ses propres ressortissants.
En ce sens, et bien que leur objectif commun ait ete
d'assurer la protection de la personne et de ses biens,
les deux regies sont apparues comme contradictoires
et inconciliables dans la theorie et la pratique tradi-
tionnelles.
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« 135. Cependant, lorsqu'on examine la situation
en fonction du droit international a son stade actuel
de developpement, l'impression est tres differente. S'il
est vrai que les deux regies en question ont eu pour
objet la protection de la personne et de ses biens,
aujourd'hui cette protection est assuree par la recon-
naissance internationale des droits fondamentaux de
l'homme. Avec cette nouvelle notion juridique, la
distinction entre nationaux et etrangers perd toute
raison d'etre, de sorte que l'application theorique et
pratique des deux principes traditionnels ne parait plus
se justifier. En un mot, les deux principes semblentavoir
ete depasses par le droit international contemporain ».

2. Mais de quelle facon et jusqu'a quel point ces deux
principes traditionnels ont-ils ete ainsi depasses? Rap-
pelons quelques considerations exposees dans notre
premier rapport. La « norme internationale de justice »
est apparue et a ete acceptee a une epoque ou regnaient
des conceptions differentes de celles qui dominent au-
jourd'hui: le droit international reconnaissait et prote-
geait les droits de l'homme considere comme etranger,
c'est-a-dire a raison de sa qualite de ressortissant d'un
fitat. Le principe de l'egalite, de son cote, avait ete concu
pour remedier aux consequences resultant des situations
juridiques differentes faites aux nationaux et aux
etrangers. Les deux principes avaient, par consequent,
le meme fondement: la distinction, admise dans le
premier cas et refusee dans le second, entre deux cate-
gories de sujets de droit et deux types de protection.
Cette distinction a disparu du droit international con-
temporain lorsqu'on a reconnu les « droits de l'homme »
et les « liberte fondamentales », sans faire aucune distinc-
tion entre nationaux et etrangers. Ce que Ton pourrait
appeler 1' « internationalisation » de ces droits et libertes
vise precisement a proteger les interets legitimes de la
personne humaine. C'est la personne humaine, en tant
que telle, qui est directement protegee par le droit
international.

3. Dans un autre ordre d'idees, nous voudrions
indiquer une fois de plus que, si les deux principes
traditionnels ont perdu leur raison d'etre, cela ne signifie
pas necessairement que la notion juridique nouvelle
doive ignorer les elements et les buts essentiels de l'un
ou de l'autre. Au contraire, la « reconnaissance inter-
nationale des droits de l'homme et des libertes fonda-
mentales » est precisement la synthese de ces deux
principes. En effet, lorsqu'on se reporte a la Charte des
Nations Unies et aux instruments regionaux qui ont
consacre cette reconnaissance internationale, ainsi qu'aux
deux grandes declarations et aux autres instruments ou
ces droits et libertes sont enonces et definis, on voit que
tous accordent une protection allant bien au-dela du
minimum de protection que la « norme internationale
de justice » cherchait a assurer aux etrangers. De meme,
il ressort de tous ces documents qu'en aucun cas et en
aucune circonstance les etrangers ne beneficient d'une
situation juridique plus favorable que celle qui est faite
aux nationaux. En realite, comme nous le verrons dans
la section suivante, l'idee de l'egalite de droits et de
libertes constitue l'essence meme de tous ces instruments.

4. II ne reste a ajouter qu'une observation, relative
a ce qui parait etre la seule methode a suivre pour
assurer dans notre codification la protection des droits
de l'homme internationalement reconnus. Tous ces
droits ne presentent pas le meme interet du point de
vue de cette codification, et nombre d'entre eux n'ont
meme aucun rapport avec elle. La responsabilite inter-
nationale de l'Etat a cet egard se reduit aux actes et
omissions qui lesent certains des droits de l'etranger, et
non tous les droits que celui-ci possede ou qu'il voudrait
invoquer. C'est seulement sous ses formes extremes que
la doctrine de la norme internationale a pretendu pro-
teger tous les droits de l'etranger. Le principe de l'egalite,
lui non plus, n'etait pas concu pour s'appliquer a tous
les droits. Dans les deux cas, l'idee de protection n'etait
applicable qu'a certains droits, c'est-a-dire a ceux que
les dispositions constitutionnelles modernes reconnais-
saient comme fondamentaux ou essentiels.

10. — LES DROITS FONDAMENTAUX ET LES INSTRUMENTS
D'APRES GUERRE

5. Comme sources de ces droits, nous pouvons utiliser
notamment les instruments suivants: la Charte des
Nations Unies, la Charte de 1'Organisation des fitats
americains, la Declaration americaine des droits et
devoirs de l'homme (Bogota, 1948), la Declaration uni-
verselle des droits de l'homme (Paris, 1948), la Conven-
tion europeenne de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertes fondamentales (Rome, 1950) et le projet
de pacte relatif aux droits civils et politiques elabore par
la Commission des droits de l'homme de 1'Organisation
des Nations Unies (1954).

6. Les deux premiers instruments ne donnent ni
enumeration ni definition des droits en question; ils
se bornent a les proclamer et a etablir certaines obliga-
tions destinees a en assurer le respect effectif. Ainsi, la
Charte des Nations Unies declare dans son Article
premier qu'un des buts de 1'Organisation est de « realiser
la cooperation internationale... en developpant et en
encourageant le respect des droits de l'homme et des
libertes fondamentales pour tous sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion ». Certes, la Charte
ne contient aucune disposition obligeant expressement
les £tats Membres a respecter ces droits et libertes fonda-
mentales ou a en garantir l'exercice effectif. Mais il
s'agit la, semble-t-il, d'un defaut de pure forme, puisque
cette obligation des £tats Membres decoule implicite-
ment d'autres dispositions. Par exemple, aux termes de
l'Article 55, « les Nations Unies favoriseront... le respect
universel et effectif des droits de l'homme et des libertes
fondamentales pour tous...». A l'Article 56, «les
Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts enonces
a l'Article 55, a agir, tant conjointement que separement,
en cooperation avec 1'Organisation ». Signee trois ans
plus tard, la Charte de 1'Organisation des fitats ameri-
cains contient elle aussi des dispositions destinees a
reconnaitre et a proteger les droits de l'homme et les
libertes fondamentales. Reaffirmant a l'article 5 les prin-
cipes sur lesquels est fondee 1'Organisation, les ^
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americains « proclament les droits fondamentaux de la
personne humaine sans aucune distinction de race, de
nationality de religion ou de sexe ». Dans le chapitre
relatif aux « droits et devoirs fondamentaux des fitats »
la Charte de l'Organisation des £tats americains pose
en principe, sous la forme d'une obligation directe et
precise, qu'en developpant librement sa vie culturelle,
politique et economique, « l'£tat respectera les droits de
la personne humaine ».

7. Ces droits de l'homme et ces libertes fondamentales
sont enumeres et definis dans les instruments complemen-
taires susmentionnes. D'une facon generate, tous ces
instruments enumerent les memes droits et les memes
libertes, et les concoivent de la meme maniere. Aux fins
de notre avant-projet, on peut les presenter en les clas-
sant sous les rubriques suivantes.

a) £galite de droits et Egalite devant la loi

8. Comme nous l'avons vu, la Charte des Nations
Unies et celle de l'Organisation des fitats americains
proclament les droits fondamentaux « sans distinction »
de race, de religion, etc. Dans les autres instruments,
cette « egalite de droits » apparait sous une forme plus
explicite. Par exemple, aux termes de la Declaration
universelle des droits de l'homme:

« Chacun peut se prevaloir de tous les droits et de
toutes les libertes proclames dans la presente Declara-
tion, sans distinction aucune, notamment de race, de
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale
ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre
situation » (art. 2, par. 1).

La disposition correspondante du projet de pacte a la
meme teneur (art. 2, par. 1). Du point de vue de la
responsabilite internationale de l'fitat, il est particuliere-
ment interessant d'observer que la nationality ne figure
pas parmi les motifs ou facteurs mentionnes expresse-
ment dans les dispositions qui reconnaissent l'egalite de
droits.

9. L' « egalite devant la loi » decoule du principe pre-
cedent et, en un certain sens, le complete. Elle s'enonce
de la facon suivante dans l'article 7 de la Declaration
universelle:

« Tous sont egaux devant la loi et ont droit sans
distinction a une egale protection de la loi. Tous ont
droit a une protection egale contre toute discrimina-
tion qui violerait la presente Declaration et contre
toute provocation a une telle discrimination ».

L'article II de la Declaration americaine est concu de
la meme maniere. L'idee essentielle est l'idee de « pro-
tection contre toute discrimination » incompatible avec
l'egalite de droits etablie par ces instruments. Ces deux
textes sont les seuls ou l'idee soit enoncee en termes
generaux. Dans les instruments mentionnes, comme
dans les deux declarations, l'idee de l'egalite de protec-
tion est appliquee a differentes situations concretes de
facon a regir vraiment tous les droits et garanties etablis
par ces textes. Nous allons mieux nous en rendre compte
en voyant en quoi consistent ces droits et garanties.

b) Droits proprement dits

10. Naturellement, tous les droits enonces dans les
instruments auxquels nous venons de nous referer ne
presentent pas le caractere de droits fondamentaux de
l'homme, ou du moins ne presentent pas ce caractere
du point de vue de notre codification. Dans certains cas,
il est facile de voir qu'il ne s'agit pas reellement de
droits ou libertes fondamentaux au sens strict, mais dans
d'autres cas la categorie dans laquelle on rangera le
droit ou la liberte considered dependra du critere adopte.
Ce qui importe, toutefois, aux fins de la presente codifi-
cation, c'est d'indiquer les droits et libertes dont le
caractere essentiel ou fondamental semble incontestable.

11. Dans cette categorie figurent, en premier lieu, le
« droit a la vie, a la liberte et a la surete de sa personne »
enonce a l'article 3 de la Declaration universelle, et dans
les dispositions correspondantes des autres instruments
mentionnes. Chacun de ces droits ainsi enonces et
formules en termes generaux est defini et applique de
manieres differentes suivant l'instrument. Parfois il est
prevu des exceptions a la jouissance ou a l'exercice du
droit; parfois on indique les modalites de cette jouissance
ou de cet exercice. On trouve un exemple du premier
cas dans l'article 6 du projet de pacte, aux termes duquel
« nul ne peut etre arbitrairement prive de la vie », et
un exemple du deuxieme cas dans l'article 5 de la Con-
vention europeenne, qui dispose: « ...nul ne peut e"tre
prive de sa liberte, sauf dans les cas suivants et selon
les voies legates ». Mais ces differentes modalites d'ex-
pression et d'application du droit a la vie, a la liberte
et a la securite constituent plutot des garanties, judi-
ciaires et autres, prevues par les instruments eux-memes,
et c'est a ce titre que nous les examinerons plus loin.

12. Vient ensuite un deuxieme groupe de droits pro-
prement dits, les droits qui concernent l'inviolabilite de
la vie privee des personnes, de leur domicile et de leur
correspondance, ou encore leur honneur ou leur reputa-
tion. A cet egard, l'article 17 du projet de pacte, qui
s'inspire des declarations qui l'ont precede, est ainsi
concu:

« 1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou
illegales dans sa vie privee, son domicile ou sa corres-
pondance, ni d'atteintes illegales a son honneur et a
sa reputation.»

« 2. Toute personne a droit a la protection de la
loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. »

La Convention europeenne precise en outre l'etendue
de la « protection » que la loi doit accorder a ces interets.
Elle dispose en effet, au paragraphe 2 de son article 8:

« II ne peut y avoir ingerence d'une autorite publique
dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette
ingerence est prevue par la loi et qu'elle constitue une
mesure qui, dans une societe democratique, est neces-
saire a la securite nationale, a la surete publique, au
bien-etre economique du pays, a la defense de Pordre
et a la prevention des infractions penales, a la protec-
tion de la sante ou de la morale, ou a la protection
des droits et libertes d'autrui. »
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Ce dernier texte montre bien les limitations ou conditions
auquelles sont subordonnees la reconnaissance et la
protection de ces droits. L'interet public ou l'interet
social pouvant prevaloir sur eux, l'obligation qu'a l'Etat
de les respecter n'est pas absolue.

13. II en est de meme avec d'autres droits, vises dans
tous les instruments, comme le droit a la liberte de
pensee, de conscience et de religion. Ainsi, en ce qui
concerne la liberte de manifester sa religion ou ses con-
victions, le projet de pacte par le expressement des
« restrictions prevues par la loi et qui sont necessaires
a la protection de la securite, de l'ordre et de la sante
publique, ou de la morale ou des libertes et droits
fondamentaux d'autrui» (art. 18, par. 3); pour ce qui
est de la liberte d'expression, le projet de pacte declare
qu'il s'agit d'un droit comportant « des devoirs speciaux
et des responsabilites speciales. II peut en consequence
etre soumis a certaines restrictions qui doivent toutefois
§tre expressement fixees par la loi et qui sont neces-
saires: 1) au respect des droits ou de la reputation
d'autrui; 2) a la sauvegarde de la securite nationale,
de Tordre public, de la sante ou de la morale publiques »
(art. 19, par. 3).

14. Le droit a la propriete figure aussi parmi les
droits reconnus dans les instruments que nous venons
d'examiner. II est dit a l'article 17 de la Declaration
universelle que « Toute personne, aussi bien seule qu'en
collectivite, a droit a la propriete». Et le deuxieme
paragraphe du meme article ajoute: « Nul ne peut etre
arbitrairement prive de sa propriete». En employant
le terme «arbitrairement» on a, semble-t-il, voulu
reserver l'hypothese dans laquelle l'fitat peut legitime-
ment priver une personne de sa propriete ou de ses
biens. C'est avec cette reserve que Ton a reconnu le
droit de propriete privee dans le Protocole additionnel
a la Convention europeenne, signe a Paris, le 20 mars
1952, pour assurer l'execution collective de certains
droits et de certaines libertes non prevus dans la Con-
vention. Aux termes de l'article premier, « ...nul ne
peut etre prive de sa propriete que pour cause d'utilite
publique et dans les conditions prevues par la loi et les
principes generaux du droit international». Nous re-
prendrons au chapitre suivant l'etude de ce droit dans
la mesure ou il peut etre affecte par des actes d'expro-
priation.

15. Le dernier droit proprement dit dont nous allons
nous occuper peut presenter un interet special du point
de vue de notre codification. Nous faisons allusion a
l'article XVII de la Declaration americaine, aux termes
duquel « Toute personne a droit a etre reconnue partout
comme ayant des droits et obligations et a jouir des
droits civils fondamentaux ». La Declaration universelle
et le projet de pacte disent simplement: « Chacun a
droit a la reconnaissance en tous lieux de sa person-
nalite juridique » (art. 6 et 16 respectivement). Quand
on a discute cet article, lors de l'elaboration du projet
de pacte, on a voulu « garantir a chaque individu la
reconnaissance de sa qualite de sujet de droit et de sa
capacite d'exercer des droits et de contracter des obliga-

tions »27. En reconnaissant a l'individu la qualite de
sujet de droit et la capacite juridique, on voulait de
toute evidence mettre fin a la situation plus ou moins
defavorable faite a l'etranger par la legislation de presque
tous les pays du monde; autrement dit, on voulait sup-
primer les restrictions et obligations speciales auxquelles
l'etranger etait soumis pour acquerir des biens, contrac-
ter, ester et justice, etc. Ces instruments visent surtout
a supprimer les limitations apportees a la personnalite
juridique de l'homme et a lui donner ainsi la jouissance
et l'exercice de tous les droits civils que la loi accorde
au national.

c) Garanties judiciaires et autres

16. La Declaration americaine contient un article
concu dans les termes suivants: « Toute personne peut
recourir aux tribunaux pour faire valoir ses droits. De
meme, il doit exister une procedure simple et rapide
qui permette a la justice de la proteger contre les actes
de l'autorite violant, a son prejudice, certains droits
fondamentaux reconnus par la constitution.» (Art.
XVIII.) Nous retrouvons la meme disposition generale
dans les autres instruments. La Declaration universelle
parle du « droit a un recours effectif devant les juridic-
tions nationales competentes... » (art. 8), et le projet de
pacte, de l'obligation qu'ont les fitats de « garantir un
recours utile a toute personne dont les droits et libertes
reconnus dans le present Pacte auront ete violes, alors
meme que la violation aurait ete commise par des per-
sonnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions
officielles» (art. 2, par. 3, al. a). L'article 13 de la
Convention europeenne a la meme teneur. Ces disposi-
tions paraissent avoir pour objet de poser en principe
que toute personne doit disposer de recours judiciaires
ou autres qui lui permettent de faire valoir utilement
ses droits.

17. La plupart des garanties prevues par les instru-
ments concernent la procedure penale. Dans certains
cas, cependant, elles se rapportent egalement aux
affaires civiles. Par exemple, a la difference des deux
declarations, l'article 14 du projet de pacte dispose que:
« ...toute personne a droit a ce que sa cause soit en-
tendue equitablement et publiquement par un tribunal
competent independant et impartial, etabli par la loi,
qui decidera soit des contestations sur ses droits et
obligations de caractere civil, soit du bien-fonde de
toute accusation en matiere penale dirigee contre elle... ».

18. En matiere penale, tous les instruments prevoient
en termes equivalents ou analogues les droits et garanties
suivants en faveur de l'accuse : le droit d'etre presume
innocent jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete etablie; le
droit d'etre informe, dans la langue qu'il comprend, de
l'accusation qui est portee contre lui; le droit de preparer
sa defense avec les moyens adequats; le droit d'assurer
personnellement sa defense ou de se faire assister par
un defenseur de son choix; etc. Les instruments posent
aussi en principe que nul ne peut etre condamne pour

27 Documents ojficiels de VAssemblee generale, dixieme session,
Annexes, point 28 de l'ordre du jour (2e partie), document A/2929,
p. 49.
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des actions ou des omissions qui, au moment ou elles
ont ete commises, ne constituaient pas un acte delic-
tueux d'apres le droit interne ou international.

19. Parmi ces garanties, il en est qui constituent un
aspect ou une application de certains des droits propre-
ment dits que nous avons examines plus haut. Par
exemple, les instruments cites assortissent le droit a la
liberte et a la securite personnelles des garanties suivan-
tes: toute personne detenue ou incarceree doit etre
informee immediatement de l'accusation portee contre
elle et doit etre jugee sans retard ou mise en liberte.

11. — METHODE SUIVIE DANS L'AVANT-PROJET

20. Pour codifier cette matiere, on peut suivre trois
methodes. La premiere consisterait a adopter un critere
general qui permette de juger les actes ou omissions des
organes ou fonctionnaires de l'fitat a la lumiere des
instruments existants, qui enoncent et definissent les
droits fondamentaux de l'homme. Si Ton suivait cette
methode dans l'avant-projet, on dirait simplement que
l'fitat encourt une responsabilite internationale pour les
dommages subis par les etrangers dans leur personne
ou dans leurs biens quand il y a violation de « droits
fondamentaux de l'homme » internationalement recon-
nus. Mais cette methode aurait le grave inconvenient
d'etre imprecise. Au stade actuel du developpement du
droit international dans ce domaine, il y aurait souvent
divergence d'opinions quant au caractere fondamental
de tel ou tel droit. II faut done adopter un critere plus
precis.

21. La methode la plus efficace serait naturellement
de proceder par enumeration et de mentionner les divers
droits et garanties dont la violation engagerait la respon-
sabilite de l'fitat. Mais, comme il n'existe aucun instru-
ment qui lie tous les fitats ou la grande majorite d'entre
eux, on se heurterait a de graves difficultes quand on
voudrait proceder a cette enumeration. De plus, l'enu-
meration serait necessairement limitative et Ton courrait
le risque d'omettre des droits et garanties considered,
de nos jours, comme des «droits fondamentaux de
l'homme ». Inversement, la definition ou l'enumeration
pourrait etre trop large et englober des droits qui n'ont
pas reellement le caractere de droit fondamental.

22. On peut enfin penser a une troisieme methode,
qui reunirait les avantages des deux precedentes sans
en avoir les inconvenients. II s'agirait d'une methode
mixte, qui combinerait les deux procedes precedents,
celui de la definition generate et celui de la simple
enumeration. C'est la methode qui a ete suivie dans
l'avant-projet que nous presentons a la Commission.
Cette methode permettrait, dans chaque cas concret,
d'appliquer les articles 5 et 6, soit directement, quand
le droit ou la liberte consideres sont expressement prevus
dans l'enumeration non exhaustive du paragraphe 1 de
l'article 6, soit par analogie avec les droits et libertes
que cette clause qualifie de fondamentaux aux fins de
l'article 5.

CHAPITRE IV

Inexecution d'obligations contractuelles
et actes d'expropriation

ARTICLE 7

Obligations contractuelles en general

1. L'fitat est responsable des dommages causes a un
etranger par l'inexecution d'obligations stipulees dans
un contrat passe avec cet etranger ou dans une conces-
sion que l'fitat lui a accordee, quand cette inexecution
equivaut a un acte ou a une omission contraire aux
obligations internationales de l'fitat.

2. Aux fins du paragraphe qui precede, on entend
par «acte ou omission contraire aux obligation inter-
nationales de l'Jitat» la rupture ou la violation du
contrat ou de la concession:

a) Si elle ne se justifie pas par des raisons d'utilite
publique ou de necessite economique de l'fitat;

b) Si elle constitue une mesure discriminatoire entre
les nationaux et les etrangers au detriment de ces
derniers; ou

c) Si elle implique un « deni de justice » au sens de
l'article 4 du present avant-projet.

3. Les dispositions qui precedent ne s'appliquent pas
si le contrat ou la concession comporte une clause du
genre de celles que prevoit l'article...*.

* On redigera cet article lorsqu'on etudiera les questions qu'il
reste a traiter.

ARTICLE 8

Dettes publiques

L'fitat est responsable des dommages qu'il cause aux
etrangers en deniant ou en annulant ses dettes publiques,
sauf si cette mesure se justifie par des raisons d'interet
public et si elle ne fait pas de distinction entre les na-
tionaux et les etrangers au detriment de ces derniers.

ARTICLE 9

Actes d'expropriation

L'litat est responsable des dommages qu'il cause aux
etrangers en expropriant leurs biens, sauf si cette mesure
se justifie par des raisons d'interet public et si l'fitat
verse une indemnite adequate.

Commentaire

12. — OBLIGATIONS CONTRACTUELLES EN GENERAL

1. Les trois articles qui precedent concernent des cas
de responsabilite tres proches les uns des autres, tant
du point de. vue de la nature du dommage que du type
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d'acte ou d'omission generateur du dommage. II s'agit
toujours d'un prejudice de caractere pecuniaire resultant
de l'inexecution, par l'fitat de la residence, d'une obliga-
tion contracted envers un etranger. Sauf dans certains
cas d'expropriation, ou l'£tat et le particulier ne sont
lies par aucune concession ou aucune autre sorte de
contrat, la caracteristique de ces cas de responsabilite
reside done dans l'inexecution ou l'inobservation d'une
obligation contractuelle. Mais peut-on dire qu'en ne
s'acquittant pas d'une obligation de ce genre, l'fitat
engage reellement sa responsabilite Internationale ? A
ce sujet, une commission de reclamations bien connue
a declare, apres avoir etudie l'historique de la question,
que Ton ne pouvait proclamer — mais pas davantage
nier — l'existence d'une regie de droit international
selon laquelle la responsabilite de l'fitat serait engagee
pour manquement a des obligations contractuelles 28.

2. Voyons comment se pose le probleme. Lorsque
les parties sont des fitats, il ne fait aucun doute que
leur responsabilite internationale est engagee en cas
d'inexecution d'obligations contractuelles; mais ce cas
de responsabilite n'entre pas dans le cadre du present
rapport. Lorsqu'il s'agit d'obligations nees de contrats
conclus entre des particuliers de nationalites differentes,
les regies applicables sont celles du droit international
prive. L'inexecution des obligations prevues dans un
contrat prive ne pourrait mettre en jeu la responsabilite
internationale de l'fitat que d'une maniere indirecte; tel
serait le cas si un particulier subissait un dommage par
suite de l'intervention ou du defaut d'intervention d'une
autorite locale; mais on se trouverait alors en presence
d'un deni de justice, ou encore d'une action ou omission
illegale d'un organe ou d'un fonctionnaire de l'fitat. Les
obligations qui nous interessent n'en presentent pas
moins une certaine analogie avec les obligations de-
coulant de contrats prives. Il est admis, en doctrine et
en pratique, que les contrats conclus par le gouverne-
ment d'un fitat avec un etranger sont regis, en ce qui
concerne leur formation et leur execution, par le droit
interne de l'fitat signataire et non par le droit interna-
tional public. II est en effet indeniable que le particulier
qui se lie par contrat avec un gouvernement etranger
se soumet au droit local pour tout ce qui touche aux
effets juridiques du contrat. Si telle est la veritable
nature juridique des relations contractuelles entre un
fitat et un etranger, peut-on reconnaitre vraiment aux
obligations contractees par un gouvernement le carac-
tere « international » indispensable pour que leur inexe-
cution pure et simple engage la responsabilite interna-
tionale de l'£tat ?

28 United States-Mexican General Claims Commission (affaire
de l'lllinois Central Railroad Company). Voir Opinions of Com-
missioners under the Convention concluded September 8, 1923
between the United States and Mexico — February 4, 1926, to
July 23, 1927, Washington (D. C), United States Government
Printing Office, 1927, p. 15 et suiv.

Dunn fait observer que les divergences de vues entre les autorites
et la confusion dans les precedents sont aussi accusees, sinon
plus, en cette matiere que dans tout autre domaine (Frederick
Sherwood Dunn, The Protection of Nationals — A Study in the
Application of International Law, Baltimore, The Johns Hopkins
Press, edit., 1932, p. 163).

3. C'est certainement sur ces considerations qu'est
fondee l'opinion la plus generalement repandue, selon
laquelle l'inexecution pure et simple de cette categorie
d'obligations contractuelles ne constitue pas un fait
illegal du point de vue international. En d'autres termes,
l'inexecution de ces obligations n'entraine pas, a elle
seule, la responsabilite internationale de l'fetat. C'est
ainsi que Eagleton, qui reconnait pourtant a 1'fitat dont
l'etranger a la nationality le droit d'intervenir et meme
de recourir a la force armee pour obtenir reparation,
admet qu'il ne suffit pas d'epuiser les recours internes:
encore faut-il fonder la demande sur l'absence de tels
recours, ou sur le fait qu'ils ne sont pas ouverts a l'in-
teresse 29. D'autres auteurs ont ete plus explicites encore.
L'un d'eux soutient que, dans des cas de ce genre, il est
souvent impossible de demontrer l'existence d'un acte
illegal, ou de prouver que l'une des parties est bien
titulaire du droit dont elle se reclame en vertu du contrat,
avant que les tribunaux competents aient etabli les faits
et statue sur la question. Pour cette raison, il est neces-
saire, si Ton veut presenter une reclamation interna-
tionale de cette nature, de demontrer que le gouverne-
ment defendeur, par l'intermediaire d'organes dument
qualifies, a commis un acte illicite ou que le demandeur
a ete victime d'un deni de justice lorsqu'il a cherche a
obtenir reparation 30. L'un des promoteurs de cette idee
a ete Borchard lui-meme, qui s'est fonde sur les cas
etudies et resolus par la pratique. II affirme, quant a
1'opportunity d'une intervention diplomatique dans des
cas de ce genre, qu'on ne doit pas y avoir recours pour
sanctionner les consequences normales ou previsibles du
contrat, mais uniquement lorsqu'on est en presence
d'incidents ou de resultats arbitrages, comme un deni
de justice ou une violation flagrante du droit interne ou
international31.

4. Les codifications privees ou officielles ne consacrent
pas toutes cette notion de responsabilite internationale
pouvant etre mise en jeu lorsque l'fitat n'a pas execute
les obligations auxquelles il etait tenu envers un etranger.
Le projet de Harvard est la premiere codification qui
ait envisage ce cas de responsabilite. Aux termes de
l'article 8,

« a) Un £tat est responsable du dommage cause a
un etranger par suite de l'inexecution de son obliga-
tion contractuelle envers ledit etranger, alors que les
voies de recours locales ont ete epuisees sans repara-
tion suffisante.

« b) Sauf le cas de deni de justice..., un fitat n'est
pas responsable du dommage cause a un etranger par
suite de l'inexecution de l'obligation contractuelle
d'une de ses subdivisions politiques envers ledit
etranger 32.»

29 Eagleton, op. cit., p . 160, 167 et 168.
30 Marjorie M . Whi teman, Damages in International Law,

Washington (D. C), United States Government Printing Office,
1943, vol. Ill, p. 1558.

31 Edwin M. Borchard, The Diplomatic Protection of Citizens
Abroad or the Law of International Claims, New-York, The Banks
Law Publishing Co., edit., 1915, p. 284.

32 Harvard Law School, op. cit., p. 137.
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5. II est precise, dans le commentaire, que l'fitat doit
respecter les obligations qu'il a contractees envers un
etranger et que « s'il y manque, sa responsabilite sera
engagee a l'egard de l'fitat dont ledit etranger est ressor-
tissant, a condition toutefois que les recours internes
aient ete epuises. Cet article suppose bien entendu qu'il
s'agit d'un manquement illegal ou illicite ». D'apres le
commentaire, le paragraphe b vise a etablir une exception
a l'article 3 du projet dans le cas ou le dommage est
cause par une subdivision politique de l'£tat33. Dans
les deux cas, on peut le remarquer, sa responsabilite est
mise en cause lorsque l'inexecution de Fobligation con-
tractuelle est accompagnee d'une action ou omission
illegale sur le plan international.

6. Les bases de discussion etablies par le Comite
preparatoire de la Conference pour la codification du
droit international de La Haye s'ecartent sensiblement
de la doctrine dominante. On trouvera ci-apres le texte
des bases de discussion qui concernent la question.

Base de discussion n° 3

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee si
le dommage subi par un etranger resulte du fait que
l'£tat a adopte une disposition legislative portant
directement atteinte aux droits decoulant, pour cet
etranger, d'une concession accordee par l'fitat ou
d'un contrat passe par lui.

« La responsabilite de l'fitat peut, suivant les cir-
constances, se trouver engagee s'il a adopte des dis-
positions legislatives generales incompatibles avec
l'execution d'une concession accordee ou d'un contrat
passe par lui.

Base de discussion n° 8

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee si
le dommage subi par un etranger resulte d'une action
ou omission du pouvoir executif portant atteinte aux
droits resultant, pour cet etranger, d'une concession
accordee par l'fitat ou d'un contrat passe par lui.

« La responsabilite de l'fitat peut, suivant les cir-
constances, se trouver engagee si le pouvoir executif
a pris des mesures generales incompatibles avec l'exe-
cution d'une concession accordee ou d'un contrat
passe par cet fitat.

Base de discussion n° 4

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee si,
par une disposition legislative, il denie les dettes dont
il est tenu ou s'il pretend les annuler.

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee si,
par une disposition legislative, sans renier sa dette, il
en suspend ou modifie le service de fagon totale ou
partielle, a moins d'y etre contraint par des necessites
financieres.

Base de discussion n° 9

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee si
le pouvoir executif denie les dettes dont l'fitat est tenu
ou s'il pretend les annuler.

« La responsabilite de l'£tat se trouve engagee si
le pouvoir executif, sans renier la dette de l'fitat, ne
se conforme pas aux obligations qui en decoulent, a
moins d'y etre contraint par des necessites finan-
cieres 34. »

7. Nous reservant de revenir aux deux dernieres bases
de discussion lorsque nous examinerons la question des
dettes publiques, nous etudierons d'abord les raisons
qui ont amene le Comite preparatoire a formuler les
regies contenues dans les deux premieres de ces bases
de discussion. Le Comite note, dans ses observations,
que les reponses recues des gouvernements revelent
de profondes divergences sur le point de savoir si
la responsabilite de l'fitat est ou non engagee dans
ces hypotheses. A son avis « on repondra a certaines
preoccupations en distinguant entre l'acte legislatif
(ou administratif) qui porte directement atteinte aux
droits conferes par l'Etat a un etranger au moyen
d'une concession ou d'un contrat et l'acte legislatif edic-
tant des mesures generales incompatibles avec cette
concession ou ce contrat; dans ce second cas, la respon-
sabilite parait devoir etre subordonnee a un certain
examen des circonstances » 35. II est facile de constater
que la distinction proposee par le Comite, outre qu'elle
est depourvue de tout fondement dans la pratique, est
nettement artificielle et injustifiee. En fait, la legalite
d'une mesure legislative ou administrative comme celle
qu'envisage la base de discussion ne peut dependre du
caractere general ou particulier de ladite mesure, attendu
que l'fitat a le droit, lorsqu'il a pour cela des raisons,
d'adopter des dispositions visant aussi bien les interets
des particuliers que ceux de la collectivite, et cela, que
les particuliers en question soient des nationaux ou des
etrangers. II semblerait plus logique, et il serait plus
conforme aux principes de droit international appli-
cables en matiere de responsabilite, de fonder la distinc-
tion sur le caractere discriminatoire de la mesure
considered, et de declarer illegale du point de vue inter-
national toute mesure qui, touchant aussi bien les
interets des citoyens que ceux des etrangers, serait
cependant discriminatoire a l'encontre de ces derniers.

8. Les conferences international americaines et
leurs organismes de codification se sont tout particuliere-
ment attaches aux questions concernant les reclamations
pecuniaires 38. A la demande de la Conference inter-
americaine pour le maintien de la paix, tenue a Buenos-
Aires en 1936, la Commission d'experts de la codification
du droit international a prepare un rapport sur la
question, en tenant compte de tous les precedents et

38 Harvard Law School, op. dt., p. 168.

34 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 33 et suiv. (Le projet
approuve en premiere lecture par la Troisieme Commission de la
Conference ne contient aucune disposition sur la question.)

36 Ibid., p. 33 et 58.
36 Voir a ce sujet notre premier rapport A/CN.4/96, section 4.
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des discussions qui s'etaient deroulees au cours de la
Conference. Apres avoir examine le probleme de
maniere approfondie, la Commission a approuve des
projets d'articles dont voici le texte:

« 1. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent
sans reserve a ne pas employer la force armee pour
le recouvrement des dettes publiques ou contractuelles.

« 2. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent a
ne pas intervenir par la voie diplomatique en faveur
de reclamations nees de contrats, sauf s'il y a eu deni
de justice ou manquement a une obligation interna-
tionale generalement reconnue.

« 3. Lorsqu'il y a rupture ou violation injustifiee
des dispositions d'un contrat, et qu'aucun reglement
n'a pu etre obtenu par les voies de recours internes
ou par Pintermediaire de negociations diplomatiques,
le creancier ou le debiteur peuvent demander et
obtenir un arbitrage sur les questions de rupture ou
de violation injustifiee, de deni de justice ou de man-
quement a une obligation internationale generalement
reconnue 37.»

Examinons brievement, d'apres le texte ci-dessus, quels
sont les elements constitutes de la responsabilite inter-
nationale en cas d'inexecution ou d'inobservation d'obli-
gations contractuelles. En premier lieu, une rupture ou
une violation des dispositions d'un contrat ne suffisent
a fonder une reclamation que lorsqu'il s'agit d'un acte
injustifie de la part de l'litat contractant. En deuxieme
lieu, le recours a Farbitrage n'est possible qu'apres
epuisement des recours internes et des negociations
diplomatiques directes. Enfin, la reclamation interna-
tionale ne pourra porter que « sur les questions de
rupture ou de violation injustifiee, de deni de justice
ou de manquement a une obligation internationale
generalement reconnue». En ce sens, le projet etabli
par la Commission d'experts correspond, dans l'en-
semble, a la doctrine le plus couramment admise.

13. — DETTES PUBLIQUES

9. II est probable que Borchard a ete le premier a
faire une distinction entre les reclamations nees de con-
trats conclus entre un particulier et un gouvernement
etranger, et les reclamations portant sur des bons emis
par un fitat etranger. A son avis, «la distinction est
importante dans la mesure ou une intervention gouver-
nementale se justifie beaucoup moins lorsqu'il s'agit
d'assurer le paiement de bons d'fitat non honores par
un gouvernement etranger que lorsqu'il s'agit de viola-
tions de concessions ou de contrats analogues»38.
Dans le memorandum qu'il a presente a la Commission
d'experts, Accioly a fait la meme distinction et expose
clairement ses raisons. II a dit, a ce sujet, qu' « il convient
de faire une distinction entre le non-paiement de dettes
publiques et la rupture d'obligations contractuelles

37 Voir Informes y proyectos sometidos por la Comisidn de Ex-
pertos, Washington (D. C.), Union panamericaine, p. 4.

Ont signale le rapport: M. Afranio de Mello Franco, president;
MM. Alberto Cruchaga Ossa, Luis Anderson et Edwin M. Bor-
chard.

88 Borchard, op. cit., p. 282.

ordinaires. Dans le premier cas, l'inexecution des obliga-
tions peut se justifier par une incapacite financiere reelle
dont les creanciers doivent tenir compte non seulement
parce que le gouvernement etranger, en contractant
l'emprunt, n'est pas entre directement en relations avec
eux, mais encore et surtout parce que, au moment ou
ils ont acquis les titres de cet emprunt, ils devaient
connaitre les risques que l'operation pouvait leur faire
courir. Cette justification serait a rejeter, cela va de soi,
s'il y avait fraude ou mauvaise foi de la part du gouver-
nement debiteur. Dans le cas d'obligations contrac-
tuelles ordinaires, la situation est differente car le
gouvernement est entre, comme l'aurait fait un parti-
culier, directement en relations avec des personnes deter-
minees qui ont eu confiance en sa parole » 39.

10. Comme on aura pu le remarquer, le Comite
preparatoire de la Conference de La Haye n'a pas, en
formulant les bases de discussion nos 4 et 9 reproduces
plus haut, accorde toute l'attention qui convenait a
cette distinction ni aux raisons qui la motivaient. On
peut en dire autant, jusqu'a un certain point, de l'inter-
pretation que le Comite a donnee des reponses envoyees
sur ce point par les gouvernements. Certes, ces reponses
admettaient en principe la mise en jeu de la respon-
sabilite de l'fitat en cas de repudiation des dettes publi-
ques; il n'en est pas moins vrai que les observations et
reserves formulees par les feats ne portaient pas unique-
ment sur la distinction, faite dans les bases de discussion,
entre deux categories de cas: la repudiation ou le fait
de pretendre annuler les dettes publiques, d'une part,
et, d'autre part, la suspension ou la modification, totale
ou partielle, du service de la dette. Dans leur majorite,
les reponses assortissaient d'exceptions variees et im-
portantes le principe general de la responsabilite. Ainsi,
certaines admettaient que, dans l'hypothese ou une
repudiation de dettes serait justifiee, il n'y aurait pas
lieu a reclamation si le meme traitement etait reserve
a tous les creanciers, qu'ils fussent etrangers ou na-
tionaux. D'autres reponses distinguaient entre les actes
accomplis arbitrairement par l'fitat et les actes motives
par des raisons d'ordre juridique. D'autres enfin rap-
pelaient que l'interet public l'emportait sur l'interet
prive, que les creanciers fussent des nationaux ou des
etrangers 40.

11. Il est certain que ces points de vue sont beaucoup
plus conformes a la doctrine dominante en la matiere
que les distinctions et solutions suggerees dans les bases
de discussion du Comite preparatoire. En realite, lorsque
l'E"tat repudie ou pretend annuler sa dette publique, on
ne saurait envisager de responsabilite internationale que
si la mesure ne se justifie pas pour des raisons d'interet
public, ou s'il est fait une discrimination entre les
nationaux et les etrangers, au detriment de ces derniers.

39 Vo i r Informes y proyectos sometidos por la Comisidn de Ex-
pertos, Washington (D . C ) , Union panamericaine, p . 84 et 85.
Voir egalement Luis A . Podes ta Costa , « La responsabil idad
internacional del Es tado », dans Cursos Monogrdficos, La Havane ,
Academia In ternamericana de Derecho C o m p a r a d o e Internacional ,
dit., 1952, vol. II , p . 216.

40 Publications de la Societe des Nat ions , V. Questions juridiques,
J929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p . 37 a 40.
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14. — ACTES D'EXPROPRIATION

12. Les codifications que nous avons examinees dans
le present rapport et dans notre rapport anterieur ne
contiennent aucune disposition concernant expressement
les actes d'expropriation. Peut-etre cette lacune tient-elle
a ce qu'en general, dans la pratique, ces actes supposent
l'inexecution d'une obligation decoulant d'une conces-
sion ou d'une autre categorie de contrats. Cependant,
il arrive qu'il n'existe aucune obligation contractuelle,
lorsque l'expropriation porte sur des biens ou des droits
n'ayant fait l'objet d'aucun contrat ni d'aucune conces-
sion; dans ce cas, il faut preciser quand et dans quelles
conditions la responsabilite internationale de l'fitat est
mise en jeu. De plus, meme dans l'hypothese ou il existe
un contrat ou une concession, il faudra determiner les
circonstances precises qui engagent la responsabilite de
l'£tat.

13. La pratique diplomatique offre un assez grand
nombre de precedents; on peut, en se fondant sur la
majorite d'entre eux, etablir sans equivoque les normes
internationales applicables en la matiere. L'un des pre-
cedents les plus anciens et les plus connus est l'expro-
priation du chemin de fer de la baie de Delagoa (1900),
affaire qui a oppose la Grande-Bretagne et les fitats-
Unis d'Amerique au Portugal. Le compromis fixant le
mandat du tribunal arbitral portait uniquement sur le
montant de la compensation due par le Gouvernement
portugais par suite de la rescision de la concession du
chemin de fer. A aucun moment ne s'est posee la question
de la validite de l'acte d'expropriation lui-meme; seule
s'est posee la question de la forme et de Fimportance
de Findemnite a accorder aux ayants droit etrangers.
Le meme point de vue a ete adopte par les pays dont
les nationaux allaient subir, en 1911, les effets d'un
projet de loi tendant a reserver aux compagnies italiennes
le monopole des assurances sur la vie en Italic Les
memes principes ont ete appliques lors de l'arbitrage
auquel a donne lieu Fexpropriation des proprietes reli-
gieuses portugaises 41. II est, dans la pratique diploma-
tique, des precedents plus recents mais, la encore, la
question vraiment controversee a toujours ete celle des
divers aspects que peut revetir Fobligation de l'fitat
d'indemniser les personnes dont les biens ont ete ex-
propries 42.

14. Les observations precedents expliquent la teneur
generate des reponses faites par les gouvernements au
point III, n° 3, du questionnaire etabli par le Comite

41 Pour des renseignements complementaires sur ces precedents,
voir Alexander P. Fachiri, « Expropriation and International
Law », dans The British Year Book of International Law, 1925,
Oxford University Press, p. 165 a 169.

42 Sur les precedents plus recents, voir B. A. Wortley, « Ex-
propriation in International Law », dans The Grotius Society:
Transactions for the Year 1947, Londres, Longmans, Green and
Co., edit., 1948, vol. 33, p. 25 a 48; Chargueraud-Hartmann, « Les
interets etrangers et la nationalisation », dans Etudes internationales,
1948, vol. I, n° 1, Bruxelles, Librairie encyclopedique, edit., p. 331
a 354; Arthur K. Kuhn, « Nationalization of Foreign-Owned
Property in its Impact on International Law », dans The American
Journal of International Law, Washington (D. C), The American
Society of International Law, edit., 1951, vol. 45, p. 709 a 712;
S. Friedman, Expropriation in International Law, Londres, Stevens
and Sons Limited, edit., 1953, passim.

preparatoire de la Conference de La Haye, et font
mieux comprendre les idees principales qui y sont ex-
primees. Comme ils l'avaient fait a propos de la repu-
diation des dettes publiques, les gouvernements ont,
dans leurs reponses, considere l'expropriation comme
l'un des actes que l'fitat pouvait legitimement accomplir.
Certains gouvernements signalaient qu'en la matiere
l'interet public devait l'emporter sur Finteret prive,
quelle que fut la nationality des personnes interessees.
D'autres distinguaient les cas ou il existait une obliga-
tion nee d'un traite des cas ou les droits avaient ete
acquis conformement au droit interne; ils n'admettaient
la responsabilite internationale que pour les premiers.
Enfin, plusieurs gouvernements soulignaient le principe
de Pegalite de traitement des nationaux et des etrangers,
et faisaient valoir que l'fitat engage sa responsabilite
internationale si, en adoptant des mesures de ce genre,
il fait une discrimination a l'encontre des etrangers 43.

15. Selon la jurisprudence de l'ancienne Cour per-
manente de Justice internationale, la question de Fex-
propriation est liee essentiellement a la doctrine des
droits acquis. Conformement au « droit international
commun» applicable aux etrangers, auquel la Cour
s'est referee sans aucune equivoque, l'fitat a l'obligation
de respecter les droits acquis. La Cour a eu l'occasion
d'exposer sa doctrine, en particulier dans YAffaire relative
a certains interets allemands en Haute Silesie polonaise
(1926). D'apres l'arret rendu, Fexpropriation pour utilite
publique et les mesures analogues constituent des excep-
tions au principe general du respect des droits acquis 44.
En se prononcant ainsi, la Cour se conformait a une
opinion deja exprimee dans un jugement anterieur, a
savoir: « En principe, dans tous les £tats, les droits de
propriete et les droits contractuels des particuliers re-
levent du droit interne » 45. En ce qui concerne l'indem-
nisation, et afin de determiner la forme et le montant de
Findemnite dans chaque cas d'espece, la Cour a distingue
entre l'expropriation simple et les actes qui ne supposent
l'inexecution d'aucune obligation contractuelle 46.

16. Les auteurs qui ont examine la question de
maniere approfondie parviennent, pour Fessentiel, aux
memes conclusions. Fachiri les formule de la maniere
suivante: Fexpropriation est admissible si elle n'implique
aucune discrimination a l'encontre des etrangers et si
elle s'accompagne d'une indemnisation, a condition
toutefois que Findemnite versee ne soit pas a ce point
insuflisante que Fon se trouve en fait devant une veri-
table confiscation 47. Sir John Fischer Williams va plus

43 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juri-
diques, 1929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V) p. 33 a 36. Sur
ce point, le Comite preparatoire n'a pas prepare de bases de
discussion parce que les rdponses revelaient d'assez grandes diver-
gences et que des doutes surgissaient sur ce qu'il fallait exactement
entendre par Texpression « droits acquis » (ibid., p. 37).

44 Publications de la Cour permanente de Justice internationale,
Recueil des Arrets, s6rie A, n° 7, p. 21 et 22.

45 Ibid., Arrets,or donnances et avis consultatifs, serie A/B, n° 76
(affaire du chemin de fer Panevezys-Saldutiskis, 1939), p. 18.

46 Ibid., Recueil des Arrets, serie A , n° 17 (affaire relative a
l'usine de Chorz6w) , p . 48.

47 Fachiri, loc. cit., p. 171.
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loin encore quand il soutient que si un fitat n'est pas
tenu, en vertu de dispositions conventionnelles, contrac-
tuelles ou quasi contractuelles, d'adopter une attitude
determinee a 1'egard des proprietaries etrangers, aucun
principe de droit international ne peut l'empecher d'ex-
proprier sans verser une indemnite complete ou adequate.
A son avis, cela n'implique pas que l'fitat ait la liberte
de prendre des mesures discriminatoires a l'encontre des
etrangers en s'attaquant a leurs biens 48. Citons enfin
Kaeckenbeeck, dont les etudes et l'experience personnelle
en la matiere sont bien connues. II indique, a propos
des droits acquis en vertu d'une concession ou d'un
contrat, que la liberte pour l'fitat «de modifier des droits
existants par voie de legislation generale n'implique, par
elle seule, ni obligation ni absence d'obligation de com-
penser les detenteurs de droits pour les pertes qui peuvent
leur etre ainsi causees. La question de savoir dans quelles
circonstances une indemnite est expediente ou juste est
une question independante qui releve, a vrai dire, elle
aussi, du pouvoir legislatif, et nous avons vu qu'a part
le cas d'une discrimination dommageable pour des
etrangers, le mecanisme de la protection diplomatique
n'entrait legitimement en jeu que si 1'fitat legiferant ne
se conformait pas au standard minimum de la societe
civilisee » 49.

17. L'article 9 de l'avant-projet se fonde sur tous les
precedents et toutes les considerations que Ton vient
d'exposer; son orientation generale est la meme que
celle des deux autres articles du present chapitre. II reste
simplement a expliquer pourquoi il ne contient pas la
clause relative a la discrimination qui figure aux articles
7 et 8. La raison en est claire: en general, les actes
d'expropriation visent des biens determines appartenant
a une personne physique ou morale determinee; il s'agira
soit d'un etranger, soit d'un national. II va de soi que,
dans ces conditions, la question de la discrimination ne
se pose pas. S'il n'en est pas ainsi, et s'il s'agit d'une
mesure touchant les biens de nationaux aussi bien que
d'etrangers, le principe general sera applicable; la res-
ponsabilite internationale sera mise en jeu si l'indem-
nisation n'est pas la meme pour tous les proprietaires,
et s'il est fait une discrimination entre eux en fonction
de leur qualite de national ou d'etranger.

CHAPITRE V

Actes de simples particuliers
et troubles interieurs

ARTICLE 10

Actes de simples particuliers

L'litat est responsable des dommages causes aux
etrangers par des actes de simples particuliers si ses

48 John Fischer Williams, « International Law and the Property
of Aliens », dans The British Year Book of International Law, 1928,
Oxford University Press, p. 28.

*• Georges Kaeckenbeeck, « La protection internationale des
droits acquis », dans Recueil des cours de VAcademie de droit
international, 1937,1, Paris, Librairie du Recueil Sirey, edit., p. 412.

organes ou ses fonctionnaires ont fait preuve d'une
negligence notoire dans l'adoption des mesures que Ton
prend normalement pour prevenir ou reprimer de tels
actes.

ARTICLE 11

Troubles interieurs en general

L'£tat est responsable des dommages causes aux
etrangers a l'occasion d'emeutes, d'insurrections ou
d'autres troubles interieurs si les autorites constituees
ont fait preuve d'une negligence notoire dans l'adoption
des mesures que Ton prend normalement, selon les
circonstances, pour prevenir ou reprimer de tels actes.

ARTICLE 12

Actes des autorites constituees et des insurges victorieux

1. L'£tat est responsable des dommages causes aux
etrangers par les mesures que ses forces armees ou ses
autorites ont prises pour prevenir ou reprimer une insur-
rection ou n'importe quels troubles interieurs, si ces
mesures ont vise directement et individuellement les
simples particuliers.

2. Dans le cas ou l'insurrection triomphe, la respon-
sabilite internationale de l'fitat est engagee a raison des
dommages causes aux etrangers si ces dommages sont
la consequence de mesures analogues a celles que prevoit
le paragraphe precedent, prises par les revolutionnaires.

Commentaire

1. Dans les cas de responsabilite dont traite le present
chapitre de l'avant-projet, l'auteur de l'acte qui cause
directement le dommage a l'etranger n'est pas un organe
ni un fonctionnaire de l'fitat, mais une personne ou un
groupe de personnes agissant en tant que particuliers.
Comme l'E"tat ne peut etre tenu responsable que de « ses
propres actes ou omissions » — c'est la l'un des principes
fondamentaux du droit international en matiere de
responsabilite — pour que cette responsabilite soit
etablie et que l'obligation de reparer existe, il faut un
autre acte ou une autre omission qui puissent 6tre
imputes a l'un quelconque des organes de l'fitat ou de
ses fonctionnaires. En ce sens, comme nous l'indiquions
dans notre premier rapport (A/CN.4/96, par. 73), l'acte
dommageable n'engage pas directement la responsabilite
de l'Jitat; celle-ci ne peut decouler que du comportement
des organes et des fonctionnaires competents a l'occasion
dudit acte. Ainsi concue, l'imputabilite de la respon-
sabilite depend necessairement de faits ou de circons-
tances etrangers a l'acte meme qui a cause le dommage.
La question de savoir quels sont les faits ou circonstances
necessaires pour qu'il y ait responsabilite proprement
dite de l'£tat a donne lieu, en theorie comme en pra-
tique, aux controverses les plus serrees et aux opinions
les plus divergentes.

2. Dans cette hypothese, on n'a mSme pas a se de-
mander si la responsabilite internationale de l'&at est
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purement objective ou si elle a son origine dans une
attitude deliberement adoptee par un organe ou un fonc-
tionnaire. II faut, en effet, qu'en dehors de l'acte dom-
mageable du particulier, on puisse attribuer a l'fitat, a
l'egard de cet acte, un certain comportement impliquant
de la part de l'organe ou du fonctionnaire une faute ou
un dol delibere. II n'est done pas difficile de voir qu'en
determinant la responsabilite par ce procede indirect, ce
qu'en definitive (et en realite) on impute a l'litat, ce n'est
pas a proprement parler l'acte dommageable original,
mais l'inexecution d'une obligation internationale dont
le contenu et la portee sont extremement difficiles a
preciser en theorie et parfois absolument impossibles a
preciser dans la pratique. Cette « obligation » est exa-
minee dans la section ci-apres ou, aux fins de ces cas
de responsabilite, elle est enoncee sous la forme de la
regie ou du critere de la « diligence requise ».

15. — LE CRITERE DE LA « DILIGENCE REQUISE »

3. Certains des projets de codification elabores en vue
de la Conference de La Haye contiennent une disposi-
tion enoncant en termes generaux la norme ou le critere
de la « diligence requise ». L'un de ces projets est celui
de Harvard, dont l'article 10 declare ce qui suit:

« Un £tat est responsable du dommage cause a un
etranger par suite du manque de diligence requise afin
de prevenir le dommage, si les voies de recours locales
ont ete epuisees sans reparation suffisante pour ce
manque de diligence. La diligence requise depend de
la qualite privee ou publique de la personne de
l'etranger et des circonstances d'espece50. »
4. Le commentaire explique comme suit le contenu

et la portee de cet article. La « diligence requise » pre-
sume que l'Etat est competent pour agir, e'est-a-dire
pour prendre des mesures de prevention, et presume
aussi que l'fitat a eu la possibilite de prendre ces mesures.
La « diligence requise » est une norme (standard), et
non une definition. II s'ensuit qu'il est souvent difficile
d'etablir, dans un cas concret, s'il y a eu « diligence
requise». L'expression « diligence requise», a la dif-
ference de celle qu'emploie l'article 8 de la Convention
(XIII) concernant les droits et les devoirs des puissances
neutres en cas de guerre maritime (La Haye, 1907),
« moyens dont il [le gouvernement] dispose », met l'ac-
cent sur l'efficacite et la diligence dont font preuve les
services gouvernementaux beaucoup plus que sur ces
services eux-memes. La responsabilite que l'fitat encourt,
faute d'avoir fait diligence pour prevenir les dommages
subis par les etrangers, doit etre distinguee de la respon-
sabilite qu'il encourt faute d'avoir fait diligence pour
traduire les delinquants en justice. Dans ce dernier cas,
l'fitat est responsable d'un deni de justice. Sa respon-
sabilite decoule de son role de reparateur alors que, dans
le premier cas, elle resulte de son role de protecteur51.

5. La base de discussion n° 10 etablie par le Comite
preparatoire de la Conference de La Haye exprimait
sous une autre forme la meme idee fondamentale:

« La responsabilite de l'Etat se trouve engagee si
le dommage subi par un etranger resulte du fait que
le pouvoir executif n'a pas apporte a la protection
des etrangers la diligence que Ton pouvait, en raison
des circonstances et de la qualite des personnes,
attendre d'un £tat civilise. Le caractere public reconnu
que revet un etranger entraine pour l'fitat un devoir
special de vigilance 52. »
6. Dans ses observations, le Comite indiquait que les

reponses revues des gouvernements faisaient ressortir les
points suivants: la diligence a prendre en consideration
est celle qu'on peut attendre d'un fitat civilise; la dili-
gence requise varie suivant les circonstances; la norme
ne peut etre la meme dans un territoire a peine colonise
et dans la metropole; elle varie aussi suivant les per-
sonnes, en ce sens que l'Etat a un devoir special de
vigilance et, par suite, est tenu a une responsabilite plus
etendue, a l'egard des personnes revetues d'un caractere
public reconnu. La reponse du Gouvernement polonais
soulignait que l'fitat a, vis-a-vis de l'etranger, l'obliga-
tion fondamentale de lui preter assistance et de le
proteger dans sa vie et dans ses biens, mais que sa
responsabilite n'est engagee que dans les cas ou il
commet une grave infraction a cette obligation 53.

7. Les auteurs sont a peu pres unanimes a penser que
le critere de la « diligence requise » n'est pas susceptible
d'une definition claire et precise, qui permette de deter-
miner, de facon objective et exacte, les cas ou l'fitat a
ete «diligent» dans l'execution de ses devoirs de
vigilance et de protection. II faut, au contraire, dans
chaque cas concret, apprecier en fonction des circons-
tances l'attitude qu'ont observee les autorites. En realite,
le critere de la « diligence requise » est l'expression par
excellence de la theorie dite de la faute, car, s'il est une
hypothese dans laquelle il n'y a pas lieu d'admettre que
la responsabilite resulte de la seule existence d'un acte
dommageable, e'est a n'en pas douter celle que nous
etudions dans le present chapitre. C'est pourquoi, tout
en admettant le vague et l'imprecision du critere et, par
consequent, son utilite pratique limitee, il n'y a pas
d'autre ressource, tant qu'on n'en trouve pas de meilleur
pour le remplacer, que de continuer a Femployer dans
ces cas de responsabilite.

8. Pour des raisons faciles a comprendre, on a rap-
proche le critere de la « diligence requise » de la « norme
internationale de justice », aux fins de son interpretation
et de son application au cas concret considere. Eagleton,
par exemple, declare qu'il faut le « mesurer » en fonction
de la norme, « parce que ce n'est pas assez de dire que
la diligence requise pour la protection des nationaux
suffit a l'egard d'un etranger » 54. On l'a aussi rapproche,
et dans le meme but, du principe de l'egalite entre
nationaux et etrangers. Ainsi, l'article 2 de la Conven-
tion relative aux droits des etrangers, signee a la seconde
Conference internationale americaine (Mexico, 1902),
dispose ce qui suit:

60 Harvard Law School, op. cit., p. 137.
81 Ibid., p. 187 et 188.

62 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 67.

•• Ibid., p. 65.
" Eagleton, op. cit., p. 130 et 131.
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« Les litats n'ont et ne reconnaissent, en faveur des
etrangers, d'autres obligations ou responsabilites que
celles qui se trouveraient etablies par leurs constitu-
tions et par leurs lois, en faveur des nationaux.

« En consequence, les fitats ne sont pas respon-
sables des dommages subis par les etrangers du fait
d'actes de factieux ou d'individus particuliers et, en
general, de torts occasionnes par des cas fortuits, de
quelque espece que ce soit, en considerant comme tels
les faits de guerre, soit civile, soit nationale, excepte
dans le cas ou l'autorite constitute aurait ete en defaut
dans l'execution de ses devoirs 55. »
9. Comme nous le verrons plus loin, le principe fon-

damental qui se degage tant des travaux de codification
que de la jurisprudence internationale et de la doctrine
est celui de la non-responsabilite: l'fitat ne sera pas
responsable a moins qu'il n'ait fait preuve, par la con-
duite de ses organes ou de ses fonctionnaires, d'une
negligence manifeste dans l'adoption des mesures que
Ton prend normalement pour prevenir ou reprimer les
actes dommageables, negligence appreciee a la lumiere
des circonstances de l'espece. L'avant-projet reprend ce
principe dans le chapitre que nous commentons en ce
moment, mais sans entrer dans le detail des modalites
multiples et diverses qu'en general les auteurs et les
codifications enumerent et reglent comme autant de cas
d'espece. II s'agit la, en effet, d'une methode de codifi-
cation que Ton pourrait appliquer a des degres divers a
tous les autres cas de responsabilite, mais elle menerait
toujours au meme resultat, c'est-a-dire a une enume-
ration et a une reglementation qui ne parviendraient
jamais a etre exhaustives, ce qui priverait la codification
des a vantages techniques et pratiques qu'offrent les prin-
cipes et les normes de caractere general.

16. — ACTES DE SIMPLES PARTICULIERS

10. Bien que, dans la plupart des cas pratiques, la
responsabilite dont traite le present chapitre de l'avant-
projet existe a raison d'actes dommageables commis a
l'occasion d'insurrections et d'autres troubles interieurs,
et bien que le principe fondamental applicable soit
toujours le meme, il convient de distinguer, et d'examiner
separement, les actes ou faits de simples particuliers. La
suite de notre expose montrera que cette distinction est
utile, ne serait-ce que pour faciliter l'examen du pro-
bleme. II nous suffira, pour l'instant, de faire remarquer
qu'il y a toujours eu, en face de l'opinion dominante,
une ecole absolument opposee a l'idee de faire peser sur
l'fitat la moindre responsabilite a raison des dommages
causes par les actes de simples particuliers. On sait que
cette tendance a trouve son expression dans le para-
graphe 5 des conclusions du rapport Guerrero, selon
lequel « les prejudices causes aux etrangers par des actes
de particuliers, nationaux ou etrangers, n'engagent pas
la responsabilite de l'£tat». Comme on le verra plus
loin, Guerrero admet cependant qu'en certaines circons-

65 Seconde Conference internationale americaine, op. cit.

tances, la responsabilite de l'fitat est engagee s'il s'agit
d'emeutes, de revolutions ou de guerres civiles 56.

11. La doctrine dominante en la matiere demeure
essentiellement celle qu'a enoncee Grotius lorsqu'il a
nie la notion de « solidarity du groupe », en honneur
a son epoque. Pour lui, l'fitat ne pouvait etre considere
comme responsable que lorsqu'il n'avait pas observe, a
l'egard de l'acte dommageable du particulier, une attitude
conforme a ses obligations. A cet egard, Grotius signalait
les deux manquements qu'il jugeait les plus importants
et les plus communs: la patientia et le receptus. Dans
le premier cas, l'E"tat sait que le particulier trame une
action delictueuse contre un Etat ou un souverain
etranger, et il ne l'empeche pas comme il devrait le faire.
Dans le second, l'Etat recoit un delinquant et le sous-
trait au chatiment en refusant soit de l'extrader, soit de
le punir, et se fait, ainsi, en quelque sorte, le complice
du delit. II nait alors, entre l'fitat et le coupable, une
sorte de solidarite derivant de l'approbation ainsi donnee
a l'acte. C'est de cette approbation, et non du rapport
entre I'individu et la collectivite, que nait la responsa-
bilite de l'fitat57. En d'autres termes, pour que la respon-
sabilite de l'fitat soit engagee dans ces hypotheses, il
faudra qu'il existe en outre, de la part de ses organes
ou de ses fonctionnaires, un acte ou une omission qui con-
stitue en soi un fait illicite du point de vue international.

12. Or, quand nous trouvons-nous exactement de-
vant un acte ou une omission de cette categorie ? Comme
nous l'avons dit plus haut, il s'agit du contenu et de
la portee de certaines obligations de l'£tat tres difficiles
sinon tout a fait impossibles a preciser. II existe cepen-
dant de nombreux precedents sur cette question, ce qui
nous permet au moins de degager la norme fondamen-
tale applicable a ces cas de responsabilite. Voyons
d'abord sous quelle forme la jurisprudence interna-
tionale a reconnu cette norme; nous verrons ensuite
comment elle a ete formulee dans les projets de codifi-
cation. Comme on le verra par ce qui suit, la juris-
prudence comme les codifications ont pose qu'en pareil-
les hypotheses l'absence de responsabilite internationale
de l'Jitat est la regie generate, sa responsabilite etant
l'exception.

13. Dans l'affaire bien connue de VAlabama {Alabama
Claims, 1872), le Tribunal a admis la responsabilite du
Gouvernement britannique parce qu' « il negligea d'user
de due diligence [la diligence requise] pour remplir les
devoirs de sa neutrality et specialement que, malgre les
avis et reclamations orficielles des agents diplomatiques
des fitats-Unis au cours de la construction du « 290 »
[connu ensuite sous le nom & Alabama], il ne prit aucune
mesure convenable en temps utile et que les ordres qu'il
finit par donner pour faire arreter ledit navire furent trop
tardifs pour etre pratiquement executes »58. Dans d'autres

66 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1927. V.I (document C.196.M.70.1927.V), p. 104.

67 Dionisio Anzilotti, Corso di Diritto Internazionale, 3e ed., vol. I
{Cours de droit international, traduction de Gilbert Gidel, Paris,
Librairie du Recueil Sirey, edit., 1929, p. 485 et 486).

58 A. de Lapradelle et N. Politis, Recueil des arbitrages inter-
nationaux, t. II, 1856-1872, Paris, Les Editions internationales,
edit., 1932, p. 891.
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cas, l'acte ou l'omission (illicite) engendrant la respon-
sabilite de l'fitat a ete non pas la non-adoption ou l'adop-
tion tardive de mesures preventives, qui eussent empeche
le particulier de commettre l'acte dommageable, mais
le fait que l'fitat avait omis, ou avait ete incapable, de
prendre les mesures repressives (poursuites et chatiment
du coupable) que tout fitat est tenu d'adopter. L'affaire
Janes (1926) off re un exemple de cette seconde categorie
d'actes ou d'omissions imputables a l'Jitat. Comme on
s'en souvient, I'indemnite de 12.000 dollars fixee par la
Commission des reclamations ne l'a pas ete en consi-
deration du dommage cause par l'acte premier, mais a
raison de « l'acte international delictueux » commis par
le gouvernement defendeur, qui avait manque a «l'obli-
gation qu'il avait de poursuivre le delinquant avec la
diligence requise et de lui infliger la peine appropriee » 59.
On trouve, dans la jurisprudence internationale, un
grand nombre d'autres decisions qui montrent dans
quelles circonstances les tribunaux, ou commissions
d'arbitrage, ont declare l'fitat responsable, et de quelle
fagon ils ont applique le critere de la « diligence requise ».

14. D'une maniere generate, les differences qu'on
releve entre les projets de codification tiennent de la
forme plus que du fond. Voyons, pour l'instant, les
textes qui traitent separement de la responsabilite a
raison d'actes commis par de simples particuliers. Nous
voyons le principe formule pour la premiere fois dans
le projet de 1927 de l'lnstitut de droit international.
L'article 3 de ce projet dispose: « L'fitat n'est respon-
sable, en ce qui concerne les faits dommageables commis
par des particuliers, que lorsque le dommage resulte du
fait qu'il aurait omis de prendre les mesures auxquelles,
d'apres les circonstances, il convenait normalement de
recourir pour prevenir ou reprimer de tels faits 60. » On
trouve, dans certaines des bases de discussion etablies
par le Comite preparatoire de la Conference de La Haye,
l'idee fondamentale sur laquelle repose le projet de
l'lnstitut: le dommage cause par l'acte du particulier
doit pouvoir etre impute a l'inexecution d'un devoir qui,
dans les circonstances, incombait a l'fitat. En revanche,
dans d'autres bases de discussion, le Comite a envisage
des hypotheses speciales et formule de nouveaux criteres
pour resoudre les problemes que posent ces hypotheses.
Voici le texte de cinq de ses bases de discussion:

Base de discussion n° 10

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee si le
dommage subi par un etranger resulte du fait que le
pouvoir executif n'a pas apporte a la protection des
etrangers la diligence que Ton pouvait, en raison des
circonstances et de la qualite des personnes, attendre
d'un fitat civilise. Le caractere public reconnu que
revet un etranger entraine pour l'Etat un devoir special
de vigilance.

Base de discussion n° 17

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee a
l'occasion d'un dommage cause par un particulier a
la personne ou aux biens d'un etranger, si l'fitat n'a
pas apporte a la protection de cette personne et de
ces biens la diligence que Ton pouvait, en raison des
circonstances et de la qualite de cette personne,
attendre d'un £tat civilise.

Base de discussion n° 18

« La responsabilite de l'E"tat se trouve engagee a
l'occasion d'un dommage cause par un particulier a
la personne ou aux biens d'un etranger, si l'fitat n'a
pas apporte, en vue de decouvrir et de punir l'auteur
de ce dommage, la diligence que Ton pouvait, en
raison des circonstances, attendre d'un £tat civilise.

Base de discussion n° 19

« La mesure de la responsabilite incombant a l'fitat
depend de toutes les circonstances de fait et, notam-
ment, de la circonstance que l'acte commis par un
particulier a ete dirige contre un etranger, comme tel,
ou que la victime avait pris une attitude provocatrice.

Base de discussion n° 20

« Si l'fitat, par un « Act of Indemnity », une amnistie
ou une mesure analogue, met fin au droit a reparation
qu'un etranger avait contre l'individu qui lui a cause
dommage, l'E"tat s'en trouve, par cela meme, respon-
sable dans la mesure ou l'etait l'auteur de ce dom-
mage 61».
15. Les hypotheses et les nouveaux criteres que ces

textes font entrer en ligne de compte sont les suivants:
le lien entre la norme de « diligence requise » et la notion
d' « £tat civilise »; le caractere public dont peut etre
revetu l'etranger, et le « devoir special de vigilance»
que cette circonstance impose a l'fitat; le fait que l'acte
du particulier a pu §tre dirige contre l'etranger comme
tel, et le fait que la victime a pu provoquer l'acte dom-
mageable par son attitude; enfin, le cas ou l'fitat a mis
fin au droit a reparation que l'etranger avait contre le
particulier, auteur du dommage. Un des textes approuves
en premiere lecture par la Conference de La Haye con-
tient une regie generate pour ces cas de responsabilite,
mais il n'ajoute rien de nouveau au projet de l'lnstitut
ni aux bases de discussion62.

16. II n'en est pas de meme du projet de Harvard.
Ce projet contient une disposition generate sur la « dili-

69 United States-Mexican General Claims Commission, op. cit.,
p. 115.

40 Annuaire de l'lnstitut de droit international, aout-septembre
1927, Paris, A. Pedone, edit., t. Ill, p. 331.

61 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1929.V3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 67 et suiv.

62II s'agit de l'article 10, qui est ainsi concu : « En ce qui con-
cerne les faits dommageables commis a 1'egard d'etrangers ou de
leurs biens par des particuliers, l'Etat n'est responsable que lorsque
le dommage que les etrangers ont souffert resulte du fait que
l'Etat aurait omis de prendre les mesures qu'il convenait de prendre
normalement, selon les circonstances, pour prevenir, reparer ou
reprimer de tels faits dommageables ». Voir Publications de la
Societe des Nations, V. Questions juridiques, 1930. V. 17 [document
C.351(c).M.145(c).1930.V], p. 238.
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gence requise », et une autre ou sont indiquees les con-
ditions auxquelles la responsabilite internationale de
l'litat est engagee lorsqu'il s'agit du « fait d'un individu
ou d'une foule ». Ces deux dispositions sont ainsi con-
ches:

« Article 10

« Un £tat est responsable du dommage cause a un
etranger par suite du manque de diligence requise afin
de prevenir le dommage, si les voies de recours locales
ont ete epuisees sans reparation suffisante pour ce
manque de diligence. La diligence requise depend de
la qualite privee ou publique de la personne de
l'etranger et des circonstances d'espece.

« Article 11

« Un £tat est responsable du dommage cause a un
etranger par le fait d'un individu ou d'une foule si
ledit £tat n'a pas fait preuve de la diligence requise
en vue de prevenir le dommage, et que les voies de
recours locales ont ete epuisees sans reparation suf-
fisante pour ce manque de diligence, ou s'il y a eu
deni de justice63 ».

17. Nous avons vu, dans la section precedente, quel
sens on donnait au critere de la « diligence requise »
dans le commentaire de la Harvard Law School. Voyons
maintenant les deux autres conditions prevues a l'article
10: il faut que les recours internes aient ete epuises et
qu'aucune reparation suffisante n'ait ete obtenue. A ce
sujet, le commentaire dit ceci: « Quand l'fitat n'a pas
fait preuve de la diligence requise pour eviter le dom-
mage, sa responsabilite est subordonnee a Pepuisement
des voies de recours prevues par ses lois pour reparer
le dommage cause par son omission... Cependant, s'il
n'existe aucune voie de recours interne, ou si celles qui
existent ont ete epuisees sans reparation suffisante du
dommage, l'£tat est responsable. II se peut qu'il n'y ait
pas, techniquement, deni de justice, mais, dans ce dernier
cas, l'Jitat peut 6tre responsable a raison d'une faute de
sa par t» 6 4 .

18. L'idee qui semble ressortir du commentaire est
que, dans pratiquement tous les cas imaginables, l'atti-
tude observee par l'fitat est a ce point liee au dommage
cause au particulier que la responsabilite internationale
de l'fitat sera toujours engagee. Ce qui conduit notam-
ment a cette conclusion, c'est le fait que la « reparation
suffisante » du dommage est une condition sine qua non
pour que l'fitat soit exonere de sa responsabilite. En
effet, le devoir de reparer ne presume-t-il pas toujours
un acte ou une omission illicite imputable a l'fitat ? Le
commentaire de l'article 11 insiste sur la meme idee
mais, plus explicite, il parle de l'attitude de l'fitat dans
ces cas comme d'une « complicite manifeste (actual) ou
implicite (implied) du gouvernement, anterieure ou pos-
terieure a la commission de l'acte, soit qu'il approuve
directement l'acte, soit qu'il l'approuve de facon im-

63 Harvard Law School, op. cit., p. 137.
M Ibid., p. 188.

plicite, tacite ou presumee en ne prevenant pas le dom-
mage ou en negligeant d'enqueter sur l'affaire, de punir
le coupable ou de mettre la victime a meme de pour-
suivre au civil l'auteur du dommage »6 5 .

17. — TROUBLES INTERIEURS EN GENERAL

19. Le continent americain a beaucoup contribue a
developper et a consacrer les principes et normes de
droit international qui regissent cette matiere, de sorte
qu'un bref expose a ce sujet aidera a comprendre les
conceptions dominantes de la doctrine et de la pratique
actuelles. Podesta Costa, qui a montre par plusieurs
monographies qu'il possede une connaissance appro-
fondie de la question, rappelle que c'est un publiciste
colombien, J. M. Torres Caicedo, qui a soutenu pour
la premiere fois la these de la non-responsabilite de
l'fitat a raison des dommages causes aux etrangers au
cours d'une insurrection 66. Plus tard, Calvo a repris et
developpe cette these, a propos notamment de la doc-
trine de l'egalite des nationaux et des etrangers, qui
porte son nom 67. Liee a cette doctrine et concue dans
les termes que Ton va voir, la these de la non-respon-
sabilite a ete l'une des premieres manifestations du droit
conventionnel du continent. Nous voulons parler de la
Convention relative aux droits des etrangers, signee a
la Seconde Conference internationale americaine
(Mexico, 1902), dont voici les dispositions pertinentes:

« Article 2

« Les fitats n'ont et ne reconnaissent, en faveur des
etrangers, d'autres obligations ou responsabilites que
celles qui se trouveraient etablies par teurs constitu-
tions et par leurs lois, en faveur des nationaux.

« En consequence, les fitats ne sont pas responsables
des dommages subis par les etrangers du fait d'actes
de factieux ou d'individus particuliers et, en general,
de torts occasionnes par des cas fortuits, de quelque
espece que ce soit, en considerant comme tels les faits
de guerre, soit civile, soit nationale, excepte dans le
cas ou Fautorite constitute aurait ete en defaut dans
l'execution de ses devoirs.

« Article 3

«Dans tous les cas ou un etranger aurait des
reclamations ou des plaintes d'ordre civil, criminel ou
administratif, contre un Iitat ou ses nationaux, il devra
presenter sa demande devant le tribunal competent du
pays, et il ne pourra faire valoir sa reclamation par
la voie diplomatique que dans les cas ou il y aurait
88 Ibid., p. 189.
M Voir Luis A. Podesta Costa, « La responsabilidad del Estado

por dafios irrogados a la persona y a los bienes de extranjeros
en luchas civiles », dans Revista de Derecho International, La
Havana, 1938, xvne annee, t. XXXIV, n° 67, p. 7, et n° 68, p. 195.

67 Voir Ch. Calvo, « De la non-responsabilite des fitats a raison
des pertes et dommages eprouves par des etrangers en temps de
troubles interieurs ou de guerres civiles », dans Revue de droit
international et de legislation comparee, t. I, 1869, Paris, Durand
et Pedone-Lauriel, edit., p. 417 a 427.
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eu, de la part dudit tribunal, deni manifeste de justice,
ou retard anormal, ou violation evidente des principes
du droit internationalG8. »
20. On peut constater qu'aucune de ces dispositions

ne prevoit Firresponsabilite absolue de l'litat. Au con-
traire, l'article 2 envisage expressement le cas ou le
gouvernement « aurait ete en defaut dans l'execution
de ses devoirs ». L'article 3 va beaucoup plus loin encore,
et admet la reclamation diplomatique s'il a eu, de la
part du tribunal competent, « deni manifeste de justice,
ou retard anormal, ou violation evidente des principes
du droit international».

21. Au debut, l'idee de subordonner, dans les cas que
nous examinons, la responsabilite de l'fitat a certaines
conditions a ete mal accueillie. C'est ainsi que, dans un
rapport presente a l'lnstitut de droit international a sa
session de 1898, Emilio Brusa a soutenu que, si la force
majeure peut justifier les dommages causes, l'fitat reste
neanmoins tenu, comme en cas d'expropriation, de resti-
tuer le bien en question a son proprietaire legitime sous
la forme d'une indemnite pecuniaire69. Fauchille etait
du meme avis mais se fondait sur la theorie du risque;
un amendement qu'il proposait d'apporter au projet
examine par l'lnstitut etait ainsi concu: « L'fitat, tirant
profit des etrangers qui sont sur son territoire, est tenu
de reparer les dommages causes a ces etrangers par les
emeutes ou les guerres civiles survenues sur ce territoire,
a moins qu'il n'etablisse que lesdits dommages ont ete
occasionnes par une faute, une imprudence ou une
negligence des etrangers qui en sont victimes 70. »

22. Cette these, selon laquelle la responsabilite inter-
nationale de l'fitat est toujours en jeu, quel que soit son
comportement a l'occasion des faits dommageables,
procede d'une conception erronee des relations juridico-
politiques existant entre 1'F.tat et l'etranger qui reside
ou se trouve sur son territoire. Comme presque tous les
auteurs qui ont etudie la question l'ont indique, il ne
faut pas concevoir l'£tat comme tenu d'assurer la per-
sonne et les biens du ressortissant etranger: c'est ce
dernier qui doit prevoir et peser les avantages et les
risques qu'il y a a quitter son pays ou a faire des inves-
tissements a l'etranger. D'autre part, il ne parait guere
fonde de considerer I'fitat comme «tirant profit des
etrangers »; on a toujours eu l'impression, sinon que
1'oppose est vrai, du moins que la presence des ressor-
tissants etrangers sur le territoire de l'fitat comporte des
avantages et des profits reciproques. Quoi qu'il en soit,
l'lnstitut ne s'est prononce a ce sujet que beaucoup plus
tard et dans un sens assez different, comme nous allons
le voir, de celui que Brusa et Fauchille avaient indique.
C'est plutot le projet de Harvard qui semble avoir subi
l'influence de ces auteurs. Outre l'article 11, examine
plus haut, qui vise a la fois les actes des simples parti-
culiers et ceux «d'une foule », ce projet contient un
article analogue concernant les dommages causes « par

le fait d'insurges » 71. Nous avons dit plus haut quelle
etait, a ce sujet, la tendance generale du projet de
Harvard.

23. Les points essentiels de la doctrine dominante
figurent dans les autres travaux de codification. D'apres
le projet de l'lnstitut de droit international (1927), l'Etat
est simplement tenu de faire preuve de la diligence qu'il
convient d'apporter a la prevention et a la repression
des actes dommageables. L'article 7 de ce document est
concu comme suit:

« L'fitat n'est responsable des dommages causes en
cas d'attroupement, d'emeute, d'insurrection ou de
guerre civile que s'il n'a pas cherche a prevenir les
actes dommageables avec la diligence qu'il convient
d'apporter normalement dans les memes circonstances,
ou s'il n'a pas reagi avec la meme diligence contre ces
actes, ou s'il n'applique pas aux etrangers les memes
mesures de protection qu'aux nationaux. II est notam-
ment oblige de mettre les etrangers au benefice des
memes indemnites que ses nationaux, au regard des
communes ou autres personnes 72... ».
24. Dans son rapport, Guerrero n'admettait pas la

responsabilite de l'fitat a raison d'actes de simples parti-
culiers, mais il l'admettait en cas d'emeute, de revolution
ou de guerre civile, lorsque les faits s'etaient produits
dans les circonstances precisees aux paragraphes 8 et 9
des conclusions du rapport:

« 8° Les dommages subis par les etrangers dans le
cas d'emeute, de revolution ou de guerre civile n'en-
trainent pas la responsabilite internationale de l'fitat.
Neanmoins, en cas d'emeute, la responsabilite de
l'fitat serait engagee, si l'emeute a eclate contre des
etrangers en leur qualite d'etrangers, sans que l'fitat
ait rempli ses devoirs de surveillance et de repression.

« 9° Dans la categorie des dommages se rapportant
au numero precedent ne saurait etre compris ce qui
concerne les biens appartenant aux etrangers et qui
auraient ete accapares ou confisques en temps de
guerre ou de revolution, soit par le gouvernement
legitime, soit par les revolutionnaires. Dans le premier
cas, l'£tat est responsable et, dans le deuxieme, l'fitat
doit mettre a la disposition des etrangers les recours
necessaires pour rendre effective la reparation des
dommages subis et la poursuite des coupables.

« L'£tat deviendrait directement responsable de ces
dommages, si, par une amnistie generale ou indivi-
duelle, il enlevait aux etrangers la possibility de se
faire dedommager 73 ».
25. On voit que Guerrero interpretait restrictivement

la doctrine dominante mais que, d'autre part, il intro-

68 Seconde Conference internationale americaine, op. cit.
•* Annuaire de VInstitut de droit international, Edition nouvelle

abregee (1928), Paris, A. Pedone, edit., 1928, vol. V, p. 340 a 385.
70 Ibid., p. 613.

71II s'agit de l'article 12, ainsi con?u : « Un £tat est responsable
du dommage cause a un etranger par le fait d'insurges, lorsque
ledit £tat n'a pas fait preuve de la diligence requise en vue de
prevenir le dommage, et que les voies de recours locales ont ete
epuisees sans reparation suffisante pour ce manque de diligence. »
Voir Harvard Law School, op. cit., p. 137.

72 Annuaire de VInstitut de droit international, aout-septembre
1927, t. Ill, Paris, A. Pedone, edit., p. 332.

73 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques,
1927. V.I (document C.196.M.70.1927.V), p. 104 et 105.
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duisait dans son rapport des elements nouveaux qu'il
convient de souligner, notamment le cas — mentionne
de facon expresse — ou l'emeute est dirigee contre les
etrangers en tant que tels, et le traitement preferentiel
accorde aux etrangers, en cas d'amnistie, aux fins de la
reparation des dommages. Voyons pour terminer les
bases de discussion etablies par le Comite preparatoire
de la Conference de La Haye:

« Base de discussion n° 22

« La responsabilite de l'E"tat n'est pas engagee, en
principe, en cas de dommages causes a la personne
ou aux biens d'un etranger par des personnes parti-
cipant a une insurrection ou a une emeute, ou par la
foule.

« Base de discussion n° 22, a

«Toutefois, la responsabilite de l'fitat se trouve
engagee en cas de dommages causes a la personne ou
aux biens d'un etranger par des personnes participant
a une insurrection ou a une emeute, ou par la foule,
si l'fitat n'a pas apporte la diligence qui convenait en
ces circonstances pour prevenir les dommages et punir
leurs auteurs.

« Base de discussion n° 22, b

« L'fitat doit accorder aux etrangers auxquels des
dommages ont ete causes par des personnes participant
a une insurrection ou a une emeute, ou par la foule,
les memes indemnites que celles qu'il accorde a ses
nationaux dans des circonstances egales.

« Base de discussion n° 22, d

« La responsabilite de l'fitat se trouve engagee en
cas de dommages causes a la personne ou aux biens
d'un etranger par des personnes participant a une
emeute, ou par la foule, si le mouvement a ete dirige
contre les etrangers, comme tels, ou contre des per-
sonnes d'une nationality determinee, a moins que le
gouvernement n'etablisse qu'il n'y a eu aucune negli-
gence de sa part ou de la part de ses fonctionnaires 74. »
26. On voit que, dans l'ensemble, le Comite a adopte

les regies qui figurent dans le projet de FInstitut et dans
les conclusions du rapport Guerrero.

27. Les precedents nombreux qu'on trouve dans la
jurisprudence internationale corroborent egalement la
doctrine dominante dont nous venons de parler, a savoir
qu'en principe l'fitat n'est pas responsable, sur le plan
international, des dommages subis par les etrangers au
cours de troubles interieurs. Nous citerons trois
exemples. Dans VAffaire W. A. Noyes (1933), la Com-
mission des reclamations a dit: « En droit international,
le seul fait qu'un etranger ait subi, de la part de simples
particuliers, une agression que la presence sur les lieux
d'une force de police suffisante aurait permis d'eviter,
ne suffit pas pour que le gouvernement soit tenu de

74 Ibid., 1929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. I l l et suiv.

reparer. II faut etablir que la responsabilite des autorites
se trouve engagee a raison de circonstances speciales,
qu'il s'agisse de leur comportement en l'occurrence ou
d'une negligence generate dans l'accomplissement du
devoir qui leur incombe de maintenir l'ordre, d'em-
pecher les infractions et d'en poursuivre et punir les
coupables 75. » Dans VAffaire de la Home Missionary
Society (1920), le tribunal d'arbitrage entre les fitats-
Unis d'Amerique et le Royaume-Uni a declare: « C'est
un principe de droit international bien etabli qu'un
gouvernement ne peut etre tenu responsable des actes
commis par des groupes rebelles au mepris de son
autorite s'il n'est lui-meme coupable d'aucun manque-
ment a la bonne foi ni d'aucune negligence dans la
repression de l'insurrection 76. » Dans VAffaire Rosa
Gelbtrunk (1902), entre le Salvador et les £tats-Unis
d'Amerique, l'arbitre, Sir Henry Strong, a declare:
« L'fitat auquel il [le ressortissant etranger] doit alle-
geance n'a pas le droit d'exiger que la nation ou il reside
le traite, en cas de dommages provoques par une guerre
— etrangere ou civile —, une revolution, une insurrec-
tion ou d'autres troubles interieurs causes par une force
militaire organisee ou par des soldats, autrement que
ses propres sujets ou citoyens. J'estime que cette doctrine
est a present bien etablie en droit international77. »
Dans VAffaire Sambiaggio (1903), entre l'ltalie et le
Venezuela, le surarbitre Ralston s'est exprime comme
suit: « La regie ordinaire est que les gouvernements,
comme les individus, ne sont responsables que des actes
de leurs agents et des actes dont ils assument expres-
sement la responsabilite... Nous pouvons ajouter une
autre consideration: les gouvernements sont respon-
sables, en principe, des actes de ceux sur qui ils exercent
leur autorite. Mais l'existence meme d'une revolution
flagrante suppose qu'un groupe d'hommes s'est soustrait
temporairement ou definitivement au pouvoir des auto-
rites; a moins que le gouvernement n'ait manifestement
pas fait usage de son autorite constitute avec la promp-
titude et les forces requises, on ne peut raisonnablement
pretendre qu'il est responsable d'une situation inde-
pendante de sa volonte 78. »

18. — ACTES DES AUTORITES CONSTITUTES
ET DES INSURGES VICTORIEUX

28. Jusqu'a present, nous avons envisage les cas ou
la responsabilite internationale de l'fitat se trouve
engagee du fait de l'attitude que ses organes ou fonc-
tionnaires ont prise a propos d'actes dommageables
commis par des simples particuliers, agissant individuel-
lement ou en groupe. Dans ces cas-la, l'fitat est respon-
sable parce que l'organe ou le fonctionnaire n'a pas fait
preuve de la « diligence requise » pour prevenir l'infrac-

76 Annual Digest and Reports of Public International Law Cases,
1933-1934, Londres, Butterworth and Co., 1940, affaire n° 98.

78 Annual Digest of Public International Law Cases, 1919-1922,
Londres -New-York-Toronto , Longmans , Green a n d Co . , 1932,
affaire n° 117.

77 Papers relating to the Foreign Relations of the United States—
1902, Washington (D. C ) , Government Printing Office, 1903,
p . 878.

78 Briggs, op. cit., p . 715 et 716.
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tion ou punir le coupable; en d'autres termes, il s'agit
d'une omission illegale imputable a l'fitat. Mais, en
periode de troubles interieurs, l'etranger peut aussi etre
lese dans sa personne ou dans ses biens par les mesures
que les autorites constitutes prennent pour retablir
I'ordre public ou etouffer l'insurrection. Certains pensent
que l'fitat est, ou peut etre, responsable de ces actes sur
le plan international.

29. De tous les projets de codification que nous avons
examines, un seul envisage la responsabilite de l'fitat en
pareil cas. II s'agit de la base de discussion n° 21 du
Comite preparatoire de la Conference de La Haye, dont
voici le texte:

« La responsabilite de l'fitat ne se trouve pas engagee
en raison des dommages causes a la personne ou aux
biens d'un etranger par les forces armees ou les auto-
rites de l'£tat reprimant une insurrection, une emeute
ou des troubles.

«Toutefois, l'fitat doit:
« 1° Reparer les dommages causes aux etrangers et

resultant de requisitions ou occupations de proprietes
effectuees par ses forces armees ou autorites;

« 2° Reparer les dommages causes aux etrangers
resultant de destructions effectuees par ses forces
armees ou autorites, ou sur leur ordre, et qui ne sont
pas la consequence directe d'actes de combat;

« 3° Reparer les dommages causes aux etrangers
par les actes de ses forces armees ou autorites, lorsque
ces actes ont manifestement depasse les exigences de
la situation ou lorsque l'attitude de ses forces armees
ou autorites a ete manifestement incompatible avec
les regies generalement observees par les Iitats civilises;

«4° Accorder aux etrangers auxquels les forces
armees ou les autorites de l'fitat ont cause des dom-
mages, en reprimant une insurrection, une emeute ou
des troubles, les memes indemnites que celles qu'il
accorde a ses nationaux dans des circonstances
egales 79.»
30. Au sujet de ces cas de responsabilite, Bustamante

faisait une distinction et formulait une norme qui semble
s'inspirer beaucoup plus fidelement des conditions qui
doivent etre reunies pour que Ton puisse admettre la
responsabilite de l'fitat. D'apres lui, les actes ou omis-
sions du personnel civil ou militaire peuvent, en l'occur-
rence, etre de deux sortes selon qu'ils ont un caractere
general et impersonnel (par exemple, mitraillade ou
bombardement d'une localite ou d'une population), ou
qu'ils touchent directement et individuellement certaines
personnes civiles ou morales (par exemple, occupation
ou destruction d'une voie ferree, d'un aqueduc ou d'une
centrale electrique). Dans le premier cas, l'fitat n'engage
pas sa responsabilite. II n'a aucune intention de leser
specialement les etrangers, qu'il met sur le meme pied
que ses nationaux. Si les moyens qu'il emploie leur
portent prejudice dans leur personne ou dans leurs biens,
c'est la simple consequence du fait que l'litat exerce,
dans les limites normales, son droit de se defendre, et

celui qui exerce son droit n'est responsable devant per-
sonne. S'il n'en etait pas ainsi, on ne saurait expliquer
pourquoi les memes actes n'engageraient pas la respon-
sabilite de l'fitat au cours d'une guerre internationale et
l'engageraient au cours d'une guerre civile. Dans le
deuxieme cas, la situation est differente. Ici, la respon-
sabilite peut se justifier si l'fitat exproprie provisoirement
des biens prives a son profit et a des fins publiques, ou
s'il les detruit ou les endommage. Ces actes, qui vont
generalement a l'encontre de concessions publiques,
obligent a reparation de par leur nature meme et non
du fait de la nationality des propri&aires leses. Cette
reparation, l'£tat la doit, en droit, aux nationaux comme
aux etrangers en raison, non de leur nationalite, mais de
la nature et des consequences de l'acte. C'est un cas de
responsabilite de droit interne plutot que de respon-
sabilite internationale, mais la premiere peut entrainer
la seconde si l'fitat ne prend pas les mesures neces-
saires 80.

31. Pour determiner si l'fitat est responsable ou non
des actes d'insurges ou de revolutionnaires, on fait deux
distinctions, dans certains travaux de codification, selon
que la revolution est avortee ou victorieuse et selon que
l'acte a ete commis avant ou apres la reconnaissance
des insurges ou des revolutionnaires comme belligerants.
La premiere de ces distinctions figure dans la base de
discussion n° 22 c etablie par le Comite preparatoire de
la Conference de La Haye:

« L'litat est responsable des dommages causes aux
etrangers par un parti insurrectionnel qui a triomphe
et est devenu le gouvernement dans la mesure ou sa
responsabilite serait engagee pour des dommages
causes par les actes du gouvernement legal, de ses
fonctionnaires ou de ses troupes 81. »

L'article 13 du projet de Harvard envisage les deux
distinctions:

« a) En cas de revolution avortee, un fitat n'est
pas responsable du dommage cause a un etranger par
un fait des insurges commis apres leur reconnaissance
comme « belligerants » soit par cet fitat meme, soit
par l'fitat dont l'etranger lese est ressortissant.

« b) En cas de revolution victorieuse, l'fitat qui en
est issu est responsable, conformement a l'article 7,
du dommage cause a un etranger par toute faute des
revolutionnaires commise a un moment quelconque
depuis l'origine de la revolution 82. »

Le cas prevu a l'alinea a de cet article suppose la recon-
naissance des insurges comme belligerants, ce qui re-
presente de nombreuses difficultes juridiques en raison
du caractere nettement politique de cette reconnaissance.
Le cas de la revolution victorieuse est different; ici, on
peut songer a etablir une analogie avec le cas ou ce sont
les autorites ou le gouvernement anterieurs qui causent
des dommages aux ressortissants etrangers par des
mesures qui les touchent directement et individuellement.

79 Publ ica t ions de la Societe des N a t i o n s , V. Questions juridiques,
1929.V.3 ( documen t C.75.M.69.1929.V), p . 107.

80 Bustamante, op. cit., t. Ill, p. 575 a 577.
81 Publications de la Societe des Nations, V. Questions juridiques

J929.V.3 (document C.75.M.69.1929.V), p. 118.
82 Harvard Law School, op. cit., p. 138.
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ANNEXE

Avant-projet sur la responsabilite internationale de l'Etat
a raison des dommages causes sur son territoire

a la personne ou aux biens des Strangers

(PREMIERE PARTIE — ACTES ET OMISSIONS)

CHAPITRE PREMIER

Nature et portee de la responsabilite

Article premier

1. Aux fins du present avant-projet, la « responsabilite inter-
nationale de l'Etat a raison des dommages causes sur son territoire
a la personne ou aux biens des etrangers » comporte le devoir
de reparer ces dommages s'ils sont la consequence d'actes ou
d'omissions, contraires aux obligations internationales de l'Etat,
commis par ses organes ou ses fonctionnaires.

2. L'expression « obligations internationales de l'Etat » designe
les obligations qui decoulent de l'une quelconque des sources du
droit international conformement aux dispositions pertinentes du
present avant-projet.

3. L'Etat ne peut invoquer des dispositions de son droit interne
pour echapper a la responsabilite qui decoule de la violation ou
de l'inexecution d'une obligation internationale.

2. Aux fins du paragraphe precedent, il y a « deni de justice »
lorsque le tribunal ou l'organe competent de l'Etat n'a pas permis
a l'etranger d'exercer l'un des droits prevus aux alineas f,geth
du paragraphe 1 de Particle 6 du present avant-projet.

3. Aux fins du meme paragraphe, il y a egalement « deni de
justice » lorsque le tribunal a rendu un jugement ou une decision
notoirement injuste, et ce parce que la personne lesee etait un
etranger.

4. Quel que soit le caratdre du jugement ou de la decision, les
« erreurs judiciaires » ne rentrent pas dans les cas de responsabilite
prevus au present article.

CHAPITRE III

Violation des droits fondamentaux de l'homme

Article 5

1. L'Etat est tenu d'assurer aux etrangers la jouissance de droits
et le benefice de garanties individuelles identiques a ceux dont
jouissent ou beneficient ses nationaux. Toutefois, ces droits et
garanties ne peuvent en aucun cas etre moindres que les « droits
fondamentaux de l'homme » reconnus et definis dans les instru-
ments internationaux contemporains.

2. En consequence, en cas de violation de droits civils ou de refus
de garanties individuelles au detriment d'etrangers, il n'y a respon-
sabilite internationale que s'il s'agit de « droits fondementaux de
l'homme » internationalement reconnus.

CHAPITRE II

Actes et omissions des organes et des fonctionnaires

Article 2. — Actes et omissions du pouvoir legislatif

1. L'Etat est responsable des dommages causes aux etrangers
par le fait qu'il a adopte des dispositions legislatives (ou constitu-
tionnelles) incompatibles avec ses obligations internationales ou
qu'il n'a pas adopte les dispositions legislatives qu'exige l'execution
de ces obligations.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe precedent, la
responsabilite internationale de l'Etat n'est pas engagee si, sans
modifier sa legislation (ou sa Constitution), l'Etat peut eviter ou
reparer le dommage de quelque autre facon.

Article 3. — Actes et omissions des fonctionnaires

1. L'Etat est responsable des dommages causes aux Strangers
par les actes ou omissions, contraires a ses obligations inter-
nationales, commis par ses fonctionnaires, lorsque lesdits fonction-
naires ont agi dans les limites de leur competence.

2. La responsabilite internationale de l'Etat est egalement en-
gagee si le fonctionnaire a agi en dehors de sa competence mais
sous le couvert de sa qualite officielle.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe precedent, la
responsabilite internationale de l'Etat n'est pas engagee si le defaut
de competence etait tellement manifeste que l'etranger devait et
pouvait eviter le dommage.

Article 4. — Deni de justice

1. L'Etat est responsable des dommages causes aux etrangers
par les actes ou omissions qui constituent un deni de justice.

Article 6

1. Aux fins de 1'article precedent, la categorie des « droits
fondamentaux de l'homme » comprend notamment les droits enu-
meres ci-apres:

a) Le droit a la vie, a la liberte et a la surete de sa personne;
b) Le droit a l'inviolabilite de sa vie privee, de son domicile

et de sa correspondance et au respect de son honneur et de sa
reputation;

c) La liberte de pensee, de conscience et de religion;
d) Le droit a la propriete;
e) Le droit a la reconnaissance de sa personnalite juridique;
/ ) Le droit de recourir aux tribunaux ou aux organes competents

de l'Etat, par des voies de droit et des procedures appropriees et
effectives, en cas de violation des droits et libertes enonces ci-dessus;

g) Le droit d'etre entendu en audience publique et avec les
garanties voulues par les organes competents de l'Etat, qui £tabli-
ront le bien-fonde de toute accusation en matiere penale ou deci-
deront des droits et obligations de l'interesse en matiere civile;

h) En matiere penale, le droit pour l'accuse d'etre presume
innocent jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete etablie; le droit d'etre
informe, dans la langue qu'il comprend, de l'accusation qui est
portee contre lui; le droit d'assurer personnellement sa defense
ou de se faire assister par un defenseur de son choix; le droit
de n'etre pas condamne pour des actions ou omissions qui, au
moment ou elles ont ete commises, ne constituaient pas un acte
delictueux d'apres le droit interne ou international; le droit d'etre
juge sans retard ou d'Stre mis en liberte.

2. La jouissance et l'exercice des droits et libertes vises aux
alineas a, b, c et d peuvent etre soumis aux limitations ou restrictions
que la loi etablit expressement pour des raisons touchant a la
surete interieure ou au bien-etre economique de la nation, pour
sauvegarder l'ordre, la sante ou la moralite publics, ou pour
assurer le respect des droits et libertes d'autrui.
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CHAPURE IV

Inexecution d'obligations contractuelles et actes d'expropriation

Article 7. — Obligations contractuelles en general

1. L'fitat est responsable des dommages causes a un etranger
par l'inexecution d'obligations stipulees dans un contrat passe avec
cet etranger ou dans une concession que l'fitat lui a accordee,
quand cette inexecution equivaut a un acte ou a une omission
contraire aux obligations internationales de l'fitat.

2. Aux fins du paragraphe qui precede, on entend par « acte
ou omission contraire aux obligations internationales de l'fitat »
la rupture ou la violation du contrat ou de la concession:

a) Si elle ne se Justine pas par des raisons d'utilite publique ou
de necessite economique de Ffitat;

b) Si elle constitue une mesure discriminatoire entre les nationaux
et les etrangers au detriment de ces derniers; ou

c) Si elle implique un « deni de justice » au sens de l'article 4
du present avant-projet.

3. Les dispositions qui precedent ne s'appliquent pas si le contrat
ou la concession comporte une clause du genre de celles que
prevoit l'article...*.

* On redigera cet article lorsqu'on etudiera les questions qu'il
reste a traiter.

Article 8. — Dettes publiques

L'fitat est responsable des dommages qu'il cause aux etrangers
en deniant ou en annulant ses dettes publiques, sauf si cette mesure
se justifie par des raisons d'interet public et si elle ne fait pas de
distinction entre les nationaux et les etrangers au detriment de
ces derniers.

Article 9. — Actes d'expropriation

L'fitat est responsable des dommages qu'il cause aux etrangers
en expropriant leurs biens, sauf si cette mesure se justifie par des
raisons d'interet public et si l'fitat verse une indemnite adequate.

CHAPITRE V

Actes de simples particuliers et troubles interieurs

Article 10. — Actes de simples particuliers

L'fitat est responsable des dommages causes aux etrangers par
des actes de simples particuliers si ses organes ou ses fonctionnaires
ont fait preuve d'une negligence notoire dans l'adoption des
mesures que Ton prend normalement pour prevenir ou reprimer
de tels actes.

Article 11. — Troubles interieurs en general

L'fitat est responsable des dommages causes aux etrangers a
l'occasion d'emeutes, d'insurrections ou d'autres troubles interieurs
si les autorites constituees ont fait preuve d'une negligence notoire
dans l'adoption des mesures que Ton prend normalement, selon
les circonstances, pour prevenir ou reprimer de tels actes.

Article 12. — Actes des autorites constituees et des insurges victorieux

1. L'fitat est responsable des dommages causes aux etrangers
par les mesures que ses forces armees ou ses autorites ont prises
pour prevenir ou reprimer une insurrection ou n'importe quels
troubles interieurs, si ces mesures ont vise directement et indi-
viduellement les simples particuliers.

2. Dans le cas ou l'insurrection triomphe, la responsabilite inter-
nationale de l'fitat est engagee a raison des dommages causes aux
etrangers si ces dommages sont la consequence de mesures ana-
logues a celles que prevoit le paragraphe precedent, prises par les
revolutionnaires.
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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, creee en
application de la resolution 174 (II) de l'Assemblee
generale, en date du 21 novembre 1947, et conforme-
ment au statut de la Commission joint en annexe a
ladite resolution, a tenu sa neuvieme session a l'Office
europeen des Nations Unies, a Geneve, du 23 avril au
28 juin 1957. Les travaux effectues par la Commission
au cours de cette session sont exposes dans le present
rapport. Le chapitre II du rapport contient un projet
d'articles provisoires relatifs aux relations et immunites
diplomatiques qui, conformement au statut de la Com-
mission, sera communique aux gouvernements pour ob-
servations. Le chapitre III se compose des rapports
sur l'etat d'avancement des travaux de la Commission
relatifs a la responsabilite des fitats, a la procedure
arbitrale, au droit des traites, ainsi qu'aux relations et
immunites consulates. Le chapitre IV traite d'un cer-
tain nombre de questions administratives.

L — Composition de la Commission
et participation a la session

2. La Commission est composee des membres sui-
vants, qui ont tous participe a la session:

Noms

M. Roberto Ago
M. Gilberto Amado
M. Milan Bartos
M. Douglas L. Edmonds
M. Abdullah El-Erian
Faris El-Khouri Bey
Sir Gerald Fitzmaurice

M. J. P. A. Francois
M. Francisco V. Garcia

Amador
M. Shuhsi Hsu
M. Thanat Khoman
M. Ahmed Matine-

Daftary
M. Luis Padilla Nervo
M. Radhabinod Pal
M. A. E. F. Sandstrom
M. Georges Scelle
M. Jean Spiropoulos
M. Grigory I. Tounkine

M. Alfred Verdross
M. Kisaburo Yokota
M. Jaroslav Zourek

Nationality

Italie
Bresil
Yougoslavie
fitats-Unis d'Amerique
Egypte
Syrie
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Pays-Bas
Cuba

Chine
Thailande
Iran

Mexique
Inde
Suede
France
Grece
Union des Republiques

socialistes sovietiques
Autriche
Japon
Tchecoslovaquie

3. L'Assemblee generale a decide, dans sa resolution
1103 (XI) du 18 decembre 1956, de porter le nombre
des membres de la Commission de 15 a 21. Le m6me

jour, l'Assemblee a elu les membres susmentionnes
pour une periode de cinq ans, commencant le ler jan-
vier 1957, conformement a sa resolution 985 (X) du
3 decembre 1955, qui a fixe a cinq ans la duree du
mandat des membres de la Commission.

II. — Bureau

4. Lors de sa seance du 23 avril 1957, la Commis-
sion a elu un Bureau compose de la maniere suivante:
President : M. Jaroslav Zourek;
Premier Vice-President : M. Radhabinod Pal;
Deuxieme Vice-President: M. Luis Padilla Nervo;
Rapporteur : sir Gerald Fitzmaurice.

5. M. Yuen-li Liang, directeur de la Division de la
codification du Service juridique, a represente le Secre-
taire general et a rempli les fonctions de Secretaire de
la Commission.

III. — Ordre du jour

6. La Commission a adopte, pour sa neuvieme ses-
sion, un ordre du jour comprenant les points suivants:
1. Procedure arbitrale.
2. Droit des traites.
3. Relations et immunites diplomatiques.
4. Relations et immunites consulaires.
5. Responsabilite des fitats.
6. Date et lieu de la dixieme session.
7. Organisation des travaux futurs de la Commission.
8. Questions diverses.

7. Au cours de la session, la Commission a tenu
49 seances. Elle a examine tous les points de l'ordre du
jour sauf le « droit des traites » (point 2) et les « rela-
tions et immunites consulaires » (point 4); au sujet de
ces deux points de l'ordre du jour, voir ci-dessous
chapitre III, section III (page 162).

CHAPITRE II

LES RELATIONS ET IMMUNITES
DIPLOMATIQUES

I. — Introduction

8. Au cours de sa premiere session, en 1949, la
Commission du droit international a dresse une liste
provisoire de 14 matieres dont la codification lui pa-
raissait souhaitable et possible. Parmi les matieres ins-
crites sur cette liste figurent les « relations et immunites
diplomatiques». Neanmoins, la Commission n'a pas
fait figurer ce sujet parmi ceux auxquels elle a donne
la priorite1.

1 Documents officiels de VAssemblee generale, quatrieme session.
Supplement n° 10, par. 16 et 20.
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9. A sa cinquieme session, en 1953, la Commission
a ete saisie de la resolution 685 (VII), en date du
5 decembre 1952, de l'Assemblee generale, par laquelle
l'Assemblee a demande a la Commission de proceder,
aussitot qu'elle l'estimerait possible, a la codification du
sujet « relations et immunites diplomatiques » parmi les
questions auxquelles elle donne priorite. Du fait que
l'election periodique de ses membres devait intervenir
lors de la huitieme session de l'Assemblee generale,
commencant en septembre 1953, la Commission a de-
cide de surseoir a toute decision sur ce point jusqu'a sa
sixieme session, qu'elle devait tenir en 1954 2.

10. A sa sixieme session, la Commission a decide
de commencer ses travaux sur cette question et a de-
signe M. A. E. F. Sandstrom comme rapporteur
special3.

11. Les « relations et immunites diplomatiques » ont
ete inscrites a l'ordre du jour de la septieme session
de la Commission. Le Rapporteur special a presente a
la Commission un rapport (A/CN.4/91) contenant un
projet en vue de la codification du droit en la matiere.
Faute de temps, la Commission n'a cependant pas pu
aborder l'examen de la question et en a renvoye l'etude
a sa huitieme session 4. A cette session, la Commission
etait egalement saisie d'un memoire du Secretariat con-
sacre a la meme question (A/CN.4/98). En raison de
ses travaux relatifs au droit de la mer, la Commission a
cependant ete contrainte une nouvelle fois de differer
l'examen de la question jusqu'a la session suivante6.

12. A sa presente session, la Commission a consacre
ses 383e a 413e seances, ainsi que ses 423e a 430e seances
a l'etude de la question en prenant pour base de dis-
cussion le rapport susmentionne du Rapporteur special
(A/CN.4/91). Elle a adopte a titre provisoire un projet
accompagne de commentaires, l'ensemble etant repro-
duit dans le present chapitre. Conformement aux articles
16 et 21 de son statut, la Commission a decide de trans-
mettre, par l'intermediaire du Secretaire general, le
projet aux gouvernements pour qu'ils fassent connaitre
leurs observations.

13. Le projet ne traite que des missions diploma-
tiques permanentes. Les relations diplomatiques entre
fitats revetent aussi d'autres formes qu'on pourrait de-
signer par la d6nomination « diplomatic ad hoc », la-
quelle comprend les envoyes itinerants, les conferences
diplomatiques et les missions sped ales envoyees a un
£tat a des fins limitees. La Commission a considere
qu'il faudrait egalement etudier ces formes de diplomatic
pour degager les regies de droit qui les regissent, et
elle a demande au Rapporteur special de faire cette
etude et de lui soumettre son rapport a la prochaine
session. La Commission sera ainsi en mesure de discuter
cette partie du sujet en meme temps que le present
projet et les observations que les gouvernements pour-
ront presenter a son egard.

2 Ibid., huitie'me session, Supplement n° 9, par. 170.
8 Ibid., neuvieme session, Supplement n° 9, par. 73.
* Ibid., dixiime session, Supplement n° 9, par. 8 et 9.
6 Ibid., onziime session, Supplement n° 9, par. 5 et 6.

14. En dehors des relations diplomatiques entre
fitats, il existe aussi les relations entre les fitats et les
organisations internationales. II y a egalement la ques-
tion des privileges et immunites de ces organisations
elles-memes. Pour la plupart des organisations, ces
questions sont regies par des conventions speciales.

15. La Commission a elabore son projet en partant
provisoi rement de l'hypothese qu'il servirait de base a
une convention. La decision definitive quant a la forme
sous laquelle le projet sera soumis a l'Assemblee gene-
rate sera prise en fonction des observations qui seront
recues des gouvernements.

16. Le texte du projet relatif aux relations et im-
munites diplomatiques, tel qu'il a ete adopte par la
Commission, est reproduit ci-apres:

II. — Projet d'articles relatifs aux relations
et immunites diplomatiques

Le commentaire qui accompagne le projet doit etre
considere comme provisoire. II a ete redige de maniere
a fournir le minimum d'explications necessaires pour les
differents articles. Le projet definitif que la Commission
etablira a sa prochaine session en tenant compte des
observations des gouvernements contiendra un com-
mentaire plus complet.

SECTION I. — LES RELATIONS DIPLOMATIQUES
EN GENERAL

V etablissement de relations et de
missions diplomatiques

Article premier

L'etablissement de relations diplomatiques entre
£tats et la creation de missions diplomatiques per-
manentes se font par voie d'accord mutueL

Commentaire

La Commission constate ici la pratique generalement
suivie par les fitats.

Fonctions d*une mission diplomatique

Article 2

Les fonctions d'une mission diplomatique con-
sistent notamment a :

a) Representer le gouvernement de Tfitat accredi-
tant dans l'Etat accreditaire;

b) Proteger les interets de l'litat accreditant et de
ses ressortissants dans Tfitat accreditaire;

c) Negocier avec le gouvernement de Tfitat ac-
creditaire;

d) S'informer par tous les moyens licites des
conditions et de revolution des evenements dans
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lTitat accreditaire et faire rapport a ce sujet au
gouvernement de Tfitat accreditant.

Commentaire

Sans chercher a etre exhaustif, cet article enonce,
croit-on, la pratique actuelle des £tats, telle qu'elle
existe depuis tres longtemps.

Nomination du chef de la mission: agrement

Article 3

L'Etat accreditant doit s'assurer que la personne
qu'il envisage d'accrediter aupres d'un autre Etat
comme chef de la mission a recu l'agrement de cet
£tat.

Nomination du personnel de la mission

Article 4

Sous reserve des dispositions des articles 5, 6 et 7,
l'Etat accreditant nomme a son choix les autres
membres du personnel de la mission.

Nomination de ressortissants de VEtat accreditaire

Article 5

Les membres du personnel diplomatique de la
mission ne peuvent etre choisis par mi les ressortis-
sants de l'Etat accreditaire qu'avec le consentement
expres de celui-ci.

Personne declaree persona non grata

Article 6

1. L'litat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, informer l'Etat accreditant que le chef ou tout
autre membre du personnel de la mission est persona
non grata ou non acceptable. L'Etat accreditant rap-
pellera alors cette personne ou mettra fin a ses
fonctions aupres de la mission, selon le cas.

2. Si un litat accreditant refuse d'executer, ou
n'execute pas dans un delai raisonnable,les obligations
qui lui incombent aux termes du paragraphe 1, l'Etat
accreditaire peut refuser de reconnaitre a la personne
en cause la qualite de membre de la mission.

Commentaire

1) Les articles 3 a 6 traitent de la nomination des
personnes qui composent la mission. La mission com-
prend un chef et, sous ses ordres, des collaborateurs
qu'on a l'habitude de diverser en plusieurs categories:
personnel diplomatique, qui prend part au travail diplo-
matique proprement dit; personnel administratif et
technique; et personnel de service. S'il est vrai que c'est
l'fitat accreditant qui procede aux nominations, le choix

des personnes, et en particulier celui du chef de la mis-
sion, peut influencer beaucoup les relations entre les
pays; il est done evidemment dans l'interet des deux
litats que la mission ne comprenne aucun membre juge
inacceptable par l'fitat accreditaire. La pratique donne
a l'fitat accreditaire certains pouvoirs a cet effet.

2) La procedure differe selon qu'il s'agit du chef de
la mission ou des autres membres de la mission. En ce
qui concerne le premier, il a ete considere souhaitable
que l'fitat accreditant s'assure d'avance que la personne
qu'il entend accrediter comme chef de sa mission aupres
d'un autre fitat soit persona grata aupres de cet fitat. Le
fait qu'un chef de mission a ete agree n'empeche cepen-
dant pas l'Etat accreditaire, qui aurait, par la suite, des
objections a faire valoir contre lui, de notifier a l'fitat
accreditant que ce chef de mission n'est plus persona
grata. Dans ce cas, il doit etre rappele, et si Pfitat
accreditant ne s'execute pas, Pfitat accreditaire peut
declarer que ses fonctions sont terminees.

3) Quant aux autres membres de la mission, ils
sont en principe librement choisis par l'fitat accredi-
tant, mais si, a n'importe quel moment — le cas echeant
avant que l'interesse ne soit arrive dans le pays pour
assumer ses fonctions — l'fitat accreditaire se trouve
avoir des objections contre lui, cet fitat peut, comme
dans le cas du chef de la mission qui a ete agree, declarer
a l'fitat accreditant qu'il est persona non grata, avec le
meme effet que pour le chef de la mission.

4) Les articles 3, 4 et 6 du projet consacrent cette
pratique. Le silence que le projet garde sur la question
de savoir si l'fitat accreditaire est tenu de motiver sa
decision de declarer persona non grata une personne
proposee ou nominee doit etre interprete dans le sens
que ceci est laisse a la libre appreciation de l'fitat accre-
ditaire. Les mots « ou mettra fin a ses fonctions aupres
de la mission », a la fin du paragraphe 1 de l'article 6,
visent surtout le cas ou l'interesse est ressortissant de
l'fitat accreditaire.

5) Ainsi que cela resulte de la reserve faite a
l'article 4 du projet, le libre choix du personnel de la
mission est un principe qui comporte des exceptions.
Le paragraphe 3 du present commentaire mentionne
l'une de ces exceptions.

6) Une autre exception est celle qui resulte de
l'article 5 du projet, relatif au cas ou l'fitat accreditant
souhaite choisir comme membre du personnel diploma-
tique un ressortissant de l'litat accreditaire ou une
personne qui est en meme temps ressortissant de l'fitat
accreditaire et de l'fitat accreditant. De l'avis de la
Commission, cela ne peut se faire qu'avec le consen-
tement expres de l'fitat accreditaire. De nos jours,
l'usage de nommer membres du personnel diplomatique
des ressortissants de l'fitat accreditaire est devenu
assez rare, mais la majorite de la Commission consi-
dere que le cas devrait etre mentionne. Certains
membres de la Commission ont cependant indique qu'ils
etaient opposes en principe a la designation de ressor-
tissants de l'fitat accreditaire comme membres du per-
sonnel diplomatique, ainsi qu'a l'octroi des privileges
et immunites diplomatiques k ces personnes.
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Limitation de Veffectif de la mission

Article 7

1. A defaut d'accord explicite sur le nombre des
membres du personnel de la mission, l'£tat accredi-
taire peut refuser d'accepter que l'effectif depasse les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard
aux circonstances et aux conditions qui regnent dans
cet E!tat et aux besoins de la mission.

2. L'fitat accreditaire peut, egalement dans ces
limites et sans aucune discrimination, refuser d'ad-
mettre des fonctionnaires d'une certaine categoric
II peut refuser d'admettre des personnes nominees
en qualite d'attaches militaires, navals ou de l'air
sans les avoir agreees au prealable.

Commentaire

1) II est d'autres questions, en dehors du choix des
personnes composant la mission, qui sont liees a la com-
position de celle-ci et peuvent susciter des difficulty's;
de l'avis de la Commission, elles exigent une regie-
mentation. L'article 7 traite de ces questions.

2) Le paragraphe 1 de l'article vise le cas ou l'ef-
fectif de la mission est augmente dans des proportions
demesurees; l'experience acquise ces dernieres annees
prouve que c'est la un cas dont il faut tenir compte.
Une telle augmentation peut avoir de reels inconve-
nients pour l'fitat accreditaire. Si l'fitat accreditaire
juge excessif l'effectif d'une mission, il doit d'abord
s'efforcer de parvenir a un accord avec l'fitat accredi-
tant. Faute d'accord, l'fitat accreditaire doit, de l'avis
de la majorite de la Commission, avoir le droit — mais
non pas un droit absolu — de limiter l'effectif de la
mission. Deux interets opposes se trouvent a cet egard
en presence, et la solution doit etre un compromis entre
eux. II faut prendre en consideration aussi bien les be-
soins de la mission que les conditions qui prevalent dans
l'fitat accreditaire. Toute limitation eventuelle de l'ef-
fectif doit rester dans les limites de ce qui est raison-
nable et conforme a l'usage.

3) Le paragraphe 2 donne a l'fitat accreditaire le
droit de ne pas accepter des fonctionnaires d'une cate-
gorie particuliere. Mais ce droit est restreint de la meme
facon que pour la limitation de l'effectif de la mission
et, en outre, il doit etre exerce sans discrimination entre
les fitats. En ce qui concerne les attaches militaires,
navals et de l'air, l'fitat accreditaire peut exiger, selon
une pratique deja assez courante, que les noms de ces
attaches lui soient soumis a l'avance pour consentement.

Commencement des fonctions du chef de la mission

Article 8

Le chef de la mission est habilite a assumer ses
fonctions a regard de l'fitat accreditaire des qu'il
a notifie son arrivee et presente copie figuree de ses
lettres de creance au ministre des affaires etrangeres
de riitat accreditaire, (Variante: des qu'il a pre-
sente ses lettres de creance.)

Commentaire

En ce qui concerne le moment a partir duquel le chef
de la mission peut commencer a exercer ses fonctions,
seul le moment a partir duquel il peut le faire a l'egard
de l'E"tat accreditaire est interessant du point de vue du
droit international: ce doit etre le moment ou la qualite
du chef de la mission est etablie. Pour des raisons d'ordre
pratique, la Commission propose de considerer comme
suffisant que le chef de la mission soit arrive et que
copie figuree de ses lettres de creance soit remise au
ministre des affaires etrangeres de l'fitat accreditaire,
sans qu'on ait a attendre la remise des lettres de creance
au chef de l'E"tat. La Commission a toutefois decide
de mentionner l'alternatif indique dans le texte de
l'article.

Charge d'affaires ad interim

Article 9

1. Si le poste du chef de la mission est vacant
ou si le chef de la mission est empeche d'exercer
ses fonctions, la gestion de la mission est assuree par
un charge d'affaires ad interim dont le nom sera
notifie au gouvernement de l'Etat accreditaire.

2. A defaut de notification, le membre de la mis-
sion place sur la liste diplomatique de la mission
immediatement apres le chef de la maison est pre-
sume charge de la gestion de la mission.

Commentaire

Cet article pourvoit aux situations qui se presentent
lorsque le poste du chef de la mission devient vacant
ou lorsqu'il est empeche d'exercer ses fonctions. II ne
faut pas confondre le charge d'affaires dont il est ques-
tion ici, appele charge d'affaires ad interim, avec celui
dont il est question a l'alinea c de l'article 10, appele
charge d'affaires en pied et nomme a titre plus ou moins
permanent.

Classes des chefs de mission

Article 10

Les chefs de mission sont repartis en trois classes,
a savoir :

a) Celle des ambassadeurs, legats ou nonces ac-
credites aupres des chefs d'fitat;

b) Celle des envoyes, ministres ou autres person-
nes accreditees aupres des chefs d'Etat;

c) Celle des charges d'affaires accredited aupres
des ministres des affaires etrangeres.

Article 11

Les fitats se mettent d'accord sur la classe a la-
quelle doivent appartenir les chefs de leurs missions.
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Preseance

Article 12

1. Les chefs de mission prennent rang, dans
chaque classe, suivant la date de la notification offi-
cielle de leur arrivee ou suivant la date de remise
de leurs lettres de creance, selon le protocole de
l'£tat accreditaire, qui doit etre applique sans discri-
mination.

2. Aucune modification apportee aux lettres de
creance d'un chef de mission n'affecte l'ordre de
preseance dans sa classe.

3. Le present reglement n'affecte pas les usages
actuellement suivis dans 1'fitat accreditaire en ce qui
concerne la preseance du representant du pape.

Modalites de reception

Article 13

II sera determine dans chaque litat un mode uni-
forme pour la reception des chefs de mission de
chaque classe.

Commentaire

1) Les articles 10 a 13 visent a faire figurer dans le
projet la substance du Reglement de Vienne concernant
le rang des diplomates 6. L'article 10 enumere les dif-

• Le texte du Reglement de Vienne sur le rang entre les agents
diplomatiques est le suivant :

« Pour prevenir les embarras qui se sont souvent presented
et qui pourraient naitre encore des pretentions de preseance entre
les differents agents diplomatiques, les plenipotentiaires des puis-
sances signataires du Traite de Paris sont convenus des articles
qui suivent, et ils croient devoir inviter ceux des autres tetes
couronnees a adopter le meme reglement.

« Art. I. — Les employes diplomatiques sont partages en trois
classes : celles des ambassadeurs, legats ou nonces; celle des
envoyes, ministres ou autres accredites aupres des souverains;
celle des charges d'affaires, accredites aupres des ministres charges
des affaires etrangeres.

« Art. II. — Les ambassadeurs, legats ou nonces, ont seuls
le caractere representatif.

« Art. III. — Les employes diplomatiques en mission ex-
traordinaire n'ont a ce titre aucune superiorite de rang.

« Art. IV. — Les employes diplomatiques prendront rang entre
eux dans chaque classe, d'apres la date de la notification de
leur arrivee.

« Le present Reglement n'apportera aucune innovation rela-
tivement aux representants du pape.

« Art. V. — II sera determine dans chaque fitat un mode
uniforme pour la reception des employes diplomatiques de
chaque classe.

« Art. VI. — Les liens de parente ou d'alliance de famille
entre les Cours ne donnent aucun rang a leurs employes diplo-
matiques.

« II en est de meme des alliances politiques.
« Art. VII. — Dans les actes ou traites entre plusieurs puis-

sances qui admettent l'alternat, le sort decidera entre les ministres
de l'ordre qui devra etre suivi dans les signatures.

« Le present Reglement est insere au Protocole des pleni-
potentiaires des huit puissances signataires du Traite de Paris
dans leur seance du 19 mars 1815. »
(Suivent les signatures dans l'ordre alphabetique des pays sui-

vants : Autriche, Espagne, France, Grande-Bretagne, Portugal,
Prusse, Russie, Suede. G. F. de Martens, Nouveau recueil de traites,
t. II, p. 449.)

ferentes classes des chefs de mission, leur rang respectif
etant indique par l'ordre dans lequel elles sont
mentionnees.

2) En raison de 1'evolution recente, qui s'est accentuee
apres la seconde guerre mondiale, et d'apres laquelle les
£tats nomment de plus en plus d'ambassadeurs au lieu
de ministres pour les representer, la Commission a
examine s'il serait possible de supprimer le titre de
ministre ou de supprimer la difference de rang entre ces
classes.

3) Bien que plusieurs membres de la Commission
se soient prononces en faveur d'un changement afin de
supprimer toute difference de rang entre ces deux cate-
gories de representants, la Commission a estime qu'a
moins que tous les £tats ne se mettent d'accord, even-
tualite assez invraisemblable, il en resulterait facilement
des inconvenients, notamment du fait de l'existence
possible, dans la meme capitale, de deux systemes
differents.

4) La Commission a done prefere maintenir dans
ses grandes lignes le Reglement de Vienne, d'autant
plus que le rythme auquel se developpe la tendance de
donner aux chefs de mission le titre d'ambassadeur
donne a penser qu'avec le temps la question finira par
se resoudre d'elle-meme.

5) Dans l'article 10, qui correspond a l'article I du
Reglement de Vienne, la Commission ne mentionne
pas les envoyes et ministres accredites aupres des
« souverains ». Conformement aux changements qui se
sont produits depuis le Congres de Vienne, la Commis-
sion a remplace dans ce texte ce mot par « chefs d'Etat».

6) II n'a pas ete juge necessaire non plus de men-
tionner comme classe speciale, ainsi que cela avait ete
fait dans le Protocole de la Conference d'Aix-la-
Chapelle 7, les ministres residents, la nomination de
representants avec ce titre etant devenue tres rare.

7) Considerant la pratique qui s'est developpee dans
nombre d'fitats de determiner la preseance, a l'interieur
de chaque classe, d'apres la date de remise des lettres
de creance, et non d'apres la date de la notification
officielle de leur arrivee, comme le prevoyait l'article
IV du Reglement de Vienne, la Commission a propose,
dans l'article 12 du projet, de donner aux litats le choix
entre l'une ou l'autre de ces dates, pourvu qu'il soit fixe
une regie uniforme appliquee sans discrimination. C'est
en fonction des observations qui seront re?ues des
gouvernements que la Commission saura si un critere
unique pourra etre adopte dans son projet definitif.

8) Le paragraphe 2 de l'article 12 consacre la regie
qu'aucun changement des lettres de creance d'un chef

7 Le texte du Protocole signe a Aix-la-Chapelle le 21 novembre
1818 par les plenipotentiaires de 1'Autriche, de la Grande-Bretagne,
de la Prusse, de la Russie et de la France est le suivant :

« Pour eviter les discussions desagreables qui pourraient avoir
lieu a l'avenir sur un point d'etiquette diplomatique que l'annexe
du R6ces de Vienne, par laquelle les questions de rang ont et6
reglees, ne parait pas avoir prevu, il est arrete entre les cinq
Cours que les ministres residents accredites aupres d'elles forme-
ront par rapport a leur rang une classe intermediaire entre les
ministres du second ordre et les charges d'affaires. »

(G. F. de Martens, Nouveau recueil de traites, t. IV, p. 648.)
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de mission, par exemple a la suite de la mort du chef
de l'fitat accreditant, n'affecte le rang que ce chef de
mission avait dans sa classe.

9) La regie enoncee au paragraphe 3 de Particle 12
correspond au second paragraphe de l'article IV du
Reglement de Vienne. La redaction modifiee a pour but
d'enlever a la disposition toute ambiguite. Les regies de
preseance enoncees dans le projet n'affecteront pas la
pratique des pays ou le representant du pape a toujours
la preseance sur les autres chefs de mission.

10) Certaines dispositions du Reglement de Vienne
n'ont pas ete reproduces dans le projet: les articles II
et VI, parce que les questions qui y sont traitees ne
sont plus d'aucune actualite, l'article III, parce que le
projet vise exclusivement les missions permanentes, et
l'article VII, parce qu'il s'agit la plutot d'une question
relevant du droit des traites.

figalite des droits

Article 14

Sauf en ce qui touche a la preseance et a l'etiquette,
aucune difference n'est faite entre les chefs de mis-
sion du fait de leur classe.

Cet article n'appelle aucun commentaire.

SECTION II. — LES PRIVILEGES ET IMMUNITES

DIPLOMATIQUES

1) Parmi les theories qui ont exerce une influence
sur le developpement des privileges et immunites diplo-
matiques, la Commission tient a mentionner la theorie
de «l'exterritorialite», d'apres laquelle les locaux de
la mission constituent une espece de prolongement du
territoire de l'fitat accreditant, et la theorie du « carac-
tere representatif », qui fonde ces privileges et immu-
nites sur l'idee que la mission diplomatique personnifie
l'litat accreditant.

2) C'est maintenant vers une troisieme theorie que
la tendance moderne parait s'orienter, a savoir celle
de «l'interet de la fonction », qui justifie les privileges
et immunites comme necessaires pour que la mission
puisse s'acquitter de ses fonctions.

3) La Commission s'est inspiree de cette derniere
idee pour resoudre les problemes au sujet desquels la
pratique ne fournit pas de directives precises, tout en
ne perdant pas de vue le caractere representatif du
chef de la mission et de la mission elle-meme.

4) On peut classer les privileges et immunites dans
les trois groupes ci-apres, encore que ceux-ci ne soient
pas completement separes l'un de l'autre:

a) Les privileges et immunites concernant les locaux
de la mission et ses archives;

b) Ceux concernant le travail de la mission;
c) Les privileges et immunites personnels.

SOUS-SECTION A. — LOCAUX ET ARCHIVES DE LA MISSION

Logement

Article 15

L'£tat accreditaire est tenu soit de permettre a
l'£tat accreditant d'acquerir sur son territoire les
locaux necessaires a la mission, soit d'assurer d'une
autre maniere le logement adequat de la mission.

Commentaire

Les lois et reglements d'un pays peuvent empecher
une mission d'acquerir les locaux qui lui sont neces-
saires. C'est la raison pour laquelle la Commission a
insere dans le projet un article qui fait un devoir a
l'£tat accreditaire d'assurer des locaux a la mission
s'il n'est pas permis a celle-ci de les acquerir. Si les
diflicultes sont dues a une penurie de locaux, l'fitat
accreditaire doit faciliter dans toute la mesure du pos-
sible le logement de la mission.

Inviolabilite des locaux de la mission

Article 16

1. Les locaux de la mission sont inviolables. II
n'est pas permis aux agents de l'fitat accreditaire
d'y penetrer, sauf avec le consentement du chef
de la mission,

2. L'Etat accreditaire a l'obligation speciale de
prendre toutes mesures appropriees afin d'empecher
que les locaux de la mission ne soient envahis ou
endommages, la paix de la mission troublee ou sa
dignite amoindrie.

3. Les locaux de la mission et leur ameublement
ne peuvent faire l'objet d'aucune perquisition, re-
quisition, saisie ou mesure d'execution.

Commentaire

1) Cet article traite, en premier lieu, de l'inviola-
bilite des locaux de la mission, generalement appelee
« franchise de l'hotel ». Du point de vue de l'^tat accre-
ditaire, cette inviolabilite revet deux aspects. D'une
part, il doit empecher ses agents de penetrer dans les
locaux pour accomplir n'importe quel acte d'autorite
(par. 1). D'autre part, il doit prendre toutes les me-
sures appropriees afin d'empecher que les locaux ne
soient envahis ou endommages, la paix de la mission
troublee ou sa dignite amoindrie (par. 2). L'foat accre-
ditaire doit prendre des mesures speciales — en dehors
de celles qu'il prend pour s'acquitter de son devoir
general d'assurer l'ordre public — afin de remplir cette
obligation.

2) Une application speciale de la regie est que Ton
ne saurait proceder dans les locaux de la mission a la
signification d'un exploit ou a la remise par huissier
d'une citation a comparaitre. Meme si les huissiers ne
penetrent pas dans les locaux, mais accomplissent leur
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tache a la porte d'entree, leur acte constituerait une
atteinte a la consideration due a la mission. Tous avis
judiciaires de cette nature doivent etre remis par l'inter-
mediaire du ministere des affaires etrangeres de l'£tat
accreditaire.

3) L'inviolabilite confere aux locaux, ainsi qu'a leur
ameublement et a leurs installations, immunite de toute
perquisition, requisition, saisie ou mesure d'execution.

4) Si, du fait de l'inviolabilite des locaux, l'Etat
accreditant a la possibility d'empecher l'fitat accredi-
taire de disposer du terrain ou se trouvent les locaux
de la mission pour l'execution de travaux publics (par
exemple, l'elargissement d'une route), il convient cepen-
dant de rappeler que les immeubles sont soumis a la
legislation du pays ou ils sont situes. Dans ces con-
ditions, l'Etat accreditant doit preter son entier con-
cours a la realisation du projet que l'fitat accreditaire a
en vue; de son cote, l'fitat accreditaire devra offrir
une juste indemnite ou, le cas echeant, mettre a la
disposition de l'fitat accreditant d'autres locaux
appropries.

5) A propos de la franchise de l'hotel du chef de la
mission, il est parfois indique que «le chef de mission
peut avoir dans son hotel une chapelle de son culte »8.
L'inviolabilite des locaux de la mission s'etend certaine-
ment au libre exercice prive du culte, et il n'est guere
contestable, de nos jours, que le chef de la mission et sa
famille, ainsi que tous les membres du personnel de la
mission et leur famille, peuvent exercer ce droit et que
l'hotel peut contenir a cet effet une chapelle. II n'a pas
paru necessaire d'inserer dans le projet une disposition
en ce sens.

Exemption fiscale des locaux de la mission

Article iy

L'fitat accreditant et le chef de la mission sont
exempts de tous impots et taxes, nationaux ou lo-
caux, au titre des locaux de la mission dont ils sont
proprietaire ou locataire, pourvu qu'il ne s'agisse
pas d'impots ou taxes constituant paiement pour
services effectivement rendus.

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Inviolabilite des archives

Article 18

Les archives et documents de la mission sont
inviolables.

Commentaire

L'inviolabilite s'etend aux archives et documents,
independamment des locaux ou ils se trouvent. Comme
pour les locaux de la mission, l'fitat accreditaire a le
devoir de respecter lui-meme cette inviolabilite et de la
faire respecter par autrui.

8 Article 8 de la resolution concernant les immunites diplo-
matiques adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit international.
Annuaire de Vlnstitut de droit international, 1929, vol. II, p. 307.

SOUS-SECTION B. — FACILITES ACCORDEES A LA MISSION
POUR SON TRAVAIL. LIBERTE DE MOUVEMENT ET DE
COMMUNICATION

Facilites

Article ig

L'Etat accreditaire accorde toutes les facilites pour
raccomplissement des fonctions de la mission,

Commentaire

Une mission diplomatique peut souvent avoir besoin
d'assistance pour mener a bien sa tache. L'fitat accre-
ditaire, qui a interet a ce qu'elle soit en mesure de le
faire, est tenu de lui preter l'assistance voulue et, d'une
facon generate, il doit s'efforcer de lui donner toutes
les facilites a ces fins.

Liberte de mouvement

Article 20

Sous reserve de ses lois et reglements relatifs aux
zones dont Tacces est interdit ou reglemente pour
des raisons de securite nationale, l'Etat accreditaire
assure a tous les membres de la mission la liberte
de deplacement et de circulation sur son territoire.

Commentaire

Une des facilites necessaires a l'accomplissement des
fonctions de la mission est que ses membres jouissent
de la liberte de deplacement et de circulation. Cette
liberte de mouvement est subordonnee aux loix et regle-
ments de l'fitat accreditaire en ce qui concerne les
zones dont l'acces est interdit ou reglemente pour des
raisons de securite nationale. La creation de zones
interdites ne doit cependant pas etre faite de facon a
rendre illusoire la liberte de deplacement et de
circulation.

Liberte de communication

Article 21

1. L'Etat accreditaire permet et protege la libre
communication de la mission pour toutes fins offi-
cielles. En communiquant avec le gouvernement
ainsi qu'avec les autres missions et consulats de
T!Etat accreditant, ou qu'il se trouvent, la mission
peut employer tous les moyens de communication
appropries, y compris les courriers diplomatiques
et les messages en code ou en chiffre.

2. La valise diplomatique ne peut etre ouverte
ni retenue*

3. La valise diplomatique ne peut contenir que des
documents diplomatiques ou des objets a usage
officiel.

4. Le courrier diplomatique est protege par l'Etat
accreditaire. II jouit de l'inviolabilite de sa personne
et ne peut etre arrete ni retenu par decision admi-
nistrative ou judiciaire.
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Commentaire
1) Cet article traite d'une autre liberte generalement

reconnue et essentielle pour l'accomplissement des fonc-
tions de la mission, a savoir la liberte de communication.
Aux termes du paragraphe 1, cette liberte doit etre
accordee pour toutes fins officielles, qu'il s'agisse de
communications avec le gouvernement de l'fitat accre-
ditant, les fonctionnaires et autorites de ce gouver-
nement ou ses ressortissants, avec des missions ou
consulats d'autres gouvernements, ou avec des orga-
nisations internationales. Le paragraphes 1 de cet article
enonce le principe general et precise que, dans ses
communications avec son gouvernement et les autres
missions et consulats de ce gouvernement, ou qu'ils se
trouvent, la mission peut se servir de tous les moyens
de communication appropries, y compris les courriers
diplomatiques et les messages en code ou en chiffre. Si
une mission veut se servir d'un emetteur de telegraphie
sans fil lui appartenant, elle est, en vertu des conven-
tions internationales sur les telecommunications, tenue
de demander a l'Etat accreditaire une autorisation
speciale. Si les reglements applicables a tous les usagers
de ces communications sont respectes, cette autorisation
ne doit pas etre refusee.

2) Le paragraphe 2 constate l'inviolabilite de la
valise diplomatique, et le paragraphe 3 enonce ce que
la valise peut contenir. Selon cette derniere disposition,
la valise diplomatique peut etre definie comme une
valise (un sac ou une enveloppe) contenant des docu-
ments et (ou) des objets destines a des fins officielles.

3) La Commission a releve que la valise diploma-
tique a parfois ete ouverte avec l'autorisation du minis-
tere des affaires etrangeres de l'fitat accreditaire et en
presence d'un representant de la mission en cause. Tout
en reconnaissant que les Etats ont ete amenes a prendre
des mesures de ce genre dans des cas exceptionnels ou
il existait des motifs graves de soupconner que la valise
diplomatique etait utilisee d'une facon contraire aux
dispositions du paragraphe 3 de l'article et au detriment
des interets de 1'fitat accreditaire, la Commission tient
neanmoins a souligner l'importance capitale qu'elle
attache au respect du principe de l'inviolabilite de la
valise diplomatique.

4) Le paragraphe 4 traite de l'inviolabilite et de
la protection dont jouit le courrier diplomatique dans
l'E"tat accreditaire. Le courrier diplomatique est muni
d'un document attestant sa qualite: generalement, la
lettre du courier. Lorsque la valise diplomatique est
confiee au commandant d'un aeronef commercial, qui
ne recoit pas un document pareil, il n'est pas considere
comme un courrier diplomatique au sens de ce
paragraphe.

SOUS-SECTION C. — PRIVILEGES ET IMMUNITES PERSONNELS

Inviolabilite de la personne

Article 22
i. La personne de l'agent diplomatique est invio-

lable. II ne peut etre arrete ni retenu par decision

administrative ou judiciaire. L'Etat accreditaire le
traite avec le respect qui lui est du et prend toutes
mesures raisonnables pour empecher toute atteinte
contre sa personne, sa liberte et sa dignite*.

2. Aux fins du present projet d'articles, le terme
« agent diplomatique » s'entend du chef de mission
et des membres du personnel diplomatique de la
mission.

Commentaire

L'article consacre le principe de l'inviolabilite de
l'agent diplomatique a l'egard de sa personne. Du point
de vue de l'fitat accreditaire, cette inviolabilite implique,
comme pour les locaux de la mission, l'obligation pour
cet fitat de respecter lui-meme la personne de l'agent
diplomatique et de la faire respecter. A cet effet, l'fitat
accreditaire doit prendre toutes les mesures raison-
nables, qui peuvent aussi comporter, si les circonstances
l'exigent, une garde speciale. Du fait de son inviola-
bilite, l'agent diplomatique est exempte de certaines
mesures qui constitueraient une coercition directe. Ce
principe n'exclut ni la legitime defense, ni, dans des
circonstances exceptionnelles, des mesures visant a em-
pecher l'agent diplomatique de commettre des crimes
ou delits.

Inviolabilite de la demeure et des biens

Article 23

1. La demeure privee de l'agent diplomatique
jouit de la meme inviolabilite et de la meme protec-
tion que les locaux de la mission.

2. Ses biens, ainsi que ses documents et sa cor-
respondance, jouissent egalement de l'inviolabilite.

Commentaire

II s'agit ici de l'inviolabilite qui se rattache a la
residence et aux biens de l'agent diplomatique. Pour ce
qui est des biens meubles, l'inviolabilite vise en premier
lieu ceux qui se trouvent dans sa demeure privee, mais
elle comprend aussi les biens tels que son automobile,
son compte en banque et d'autres biens qui sont destines
a son usage personnel ou lui sont necessaires pour sa
subsi stance.

lmmunite de juridiction

Article 24

1. L'agent diplomatique jouit de l'immunite de
la juridiction criminelle de l'Etat accreditaire. II jouit
egalement de 1'immunite de sa juridiction civile et
administrative a moins qu'il ne s'agisse :

a) D'une action reelle concernant un immeuble
prive situe sur le territoire de l'Etat accreditaire dont
l'agent diplomatique est proprietaire a titre prive et
non pour le compte de son gouvernement aux fins
de la mission;
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6) D'une action concernant une succession dans
laquelle l'agent diplomatique figure comme execu-
teur testamentaire, administrates, heritier ou lega-
taire;

c) D'une action concernant une profession liberale
ou une activite commerciale exercee par Tagent di-
plomatique dans l'Etat accreditaire en dehors de ses
fonctions officielles.

2. L'agent diplomatique n'est pas oblige de don-
ner son temoignage.

3. L'agent diplomatique ne peut faire l'objet de
mesures d'execution, sauf dans les cas prevus aux
alineas a, b et c du paragraphe i et pourvu que
l'execution puisse se faire sans qu'il soit porte atteinte
a l'inviolabilite de sa personne ou de sa demeure.

4. L'immunite de juridiction d'un agent diplomati-
que dans l'litat accreditaire ne saurait exempter cet
agent de la juridiction de l'fitat accreditant, a laquelle
il reste soumis conformement au droit de cetlitat. Le
tribunal competent en l'espece est celui du siege du
gouvernement de l'fitat accreditant, a moins que la
legislation de ce dernier n'en designe un autre.

Commentaire

1) L'agent diplomatique est exempt de la juridic-
tion criminelle de l'fitat accreditaire et, sous reserve des
exceptions mentionnees au paragraphe 1 de l'article, il
est egalement exempt de sa juridiction civile et admi-
nistrative. II y a lieu de rappeler, toutefois, qu'un agent
diplomatique a le devoir de se conformer aux lois et
reglements de l'litat accreditaire ainsi qu'il est dit a
l'article 33 du present projet.

2) L'exemption de la juridiction criminelle est totale,
alors qu'en ce qui concerne l'immunite de la juridiction
civile et administrative, elle comporte les exceptions
indiquees dans le texte.

3) Le premier cas vise les immeubles appartenant
personnellement a l'agent diplomatique. Tous les Iitats
reclament la juridiction exclusive sur les immeubles,
element constitutif du territoire meme. L'exception est
limitee par cette condition que l'agent diplomatique doit
posseder l'immeuble a titre prive et non pour le compte
de son gouvernement aux fins de la mission.

4) La deuxieme exception procede de la conception
selon laquelle, en raison de ['importance generale qui
s'attache a ce qu'une procedure de succession ne soit
pas entravee, l'agent diplomatique ne saurait invoquer
l'immunite diplomatique pour refuser de comparaitre
dans une affaire ou dans une action de succession.

5) La troisieme exception se presente dans le cas
d'une action relative a une profession liberale ou a
une activite commerciale exercee par l'agent diploma-
tique en dehors de ses fonctions officielles. Si l'agent
diplomatique se livre a une activite de ce genre, on ne
saurait priver ceux avec qui il a eu des relations de
cette nature de leurs moyens de recours ordinaires.

6) On peut parler d'une quatrieme exception dans
le cas prevu au paragraphe 3 de l'article 25 (demande

reconventionnelle directement liee a une action prin-
cipale de l'agent diplomatique).

7) Le paragraphe 2 de l'article est une consequence
de l'inviolabilite de l'agent diplomatique. Si celui-ci
consent a donner son temoignage oralement ou par
ecrit, rien ne l'empeche de le faire.

8) Du fait de l'immunite de juridiction et des pri-
vileges mentionnes aux articles 22 et 23, l'agent diplo-
matique doit etre exempte aussi des mesures d'execution,
sous reserve des exceptions mentionnees au paragraphe
3 du present article.

9) Le paragraphe 4 rappelle dans sa premiere phrase
que l'immunite de juridiction dont beneficie l'agent
diplomatique dans l'Etat accreditaire ne l'exempte pas
de la juridiction de son propre pays, a condition toute-
fois qu'un tribunal de ce pays soit competent d'apres
la legislation dudit pays. Pour saisir cette juridiction, il
ne suffit pas cependant que, d'apres la legislation du
pays, le cas releve de la competence generale des tri-
bunaux du pays; il faut en outre que cette legislation
designe un tribunal local devant lequel l'action peut etre
engagee. Pour le cas ou un tribunal pareil fait defaut,
la deuxieme phrase du paragraphe 4 dispose que le
tribunal competent sera celui du siege du gouvernement
de l'fitat accreditant.

Renonciation a Vimmunite

Article 25

1. L'fitat accreditant peut renoncer a 1'immunite
de juridiction des agents diplomatiques.

2. Au criminel, la renonciation doit toujours etre
expresse et emaner du gouvernement de l'litat accre-
ditant.

3. Au civil, la renonciation peut etre expresse ou
implicite. II y a presomption de renonciation impli-
cite lorsqu'un agent diplomatique comparait en tant
que defendeur au cours d'une instance sans invoquer
rimmunite. Si un agent diplomatique engage une
procedure, il est forclos d'invoquer rimmunite de
juridiction a 1'egard des demandes reconvention-
nelles directement liees a la demande principale.

4. La renonciation a l'immunite de juridiction
pour une action civile n'est pas censee impliquer
renonciation a l'immunite quant aux mesures d'exe-
cution du jugement, pour lesquelles une renoncia-
tion distincte sera necessaire.

Commentaire

1) Selon la conception generale, il peut y avoir renon-
ciation a l'immunite de juridiction dans un proces.
Quant a savoir qui a le pouvoir de renoncer a l'immunite,
la Commission a ete d'avis que c'est l'fitat accreditant,
puisque celui-ci represente l'interet en vue duquel l'im-
munite est accordee, a savoir que l'agent diplomatique
puisse remplir ses fonctions en toute liberte et avec la
dignite que ses fonctions exigent. C'est de cette concep-
tion que procede la disposition du paragraphe 1.
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2) Une autre question est de savoir comment la
renonciation doit etre exprimee pour pouvoir etre prise
en consideration. C'est a cette question que repondent
les paragraphes 2 et 3 de l'article en faisant une dis-
tinction entre l'action criminelle et l'action civile. Dans
le premier cas, la renonciation doit etre expresse et
emaner du gouvernement de l'Etat accreditant. Au civil,
elle peut etre expresse ou implicite, et le paragraphe 3
explique les conditions dans lesquelles elle est presumee
etre implicite. Si done, au civil, il est permis de conclure
de la conduite de l'agent diplomatique a une renoncia-
tion valable, il est naturel que sa declaration expresse
de renonciation soit egalement acceptee comme valable.
II est presume avoir l'autorisation exigee.

3) II va de soi que le proces, en quelque instance
qu'il soit poursuivi, est considere comme un tout et que
l'exception d'immunite ne saurait etre invoquee en appel
s'il y a eu renonciation, expresse ou tacite, en premiere
instance.

4) Le paragraphe 3 declare l'agent diplomatique qui
a engage une action forclos d'invoquer l'immunite a
l'egard des demandes reconventionnelles directement
liees a la demande principale. En pareil cas, l'agent
diplomatique est cense s'etre soumis a la juridiction de
l'fitat accreditaire dans toute la mesure necessaire pour
epuiser le litige dans tous ses developpements qui sont
etroitement lies a la demande principale.

Exemption fiscale

Article 26

L'agent diplomatique est exempt de tous impots
et taxes, personnels ou reels, nationaux ou locaux,
sauf :

a) Des impots indirects;
b) Des impots et taxes sur les biens immeubles

prives situes sur le territoire de l'Etat accreditaire
dont l'agent diplomatique est proprietaire a titre
prive et non pour le compte de son gouvernement
aux fins de la mission;

c) Des droits de succession perc.us par l'Etat accre-
ditaire;

d) Des impots et taxes sur les revenus qui ont leur
source dans l'fitat accreditaire;

e) Des taxes percues en remuneration de services
particuliers rendus.

Commentaire

1) Dans tout les pays, l'agent diplomatique est exempt
de certains impots et taxes, et, bien que le degre d'exemp-
tion varie selon les pays, on peut considerer comme une
regie de droit international que l'exemption existe sous
reserve de certaines exceptions.

2) Par le libelle qu'elle a donne a l'alinea e, la Com-
mission a entendu marquer que la taxe doit etre la
remuneration d'un service particulier rendu ou a rendre.

Exemption douaniere

Article 27

1. II n'est pas pergu de droits de douane sur :

a) Les objets destines a l'usage d'une mission
diplomatique;

b) Les objets destines a l'usage personnel de
l'agent diplomatique ou des membres de sa famille
appartenant a son menage, y compris les effets
destines a son installation.

3. L'agent diplomatique est exempte de l'inspec-
tion de son bagage personnel, a moins qu'il n'existe
des motifs tres serieux de croire qu'il contient des
objets ne beneficiant pas des exemptions mention-
nees au paragraphe 1 ou des objets dont l'importation
ou l'exportation est interdite par la legislation de
l'Etat accreditaire. En pareil cas, l'inspection ne se
fera qu'en presence de l'agent diplomatique ou de
son representant autorise.

Commentaire

1) Dans la pratique, les objets destines a l'usage
de la mission sont exemptes de droits de douane, et
Ton considere generalement que c'est la une regie de
droit international.

2) En general, il n'est pas percu non plus de droits
de douane sur les objets destines a l'usage personnel
de l'agent diplomatique et des membres de sa famille
appartenant a son menage, y compris les objets destines
a son installation. Cette exemption a ete consideree
comme fondee plutot sur la courtoisie internationale.
En raison de l'extension de cette pratique, la Commission
estime qu'il y a lieu de l'accepter comme une regie de
droit international.

3) En raison des abus auxquels elles peuvent donner
lieu, il n'est pas incompatible avec les exemptions pro-
posees que l'fitat accreditaire impose des restrictions
raisonnables sur la quantite des marchandises importees
pour l'usage de l'agent diplomatique ou qu'il limite le
delai dans lequel les objets destines a Installation
doivent etre importes pour que l'agent puisse beneficier
de l'exemption.

4) Quant a l'exemption d'inspection, la Commission
n'a pas voulu la prescrire comme un droit absolu, mais
elle a essaye d'entourer de toutes les garanties neces-
saires les exceptions proposees a la regie.

5) En formulant l'exception, la Commission a fait
allusion non seulement aux objets pour lesquels l'exemp-
tion de droits de douane ne s'applique pas exception-
nellement, mais aussi aux objets dont l'importation ou
l'exportation est interdite par la legislation de l'fitat
accreditaire, mais sans vouloir suggerer qu'on porte
atteinte au traitement habituellement accorde a l'egard
des objets destines a l'usage personnel de l'agent diplo-
matique.
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Personnes beneficiant de privileges et immunites

Article 28

1. En dehors des agents diplomatiques, les mem-
bres de la famille d'un agent diplomatique qui font
partie de son menage, de meme que les membres
du personnel administratif et technique de la mis-
sion, avec les membres de leur famille qui font partie
de leurs menages respectifs, beneficient des privi-
leges et immunites mentionnes dans les articles 22
a 27, pourvu qu'ils ne soient pas ressortissants de
l'Etat accreditaire.

2. Les membres du personnel de service de la
mission beneficient de l'immunite pour les actes
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions. S'ils
ne sont pas ressortissants de l'Etat accreditaire, ils
sont egalement exemptes des impots et taxes sur les
salaires qu'ils recoivent du fait de leurs services,

3. Les domestiques prives du chef ou des mem-
bres de la mission ne beneficient des privileges et
immunites que dans la mesure admise par l'Etat
accreditaire. Toutefcis, et sous cette reserve, l'Etat
accreditaire doit exercer sa juridiction sur ces per-
sonnes d'une facon telle qu'elle n'entrave pas d'une
maniere excessive la conduite des affaires de la
mission.

4. Les domestiques prives qui ne sont pas res-
sortissants de l'litat accreditaire sont exemptes des
impots et taxes sur les salaires qu'ils recoivent du
fait de leurs services.

Commentaire

1) II est de pratique generate d'accorder aux
membres du personnel diplomatique d'une mission les
memes privileges et immunites qu'au chef de la mission,
et il n'est pas conteste que c'est une regie de droit
international. Mais la s'arrete l'uniformite de la pratique
des Etats quant aux categories de membres du personnel
d'une mission qui beneficient des privileges et immunites.
Certains Etats etendent le groupe des beneficiaires aux
membres du personnel administratif et technique, et
d'autres l'etendent aussi au personnel de service. II y a
aussi des differences quant aux privileges et immunites
accordes aux divers groupes. Dans ces conditions, on
ne peut pretendre qu'il existe une regie de droit inter-
national en la matiere, en dehors de celle qui a deja
ete mentionnee.

2) Les solutions donnees au probleme different suivant
que Ton considere les privileges et immunites neces-
saires a l'exercice des fonctions par rapport a l'activite
d'un fonctionnaire individuel ou par rapport aux activites
de la mission en tant qu'entite.

3) En raison des differences qui existent dans la
pratique des Etats, la Commission a eu a choisir entre
deux voies: soit partir d'un minimum necessaire et
faire dependre d'un accord bilateral l'attribution de
droits supplementaires, soit essayer de fixer une regie
d'application generate et uniforme s'inspirant de ce qui
parait raisonnable.

4) La majorite de la Commission a choisi cette
derniere voie, consciente du fait que la regie proposee
represente un pas vers le developpement progressif du
droit international.

5) La Commission a traite separement et diffe-
remment les membres du personnel administratif et
technique, d'une part, et les membres du personnel de
service, d'autre part.

6) En ce qui concerne le personnel administratif et
technique, elle a estime qu'il etait juste de lui accorder
les memes privileges et immunites qu'aux membres du
personnel diplomatique. II est vrai que les fonctions des
membres du groupe en question different beaucoup, et
la Commission a examine une proposition tendant a
accorder a chacun des membres de ce groupe seulement
les privileges et immunites qui lui sont necessaires a
l'accomplissement de ses fonctions specifiques. A une
grande majorite, la Commission s'est cependant pro-
noncee en sens contraire, considerant qu'il serait tres
difficile de determiner dans chaque cas concret le degre
de protection exige par les fonctions. Celles-ci sont tres
souvent combinees et les conditions varient en general
beaucoup. La Commission a done recommande par un
vote pris a la majorite des voix que l'ensemble du per-
sonnel administratif et technique recoive les memes pre-
rogatives que les membres du personnel diplomatique
(par. 1).

7) Pour ce qui est du personnel de service, la
Commission a juge suffisant de lui accorder uniquement
l'immunite pour les actes accomplis dans l'exercice des
fonctions, ainsi que l'exemption des impots et taxes sur
les salaires que ces personnes recoivent du fait de leurs
services (par. 2). Les £tats restent evidemment libres
d'accorder aux membres de ce personnel tous privileges
et immunites supplementaires.

8) En ce qui concerne les agents diplomatiques et le
personnel administratif et technique, qui beneficient de la
plenitude des privileges et immunites, la Commission,
conformement a la pratique existante, a propose que
ces prerogatives soient egalement accordees aux membres
de leur famille, a condition qu'ils fassent partie de leur
menage et qu'ils ne soient pas ressortissants de I'fitat
accreditaire. La Commission n'a pas voulu preciser le
sens de l'expression « membres de la famille », ni fixer
un age maximum pour les enfants. Le conjoint et les
enfants mineurs, au moins, sont universellement recon-
nus comme membres de la famille, mais il peut y avoir
des cas ou d'autres parents aussi peuvent entrer en ligne
de compte. En stipulant que, pour pouvoir reclamer les
privileges et immunites, un membre de la famille doit
faire partie du menage, la Commission a entendu
indiquer qu'il doit s'agir de liens etroits et de conditions
speciales.

9) En ce qui concerne les domestiques prives du
chef ou des membres de la mission, la majorite de la
Commission a ete d'avis qu'ils ne doivent pas bene-
ficier de plein droit des privileges et immunites. Toute-
fois, elle a pense que ceux qui ne sont pas ressortissants
de l'fitat accreditaire devraient beneficier de l'exemp-
tion des impots et taxes sur les salaires qu'ils recoivent
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du fait de leurs services. De l'avis de la majorite, l'interet
de la mission serait suffisamment sauvegarde si l'fitat
accreditaire etait tenu d'exercer sa juridiction sur leurs
personnes de facon a ne pas causer une gene excessive
pour la conduite des affaires de la mission.

10) A propos de cet article, la Commission a examine
la question de la valeur probante des listes des personnes
beneficiant des privileges et immunites normalement
communiquees au ministere des affaires etrangeres. La
Commission a ete d'avis qu'une telle liste pouvait cons-
tituer la presomption qu'une personne portee sur la
liste a droit aux privileges et immunites, mais ne cons-
tituait pas une preuve definitive a cet egard.

Acquisition de la nationalite

Article 2g

En ce qui concerne l'acquisition de la nationalite
de Tlitat accreditaire, aucune personne jouissant des
privileges et immunites diplomatiques dans cet litat,
a l'exception des enfants de ses ressortissants, n'est
soumise aux lois de l'£tat accreditaire.

Commentaire

Cet article procede de l'idee qu'une personne bene-
ficiant des privileges et immunites diplomatiques
n'acquiert pas contre sa volonte la nationalite de l'fetat
accreditaire en vertu de la legislation de cet fitat. Cette
regie ne s'applique cependant pas a l'enfant ne d'un
ressortissant de l'fitat accreditaire.

Agents diplomatiques ressortissants
de VEtat accreditaire

Article 30

L'agent diplomatique ressortissant de l'litat accre-
ditaire beneficie de l'immunite de juridiction pour
les actes officiels accomplis dans l'exercice de ses
fonctions. II beneficie en outre des autres privileges
et immunites qui peuvent lui etre reconnus par
l'£tat accreditaire.

Commentaire

1) Cet article traite des privileges et immunites de
1'agent diplomatique ressortissant de l'fitat accreditaire.
La pratique n'est pas uniforme en la matiere, et les
opinions des auteurs different egalement. Selon certains,
l'agent diplomatique ressortissant de l'£tat accreditaire
devrait beneficier de la plenitude des privileges et im-
munites, a moins que l'fitat accreditaire n'ait fait des
reserves au moment de l'agrement, alors que d'autres
sont d'avis qu'il ne doit beneficier que des privileges et
immunites qui lui ont ete expressement accordes par
l'fitat accreditaire.

2) Ce dernier avis a ete appuye par une minorite de la
Commission. La majorite s'est prononcee en faveur
d'une solution intermediate. Elle a estime necessaire
que l'agent diplomatique ressortissant de l'E~tat accredi-

taire beneficie d'un minimum d'immunite pour pouvoir
utilement remplir ses fonctions. Ce minimum lui a paru
etre l'immunite de juridiction par rapport aux actes
oflficiels accomplis dans l'exercice des fonctions.

3) En dehors de ce minimum, les privileges et im-
munites accordes a l'agent diplomatique ressortissant
de l'fitat accreditaire dependront de la decision de cet
fitat au moment ou il consent a la nomination de
l'interesse.

4) II est rappele — ainsi qu'il est dit au paragraphs
2 de l'article 22 — que l'expression « agent diploma-
tique » comprend non seulement le chef de la mission,
mais aussi les membres du personnel diplomatique de
la mission.

5) La regie proposee dans cet article implique que
les membres du personnel administratif et de service
d'une mission, qui sont ressortissants de l'fitat accredi-
taire, ne beneficient pas d'autres privileges et immunites
que ceux qui leur ont ete accordes par cet fitat. II en
va de meme pour les membres de la famille de l'agent
diplomatique qui est ressortissant de l'fitat accreditaire.

Duree des privileges et immunity

Article 31

1. Toute personne ayant droit aux privileges et
immunites diplomatiques est mise a leur benefice
des qu'elle penetre sur le territoire de l'Etat accre-
ditaire pour gagner son poste, ou, si elle se trouve
deja sur son territoire, des que sa nomination a ete
notifiee au ministere des affaires etrangeres.

2. Lorsque les fonctions d'une personne jouissant
des privileges et immunites prennent fin, ces pri-
vileges et immunites cessent normalement au mo-
ment ou cette personne quitte le pays ou a Texpira-
tion d'un delai raisonnable qui lui aura ete accord^
pour lui permettre de partir, mais ils subsistent
jusqu'a ce moment, meme en cas de conflit arme.
Toutefois, pour les actes accomplis par cette per-
sonne dans l'exercice de ses fonctions comme
membre de la mission, rimmunite ne cesse pas.

3. En cas de deces d'un membre de la mission,
non ressortissant de 1'litat accreditaire, ou d'un
membre de sa famille, l'fitat accreditaire permet le
retrait des biens meubles du decede, a 1'exception
de ceux qui auront ete acquis dans le pays et qui
font l'objet d'une prohibition d'exportation au mo-
ment de son deces.

Commentaire

Les deux premiers paragraphes de cet article traitent,
pour les personnes qui beneficient des privileges et im-
munites de leur propre chef, de la question de savoir
quand leurs droits commencent et quand ils cessent.
Pour les personnes qui tiennent leurs droits de ces
personnes, d'autres dates peuvent etre decisives, a
savoir les dates auxquelles commencent ou cessent les
relations qui donnent lieu a l'acquisition de ces prero-
gatives.
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Devoirs des Etats tiers

Article 32

i» Si l'agent diplomatique traverse le territoire
d'un £tat tiers ou se trouve sur ce territoire, pour
aller assumer ses fonctions ou rejoindre son poste
ou pour rentrer dans son pays, l'fitat tiers lui accor-
dera 1'inviolabilite et toutes autres immunites neces-
saires pour permettre son passage ou son retour.

2. Les Etats tiers accordent aux courriers diplo-
matiques en transit la meme inviolabilite et la meme
protection que l'litat accreditaire,

Commentaire

1) Dans les relations diplomatiques, il peut etre
necessaire pour un agent diplomatique ou un courrier
diplomatique de passer par le territoire d'un fitat tiers.
Plusieurs questions ont ete soulevees a cet egard au
cours des debats de la Commission.

2) La premiere est de savoir si l'fitat tiers est tenu
d'accorder le passage. L'opinion a ete exprimee que,
dans la communaute des nations, tous les fitats ont
interet a ce que les relations diplomatiques entre les
divers fitats puissent se poursuivre normalement et
que, de ce fait, l'fitat tiers doit, en general, accorder la
liberte de passage au membre d'une mission ou au cour-
rier diplomatique. D'un autre cote, il a ete indique que
l'fitat a le droit de reglementer l'acces des etrangers
sur son territoire. La Commission n'a pas cru neces-
saire de resoudre ce probleme, qui ne se presente que
rarement.

3) Une autre question est de savoir quelle sera la
situation du membre d'une mission qui se trouve sur le
territoire de l'£tat tiers, en passage ou autrement, et
qui doit se rendre a son poste ou rentrer dans son pays.
Est-il en droit de se prevaloir des privileges et immu-
nites auxquels il a droit dans l'fitat accreditaire et dans
quelle mesure peut-il le faire? Les opinions different,
et la pratique ne donne pas d'indication precise. La
Commission a cru devoir adopter une position inter-
mediaire et elle a propose d'accorder 1'inviolabilite et
les privileges et immunites necessaires pour rendre le
passage possible.

4) Un fitat tiers, sur le territoire duquel un courrier
diplomatique passe en transit, est tenu de lui assurer la
mSme inviolabilite et la meme protection que l'fitat
accreditaire.

cielles dont une mission diplomatique est chargee
par son gouvernement dans ses relations avec l'Etat
accreditaire doivent etre traitees avec le ministere
des affaires etrangeres de cet fitat ou par son inter-
mediaire,

3* Les locaux d'une mission diplomatique ne se-
ront pas utilises d'une maniere incompatible avec
les fonctions de la mission telles qu'elles sont enon-
cees dans le present projet d'articles, dans d'autres
regies du droit international general ou dans les
accords particuliers en vigueur entre l'£tat accre-
ditant et l'litat accreditaire,

Commentaire

1) Le paragraphe 1 enonce, dans sa premiere phrase,
la regie deja mentionnee selon laquelle, en principe,
l'agent diplomatique, comme toute personne qui bene-
ficie des privileges et immunites diplomatiques, est tenu
de respecter les lois et reglements de l'fitat accreditaire.
L'immunite de juridiction signifie seulement que l'agent
ne peut pas etre traduit en justice s'il ne remplit pas
cette obligation. Bien entendu, celle-ci ne s'impose pas
a lui dans les cas ou ses privileges et immunites Ten
dispensent. Le fait, pour un agent diplomatique, de
manquer a ses obligations n'a pas pour effet de dispenser
l'litat accreditaire de son devoir de respecter rimmunite
de l'interesse.

2) La deuxieme phrase du paragraphe 1 enonce la
regie selon laquelle les beneficiaires des immunites et
privileges diplomatiques ne doivent pas s'immiscer
dans les affaires interieures de l'fitat accreditaire. Us
doivent notamment s'abstenir de prendre part a des
campagnes politiques.

3) Le paragraphe 2 dispose que c'est normalement
par l'intermediaire du ministere des affaires etrangeres
de l'Jitat accreditaire que la mission diplomatique doit
conduire les affaires officielles dont elle est chargee par
son gouvernement; toutefois, en cas d'accord entre les
deux fitats, expres ou tacite, la mission peut traiter
directement avec d'autres autorites de l'fitat accre-
ditaire.

4) Le paragraphe 3 precise que les locaux de la
mission ne doivent etre utilises qu'aux fins legitimes
auxquelles ils sont destines. Parmi les accords auxquels
la disposition se refere, on peut mentionner, a titre
d'exemple, certaines conventions qui reglent le droit
d'accorder asile dans les locaux d'une mission.

SECTION III. — COMPORTEMENT DE LA MISSION ET DE
SES MEMBRES A L'EGARD DE L'&TAT ACCREDITAIRE

Article 33

1. Sans prejudice de leurs privileges et immunites
diplomatiques, toutes les personnes mises au bene-
fice de ces privileges et immunites ont le devoir de
respecter les lois et reglements de l'Etat accreditaire.
Elles ont egalement le devoir de ne pas s'immiscer
dans les affaires interieures de cet £tat.

2. Sauf accord contraire, toutes les affaires offi-

SECTION IV. — FIN DES FONCTIONS D'UN AGENT
DIPLOMATIQUE

Les diffirentes faeons dont prennent fin ces fonctions

Article 34

Les fonctions d'un agent diplomatique prennent
fin notamment:

a) Si elles lui ont ete confiees pour une periodc
limitee, par l'expiration du terme, pourvu qu'il n'y
ait pas prorogation;
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b) Par la notification du gouvernement de l'Etat
accreditant au gouvernement de l'Etat accreditaire
que les fonctions ont pris fin (rappel);

c) Par la notification de l'Etat accreditaire a l'agent
diplomatique que cet Etat considere ses fonctions
comme terminees;

d) Par la mort de l'agent diplomatique.

Commentaire

Cet article enumere divers exemples de la facon dont
les fonctions d'un agent diplomatique peuvent prendre
fin. Les causes qui peuvent entrainer la termination
dans les cas des alineas b et c peuvent etre les plus
variees.

Facilites a accorder pour le depart

Article 35

L'litat accreditaire doit, meme en cas de conflit
arme, accorder des facilites pour permettre aux per-
sonnes beneficiant des privileges et immunites de
quitter le pays aussi promptement que possible, et
en particulier doit mettre a leur disposition les
moyens de transport necessaires pour eux-memes
et pour leurs biens.

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Protection des locaux, des archives et des interits

Article 36

En cas de rupture des relations diplomatiques
entre deux Etats, ou si une mission est rappelee ou
interrompue :

a) L'Etat accreditaire est tenu de respecter et de
proteger, meme en cas de conflit arme, les locaux
de la mission et les biens qui s'y trouvent, ainsi
que les archives de la mission;

6) L'Etat accreditant peut Conner la garde des lo-
caux de la mission, avec les biens qui s'y trouvent
ainsi que les archives, a la mission d'un autre Etat
acceptable pour l'Etat accreditaire;

c) L'Etat accreditant peut confier la protection des
interets de son pays aux bons offices de la mission
d'un Etat tiers acceptable pour l'Etat accreditaire.

Cet article n'appelle aucun commentaire.

SECTION V. — REGLEMENT DES DIFFERENDS

Article 37

Tout differend entre Etats concernant l'interpre-
tation ou l'application de la presente Convention,
qui ne peut etre regie par les voies diplomatiques,
sera soumis a conciliation ou arbitrage ou, a defaut,
a la Cour internationale de Justice.

Cet article n'appelle aucun commentaire.

CHAPITRE III

ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX SUR
LES AUTRES QUESTIONS DONT LA

COMMISSION A ENTREPRIS L'ETUDE

L — Responsabilite des £tats

17. D'entente entre les rapporteurs speciaux inte-
resses, la question de la responsabilite des Etats a ete
examinee, dans l'ordre des travaux de la Commission,
aussitot apres les relations et immunites diplomatiques.
Conformement a la demande faite par la Commission
a sa huitieme session, le Rapporteur special, M. F. V.
Garcia Amador, a presente pour la neuvieme session
un deuxieme rapport (A/CN.4/106) sur la «respon-
sabilite internationale », consacre tout particulierement
a la « responsabilite de l'Etat a raison des dommages
causes sur son territoire a la personne ou aux biens
des etrangers. Premiere partie: actes et omissions».
La Commission a consacre ses 413e a 416e seances a la
discussion generale de ce rapport et elle a prie le Rap-
porteur special de poursuivre son travail.

IL — Procedure arbitrale

18. A sa 404e seance, la Commission a constitue
un Comite compose de neuf membres de la Commis-
sion, qu'elle a charge d'examiner les questions soule-
vees par la resolution 989 (X) de l'Assemblee generale
en date du 14 decembre 1955 et de faire rapport sur
ces questions a la Commission en seance pleniere; aux
termes de cette resolution, la Commission est invitee a
etudier les observations des gouvernements et les decla-
rations faites a la Sixieme Commission en ce qui con-
cerne le projet relatif a la procedure arbitrale que la
Commission a prepare a sa cinquieme session (1953),
dans la mesure ou ces observations et ces declarations
peuvent contribuer a augmenter la valeur du projet,
puis a faire rapport a la treizieme session de l'Assemblee
generale (1958).

19. Le Comite a conclu que, pour pouvoir faire oeuvre
utile et precise, il serait necessaire que la Commission
elle-meme prit une decision sur l'objectif final, qu'elle ne
devra pas perdre de vue lorsqu'elle examinera a nouveau
le projet sur la procedure arbitrale, notamment sur le
point de savoir si ce projet doit prendre la forme d'une
convention ou s'il faut en faire seulement un ensemble
de regies qui pourrait guider les Etats lorsqu'ils redige-
ront des dispositions destinees a figurer dans les traites
internationaux ou dans les compromis. En consequence,
la Commission a examine cette question a sa 419e seance
a la lumiere d'un rapport (A/CN.4/109) qui lui a ete
soumis a la presente session par le Rapporteur special,
M. Georges Scelle, et elle s'est prononcee en faveur de
la seconde solution. A la demande du Rapporteur special,
et afin de faciliter la preparation de son rapport definitif
sur la question a sa prochaine session en 1958, en vue de
la soumission de ce rapport a l'Assemblee generale, la
Commission a procede a un debat general sur certains
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des articles essentiels du projet revise presente par le
Rapporteur special dans son rapport susmentionne, et
dans lequel il a lui-mSme pris en consideration les
observations des gouvernements et les debats de la
Sixieme Commission au sujet du rapport initial de la
Commission (1953). Apres avoir pris des decisions
provisoires sur un certain nombre de points, la Com-
mission a renvoye la question pour dernier examen et
rapport definitif a sa prochaine session (1958).

III. — Droit des traites ; relations et immunites
consulaires

20. Les Rapporteurs speciaux charges de ces ques-
tions, sir Gerald Fitzmaurice et M. Jaroslav Zourek,
ont l'un et l'autre soumis a la Commission des rapports
a la presente session (A/CN.4/107 et A/CN.4/108);
faute de temps, la Commission n'a pas pu les examiner.
Sir Gerald Fitzmaurice a informe la Commission qu'il
presenterait a sa prochaine session un rapport comple-
tant Fexpose sur la validite des traites qu'il a entrepris
dans ses deux premiers rapports. La Commission a prie
les Rapporteurs speciaux de poursuivre leurs travaux.

CHAPITRE IV

AUTRES DECISIONS DE LA COMMISSION

L — Collaboration avec d'autres organistnes

21. La Commission a examine la teneur de la lettre
que le Secretaire par interim du Comite juridique con-
sultatif asien a envoyee, le 27 mai 1957, au Secretaire
de la Commission pour lui demander d'etablir une col-
laboration entre les deux organismes; le President a
appele l'attention des membres sur Farticle 26 du statut
de la Commission, concernant la consultation d'autres
organisations internationales ou nationales, et sur les
resolutions relatives a la collaboration avec les orga-
nismes interamericains, adoptees par la Commission a
ses sixieme, septieme et huitieme sessions.

22. Le Secretaire de la Commission a rappele tout
d'abord a la Commission la resolution qu'elle a adoptee,
en 1956, au sujet de la collaboration avec les organismes
interamericains. Dans cette resolution, la Commission
prie le Secretaire general de l'Organisation des Nations
Unies d'autoriser le Secretaire de la Commission a
assister, en qualite d'observateur de la Commission, a
la quatrieme reunion du Conseil interamericain de juris-
consultes, qui devait avoir lieu en 1958 a Santiago de
Chili9. Mais il a ete informe que la reunion n'aurait
pas lieu avant 1959, car le Comite de Rio-de-Janeiro
n'avait pas termine ses travaux preparatoires. La Com-
mission n'a done pas besoin de prendre de nouvelles
decisions a ce sujet.

9 Documents officiels de VAssemblee generate, onziime session,
Supplement n° 9, par. 47.

23. Le Secretaire a ensuite precise que le Comite
juridique consultatif asien, dont le Secretaire par interim
dit que e'est un « comite intergouvernemental de juris-
tes », a ete cree le 15 novembre 1956, pour une premiere
periode de cinq ans, par les Gouvernements de la
Birmanie, de Ceylan, de l'lnde, de FIndonesie, de l'lrak,
du Japon et de la Syrie. Aux termes de l'article 3 de son
statut, le Comite doit notamment « examiner les ques-
tions qu'etudie la Commission du droit international et
faire en sorte que ses vues puissent Stre exposees a ladite
Commission ». Lors de sa premiere reunion, tenue a
New-Delhi du 18 au 27 avril 1957, le Comite a charge
son secretaire par interim de se mettre en rapport avec
la Commission, en vue d'etablir entre les deux organis-
mes des relations de caractere consultatif.

24. Sur la proposition du President, la Commission
a autorise le Secretaire a repondre au Comite juridique
consultatif asien dans le sens suivant:

i) La Commission demandera au Secretaire general
de l'Organisation des Nations Unies d'inscrire le Comite
juridique consultatif asien sur la liste des organisations
qui recoivent les documents de la Commission.

ii) La Commission invite le Comite consultatif a
lui faire parvenir, chaque fois qu'il l'estime opportun,
les observations qu'il voudrait formuler au sujet des
questions etudiees par la Commission.

iii) La Commission, en accusant reception de sa
lettre au Comite, lui exprimera le vif interet qu'elle
prend a ses travaux. Elle se felicitera de tout renseigne-
ment qui lui serait fourni sur Felaboration du pro-
gramme du Comite.

IL — Decisions relatives aux travaux futurs
de la Commission

25. La Commission a decide d'inscrire a l'ordre du
jour de sa prochaine session, en 1958, les questions
suivantes et de les examiner dans Fordre indique
ci-dessous:

i) Procedure arbitrale — en vue de presenter un
rapport definitif a la treizieme session de FAssemblee
generale, en 1958, comme l'Assemblee Fa demande
dans sa resolution 989 (X) du 14 decembre 1955 (voir
par. 18 ci-dessus);

ii) Relations et immunites diplomatiques — en vue
de soumettre a l'Assemblee generale, pour sa treizieme
session, un rapport definitif sur cette question, que la
Commission aura reexaminee a. la lumiere des observa-
tions que presenteront les gouvernements sur le projet
figurant dans le chapitre II du present rapport;

iii) Le droit des traites;
iv) Responsabilite des fitats;
v) Relations et immunites consulaires.

26. fitant donne que la Commission compte un plus
grand nombre de membres depuis que de nouveaux pays
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sont entres dans l'Organisation des Nations Unies, et
qu'au cours des debats qui se sont deroules a sa onzieme
session (1956), la Sixieme Commission de l'Assemblee
generale a exprime l'espoir que la Commission du droit
international pourra s'acquitter plus rapidement de sa
tache, ce probleme a ete examine. On a souligne au
cours du debat que la Commission avait de tres bonnes
raisons pour ne tenir qu'une seance pleniere par jour,
fitant donne la nature de ses travaux et la tache parti-
culiere confiee a la Commission, il est indispensable de
laisser a ses membres, entre les seances, le temps neces-
saire a des travaux personnels de preparation, de
reflexion et de recherche portant non seulement sur les
projets et les rapports eux-memes, mais aussi sur les
nouvelles questions qui surgissent constamment au cours
des debats et qui exigent un examen attentif. Les mem-
bres de la Commission ne trouveraient pas le temps
necessaire a ces travaux personnels, indispensables, si
la Commission tenait deux seances plenieres par jour.
En outre, avec cette methode, le Rapporteur special,
charge du sujet a l'etude, le Rapporteur general et le
Comite de redaction ne pourraient suivre le rythme de
la Commission. Le Comite de redaction serait oblige
de se reunir principalement le soir, puisque ses seances
durent en general plus de trois heures et qu'il est indispen-
sable que ses membres assistent aux reunions plenieres
de la Commission.

27. On a egalement souligne que, si la Commission
ne tient qu'une session pleniere par jour, cela ne signifie
pas qu'elle est inactive le reste du temps. Indepen-
damment des travaux individuels des membres, les
rapporteurs sont toujours au travail et le Comite de
redaction est a l'oeuvre pendant la plus grande partie
de la session. Cette annee, la Commission a egalement
cree un autre comite qui se reunissait en dehors des
heures normales; elle a prolonge la duree de ses seances
plenieres de la matinee; en outre, elle a tenu un certain
nombre de seances plenieres supplementaires et est
toujours prete a le faire, dans les limites des disponibilites
budgetaires et des possibilites administratives, si l'etat de
ses travaux l'exige.

28. Cela etant, la Commission a estime que, dans les
10 semaines qui lui sont imparties pour sa session, elle
ne pouvait aller beaucoup plus vite en besogne, ni
accroitre nettement le volume de ses travaux sans re-
courir a des methodes qui porteraient prejudice a la
qualite de son oeuvre — et la Commission est persuadee
que la qualite est, et doit toujours rester, l'element pri-
mordial, qu'elle-meme et l'Assemblee doivent prendre
en consideration.

29. Neanmoins, la Commission se rend parfaitement
compte qu'elle doit faire tout son possible, sans nuire
a la qualite, pour accelerer le rythme et accroitre le
volume de ses travaux et elle est prSte a adopter toute
mesure appropriee a cette fin. Elle entend ne pas perdre
de vue cette question et elle se propose d'y revenir lors
de sa prochaine session, en tenant compte des resultats
obtenus cette annee, ou elle comprend pour la premiere
fois 21 membres.

Ill* — Emoluments des membres
de la Commission

30. Iitant donne que l'Assemblee generale examinera,
a sa prochaine session, les indemnites actuellement
allouees aux membres de la Commission en meme
temps que la question d'une indemnite speciale pour les
membres de tous les comites et commissions techniques,
la Commission desire appeler l'attention de l'Assemblee
sur les observations relatives a ces emoluments, qui
figurent au paragraphe 42 de son rapport pour 1949 10.
Tenant compte des considerations mentionnees dans
ce paragraphe, l'Assemblee generale, dans sa resolution
485 (V) du 12 decembre 1950, a souligne ces divers
facteurs et decide que les membres de la Commission
recevraient une indemnite speciale, amende l'article 13
du statut en consequence, et fixe l'indemnite a 35 dollars
par jour.

31. La Commission pense que chaque commission et
comite technique constitue un cas d'espece qu'il faut
trancher individuellement. En ce qui concerne sa propre
position, elle ne peut qu'appeler l'attention de l'As-
semblee sur le fait que les considerations exposees au
paragraphes 42 de son rapport pour 1949, sur lesquelles
est fondee la resolution 485 (V) de l'Assemblee generale,
n'ont pas varie dans Pintervalle mais, bien au contraire,
sont restees parfaitement valables. Les travaux de la
Commission imposent une lourde tache a ses membres.
Elle tient tous les ans une longue session qui, certaines
annees, a oblige les membres a rester absents de leur
pays pendant pres de trois mois. Cela implique des
sacrifices importants, de temps ou d'argent, qu'un grand
nombre de membres de la Commission ne pourraient
consentir si les conditions etaient modifiees; on se
heurterait d'ailleurs a des difficultes analogues s'il fallait
trouver des personnalites competentes pour les rem-
placer. Meme si la question pecuniaire n'est pas directe-
ment en jeu, un surcroit de travail important attend
tous les membres de la Commission sans exception,
parce qu'ils ne peuvent, pendant une longue periode,
s'acquitter de leurs activites ou de leurs obligations
habituelles. En outre, pour que les travaux de la Com-
mission progressent normalement pendant la session,
il faut que tous ses membres consacrent un temps con-
siderable a des recherches personnelles et a des travaux
preparatoires entre les sessions.

32. Compte tenu de tous ces elements, la Commission
estime qu'il est essentiel, dans l'interet de son ceuvre
et de son prestige, de s'en tenir, au minimum, a cette
indemnite.

IV* — Date et lieu de la prochaine session

33. II ressort des consultations menees avec le
Secretaire general que la Conference du droit de la
mer, prevue pour le premier trimestre de 1958, ne

10 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux
de sa premiere session, Documents officiels de l'Assemblee ginerale,
quatrieme session, Supplement n° 10.
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pourra se terminer avant le vendredi 25 avril, que la
session de la Commission ne pourra s'ouvrir avant le
lundi 28 avril et, puisqu'elle dure 10 semaines, qu'elle
finira le 4 juillet. La Commission, tenant compte des
considerations exposees ci-dessous, a done decide, con-
formement aux dispositions de l'article 12 de son statut,
amende par la resolution 984 (X) adoptee le 3 decembre
1955 par l'Assemblee generale, de tenir sa prochaine
session a Geneve du 28 avril au 4 juillet 1958.

34. fitant donne que le present programme de con-
ferences viendra en discussion a la prochaine session
de l'Assemblee generale, la Commission signale qu'elle
a expose, au paragraphe 175 de son rapport pour 1953 n ,
les difficultes que les dispositions actuelles suscitent a

11 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux
de sa premiere session, Documents officiels de VAssemblee generale,
huitieme session, Supplement n° 9.

plusieurs membres de la Commission: comme la session
de la Commission doit etre terminee avant l'ouverture
de la session de juillet du Conseil economique et social,
elle doit, pour que sa propre session ne soit pas
indument abregee, commencer ses travaux au plus tard
dans la seconde quinzaine d'avril. Tenir une session
plus courte ne serait pas satisfaisant, puisqu'il faut
10 semaines au minimum pour accomplir le travail.

V. — Representation a la douzieme session
de l'Assemblee generale

35. La Commission a decide de se faire representer
a la prochaine (douzieme) session de l'Assemblee ge-
nerate par son president, M. Jaroslav Zourek, aux fins
de consultation.
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